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Mercredi 19 Décembre 1984 te

ASSEMBLÉE NATIONALE

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRU 1958

7` Législature

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 1984-1985

(i 12` SEANCE)

COMPTE RENDU INTEGRAL

3' Séance du Mardi 18 Décembre 1984.

1. — Fixation de l'ordre du jour ip. 71(11).

2. -- !roi de finances pour 1985 . — Suite de la discussion, en deu-
xième et nouvelle lecture, d'un projet de loi •p . 71(111.

M . Pierret, rapporteur général de la cununissiun des finances.

M . Enuuanuelli, secretai :r u Etal aupres du ministre de l'éco-
noniie . des fimm.•c,, et du budget, chargé du budget et de la
con'douma( ion.

51 . le pre,ident.

Stlslreii'i un et reprise de ln séance Ip . 71031.

nappe( au reglcrseul (p . 7103).

M . Gilbert Gantier.

Première partie du projet de loi de finances.

Article 1" (p. 7103).

M . Gilbert Gantier.

Amendement n" 147 de 11 . Gilbert Gantier

	

M\l L' rappor-

teu r gi•seral, le secrétaire d ' Etat . —. Rclet.

Adoption de l'article 1"'.

Article 2 p. 71(14).

MM Gilbert Gantier . Tranchant, Ilamel, le secrétaire d ' Etat

Anu'miccu'nt .. n ' 148 de M. Gilbert Gantier et I(U de 51 . tran-

chant : MM. Gilbert Gantier, Tranchant, le rapporteur general,
le seereta re d ' Etal . — lie let.

Amendement n" 14 :1 de 51 . Gilbert Gantier : .M51 Gilbert
Gantier . le rapporteur *moral, le secrétaire d'Etat . — Rejet

Amendement n" 61 de 51 l'ranehant : 51 . Tranchant .

Amendement n" 62 de M. Tranchant MM Tranchant, !e
rapporteur général, le secrétaire d'Etat. — Rejet des amende-
ment . n"- 61 et 62.

Amendement n" 63 de M . Tranchant : M. Tranchant.

Amendement n" 64 de M . Tranchant : MM . T'rancnant, le rappor-
teu : general, le sec rétaire d ' Etat . — Rejet des amendements
u — 6'3 et 64.

Amendement n" 65 de M . Tranchant : M . Tranchant.

Amendement n" 66 de M . Tranchant : MM . Tranchant, le
rapporteur général, le secrétaire d ' Etat . — Rejet des amende
monts n 65 et 66.

Amendement n" 6; de 11 . Tranchant : M. Tranchant.

Amendement n' 68 de M . Tranchant : MM . Tranchant, le
rapporteur générai, le secrétaire d'Etat. — Rejet (les amende-
ments n "' 67 et 6 ;

Amendement ri" 69 de M . Tranchant : M. Tranchant.

Amendement r." 70 de M. Tranchant MM. Tranchant, te
rapporteur général, le secrétaire d'Etat. — Rejet de l 'amende-
ment n" 69.

M . te secrétaire d"3tat. — Rejet de l' amendement n" 70.

Amendement n' 7l de M. Tranchant

	

MM . Tranchant, le
rapporteur général, Id secrétaire d ' Etat . — Rejet.

Amendements n — 72 et 73 de M . Tranchant : MM . Tranchant,
le rapporteur géneral, le sec r étaire d'Etat — Rejet.

Amendement ii' 23 de M . Jans : MM. Frelate, le rapporteur
général, le secrètai'c d'Etat . — Rejet par sc rutin.

Amendement n" 74 de M . Tranchant : MM. Tranchant, le
rapporteu r gérerai, le se,•rélaire d ' Etat . — Rejet.

Amendements n- 24 de 51 . Jans et 15(1 de M. Gilbert Gantier :
MM . Jan,, Gilbert Gantier, le rapporteur général, le secrétaire
d'Etat — Rejet

Adoption de l'article 2.
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PRÉSIDENCE DE M . JEAN NATIEZ

Après l'article 2 ,p . 7111).

Amendement n" 3 de M . Grussenmeyer : MM. Zeller, le rap
porteur général, le secrétaire d'Etat. — Retrait.

Amendement n" 25 de M . Frelaut : MM . Rieubon, le rapporteur
général, le secrétaire d'Etat . — Rejet par scrutin,

Amendement n" 159 de M . Benetière : MM. François Patriat,
le rapporteur général, le secrétaire d'Etat, Gilbert Mathieu. —

Adoption par scrutin .

Article 3 (p . 7114.

MM . Hamel, Zeller.

Amendement de suppression n" 26 de M . Frelaut : MM . Frelaut,
le rapporteur général, le secrétaire d'Etat, Tranchant . — Rejet.

Adoption de l'article 3.

Après l 'article 3 ,p . 7116).

Amendement n" 28 de M . Mercieca : MM . Mercieca, le rappor-
teur général, le secrétaire d'Etat . — Rejet par scrutin.

Amendement n" 29 de M . Frelaut : MM . Frelaut, le rapporteur
général, le secrétaire d ' Etat . — Rejet par scrutin.

M . le président .

Article 3 bis (p . 7116).

MM . Tranchant, Gilbert Gantier . le secrétaire d'Etat.

Amendement n" 27 de M . .tans . M. Jans.

Amendement n° 152 de M . Jans : MM. Jans, le rapporteur
général, le secrétaire d'Etat, Tranchant, Gilbert Gantier . — Rejet
des amendements n"' 27 et 152.

Adoption, par scrutin . de l'article 3 bis.

Article 4 (e . 71191.

Amendement n" 713 de M . Tranchant : M. Tranchant.

Amendement n" 75 de M. Tranchant : MM. Tranchant, le
rapporteur eéneral, le secrétaire d 'Etat . — Rejet des amende-
ments n"- 76 et 75.

Adoption de l'article 4.

Après l'article 4 (p . 7120).

Amendement n" 77 de M . Tranchant : M . Tranchant.

Amendement n" 75 de M . Tranchant : MM . le rapporteur général,
le secrétaire d Etat . — Rejet des amendements n" 76 et 75.

Article 5 (p. 712W.

M . Gilbert Gantier.
Adoption de l'article 5.

Articles 6 et 7 . — Adoption (p. 7120).

Article 8 (p . 7120).

Amendement n" 80 de M. Tranchant : MM . Tranchant, le
rapporteur genéral . le secrétaire d ' Etat . — Rejet.

Amendement n" 13 de la commission des finances : MM. le
rapporteur général, le secrétaire d'Etat . — Adoption.

Adoption de l'article 8 modifié

Après I article 8 (p . 7121).

Amendement n" 4 rectifié du Gouvernement : MM . le secrétaire
d ' Etat, le rapporteur général, Jans . — Adoption.

Amendement n° 81 de M . Tranchant : MM Tranchant, le
rapporteur général, le ; ecrétaire d ' Etat . — Rejet.

Articles 9, 9 bis, 10 et 11 . — Adoption (p . 7123).

Article 12 (p . 7123).
M. Tranchant.

Amendement n" 14 de la commission : MM. le rapporteur
général, le secrétaire d' Etal.

Sous-amendement du Gouvernement : MM. le rappor teur géné-
ral, le secrétaire d'Etat, "Tranchant . — Adoption du sous-amen.
dement et de l'amendement n" 14 modifié.

L' amendement n" 83 de M Tranchant n ' a plus d 'objet.

Amendement n" 82 de M . Tranchant . MM. Tranchant, le
rapporteur général, le secrétaire d ' Etat . — Rejet.

Adoption de l'article 12. modifié .

Article 13 . — Adoption (p. 7125).

Article 14 (p . 7125).

M . Gilbert Gantier.

Amendement de suppression n° 84 de M . Tranchant : MM. Tran-
chant, le rapporteur général, le secrétaire d 'Etat. — Rejet par
scrutin.

Adoption de l ' article 14.

Article 14 bis (p . 7128).

Amendement de suppression n° 30 de M. Frelaut : MM . Jans,
le rapporteur général, le secrétaire d' Etat, Tranchant . — Rejet
par scrutin.

Amendement n° 136 du Gouvernement, avec le sous-amende-
ment n° 16), de M. Pierret . — Adoption du sous-amendement
n ' 166.

Sous-amendement n° 167 de M . Tranchant : M. le président.

Suspension et reprise de la séance (p . 7130).

M. le président.

Le sous-amendement n" 167 est déclaré irrecevable.
Adoption de l 'amendement n" 136 modifié, qui devient l 'ar-

ticle 14 bis .
Aprés l 'article 14 bis (p. 7130).

Amendement n" 5 du Gouvernement : MM . le secrétaire d'Etat,
le rapporteur général . — Adoption.

Article 15 (p . 7130).

Amendement de suppression n " 85 de M . Tranchant : MM . Tran-
chant, le rapporteur général, le secrétaire d 'Etat . — Rejet.

Adoption de l 'article 15.

Article 16 (p. 7130).

Amendement n" 89 de M . Tranchant : MM. Tranchant, le
rapporteur général, le secrétaire d'Etat . — Rejet.

Adoption de l 'article 16.

Article 17 (p . 7131).

Amendement de suppression n° 87 de M . Tranchant : MM . Tran-
chant, le rapporteur général, le secrétaire d ' Etat . — Rejet.

Amendement n° 21 de M. Francis Geng : MM . Gilbert Gantier,
le rapporteur général, le secrétaire d ' Etat . — Rejet.

Amendement n° 22 de M. Francis Geng . — Rejet.
Adoption de l 'article 17.

Article 17 bis . — Adoption (p. 7131).

Article 18 (p . 7131).

Amendement de suppression n° 88 de M . Tranchant : MM . Tran-
chant, le rapporteur général, le secrétaire d'Etat . — Rejet.

Adoption de l'article 18.

Article 19 (p . 7132).

Amendement n" 31 de M . Frelaut : MM . Frelaut, le rapporteur
général, le secrétaire d ' Etat. — Rejet.

Amendement n" 90 de M . Tranchant : MM. Tranchant, le
rapporteur genéral, le secrétaire d ' Etat. — Rejet.

Amendement n" 91 de M . Debré : MM . Tranchant, le rappor-
teur générai, le secrétaire d 'Etat — Rejet.

Amendement n' 92 de M. Tranchant . 11M. Tranchant, le
rapporteur général, le secrétaire d'Etat . — Rejet.

Amendement n" 93 de M. Tranchant : MM . Tranchant, le
rapporteur général, le secrétaire d ' Etat . — Rejet.

Amendement n" 94 de M . Tranchant : MM. Tranchant, le
rapporteur général . le secrétaire d'Etat .

	

Rejet.

Amendement n" 6 du Gouvernement : MM . le secrétaire d ' Etat,
le rapporteur général, Jans, Gilbert Gantier, Frelaut. — Adoption.

Adoption de l'article 19 modifié.

Aprés l'article 19 (p . 7135).

Amendement n" 95 de M . Tranchant : M . Tranchant.

At 'ndements n°" 96 à 102 de M . Tranchant : MM Tranchant,
le rapporteur général, le secrétaire d'Etat . — Rejet des amen-
dements n"' 95 à 102.
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Article 19 bis . — Adoption (p . 7136).

Après l ' article 19 bis (p . 7136).

Amendement n° 138 du Gouvernement

	

MM . le secrétaire
d ' Etat, le rapporteur général, Soury . — Adoption.

Amendement n° 137 du Gouvernement : MM. le secrétaire
d ' Etat, le rapporteur général . — Adoption.

Article 20 (p . 7137).

Amendement n" 103 de M . Tranchant : MM . Tranchant, le
rapporteur général, le secrétaire d ' Etat . — Rejet.

Adoption de l'article 20

Article 21 (p . 7133).

MM. Gilbert Gantier, Haie.
Adoption (le l'article 21

Article 21 ais 'p . 7138).

Amendement n" 15 de la commission : MM. le rapporteur
général, le secrétaire d'Etat . — Adoption.

Adoption de l'article 21 bis modifié.

Après l'article 21 bis (p . 7140i

Amendement n' 7 du Gouvernement : MM. le secrétaire
d ' Etat, le rapporteur général . — Adoption.

Arlicie 22 (p . 7140).

Amendement n" 104 de M. Tranchant : MM . Tranchant, le
rapporteur général, le secrétaire d ' Etat. — Rejet.

Adoption de l'article 22.

Après l 'article 22 (p . 7140).

Amendement n" 2 de M . Jean-Louis Masson : MM . Tranchant,
le rapporteur général. — Retrait.

MM . le rapporteur général, le président, Tranchant.
Amendements n°' 105 à 108 de M . Grussenmeyer : MM. Tran-

chant, le rapporteur général, le secrétaire d 'Etat. — Rejet.

Amendements n" 109 à 121, 122 corrigé et 123 de M . Cointat
MM. Tranchant, le rapporteur général, le secrétaire d 'Etat . —
Rejet.

Article 23 (p . 7144).

M . Gilbert Gantier.
Adoption de l'article 23.

Après l 'article 23 (p . 7144).

Amendement n° 153 du Gouvernement

	

MM. le secrétaire
d'Etat, le rapporteur général . — Adoption.

Article 24 (p . 7144).

Amendement n" 154 de M. Gilbert Gantier : MM. Gilbert
Gantier, le rapporteur général, le secrétaire d ' Etat . — Rejet.

Adoption de l 'article 24.

Article 25 . — Adoption (p. 7145).

Après l' article 25 (p . 7145).

Amendement n° 139 du Gouvernement

	

MM. le secrétaire
d'Etat, le rapporteur général. -- Adoption.

Article 26 (p. 7145).

Le Gouvernement a retiré cet article en première lecture.

Articles 26 bis et 27 . — Adoption (p . 7145).

Après l ' article 27 (p. 7145).
M. Hage.

Amendement n° 34 du Gouvernement

	

MM . le secrétaire
d'Etat, le rapporteur général, Zeller . — Adoption.

Amendement n° 35 du Gouvernement

	

MM. le secrétaire
d ' Etat, le président de la commission . — Adoption.

Articles 28 et 29 . — Adoption (p . 7147) .

Article 30 (p . 7147).

Amendement n° 36 du Gouvernement : MM. le secrétaire
d ' Etat, le rapporteur général. — Adoption.

Adoption de l 'article 30 modifié.

Article 31 . — Adoption (p . 7147).

Après l'article 31 (p . 7147).

Amendement n° 133 de M . Gilbert Gantier : MM. Gilbert
Gantier, le rapporteur général, le secrétaire d'Etat . — Rejet.

Aritcles 32 et 33 . — Adoption (p . 7148).

Article 34 et état A (p. 7149).

Amendement n° 165 du Gouvernement : MM. le secrétaire
d'Etat, le rapporteur général, Zeller. — Adoption.

Adoption de l'article 34 et de l'état A modifiés.

MM. le président, le président de la commission.

Seconde délibération de la première partie
du projet de loi de finances.

(Application de l'article 118, alinéa 3, du règlement .)

Article 2 bis (p. 7151,.

As- ndement n° 1 du Gouvernement, avec le sous-amendement
n° 3 de M. Pierret

	

M . le secrétaire d ' Etat.
M . le président.

Suspension et reprise de la séance (p. 7152).

MM . le rapporteur général, le secrétaire d'Etat . — Adoption
du sous-amendement n° 3 et de l'amendement n° 1 modifié.

Adoption de l ' article 2 bis modifié.

Article 34 et état A (p . 7152).

Amendement n° 2 du Gouvernement : M. le secrétaire d 'Etat.
M. le président.

Suspension et reprise de la séance (p . 7156).

Amendement n° 2 rectifié du Gouvernement : MM . le rappor-
teur général, le secretaire d ' Etat. — Adoption.

Adoption de l'article 34 et de l ' état A modifiés.

Deuxième partie du projet de loi de finances.

Article 35. — Adoption (p. 7156).

Article 36 et état G (p . 7156).

Titre III (p. 7158.

Amendement n° 37 du Gouvernement : MM. le secrétaire
d'Etat, le rapporteur général . — Adoption.

Amendement n° 38 du Gouvernement. — Adoption.

Amendement n° 39 du Gouvernement. — Adoption.

Amendement n" 40 du Gouvernement. — Adoption.

Pitre IV (p. 7159)

Amendement n" 41 du Gouvernement. — Adoption.

Amendement n° 42 du Gouvernement. — Adoption.
Amendement n" 155 du Gouvernement . — Adoption.
Amendement n " 43 du Gouvernement . — Adoption.
Amendement n" 44 du Gouvernement . — Adoption.

Adoption de l ' article 36 et de l'état B modifiés.

Article 37 et état C (p . 7159).

Titre V (p . 7161).

Amendement n° 45 du Gouvernement . — Adoption.

Amendement n° 163 du Gouvernement . — Adoption.

Amendement n° 46 du Gouvernement . — Adoption.
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Titre VI (p . 71611.

Amendement n° 47 du Gouvernement. — Adoption.

Amendement n° 48 du Gouvernement . — Adoption.

Amendement n° 40 du Gouvernement . — Adoption.

Amendement n° 164 du Gouvernement . — Adoption.

Amendement n" 50 du Gouvernement . — Adoption.

Amendement n° 51 du Gouvernement . — Adoption.

Amendement n° 52 du Gouvernement . — Adoption.

Titre VII (p . 7162).

Adoption de l ' article 37 et de l'état C modifiés.

Articles 38, 39, 40 et état D, 41 et 42. — Adoption (p. 7162).

Article 43 (p . 7163).

Amendement n" 53 du Gouvernement . — Adoption.

Adoption de l'article 43 modifié.

Articles 44 et 45. — Adoption (p. 7164).

Après l 'article 45 (p. 7164).

Amendement n" 54 du Gouvernement . — Adoption.

Article 46 (p . 7164).

Amendement n' 55 du Gouvernement. — Adoption.

Adoption de l'article 46 modifié.

Articles 47 à 54, 55 et état E, 56 et état F,
37 et état G, 58 et état Il et 59. — Adoption (•p . 7164).

Après l ' article 59 (p. 7181).

Amendement n" 156 de M . René Haby : MM . Gilbert Gantier,
le rapporteur général, le secrétaire d ' Etat . — Rejet.

Article 60 . — Adopt i on (p. 7181).

Après l'article 60 (p . 7181).

Amendement n" 56 du Gouvernement : M. le rapporteur
général . — Adoption .

Article 61 (p . 7181).

M. Gilbert Gantier.

Amendement n" 8 du Gouvernement : MM. le secrétaire
d'Etat, le rapporteur général . — Adoption.

L' amendement n" 124 de M. Tranchant n ' a plus d'objet.

Adoption de l' article 81 modifié.

Après l ' article 61 (p . 7182).

Amendement n" 33 de M. Oehler

	

MM. Oehler, Zeller, le
rapporteur général, le secrétaire d ' Etat. -- Adoption.

Article 62 (p. 7183).

Amendement n" 125 de M. Tranchant : Mlvi . Tranchant, le
rapporteur général, le secrétaire d 'Etat. — Rejet.

Adoption de l 'article 62.

Article 63 (p . 7183).

M. Gilbert Gantier.

Amendement de suppression n " 32 de M. Frelaut : MM . Jans,
le rappor!eur général, le secrétaire d' Etat . — Rejet.

Amendement n° 9 rectifié du Gouvernement : MM. le secrétaire
d 'Etsi, le rapporteur général . — Adoption.

Adoption de l'article 63 modifié.

Article 64 (p . 7184'.

Amendement n " 10 du Gouvernement : MM. le secrétaire
d'Etat, le rapporteur général . — Rejet.

Amendement n° 134 de M. Zeller : MM . Zeller, le rapporteur
général, le secrétaire d 'Etat . — Rejet.

Adoption de l 'article 64 .

Articles 65 et 66 . — Adoption (p . 7185).

Article 66 bis (p . 7185).

Amendement n° 140 du Gouvernement : M(M. le secrétaire
d 'Etat, le rapporteur général, Tranchant . — Adoption.

Adoption de l'article 66 bis modifié.

Après l 'article 66 bis (p . 7186).

Amendement n' 162 de M . Pierret : MM. le rapporteur géné-
ral, le secrétaire d 'Etat . — Adoption.

Articles 67, 68 et 69. — Adoption (p . 7188).

Article 89 bis (p. 7186).

MM . Gilbert Gantier, le secrétaire d ' Etat.

Adoption de l' article 69 bis.

Article 70 (p . 7187).

M . Gilbert Gantier.

Amendements n°° 141 et 142 du Gouvernement : MM. le secré-
taire d 'Etat, le rapporteur général . — Adoption de l'amendement
n° 141 ; rejet de l'arnendemeet n° 142.

Adoption de l'article 70 modifié.

Article 71. — Adoption (p . 7188).

Après l ' article 71 (p . 71).

Amendement n° 126 de M. Tranchant : MM. Tranchent, le
rapporteur général, le secrétaire d'Etat. — Rejet.

Article 72 (p. 7188).

Amendement de suppression n° 127 de M . Tranchant : 1YPM . le
rapporteur général, le secrétaire d'Etat. — Rejet.

Amendement n° 16 de la commission : MM. le rapporteur géné-
ral, le secrétaire d'Etat . — Adoption.

Amendement n° 128 de M. Tranchant : MM. Tranchant, le
rapporteur général, le secrétaire d'Etat. — Rejet.

Amendement n° 160 du Gouvernement : MM. le secrétaire
dEtat, le rapporteur général, Gilbert Gantier, Tranchent . —
Adoption de l'amendement n" 160 rectifié.

Adoption de l' article 72 modifié.

Article 73. — Adoption (p. 7190).

Après l 'article 73 (p. 7190).

Amendement n° 17 de la commission : MM . le rapporteur gène
rai, le secrétaire d'Etat . — Adoption.

Article 74A. — Adoption (p. 7190).

Article 74 (p. 7190).

Amendement n° 143 du Gouvernement : MM. le secrétaire
d' Etat, le rapporteur général. — Adoption.

Amendement n° 144 du Gouvernement : MM . le secrétaire
d' Etat, le rapporteur général . — Adoption.

Adoption de l'article 74 modifié.

Article 75 (p. 7191).

L ' Assemblée a supprimé cet article.

Amendement n° 11 du Gouvernement, avec le sous-amende-
ment n° 129 de M . Tranchant : MM. le secrétaire d'Etat, le
rapporteur général, Ti anchant. — Rejet du sous-amendement
n' 129.

M . Zeller . — Rejet de l 'amendement n° il.

L'article 75 demeure supprimé.

Après l 'article 75 (p . 7191).

Amendement n° 145 du Gouvernement : M. le secrétaire
d'Etat.

Amendement n° 135 de M . Zeller : MM . Zeller, le rapporteur
général, le secrétaire d ' Etat . — Adoption de l 'amendement n° 145;
rejet de l' amendement n° 135.
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Amendement n° 12 du Gouvernement : MM. le secrétaire
d'Etat, le rapporteur général . — Adoption.

Amendement n" 1 de M . Jean-Louis Masson : MM . Tranchant,
le rapporteur général, le secrétaire I' Etat . — Rejet.

Amendement n° 18 rectifié de la commission : MM . le rappor-
teue général, le secrétaire d'Etat.

Le sous-amendement n° 161 de M . Bêche à l'amendement
n" 18 rectifié a été retiré.

Adoption de l 'amendement n° 18 rectifié.

Articles 75 bis, 76 et 77. — Adoption (p . 7193).

Article 78 (p . 7194).

MM . Gilbert Gantier ; le secrétaire d ' Etat.

Amendements identiques n"" 19 de la commission, 130 de
M . Tranchant et 157 de M. René Haby : MM. le rapporteur
général, Tranchant, Gilbert Gantier, le secrétaire d' Etat. —
Adoption.

Adoption de l 'article 78 modifié.

Article 79 (p . 7194).

Amendement n° 131 de M . Tranchant : MM. Tranchant, le
rapporteur général, le secrétaire d ' Etat. — Rejet.

Adoption de l'article 79.

Article 80 (p . 7191).

L 'Assemblée a supprimé cet article.

M. Albert Pen.

Amendement n ' 57 du Gouvernement : MM. le rapporteur
général, le secrétaire d' Stat, Albert Pen . — Adoption de l'amen-
dement rectifié.

L'article 80 est ainsi rétabli.

Article 81 (p . 71 ;5).

Amendement de suppression n" 132 de M . Cointat : MM . Tran-
chant, le rapporteur général, le secrétaire d ' Etat . — Rejet.

Adoption de l 'article 31.

Articles 81 bis et 81 ter . — Adoption (p. 7195).

Après l ' article 81 te- (p . 7195).

Amendement n" 146 du Gouvernement

	

MM . le secrétaire
d'Etat, le rapporteur général. — Adoption.

Articles 82 à 86, 36 bis, 87, 83, 38 bis et 89. — Adoption (p.7196).

Après l ' article 89 (p . 7198).

Amendement n" 20 de la commission : MM. le rapporteur
général, le secrétaire d 'Etat — Adoption.

MM. le président, le rapporteur général.

Seconde délibération de la première partie
du projet de loi de finances.

(Application de l'article 118, alinéa 4, du r .iglenrent .)

Article 34 et état A (p . 7199).

Amendement n° 4 du Gouvernement . — Adoption.

Adoption de l ' article 34 modifié et de l 'état A.

Vote sur l ' ensemble (p . 7202).

Explications de vote :

MM . Gilbert Gantier,
Mercieca,
Tranchant,
Antar t.

Adoption de l'ensemble du projet de loi de finances peur
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PRESIDENCE DE M . PHILIPPE SEGUIN,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt-deux heures.

M . le président . La séance est ouverte.

-1

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. La conférence des présidents a établi comme
suit l'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jus-
qu'au jeudi 20 décembre 1984, terme de la session ordinaire :

Ce soir :

Suite de la discussion, en deuxième et nouvelle lecture, du
projet de loi de finances pour 1985. cette discussion étant pour-
suivie jusqu ' à son terme.

Mercredi 19 décembre, à neuf heures trente, quinze heures,
après les questions au Gouvernement, et vingt et une heures
trente :

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture, du projet sur
les transferts de competences ;

Discussion, sur rapport de la commission mixte paritaire, du
projet sur la montagne.

Jeudi 20 décembre, à neuf heures trente :

Projet, adopté par le Sénat, sur l'assurance vie.

A quinze heures et vingt et une heures trente :
Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la commis

sion mixte pari aire, soit en troisième et nouvelle lecture,
du projet sur le versement de transport ;

Eventuellement, discussion, en troisième et dernière lecture,
du projet sur les baux commerciaux;

Discussion, en troisième et dernière lecture, du projet de
loi de finances pour 1985:

Trois projets, adoptés par le Sénat, autorisant l'approbation :
D'une convention fiscale avec la Jordanie;
D'une convention relative aux enfants nés hors mariage ;
D'un accord d'entraide judiciaire avec l'Autriche.

Eventuellement, dis : :, .ion, soit sur rapport de la commis-
sion mixte paritaire, soit en troisième et nouvelle lecture,
du projet autorisant le ratification d'un traité concernant
le Groenland ;

Discussion, suit sur rapport de ln commission mixte pari-
taire, soit en deuxième et nouvelle lecture, du projet por-
tant diverses dispositions d'ordre social ;

Discussion, soit sur rapport de la commission mixte pari-
taire, soit en deuxième et nouvelle lecture, du projet sur
les familles ;

Eventuellement, discussion, en troisième et dernière lecture,
du projet sur les transferts de compétences :

Eventuellement, discussion . en quatrième ei dernière lecture (
du projet sur le versement de transport :

Eventuellement, discussion, en quatrième et dernière lecture,
du projet autorisant la ratification d'un traité concernant
le Groenland .

— 2 —

LOI DE FINANCES POUR 1985

Suite de la discussion, en deuxième et nouvelle lecture,
d'un projet de loi.

M. :a président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion, en deuxième et nouvelle lecture, du projet de loi de
finances pour 1985 (t :"^ 2490, 2508).

Cet après-midi, la discussion générale a été close.
La parole est à M. Pierret, rapporteur général de la commis-

sion des finances, de l'économie générale et du Plan.

M . Christian Pierret, rapporteur général . Monsieur le président,
monsieur le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie .
des finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, mes chers collègues, la commission des finances m'a
chargé d'une communication que je souhaite voir comprise
par tous, sans dramatisation — ce serait excessif — mais
avec toute l'attention que notre remarque, qui est présentée par
l'ensemble des groupes de cette assemblée, mérite.

Le Gouvernement a déposé cet après-midi, en deuxième lecture
du projet de loi de finances, un nombre non négligeable d'amen-
dements. Certains d'entre eux ne sont pas à proprement parler
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fondamentaux, car ils constituent ce qu'on peut appeler d e s
mesures d'ordre . D'autres sont, en revanche, importants quant
au fond.

La commission regrette le caractère tardif du dépôt de ces
amendements . Certes — nous avons débattu de cette question
cet après-midi en commission — la situation n'est pas nouvelle.
De telles pratiques peuvent ètre observées depuis de nom-
breuses années . Cependant, il eût été souhaitable que le
Gouvernement fit en sorte que les modifications au projet de
loi de finances pour 1985 qu'il souhaite voir examinées par
l'Assemblée nationale en deuxième lecture fussent communiquées
au Parlement . et en premier chef à la commission des finances,
dans des délais plus convenables.

Monsieur le secrétaire d'Etat• vous pouvez être assuré que
la commission des finances comprend les contraintes qui pèsent
sur vous dans ce genre d'affaire . Elle estime cependant que
le Gouvernement devrait également prendre en compte les
contraintes vie la commission.

M. Georges Tranchant . 'Près bien !

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
élu minist re des finances, de l'économie et du, budget. e. ..rgé
du budget et de la c•unsonunation.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Eif 1 . Monsieur le rappor-
teur général . je conviens volontiers qu'il n'est pas facile pour
la commis-don tics finances d ' examiner des amendements dont
certains . effectitt'nient, ont i'te plus que tardifs puisqu ' ils ont
été déposes clans le cours mètre de la discussion générale.
Je prends donc très au sérieux vos observations . Je fais . en
quelque sorte, amende honorable.

TOO ;etuis . même si ceci n'excuse par cela, je tiens à souli-
gne! que plusieurs de ces amendements manifestent le souci
du doueernmuent de prendre en considération, sur des points
non néglieeablcs, l ' opinion manifestée par les parlementaires
au mure de la discussion de la première partie de la loi de
finan •c ., . l,a discussion budgétaire étant ce qu ' elle est, la néces-
sité d ' étudier l ' impact de certaines niestn'es fait que le dépôt
des anicndcttients est, en effet, intervenu quelque peu tardi-
vement.

Je ne ferai lia ; de lunettes di•etarations en réponse à la
discussion générale. Je remercie M le rapporteur général de
ses observations . Sans revenir sur un débat qui a déjà eu lieu,
je ferai le point sur deux ou trois sujets qui ont été évoqués
par d'autres intervenants ait nom de groupes politiques fort
différents.

D 'abord, et c ' était une rev'ditinn . plusieurs orateurs --- dont
vous-mètre, monsieur Gantier, et, en termes plus nuancés.
M . Zeller -- se sont acharnés à essayer d ' expliquer que la baisse
des prélèvements obligatoires . qui constitue une des orienta-
tions fondamentales du projet de budget, pote' 1985, était un
leurre.

Je comprends mal, nie-sieurs . vot r e dèpense d ' enei'mpo sur
ce sujet ! Ce n ' est ni vous, ni moi qui jugerons, ce sont les
statisticien , de t'1 . N . S . E . l . Pierre Bérégovoy et moi melne
avons dit, depuis le début de la discussion budgétaire, que le
Gmttverncnii'nt s 'en remettait . quant à lui, à leur verdict . Alors.
attendons . \uns verrons bien qui essaie de créer un écran
de fontes . Est-ce le Gouvernement, par de fausses mesures, ou
l ' opposition (lui . pore que cette orientation . sans lui déplaire,
ne lui contient pars dans la mesure oit elle émane du Gouvice-
ncme,it . ut' 1 u'nc à nous expliquer que les choses ne sont pas
ce qu ' elles doivent étre .'

Je ne reprendrai pa r le détail de ce qui a déjà été dit sur
ce sujet . Nous acons rait des comptes précis lors de la pre-
mière lecture devant l ' .\ssemhhe nationale . Manifestement, ce
ne sont pas les vôtres Eh bien . les stalisliciens de 1'I . N . S . E . E.
trous di'partaeeront .Mer'm'e ' p ie M . Mrcnuse)

Si M. Micaux en est à remett re en cause les statisticiens de
1'1 . N .5 . E . l'. . c• ' ''l une nouveauté! 1l est vrai que j 'en ai vu
d ' autres . .Ainsi . j ' ai pu observe!' devant l'autre assemblée que
d ' aucuns en :u'rivaié nt à conteslcr le principe de, regles de
trois! Certains, emportés par leur élan d'uppu .ant, paraissent
ne c'onuaitre aucune limite, y ! somipris sur les principes élé-
mentaires clo l 'arimtim' ''tiquc ! Le Gouverneraient . comme tou-
jours -- et comme je l 'ai toujours fait, y compris quand j ' étais
sur les bancs de l'opposition — fait, quant à lui, confiance à
1'1 .N .S .E .E.

Au demetu'aiit, je ne comprends pas la volonté de l'oppo-
sition de dénuedr,i', su' un sujet aussi fondamental pour
notre avenir, suit quo la baisse des prélèvements n'était pas
souhaitable, soit qu'elle est incomplétc . Chacun sait pourtant
que nous étions sur une pente qu'il n ' était pas possible vie laiseer
se continuer et même si les points de désaccord restent nom-
breux, vous auriez au .moins pu, messieurs, prendre acte de la

tentative du Gouvernement . Cela ne vous aurait point trop
coûté ! Mais enfin, ce n'est manifestement pas votre orienta-
tion et de ces orientations, vous êtes libres.

Le deuxième thème le plus souvent abordé est la falsification
des chiffres.

M . Georges Tranchant . Eh oui !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Certains mots irré-
versibles ont été prononcés . Là encore, je n'y reviendrai pas.
Ce qui est excessif n'est pas très convaincant — ce n'est pas
la formule exacte, mais j'ai préféré l'adoucir,

M . Georges Tranchant . Est insignifiant !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur Tra e chant,
je ne savais pas que vous faisiez de l'auto-jugement . Mai, enfin,
c'est votre affaire !

M. Emmanuel Hamel . Voilà qui est amusant !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . S'agissant du poids
de la dette, notas nous en sommes longuement expliqués
lors de la première lecture . S'il y a eu dans le passé
certaines sous-estimations, nous les avons reconnues dès
le mois de septembre et les correctifs nécessaires ont été appor-
tés par le projet de loi de finances rectificative . Par conséquent
le débat, là aussi, a déjà eu lieu . En revanche, pour 1985, je
maintiens que les taux retenus sont réalistes, qu'il s'agisse des
hypothèses économiques ou des hypothèses financières, et qu'ils
Sont en concordance avec les observations de comptables qui
ne sont ni nationaux ni contrôlés par le Gouvernement de la
République française . Je n'ai pas l'intention de rouvrir ce long
débat, d ' autant que je constate, avec résignation, que cela
ne sert à rien . Manifestement, la discussion budgétaire tend
de plus en plus à devenir une opération par laquelle certains
s'efforcent de faire passer des slogans davantage que des
arguments . C' est une orientation que je regrette, mais dont
je ne peux que prendre acte.

D'autree intervenants nous ont adressé des reproches sur
divers sujets M. Jans, en particulier, a été sévère, c'est le moins
qu'on puisse dire . C'est son drmil de reprocher au Gouvernement
de faire ce qu'il juge être des cadeaux aux entreprises . Mais
comme dans le métre temps M . Gantier et M . Tranchant expli-
quent que l'on ne donne rien aux entreprises . entre des juge-
ments aussi contrebalancés, on finit par se dire que le Gouver-
nement a sans doute choisi la voie moyenne et qu ' il ne doit
pas être très éloigné de la vérité.

Monsieur ,tans, je comprends que certaines orientations de
ce projet de budget ne soient pas approuvées par tous, mais
j ' ai quelques difficultés à comprendre que vous critiquiez cer-
tains choix qui ne sont pas nouv eaux . Ainsi, vous avez parlé d'un
cadeau de 10 milliards de francs aux entreprises . Je suppose
que cous faisiez allusion à l ' exonération de la taxe profession-
nelle . Cc n'est pas la première année que le Gouvernement
atténue la montée en puissance de cette taxe . Pela a déjà été
fait deux fois . Même si j'ai le souvenir de certains amendements,
je ne saille pas qu ' on ait considéré à l ' époque qu ' il s ' agissait
d'un cadeau et qu'il fallait absolument en tirer tics conclusions
politiques, voire idéologiques.

Je sais bien que le groupe communiste a toujours réclamé un
contrôle de ces exonérations et qu'il a souhaité les subordonner
à des créations d'emplois, mais comment, monsieur Jans, peut-on
parler sérieusement du problème de l'emploi sans se préoccuper
également des entreprises?

Les choix doivent cire clairs . Nous avons, en leur temps,
procédé à des nationalisations . en réalisant le programme que
l'on a appelé nniximum . Dès lors que ce programme a été réalisé,
1- reste demeure au secteur prive et je ne vois pas comment on
peut se préoccuper du niveau de l 'emploi sans s'interroger sur la
santé des entreprise. : . que cela froisse ou non tel ou tel principe
idéologique . ( " est ainsi . et nous devons tenir compte de la réalité.
Je n'ai pas le sentiment, trés franchement, que le Gouve r nement
fasse des cadeaux inconsidérés lous azimuts.

( ' ela é'ant, cotre critique était beaucoup plus complète et
beaucoup plus complexe, et je n ' ai pas l ' intention de répondre
point par point . Je crois simplement . et je le dis tout net, que
vos propos étaient quelque peu excessifs . Je ne sais pas si nous
sommes aussi naïf, que les c•nnimunards . encore que la compa-
raison me paraisse fort honorable.

Vous avez . c ' est vrai, ajouté une petite phrase pour tempérer
ces propos.

M . Parfait Jans . Quand mine !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'!"lat . La naïveté des
communards qui gardaient l'or élevant les portes de la Banque
de France n ' est pas pire que certaines actions qui, au noni
du réalisme, ont parfois contribué à détruire encore plus sûre-
ment des principes auxquels les hommes étaient attachés!
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Parmi les ressorts psychologiques qui animent les hommes,
je crains, monsieur Jans, qu'il n'y en ait de beaucoup plus corro-
sifs que la naïveté . D'autres excès ou d'autres systématisations
ont été parfois beaucoup plus coûteux qu'une naïveté dont
je ne crois pas que le Gouvernement fasse preuve.

Nous aurons l'occasion, au cours de la discussion, d'examiner
des amendements qui prouv eront que nous nous préoccupons
à la fois de la lutte contre le chômage, qui reste la priorité
du Gouvernement, et de la santé des ent reprises, avec des
mécanismes qui, je pense . n'ont rien d'excessif. Ainsi propo-
serons-nous une amélioration, souhaitée par M. le rapporteur
général, du système de rétro-imputation du déficit pour les
entreprises et d'aut res améliorations de même nature.

Nous essayons, dans le contexte actuel, de faire pour le
mieux, et je ne pense pas que nous méritions des jugements
aussi tranchés . S'il s'agit d'autre chose, vous conviendrez, mon-
sieur Jans, que la discussion de la loi de finances n'est pas
le moment le plus approprié. J'espère simplement que 1984
ne s'inscrira pas dans la longue tradition des années finissant
par quatr e — je pense à 1924 . à 1934 ou à 1954 . Si tel devait
être le cas . ce serait fort regretteb!

Vos propositions seront prises en considération, mais le
Gouvernement tiendra sa ligne de force, qui n'a d'ailleurs
jamais varié.

Quant à M . Tranchant, qui s ' est exprimé au nom du groupe
R . P . R ., je lui ai déjà répondu. Je n'ai d'ailleu rs pas le senti-
ment qu ' il attendait une réponse . Je ne peux que lui répéter
ce que je lui ai dit tout à l'heure . Monsieur Tranchant, je ne
sais si vous reflétez fidèlement l'état d'esprit et les options
politiques de votre groupe parlementaire, mais, si c ' est le cas,
je regrette que vous donniez dans la caricature . Vous au r ez
beau forcer le trait, vous ne ferez jamais mieux que M. Le Pen.
Prenez tout de mente garde à ne pas trop courir après lui, car
viendra un moment où les choses seront impossible à rattraper.
Je pourrais le regretter pour vous, et surtout pour le pays.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président. Mes chers collègues . M . le président de la
commission des finances vient seulement de me faire connaitre
son avis sur plusieur s amendements aux articles 1'' et 2.

Par ailleurs, le Gouvernement vient de déposer trois amende-
ments nouveaux.

Je dois donc suspendre la séance.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à rirtgt-deus heures vingt, est reprise

d vingt-deus heures quarante-c•ing .)

M. le président . La séance est reprise.

Rappel au règlement.

M. Gilbert Gantier, Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président . I .a parole est à M . Gilbert Gantier, pour un
rappel au règlement.

M. Gilbert Gantier. Monsieur le président, je ne cherche pas
à prolonger comme à plaisir cette séance de nuit qui menace
déjà d'être assez longue . tuais je crois devoir, me fondant sur
l ' article 146 de notre règlement, protester une nouvelle fois,
comme l'a d'ailleurs fait tout à l'heure notre rapporteur général,
contre les conditions de travail qui nous sont imposées par le
Gouvernement.

Nous abordons la deuxième lecture du projet (le loi de finances
et nous apprenons, en début de séance, que le Gouvernement
a déposé de nouveaux amendements . II y a dix jour s que le
Sénat a terminé la discussion de ce texte . II me semble tout
à fait choquant que le Gouvernement, qui dispose pourtant
d'une énorme machine pour préparer les amendements qu'il
envisage de présenter à l'Assemblée, ne les dépose que quelques
heures, quelques instants même avant l'examen des articles.

C'est tune méthode de travail condamnable et je me demande
si ce comportement procède d'un total mépris du Parlement ou
d'une panique interne qu'expliquerait une sorte d'affolement de
la machine gouvernementale . (E .rela,natiort .e sur les bancs des
socialistes .) Quoi qu ' il en soit, cette manière de faire est
inadmissible.

Les amendements que le Gouvernement vient de déposer sont,
parait-il, importants . Je voudrais savoir si M . le président tic
la commission des finances env isage de demander une sus-
pension de séance pour que nous puissions les examiner.
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Reprise-de la discussion.

M . le président. Nous abordons l'examen des articles du projet
de-loi de finances pour 1985.

Article V'.

M. le président . Je donne lecture de l'article 1":

PREMIERE PARTIE

CONDITIONS GENERALES DE L'EQUILIBRE FINANCIER

TITRE I"

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

1, — Impôts et revenus autorisés.

A . — DisPosiTioNs ANTÉRIIURES

« Art . 1"' . — I . — La perception des impôts, produits et
revenus affectés à l'État, aux collectivités territoriales, aux
établissements publics et organismes divers habilités à les perce-
voir, continue d ' être effectuée pendant l ' année 1985 conformé-
ment aux lois et réglements et aux dispositions de la présence
loi de finances.

s II . — 1 . Lorsqu'elles ne comportent pas <le date d'applica-
tion . les dispositions de la loi de linanres qui concernent l'impôt
sur le revenu et l'impôt sur les sociétés s'appliquent, pour la
première fois, pour l'établissemen t de l'impôt sur le revenu tif)
au titre de l'année 1984 et, en matière (l'impôt sur les sociétés,
aux bénéfices des exercices clos à compter du 31 décembre
1984 .

2 . Sous la même réserve, les dispositions fiscales autres
que celles concernant l'impôt sur le revenu ou l'impôt sur lés
sociétés entrent en vigueur, pour l'ensemble du territoire, le
1"' janvier 1985.

La parole est à M . Gilbert Gantier, inscrit sur l'article . (Rires
sur les bancs socialistes .)

M . Emmanuel Hamel, M . Gantier fait son travail . Il n'y a
pas de quoi rire! Nous pouvons nous y mettre à plusieurs pour
le relayer . Le sujet est assez grave.

M . Georges Hage. La nuit sera longue, monsieur Flamel.

M . Gilbert Gantier. Pour certains de nos collègues, le plus
simple et le moins fatigant serait certainement que nous
acceptions ce projet de lui de finances sans aucune discussion
et que nous le votions sans aucun examen . ce qui permettrait
à chacun d ' aller se coucher!

Je le dis nettement : cette conception que certaine semblent
avoir du contr ôle parlementaire sur la loi de finances n ' est pas
du tout la nôtre

M. Georges Hage . Revenons a nos moutons!

M. Gilbert Gantier . Cela ( ) t a n t , s i je me suis inscrit sur l ' arti-
cle 1 je n'ai nullement l'intention d'intervenir sur tous les
articles . ce qui ne veut pas dire, je le précise d'emblée, que je
serai d'accord sur les dispositions que nous examinerons . Bien
au contraire . Cette loi de finances, nous la récusons, nous la
trouvons mauvaise . C ' est pourquoi nous ne l ' ânns pas votée en
première lecture.

L' article 1" est important puisqu ' il autorise la perception
des impôts . En première lecture, j'avais dépose un amendement
pour demander que le produit de chacun des impôts affectés
aux établissements publics et organismes divers habilités à les
Percevoir fassent l ' objet, à compter de 1985 . d ' une évaluation
dans l'annexe des voies et moyens du projet de loi de f iinances.
Cet amendement n'a malheureusement pas été adopté . Si je l'ai
déposé de nouveau. ce n ' est pas parce que j ' estime qu ' il faille,
systématiquement, reprendre tous les amendements que nous
avons défendus en première lecture c'est parce qu'il s'est
passé depuis lors un certain nombre de faits nouveaux.

Le premier est d'ordre politique : c'est le vote positif émis
par le Sénat sur un amendement tout à fait analogue au mien,
ce qui montre que les préoccupations que j ' exprime ici quant
au contr ôle budgétaire sont partagées par un grand nombre
d'élus des deux assemblées.

La seconde raison qui m ' a poussé à déposer cet amendement
est d'ordre technique . En me répondant, monsieur le secrétaire
d'Etat, le 17 octobre dernier, vous évoquiez, pour justifier le
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rejet de mon amendement, l ' existence de ce qu ' il est comma
p einent convenu d'appeler le • aune , budgétaire relatif au
fonds spécial de grands travaux.

Je me suis reporté, pour les besoins de la discussion, au
rapport auquel vous avez fait allusion : celui-ci ne contient
:un'une évaluation des recettes de la taxe spéciale finançant
le fonds spécial de grands travaux pour l'année 1985, alors
qu ' aucune incertitude ne devrait planer sur le régime de cette
taxe au pnint OU flotta en sommes

l'ar ailleurs . cous Indiquez que les rapporteurs spéciaux de
la commission des finances ont tout loisir, à tout montent,
d ' inierroeer le ministre des finances sur l'affectation (le ces
remettes V Ire réponse . munsicur le <errétaire d'Etat . est exacte
mais n ' est pas p(rtinenle . Les rapporteurs spéciaux interviennent
sur l ' utilisation des ressour ces ils vérifient l ' application des
cote .; i nus au Parlement sur la seconde partie du projet de loi
te finances Or l ' amendement que je présente vise à prendre

en considération . à l ' article l , ' ensemble des flux financiers
que sun ;utoplioir entrain(' . C ' est là tout le ) roblème.

J ' ajuntc que l ' infurnntliun automatique . a priori . me parait
d'autant plus utile que . continu .j'ai eu l ' occasion de le montrer
en (l'antres temps, l ' article 1 est pratiquement inamendable.
C ' est :otite la différence entre les intpusitions affectées et les
ta\es parafiscale ., le Parlement ne peut pas refuser la per-
ception des impositions . :durs qu ' il peut . dans la seconde par-
tie de la loi de finances . du fait des dispositions de l ' ordon-
nance uranique, recon .siderer . lux e pal' taxe . la perception des
taxes parai isuales.

Je ne pense dune pas, tut ntsieur le secrétaire d ' F.tat, que.
comme scnihlenl l'indiquer certains de vos propos que vous
avez tenus au Sénat et que j 'ai relus ait Journal ol (ici'l les
renscign,mmnts que je demande lassent partie du superflu . si
l 'on snobait( tin ci'ril :ihlc contrôle budgétaire . Au contraire, ces
renseienenu•nts nie paraissent, pour reprendre un parallèle bien
conflit appartenir :tut nécessaire . C ' est pourquoi . pat' cet amen-
dement . je persiste à les demander Et je serais trie s heu reux
que M . le rapporteur général du budget ne soutienne dans (.cite
(Iénnmche.

M. Adrien Zeller . il le devrait

M. le président. )l . Gilbert Gantier u présenté un amende-
ment . n 147 . ainsi rédigé

Après le Imiai raphe 1 de l'article

	

. insérer le para .
graphe snisant

. 1 luis .\ c umpter de 1985 . le produit, pote' l ' année sui-
ante . dr ebaeun des 11(11)015 affectés aux etablissenlents

publics et nr, :utismcs divers habilités à les percevoir . fait
l 'objet d 'une évaluation clans l ' annexe des voies et moyens
du projet de loi de finances, à moins qu ' il ne figure dans
le tableau des taxe s pal-Iitiscales annexé au projet de loi
de finances.

( 'e chrmummml présente égaleme nt les conditions d ' utili-
sation de chacun de ces produits.

fuis-je considérer que ('et ;nnendement a été défendu, mon-
sieur Gantier?

M . Gilbert Gantier. (lui, nlun .eieur le président.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission?

M. Christian Pierret, supporter, yrrn i rai . Nous avons déjà
évoqué eut :uneudeinrnt lis de la première lecture . comme
M . Gantier l ' a remarqué- Je ferai donc la même réponse.

Il ) :u gUelgiies seniaincs, nous avons demandé au Couver.
11 01(01 (le fournir à l ' \sstnthlie e nationale . par l 'interm''•ttiaire
dit rapportent ci'néral dit budget . (les éléments d'appré(ciaiMn
\oit, .. .nos tombés d 'accord sur c l l e méthode , à l ' amiable - -
(I I i constituera un maigri, essertliet par rapport à la pratique
parlenten)aise en vigueur depuis de nombreuses années.

Ires lors . monsieur Gantier . puisque nuits avons, obtenu satis-
faction d ' une façon 1)r :u,nl1tique et puisque nets allons dans
entre sens . cous pnurriei reti rer votre amendement . Sinon je'
demande à l'Assemblée ( le

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvei'nenu'nt

M . Henri Emmanuelli, secrétaire (l'End . Rejet !

M . I . président . .)e nuls aux mix l 'amendement n 1 .17.

(1 . 'ame,uuIr e u''(Il ; - ' ( e st pas adopté )

M. le président. Personne ne demande plus la parole? ...

Je mets aux voix l'article 1 '.

(L ' article 1" est adopté .)
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Article 2.

M. le président . Je donne lecture de l'article 2 :

B . — MEsLRF,s FISCALES

a) Allégements d' impôts.

Art . 2 . — 1 . — Le barème de l'impôt sur le revenu est
fixé comme suit

FRACTION

	

DU REVENU

	

IMPOSABLE

	

(2

	

PARTS) TAUX

(En

	

pourcentage .)

N ' excédant pas

	

29 640 F	 J
I)e 29640 F à

	

3o 980 F	 5
1)e :311 980 F à

	

36 740 F	 IO
De 36 740 F' à

	

58 100 F	 15
De 58 100 F à

	

74 680 F	 20
De 74 680 F à

	

93 84t F	 25
De 93 840 F à 1 13 540 F	 30
De 113 540 F à 131 000 F	 35
De 131 00n F à 218 280 F	 40
De 218 2811 F' à 3(10 200 F	 45
1)e 300 2(10 F

	

à 355 1(1(1 F	 50
De 355 1110 F à 403 940 F	 55
De 403 940 F à 4 :57840 F	 60

Au-delà de 457 840 F	 65

Il, -- I .e montant nlaxinumn de la

	

réduction

	

d'impôt pré-
vue

	

au \'ll de

	

l'article 197

	

du code général

	

des

	

impôts est
porté à 9960 F pour

	

l'imposition des revenus de 1984 .

u I11. I.e montant de l'abattement prévu au deuxième
alinéa de l ' article 196 B élu code général des impôts est porté
à 15 330 F.

1V . -- Au 3" (le l'article 83 du code général des impôts, les
deux de r nières plmases du deuxième alinéa sont remplacées par
les dispositions suivantes:

Elle est limitée à 54 770 F pour l'imposition des rémuné-
rations perçues en 1984. Chaque année, le plafor retenu pour
l ' imposition des revenus de l ' année précédente est relevé dans
la même proportion que la limite supérieure de la septième
tranche du barème de l'impôt sur le revenu.

- I\' bis . — 1 . Au premier alinéa de l'article 154 ter du code
général (les impôts, la somme de 4 000 F est remplacée par la
somme de 4 310 F.

2 . Le droit fixe de procédure prévu à l'article 1018 A du
code général des impôts est fixé à :

-- 50 F pour les décisions des tribunaux de police et
celles des jur idictions qui ne statuent pas sur le fonds ;

— 250 F' pour les décisions de la Cour de cassation et celles
des juridictions qui statuent sur le fonds en matière correc-
tionnelle et des courts qui statuent sur le fonds en matière de
police

— 500 F' pour les décisions des cours d ' assises qui statuent
sur le fonds.

Les décisions rendues sur le fonds s'entendent des juge-
ments et artels (tes cours et tribunaux q,ri statuent sur l ' action
publique et qui ont pour effet, si aucune voie de recours n ' est
ouverte ou n'est exercée, (le mettre fin à la procédure.

Ce droit n ' est pas perçu sur les jugements rendus par le
juge pour enfants.

V. — Aux paragraphes 4 bis . 4 ber et 5 a de l 'article 158
du code généra! des impôts, la somme de 165 000 F est rem-
plac•oe par la somme de 182 000 F.

-. VI . — Les utilisations d'impôt sur le revenu dues au titre
de l'année 1984 sont réduites de 5 p . 100 lorsque leur montant
n 'excède pas 2(3 900 F.

Toutefois, puer celles comprises entre 21 521 F et 26900 F,
la réduction est égale à quatre fois la différence entre 134.5 F
et 5 p . 100 dur montant de la cotisation.

i'uur celles supérieures à 32280 F, la majoration instituée
pat' le A' III d( l ' artic•Ie 2 de la loi de finances pour 1984
In 83-1179 du 29 décembre 1983) est ((conduite- Son taux est
cependant ramette de 8 p . 100 à 3 p . 100.

Pour l ' application de ces dispositions, les cotisations d ' im-
pôt sur le revenu s ' entendent avant déduction des crédits d ' im -
pôt, de l ' avoir fiscal et des prélèvements ou retenues non libé-
ratoires.
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i, V'II . — 1 . Il est ajouté au Il de l'article 156 du code géné-
ral des impôts un 2 ter ainsi rédigé :

2" ter . -- Avantages en nature consentis en l'absence d'obli-
gation alimentaire résultant des articles 205 à 211 du code
civil à des personnes àgées de plus de soixante-quinze ans vivant
sous le toit du contribuable et dont le revenu imposable n'ex-
cède pas le plafond de ressources fixé pour l ' octroi de l ' alloca-
tion supléuenlaire du fonds national de solidarité. La déduc-
tion opérée par le contribuable ne peut excéder, par bénéfi-
ciaire . l'évaluation des avantages en nature de logement et de
nourriture faite pour l'application aux salariés du régime (le
securilé sociale.

2 . A l ' article 1018 B du code général des impôts, le droit
forfaitaire de 20 F est porté à 40 E.

Plusieurs orateurs sont inscrits sur cet article.

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Cet article 2, nous le salons tous . est
fort important . Je ne reviendrai pas sur la problématique
générale de l'impôt sur le revenu . Comme je l'ai fait il y a un
instant au sujet de l ' article 1", je voudrais plutôt demander au
Gouvernement quelques éclaircissements sur certains propos
tenus tant à l'Assemblée nationale, lo r s de la preniicre l ecture,
qu'au Sénat.

Ma première ctuestioe aura trait au régime fiscal des adhé-
rents de centres et d'associations de gestion agréés . Pourquoi
le Gouvernement n'a-t-il pas repris, comme il pouvait le faire,
l ' amendement d ' un sénateur tle la majorité . M . Henri Duffaut.
portant à 193 000 francs le seuil maximal de revenus polo'
l ' application de f ' .ch :Meulent au taux plein, c'est-h-dire 20 p . 1(10?

Ma dcuxiénu' question portera sur les frai,; de carde. En
rép , •,ire it mon irai 'ndcnenl sen tant à supprimer le plafonnement
du quotient familial, vous avez fait valoir en première lecture
que ce système pr a•urerait un avantage de plus en plus appré-
ciable à tic- ure cm : croulait le revenu. Vous avez voulu ainsi
réfuter les objec•tin is que je vous présentais en évoquant le
août de l ' écbucalion d'en enfant . Dans ces conditions, vous esti-
merez sans doute que la déduction pour frais de garde, qui est
calculée selon un taux fixe, doit étt-e, dans votre logique même.
fortement ruévaluée pou r mieux prendre en compte la réalité
des trais exposés.

Ma troisième question portera sur la diminution de 5 p. 100 de
l'impôt sur le revenu . au sujet de laquelle nous avons largement
débattu . Votre intention, en proposant cette mesure, était
d'enc'uura'cr les d'cideers en atténuant le poids (le l'impôt
sur le retenu, dont voue avez tardivement reconnu le caractère
insuppurtelde pour les contribuables . en général . et tout spé-
cialement pour ceux qui, par leur action et leur dynamisme,
suscitent les initiatives et accroissent les capacités de notre
économie . Or . tin seconde délibération, le 19 octobre dernier,
vous avez reconnu ici mime que la baisse des cotisations, pour
les contribuables acquittant pins de 21 000 francs d ' impôt en
1985 . ne .serait pas de 5 p . 1(1(1 (nais de cinq points.

Il est donc rigoureusement exact que, contrairement aux
indic•atinns explicites de l ' exposé des motifs qui figure à la
page 15 du fascicule budeétaire . la baisse de l ' impôt sert
moindre en pourcentag, pour les cadres que vous t•herchire
nauuére encore à séduire.

M. le président . La parole eel à M . 'Francilien'.

M . Georges Tranchant . Par cet article 2, catis prétendez
alléger la et(,' e des tu tu 'ihnables d ' une somme de lit milliards
de francs 'nt l i e d ,.

.\prés at .ir fait »miel le barème de l ' impot ti des taux
que nous id avions jamais cnntuts depuis la fin de la guerre et
qui ont punahsé une rert :une ealegorie de salariés . en parti-
culier les caches . c ' est à-dire ceux qui sont à la tète de nus
entreprises, von,, usez décidé . pour satisfaire aux déclarations
du Président de la République, de réduire les prélèteenents
oblivalujres et . par cuneequent . fe réduire l ' impôt eue le revenu.

Mais, dans le nté(ae temps . vous avez prévu une augmentation
de mène importance de la taxe intérieure sur les produits
pétroliers -- cette taxe . qui mai( de 1 .: centime par litre en
1965 . va pacser e 9 .7 continuos par litre en 1985 -- ainsi ge ' unc-
augmentalion des communications téléphoniques.

En fin de comme . lorsqu ' on y regarde de plus pris . ce seront
ceux qui ne sont pas assu , a-ttis à l ' impôt sur le revenu qui
seront pénalisés clans celte affaire . Los plus louchés seront
souvent les plus démunis . Ce qui a été donné d ' une main est
repris (le l'autre.

M. Pierre Micaux . Et muni e s'es deux!

M . Georges Tranchant . Par ail leurs, vous avez omis de mettre
en harmonie l'évolution de tranches du barème de l ' impôt avec
d'autre, éléments . C'est la raison pour laquelle nous avons
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déposé une série d'amendements, qui ont d'ailleurs été rejetés
en première lecture et sur lesquels je ne m ' attarderai pas
lorsqu'ils viendront en discussion.

Il faut que les Français comprennent que les dispositions que
vous avez prises dans le cadre de l'article 2 n'apportent finale-
ment rien sur le plan du revenu des ménages mais qu'elles
feront, en revanche . payer davantage les plus démunis, par le
biais des taxes . Pour un g ouvernement socialiste, cela pose,
me semble-t-il, un problème impottar.t que je ne pouvais passer
sous silence.

M. Hervé Vouillot . Démagogue!

M . le président . La parole est à M . Ilamel.

M . Emmanuel Harnel . Mes chers collègues, mon propos sera
d'une extréme brièveté . ,le liens simplement à souligner —
l'Assemblée le sait sans doute, mais ne s'y arrête pas suffi-
samment — que l'article 2 aura pour effet, au-delà de
300 000 francs de revenus par an pour un ménage, c'est-à-dire
pour cieux parts, soit 25000 francs par mois, die prendre
50 p . 100 par millier de francs supplémentaire.

M . Christian Pierret, rapporteur général . De revenu imposa-
ble !

M. Hervé Vouillot . C ' est le goulag !

M . Emmanuel Hamel . Je n ' ai pas dit que c' était le goulag

M . le président .Monsicur Ilamel, je vous en prie!

M. Emmanuel Hamel . Si vous voulez que noue restions ici
jusqu'à huit heures du malin, continuez comme cela!

M . le président. Monsieur Hamel . ..

M . Emmanuel Hamel . Il est inadmissible que dans une assem-
blée parlementaire on ne puisse pas faire remarquer qu ' a partir
de 25 01(0 francs de revenus mensuels, la tranche supplémentaire,
pour un couple . ..

M . le président. Monsieur Ilamel, vous n ' avez plus la parole.

M . Emmanuel Hemel . . . .est imposée à 50 p . 100.

M . le président . Monsieur IIantel, je vous remercie tic rega-
gner votre place.

La parole est h M . le ., crétaire d 'Et tt

M. Henri Emmanuelli, st . rt'ni s e rl ' t';i .'t Je -omprends d ' autant
moins l ' énervement tic M. Hanse ..

M . Emmanuel Hamel . Je ne nf--rene p :•-, monsicu'• le secré-
taire d'Elat (Rires sur les berges rie, tocr .rli .ltes .)

M . Henri Emmanuelli, .s°rr, taire rl'F . nt . . . qu ' en 1966 - et
je m' adresse k-i à M . 'flanchant pane que j ' essaie toujours
de faire en sorte que nous progressions sur le pian 'le la
connaissance -- votre ami M. Michel Debré avait créa une
tranche à 70 p 100 . .le ne sais pas . monsieu r Ilamel ci à

l ' époque vous avez eu la nténue réaction . Peut être, après tout !
je n 'en sais rien!

Ce qui eumpie, en la luit hie, c'est le taux moyen d 'imposition.
En réalité . et vous le savez parfaitement . le car, que vous avez
ailé en ce qui concerne Ise Iranelms chi I impot sur le revenu
des personnes physiques est tout à fait commun dans ler pays
de la Communauté européenne . ,Ie ne comprends pas pourquoi
vous montrez du doigt une pratique qui est admise partout,
et qui est même appliquée plus sévéremmnt ailleurs.

Ce problème ne mérite pire de tels développenvintu surtout
sut ' ce ton!

M . Emmanuel Hamel . Il méritait d idre signalé !

M. le présic' rit . Je suis saisi de deux amendements, n ' 148
e1 60, pouvan . !re somme à une discussion commuer.

L'amendement n" 148, presorlé par M . Gilbert Gantier . Lest
ainsi rédigé:

1 . -- A la fin du 1 du paragraphe IV bis de l ' article 2,
substituer à la marne :

	

4 310 E' , la somme

	

.. 600(1 E ' ,•.
IL -- Compléter le paragraphe 1V bis par l 'alinéa

suivant:

- 3. La perle de recettes résultant, pour l'État . de la
fixation à 6000 F de la limite de déduction prévue à l ' arti-
cle 154 ter du code gén+'ral des impôts est compensée à
due concurrence par une majoration du barème du droit de
consommation sur les tabacs visé à l ' article 575 A du code
général des impôts ,

L ' amendement n" 60 . présente par MM . Te :mettant, Cointat,
Inchauspé, Noir, de Préaunumt et les membres du groupe du
ra,;somblenuenl pour la République, est ainsi u'édigé :

1 . -- A la fin du premier alinéa (1 .) du paragraphe
IV bis de l'article 2, substituer à la somme : e 4 310 Fe,
la somme : t- 4 500 F'
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1I. — Compléter ce paragraphe par l'alinéa suivant
.: 3 . Les pertes de recettes résultant de la fixation à

4 500 F de la limite prévue au premier alinéa de l'article
154 ter du code générai des impôts sont compensées par la
rétrocession par l'Etat chaque année au secteur privé d'une
fraction, dans la limite de 49 p . 100, du capital qu'il détient
dans une ou plusieurs banque nationalisées en application
de la lui n" 82-155 du li février 1982 . s

La parole est à M. Gilbert Gantier, pour soutenir l'amende-
ment n" 148.

M . Gilbert Gantier . ,t'ai pratiquement déjà défendu cet amen-
dement en intervenant sur l'article 2.

Le projet propose de faire passer la déduction pour frais de
garde de 4000 à 4310 francs . .le ne sais pas si vous avez élevé
dc' nombreux enfants, monsii ur le secrétaire d 'Etat . mais moi qui
en ai élevé quatre, je peux vous dire que cette augmentation
est tout à fait insuffisante.

Je propose donc de faire passer la déduction à 6 000 francs . la
compensation de la perle de recettes étant assurée par une
majoration du barème du droit de consommation sur les tabacs.
Sans reprendre la discussion que noirs avons déjà cite, je répète
que ce barème devrait cire majoré.

M. le président . La parole est à M . Tranchant, pour soutenir
l'amendement n" 60.

M . Georges Tranchant . Cet amendement est de mime nature
niais — hélas pour ceux qui doivent faire ga r der leurs enfants!
— sa portée est moindre que celle de l'amendement n" 148,
puisque, très modestement, il propose de faire passer la déduc-
tion de 4 310 francs à 4 500 francs.

Je préférerais . et de loin . que . dans l'intérêt des familles . le
Gouvernement retienne l'amendement de M . Gantier plutôt que
le nôtre.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur ces deux
amendement :'

M . Christian Pierret, rapporteur général . I1 est pote' le moins
curieux que M . Gantier trouve insuffisante itne mesure dont
l ' origine se tr ouve dans un amendement du groupe socialiste
adopté l 'année dernière par la majorité, composée alors du
groupe .socialiste et dit groupe communiste.

M. Gilbert Gantier . Vous avez supprimé le quotient familial
soyez logiques

M. Christian Pierret, rapporteur général . Notre collègue Mer-
cieca a d'ailleu r s proposé, en première lecture, d'augmenter
le montant de la déduction de 7,6 p 100 afin de l ' indexer sur
la hausse des prix . t'umme !es tranches de l ' impôt sur le revenu
des personnes physiryues.

M. Gilbert Gantier . Vous avez a dévorée le quotient familial!

M. Christian Pierret, rapporteur général . Nons avons déjà
amélioré le dispositif de l ' article 2 en rehaussant le plafond
de 7 .6 p . 100, c ' est à-dire en adaptant le montant de la déduc-
tion pour fraie de garde à la réalité économique de l'année 1984:
je demande donc le rejet de ces deux amendements.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' t?tet . Contre les deux amen-
dements.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 148.
(L 'unteurlrnretul n ' est pus adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 60.
(L 'amendement n ' est pus adopté .)

M . le président . M . Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment, n' 149, ainsi rédigé:

« 1 . — Dans le paragraphe V de l'article 2, substituer
à la somme : 182 000 francs a, la sentine : a 193 000
francs s.

e Il . — Compléter cet article par le paragraphe suivant:
La perle de recettes résultant, pour l'F.tat, de la fixa-

tion à 193 000 francs de la saine visée aux paragraphes
4 bis . 4 ler et 5a de l'article 158 du code général tics
impôts est compensée, à due concurrence . par une majo-
ration du barrot' du droit de consomntalion sur les tabacs
visé à l'article 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Je rappelle qu'au Sénat un large accord
s'est réalisé entr e les divers groupes, à l'exception du groupe
communiste, peur porter de 182 000 à 193 000 francs le seuil
au-delà duquel l'abattement pratiqué sur les bénéfices des
adhérents de centres et d'associations de gestion agréés passe
de 20 à 10 p . 100.

M . Duffaut, sénateur socialiste, a excellemment qualifié cette
proposition de «mesure de justice a, le Journal officiel en
fait foi . Elle consiste en effet à actualiser le seuil en ques-
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tion en fonction du taux d'inflation constaté depuis le dernier
relèvement.

Je m'appuie sur ce que vient de dire le rapporteur général,
selon lequel la déduction pour frais de garde doit être augmentée
en fonction de l'inflation . Monsieur Pierret, je vous suis,
suivez-moi . Faisons de même pour l'abattement sur les bénéfices
des adhérents des centres die gestion agréés, comme le propo-
sait le sénateur Duffaut : ce ne serait que justice!

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Vous oubliez, mon-
sieur Gantier, que le projet indexe déjà le seuil au-delà duquel
l'abattement en question n'est plus que de 10 p . 100.

M . Gilbert Gantier. Pas du tout!

M . Christian Pierret, rapporteur général . Si nues souvenirs
sont bons, nous avons porté ce seuil de 150 000 à 165 000 francs
dans la loi de finances pour 1983 et le Gouvernement propose
cette année de le porter à 182 000 francs . Certes, nous souhai-
tons tous qu'il y ait une adaptation, année après année, abou-
tissant à un alignement de la situation des membres des centres
ou associations de gestion agréés sur celle des salariés . Nous
avions d'ailleurs déposé un amendement allant en ce sens
l'année dernière.

La réévaluation que nous propose cette année le Gouverne-
ment va dans le bon sens et nous souhaitons que cette évolution
positive se poursuive l'année prochaine. C'est au Gouvernement
de dire si les moyens financiers permettent de faire passer
ce seuil de 182 000 à 193 000 francs en 1985.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n" 149 ?

M . Henri Emrr,onuelli, secrétaire d'Etat . Je vous rappelle tout
d'abor d, monsieur Gantier, que c'est un gouvernement que
vous souteniez de vos votes qui a fixé ce plafond. Ensuite,
pendant de nombreuses années — cinq, si je ne m ' abuse, c'est.
à-dire jusqu'en 1981 — vous n'avez pas jugé utile de demander
tin relèvement de ce plafond Depuis 1981, nous l'avons relevé
deux fois et je vous fais observer que, cette année, l ' indexation
est supérieure à l'évolution prévue des prix.

Ainsi, non seulement nous indexons, mais encore nous commen-
çons à effectuer un ratt rapage par rapport aux années passées,
rendu nécessaire par votre inaction . Vous comprendrez dans ces
conditions que j ' éprouve quelque scrupule à vous dire oui . Là
encore, il faut considérer l'évolution sur une certaine période et
je demande le rejet de cet amendement.

M . Gilbert Gantier . Mettez-vous d'accord avec le groupe socia-
liste du Sénat !

M . Henri Emmanuelji, secrétaire d ' Etat . Il a dit ce qu ' il avait
à dire . Je vous rappelle qu'il a voté contre le budget . estimant
qu'il avait été dénaturé par vos collègues de l'opposition séna-
toriale . N'invoquez donc pas les propos tenus par les sénateurs
socialistes! Ils m'ont fait part de leurs conclusions sur le tra-
vail qui avait été réalisé au Sénat, et, croyez-moi, ils n'étaient
pas aussi euphor iques que vous semblez le penser!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 149.
IL'aoendeiuent n ' est pas adopté .)
M. le président . MM . Tranchant, Cointat, Inchauspé, Noir,

de Préaunumt et ;te membres du groupe du rassemblement
pour la République ont présenté un amendement, n" 61, ainsi
rédigé :

Après le paragraphe V de l'article 2, insérer le para-
graphe suivant:

« 1 . Le plafond prévu à l'article 199 quater B du code
général des impôts est pmté à 2 150 francs.

2 . Les pertes de recettes résultant du 1 sont compen-
sées par la rétrocession par l'Elat chaque année au secteur
privé d'une fraction, dans la limite de 49 p . 100, du capital
qu'il détient dans une ou plusieurs banques nationalisées
en application de la loi n" 82155 du 11 février 1982 . x

La parole est à M. Tranchant.

M . Georges Tranchant. Si vous n'y voyez pas d'inconvénient,
monsieur le président, je défendrai en même temps l'amende-
ment n" 62.

M . le président . MM. Tranchant, Cointat, Inchauspé, Noir,
de Préaumont et les membres du groupe du rassemblement pour
la Répub l ique ont, en effet, présenté un amendement, n" 62,
ainsi rédigé :

« Après le paragraphe V de l'article 2, insérer le para-
graphe suivant:

« 1 . Le plafond prévu à l'article 199 quater B du code
général des impôts est porté à 2 060 francs .
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2 . Les pertes de recettes résultant du 1 sont compen-
sées par la rétrocession par l'Etat, chaque anime, au secteur
privé d'i u' fraction . dans la limite de 49 p . 100 . du capital
qu'il détient dans une ou plusieurs banques nationalisées
en application de la loi n 82-155 du 11 février 1982 . H

Vous avez la parole . monsieur Tranchant.

M . Georges Tranchant . L'amendement n" 61 tend à actualiser
dans les !tra mes proportions que le barrante de l'impôt sur le
revenu et l'amendement n'' 62 dans les !mente: proportions que
le burette de l'input sur le pat r imoine le plafond des dépenses
exposées pour la tenue de la comptabilité et ouvrant droit à
une réduction d 'intpot pour les adhérents de centres de gestion
ou d'associations agrecs.

L ' amendement n 61 propose donc de faire passer de 2 150 francs
et l'amendement n' 62 ii 2060 francs le plafond pi évu à
l'article 199 (pertes B du code général des impôts.

M. le président. Quel est l'avis de la contm , ssion sur ces deux
anit'ii lent' 118 ''

M . Christian Pierret, rapporteur grrué ral . Rejet.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, .seeréluire d'Etut . Rejet.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n " 61.
(l . 'uou'ruter,cnt n 'est l,cs iul(,ptr .)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n' 62.
(L'amendement n 'est )rus udoptr .)

M . le président . MM . Tranchant . Cointat, Inchauspé . Noir, de
l'ri'aumont et les nuvnht'es du groupe du rassemblement pont'
la République ont présenté un amendement, n ' 63, ainsi rédigé:

\prés le paragraphe V de l'article 2 . insérer les para-
graphes suivants:

1. Les linutcs prévue, à l ' article 199 gniuqiiies A du
code géni•rel des intpuls sont portées à 7 500 francs pour
une personne célibat ah«, , veuve ou divorcée et à 15 000
francs pour un couple marié.

2. Les pertes de recettes résultant du I sont compen-
sées pat' r a rét rocession par l'Elat chaque année au secteur
prive d ' une fraction, dans la limite de 49 p . 100, du capital
qu ' il détient dans une ou plusieurs banques nationalisées
en application de la loi n" 82-155 du Il février 1982 .,

La parole est à 11 Tranchant.

M . Georges Tranchant . Monsieur le président, si vous en êtes
d'accord, je défendrai également l'amendement n '' 64.

M . le président . \1M . Tranchant . Cointat, Inchauspé . Noir, de
Préauntont et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont, en effet . présenté un amendement, n" 64,
ainsi rédige:

Après le paragraphe V de l'article 2, insérer les para-
graphes suivants:

1. I .es limites prévues à l ' article 199 griinqnies A
du cotte général (les intpi,ts sont portées à 7 200 francs pour
une personne célibataire . veuve ou divorcée et à 14400
francs pour un couple marié.

2. Les pertes de recettes résultant du 1 sont i•onpen-
sées par la ritroce .:sion par l'Etat chaque année au secteur
privé d'une Traction . dans la limite de 49 p . 100, du capital
.tu a it détient dans une ou plusieurs banques nationalisées
en application de la lui n'' 82-155 du Il février 1982.,

Vous avez la parole . monsieur Tranchant.

M . Georges Tranchant . L ' amendement n'' 63 tend à actualiser
dans lus nti'ntes proportions que le 1nriene de l' impôt sur le
revenu et l ' amendement n' 64 dans les mémos proportions que
l'intpot sur le patrimoine les tonnants des snantes investies
dans un compte en action :.

Le premier amendement !end à pnrtei' les liniiles prévues à
l'article 199 quh,gmes .A du (110V puni 'cal des iiiipets à 'i 500
francs pour une personne ciliG;tnüre, veuve ett ili',orée, et à
15000 lianes peur un meuble marli'_ I .e second trn'l à porto
ces limites à 7 :011 francs pour une pei' :nnne céiiliut ;,ire, veuve
ou ditnrcée, et à 14400 mers poli(' un couple tmo'ié.

M. le président . Quel (nt l ' anis de la comumi'sinn sur ces
deux :in,cndciuents?

M . Christian Pierret, rrp ;-or ;c„r !)rnrr,r r . Rejet.

M . le président. Quel est l ' avis (lu Gnuvcrucnn'nl

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d '1?1(0 . Rejet.

M . le president . .le mets aux voix l ' :nnendement r ' 63.
1L 'un,iu,lc'urcnt ri 'esi par; o,Int'é .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement il" 64.
(L'amendement n 'est pets adopté .)

M . le président . \1M . Tranchant, Cointat, Inchauspé, Noir, de
Préauntont et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement, n" 65, ainsi rédigé:

<•. Après le paragraphe V de l'article 2, insérer le para-
graphe suivant:

1. Au 1" a de l'article 199 serres du code général des
impôts, les sonnncs de 9 000 F et 1 500 F sont portées res -
pectivement à 9 700 F et 1 600 F.

2. Les perles di recettes résultant du 1 sont compensées
par la rétrocession par l ' Etat chaque année au secteur privé
d'une fraction, dans la limite de 4 p . 100, du capital qu'il
détient dans une ou plusieurs banques nationalisées en
application de la loi n" 82-155 du 11 février 1982.

Monsieur Tranchant, acceptez-vous de défendre en même
temps l'amendement n 66 ''

M . Georges Tranchant . Oui, monsieur le président.

M . le président . L ' amendement n" 66 . présenté par 111M . Tran-
chant, Cointat . inetnuspé . Noir, de Préaumont et les membres
du groupe du rassemblement pour la République, est ainsi
rédigé :

Après le paragraphe V de l ' article 2, insérer le para-
graphe suivant:

s 1. Au 1" n de l ' article 199 suries du code général des
impôts, le ; sommes de 9 000 F et 1 500 F sont portées res-
pectivement à 9 :300 F' et 1 550 F.

s 2. Les pertes de recettes résultant du 1 sont compensées
par la rétrocession par l 'Etat chaque année au secteur privé
d 'une fraction, dans la limite de 49 p. 100, du capital qu ' il
détient dans une ou plusieurs banques nationalisées en
application de la loi n" 82-155 du 11 février 1982 . n

Vous avez la parole, raton cher collègue.

M . Georges Tranchant . L'amendement n" 6o tend à actualiser
dans les mêmes proportions que le barème de l ' impôt sur le
revenu et l'amendement n " 66 clans les ménes proportions que
le barème de l ' impôt sur le patrimoine le montant des dépenses
ouvrant droit à une ileduc•lion d ' impôt en ce qui concerne les
intéréts d'emprunts et ies frais de ravalement.

Le premier amendement tend à porter les sommes de
9 000 francs et 1 500 francs à 9 700 francs et 1 600 francs et le
second à porter ces mérites sommes à 9300 francs et à
1 550 francs.

M . le président. Quel est l'avis rte la commission sur ces deux
amendements?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Rejet.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secreli ire d'Elat . Rejet.

M . le président. Je mets aux vois l ' amendement n " 65.
(L 'amendement n 'est pus adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 66.
(L 'unu'ndement n'est pus adopté .)

M . le président . \i1i . Tranchant, Cranta!, Inchauspé, Noir,
de l'réaulumt et les membres du groupe du rassemblement
pour la République ont présenté un amendement, n 67, ainsi
rédigé :

Après Ir paragraphe V i e l 'article 2, insc"rcr le para-
graphe s citant .

1 . -\u 2'' d" l ' article 199 .ee , 'ies du cule général des
impôts, les .:i),,iutee de 80f 1 0 francs et I000 francs, sunt
poilée; respecliveuuml à 86ot1 truies et 1 080 francs.

2 . Les perles de recettes résultant (lu 1 sunt eonpen-
st'es per la ri'irom' .,i,in pal' l'EI e ch : quuu' année . , t secteur
prité d ' une l'rar•tien . ilsois 1 ;1 lintiie de 49 p .10(1, du capital
qu ' il (101( . 10 riants une

	

pinsienr, banques
en al,piirutinn de la loi n 82135 dm 11 !m a rier 1982.

IMiemieur 'l ' r :u'ch'utl, acceptes-tous de défendre en q ténu' temps
l'amendement n 68 .'

M . Georges Tranchant . Oui . !ton'i,'ur le président.

M. le président . M\l . 7ran,-hanl . ( animal . 1!c•hauspé, Noir,
de Préaenn,nl et tee nu u ntbrc.s du soupe du ras>enthlenu'nt
petit' la République ont présents' un aiiu'ndentent . n 68. ainei

11 t :'i s le pa,'„raphe \' de l'article 2, insérer le para-
gra!the suivant

1 " Au 2«, de l'article 199s'erirn du code gém("ral des
impôts, les sommes de 8000 francs et 1 000 trames sunt
portées respectivement à 8 250 francs et 1 030 francs .
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2 . Les pertes de ivettes résultant du 1 sont compen-
sées par la rétrocession par 1 ' Etal chaque année au secteur
privé d'une fraction. dans la limite de 49 p . 100, du capi-
tal qu'il détient dans une eu plusieurs banques nationali-
sées en application de la loi a 82-155 du 11 février 1982 .»

Vous avez la parole, mon cher collègue.

M . Georges Tranchant . I : amendement n" 67 tend à actualiser,
dans les mêmes proportions que le barème de l'impôt sur le
revenu, et l ' amendement n' 68 dans les mêmes proportions que
le barème de l'impôt sur le patrimoine le montant des dépenses
ouvrant droit à une réduction d'impôt en ce qui concerne les
éeononues d'énergie.

Le premier amendement tend à porter les sommes de
8000 franc ; et de 1 000 francs à 8600 francs et à 1 080 francs.
le second tend à les porter à 8250 francs et à 1 030 francs.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ces deux
amendements

M . Christian Pierret, rapporteur général . Négatif.

M . le président . Quel est l'avis du Gouv ernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Rejet.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 67.

(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 68.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . 51M. Tranchant, Cointat, Inchauspé . Noir, de
Préaumont et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont p résenté un amendement, n" 69, ainsi rédigé:

Après le paragraphe V de l'article 2, insérer le paragra-
phe suivant:

41 . Dans le 1' de l'article 199 scpties du code général
des impôts, aux mots . ' limite de 4 000 francs, majorée
de 1 000 francs par enfant à change '• sont substitués les
niole limite de 4 300 frsuuce majorée de 1 080 francs
par enfant à charge .

i 2. 1 .es perte .; de recette :: résultant du 1 sont compensées
par la rétnices ., ion pal' l ' Etat chaque année au secteur privé
d'une fraction, dans la limite de 49 p . 100, du capital qu 'il
détient dans une ou plusieurs banques nationalisées en appli-
cation de la loi n 82-155 du 11 février 1982.

Monsieur '11'anchanl . acceptez'vnus etc défendre en nnénte temps
l'amendement n' 70 :'

M . Georges Tranchant. Oui . nron leur le président.

M . le président. L ' amendement n' 70, présenté par 1111 . Tran-
chant, Cointat . Inchauspé . Noir, de Préaumont et les membres
du groupe de ra.-semhlemeut pour la République, est ainsi
rédigé :

Après le paragraphe V de l ' article 2 . insérer le para-
graphe suivant -

1 . Dans le 1' de l ' article 199 ..septics du code général
des impôts. aux mots :

	

limite de 4000 franc,, majorée de
1 000 francs par enfant à charge , sont substitués les mots :
a limite de 4 120 flr an,•, m,ejorée de 1 030 francs par per-
sonne à charge .

a 2 . lice pertes de recettes résultant du 1 sont compen-
sées par la rétrocession par I'Etat chaque année au secteur
privé d'une fraction . dans le limite etc 49 p . 100, du capital
qu'il détient dans une ou plusieu rs banques nationalisées
en application de la loi n" 82-155 du 11 février 1982.

Vous avez la pa role, monsieur Tranchant.

M. Georges Tranchant L'amendement n" 69 tend à actualiser
dans les mêmes proportions que le barème de l'impôt sur le
revenu et l'amendement n" 70 dans les mêmes propo rtions que
le barème de l'impôt sur le patrimoine le montant des dépenses
ouvrant droit à une réduction d ' impôt au litre des princes d ' assu -
rance-vie.

Le premier ;unemlement tend à porter la limite de 4 000 francs,
majorée de 1 000 francs par enfant à charge, à 4 300 francs,
majorée de 1 080 francs par enfant à charge, et le second à
porter cette niéne limite à 4 120 francs . majorée de 1 030 francs
par personne à charge.

M . le président . Quel est l'avis de la connnission sur ces cieux
amendements

M. Christian Pierret, ral,horleur géné p i, . Négatif.

M . le président . Quel (s el l'avis de Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, .secr'ca tuire d'Etat Rejet.

M . Jean-Marie Daillet. Cc n'est lias une réponse ! Quelle inso-
lence !

SEANCE DU 18 DECEMBRE 1984

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 69.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Je demande la parole.

M . le président. La parole est à 1t . le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je viens d'entendre:
a Ce n'est pas une réponse !

M . Albert Pen . La réponse, c'était :

	

rejet n !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur Daillet,
tnus ces amendements ont déjà été présentés et repoussés en
première lectur e, et cela a pris plusieurs jours. Si vous aviez été
là, vous comprendriez pourquoi nous ne tenons pas à ressasser
les mêmes arguments !

M . Jean-Marie Daillet . Ce n'est pas non plus une réponse!
C'est ridicule! Quel mépris pour la représentation nationale!
C ' est lamentable!

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 70.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . MM . Tranchant, Cointat, Inchauspé, Noir,
de Préaumont et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement, n" 71, ainsi rédigé:

a Après le paragraphe V de l'article 2, insérer le para-
graphe suivan .:

a 1 . La limite prévue au Il de l'article 199 octies du code
général des impôts est portée à 10 000 francs.

e 2 . Les pertes de recettes résultant du 1 sont compen-
sées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
privé d'une fraction, dans la limite de 49 p . 100, du capital
qu'il détient dans une ou plusieurs banques nationalisées,
en application de la loi n" 82-155 du I1 février 1982.

Monsieur Tranchant, acceptez-vous de défendre en même temps
les amendements n e 72 et 73 ?

M. Georges Tranchant. Monsieur le président, je préfère
défendre d'abord l'amendement n" 71 . puis je défendrai conjoin-
tement les deux amendements suivants.

M. le président . Vous avez donc la pil a ' le pour soutenir
l'amendement n" 71.

M. Georges Tranchant. Cet amendement tend, dans le cadre
de la modernisation sociale et économique, à donner aux fonds
salariaux une dimension à la mesure des efforts d'investisse-
ment à réaliser . II est donc proposé de doubler le montant des
sommes ouvrant droit à une réduction d'impôt au tit r e des
fonds salariaux et de porter le limite prévue au II de l ' arti-
cle 199 octies du code général des impôts à 10 000 francs.

M . le président . Quel est 1'e vis de la commission?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Négatif.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Négatif.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 71.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président. Nous en arrivons aux amendements ne, 72

et 73.

L'amendement n" 72, présenté par MM . Tranchant, Cointat,
Inchauspé, Noir, de Préaumont et les membres du groupe du
rasseanblentent pour la République, est ainsi rédigé :

a Après le paragraphe V de l'article 2, insérer le para-
graphe suivant:

a 1. La limite prévue au II de l'article 199 octies du
code général des impôts est po r tée à 5400 francs.

a 2. Les pertes de recettes résultant du 1 sont compen-
sées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
privé d'une fraction, dans la limite de 49 p . 100, du capital
qu'il détient dans une ou plusieurs banques nationalisées,
en application de la loi n" 82-155 du 11 février 1982 . s

L'amendement n" 73, présenté par MM . Tranchant, Cointat,
Inchauspé, Noir, de Préaumont et les membres du groupe du
rassemblement pour la République, est ainsi rédigé :

• Après le paragraphe V de l'article 2, insérer le para-
graphe suivant

e 1 . La limite prévue au Q de l'article 199 octies élu code
général des impôts est portée à 5 150 francs.

< 2 . Les pertes clé recettes résultant du 1 saint compen-
sées par la rét r ocession par l'Etat chaque année au secteur
privé d'une fraction, dans la limite de 49 p . 100, du capi-
tal qu'il détient clan, une ou plusieurs banques nationali-
sées en application de la loi n" 82-155 du 11 février 1982 .»

Vous avez la parole, monsieur Tranchant .
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Il y aurait clone un avantage pour les revenus moyens à
retenir notre proposition et un avantage très considérable pour
les bas revenus : nous proposons de prendre l'argent là où il se
trouve.

M. Georges Tranchant. Tiens, tiens!

M . le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Christian Pierre', rapporteur générai . Depuis la première
lecture, l'avis de la commission n'a pas changé : elle a repoussé
cet amendement, estimant qu'il convenait de procéder à une
réduction d'impôt sur le revenu qui soit identique pour tous
les contribuables . Elle a donc suivi le Gouvernement.

J'ajoute que la situation des contribuables les moins aisés a été
la préoccupation constante de la majorité depuis 1981 puisque
c'est sur un amendement c uc j'avais présenté au nom du groupe
socialiste que nous avons créé la décote qui permet de réduire
ou de supprimer l'impôt sur le revenu des personnes physiques
lorsque ce revenu est compris entre le Smic et le Smic
augmenté de 31 p . 100 . Par ailleurs, différentes modifications
du système fiscal, por tant notamment sur l'impôt sur le revenu,
ont été adoptées à l'initiative de l'un ou l'autre des groupes de
la majorité de l'époque et . pratiquement chaque année, nous
avons tenu à progresser dans la voie de la réduction ou de
l ' exonération pour ce qui concerne lus petits contribuables.

Cette année, nous avons franchi un palier avec cette réduction
égale d'impôt pour tous les contribuables, qui a au moins
l'avantage d ' être un mécanisme simple, compris par l'ensemble
ales contribuables, et qui procurera, s'agissant d'un impôt sur
le revenu dont le montant prévu pour 1984 est de 206 milliards
de francs, une réduction substantielle d'environ 10 milliards de
francs.

C'est tore élaps importante dans la réduction globale de la
pression fiscale pesant sur les contribuable .; assujettis à l ' impôt
sur le revenu.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, s'enduire d ' Etut . Nous avons déjà
examiné un tel amendement en première lecture . Mais, comme
j'ai répondu au premier amendement ale M. Tranchant . je répon-
dra i au premier amendement de .MM . .tans et Frelaut.

J'ai déjà fait remarquer, lors de la première lecture, qu'il
était extrêmement facile, en prenant des chiffres en valeur
absolue, de faire des démonstrations apparemment époustou-
flantes . Mais j'ai précisé aussi qu'il s'agissait en fait d'une
réduction proportionnelle . donc politiquement neutre car, à ma
connaissance . personne, dans i re pays, n 'a soutenu jusqu ' à ce jour
que ce n'était pas sa progressivité qui faisait la tonalité politi-
que d'un barème fiscal . Or on ne louche pas à la progressivité
de l ' inipot sun' le revenu : on prévoit une réduction propor-
tionnelle.

11 est évident qu'en prenant les deux chiffres extrêmes, on
peut obtenir tut effet d ' affichage impressionnant mais, en réalité,
le ' cadeau , comme j ' ai entendu dire, sera le même pour
tout le monde : il sera proportionnel, à ci'ncurrence ale 5 p . 100
du nt''r.,ant de l'impôt que l'on paie.

Par ailleurs . j ' ai déjà développé l ' argumentation selon laquelle,
si l'on considère la réduction fiscale non pas isolément niais
dans l'ensemble des réductions ales prélèvements obligatoires,
c ' est-à dire en cuncordanue avec la suppression du 1 p . 100
social, on obtient ruerait' une cnrt'ectinn allant dans le sens
contraire à ce que semble esainel'e• M . Jans . Ainsi, ,i toi reproche
pouvait élre adressé . sun' le plan politique . au principe aie neu-
tralité, il n ' irait pas dans le sens di•ii t par M

	

hreiaul.
En conséquence et pour les ntérnes raisons tille j 'ai exposées

en première lecture . je demande le rejet de l ' ann•ndemmnt n " 23.

M. le président . Lut ( ;u r ine t -1 à M . 1" rela'ut.

M . Dominique Frelaut . \I le rapporteur génrt rrl a rappelé les
mcsw'es de 1981 et die 1952 et la philo .ol,lie qui lao avait inspi-
rée:s . Nous; noms fi ~iriton, de ces rnestmes . ..

M. Christian Pierret, rol,pur' ' 'r q,•nd'rii' . \'rtt ; aussi.

M. Dominique Frelaut. . . . et nuits regrettons justement le
chaitsinnnt rio philosophie qu ' illustre la disposition relative à
la réduction uniforme de 5 p . 100.

M. le président . La parole est à M . le seerétairc d ' El

M. Henri Emmanuelli, s,•rrétu re d'f :tot . .le regrette, monsieur
Frelaut, mais je ne peux pas accepter ses propos car cc que
vous venez de dire n 'est pas exact.

Nous avons commencé en 1981, 1982 et 1983 à accorder des
avantages fiscaux substantiels aux catégories les plus défavo -
risées . M . le rapporteur général les ayant rappelés, je n'y revien-
drai pas . Cette fois-ci, nos. s ne faisons pas l'inverse : je viens
d'indiquer qu'il s'agissait d'une réduction proportionnelle.

M . Georges Tranchant . L'amendement n" 72 tend à actualiser
dans la même proportion que le barème de l'impôt sur le revenu
et l'amendement n" 73 — qui est un amendement de repli —
dans la même proportion que le barème de l'impôt sur le patri-
moine le montant des sommes ouvrant droit à une réduction
d'impôt au titre des fonds salariaux.

Le premier tend à porter la limite prévue au H de l'article
199oeties du code g énéral des impôts à 5400 francs et le second
à 5 150 francs.

Il est vrai que tous ces amendements out été repoussés en
première lecture, nuis ils sont cohérents : ils visent en effet
à harmoniser les possibilités de déduction fiscale en prévoyant
une actualisation de leur montant dans la mime proportion que
le barème de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur le patri-
moine . Je regrette que le Gouvernement et la majorité les
rejettent une seconde fois.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Rejet.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Henri Emm,anuelli, secrétaire d'Etat . Rejet.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n'' 72.

(L ' anrerut'ito'rtt ii ' est pas r.dopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 73.
(I. ' aareodcrncnt n ' est pars adopté .)

M . le président. MM. Jans . Frelaut . Mercieca, Couiliet, Ricu-
bon . Malouin et les membres du groupe communiste et appa-
renté ont présenté un amendement, n" 23, ainsi libellé :

s Rédiger ainsi le paragraphe VI de l'article 2 :

« VI . -- 1 . Les dispositions du ViII de l'article 2 de la
loi ale finances pote' 1984 (n" 83-1179 du 29 décembre 1983)
sont reconduites en 1985 en ce qu ' elles concernent l ' impôt
sur le revenu . les c•hiifres de 20 000, 30 000 et 1 250 francs
étant remplacé; par les chiffres ale 21 526, 3'2280 et 1 345
francs.

• 2 . Les cotisations d'impôt sur le revenu dues au titre
de l 'année 1984 bénéficient d ' une baisse de 5 p . 100 pla-
fonnée à 1 500 francs avec un seuil à 500 francs.

Les cotisations inférieures à 500 francs bénéficient d 'une
réduction égale à la cotisation.

• Pour l ' application de ces dispositions, les cotisations
d'impôt sur le revenu s'entendent avant déduction des cré-
dits d ' impôt, de l ' avoir fiscal et des prélèvements ou rete-
nues non libératoires . ,

La parole est à M. Frelaut.

M. Dominique Frelaut. Nous ne reprendrons pas tous les amen-
dements que nous avons déposés er. première lecture.

L'amendement n 23 est le premier d'une quinzaine d'amen-
dements qui nous sont apparus comme étant les plus impor-
tant; . Ainsi que l ' a rappelé notre ami Parfait Jans dans la
discussion générale, noue tente r ons, jusqu ' à la fin de cette
deuxiénu• lecture . de faire comprendre au Gouvernement qu'il
devrait, dan ; l ' inféri'( de la population laborieuse . prend-c•
en considération les anu'milements que nous défendrons . Nous
le ferons ;nec beaucoup de persévérai ., et beaucoup ale
c•onvict(on.

l ' et :nnenilenient a pote' objet de modifier la dlispu .sition, à
notre avis totalement injuste . rnn .,islant à procéder à tune baisse
uniforme de ' p . 101) de l ' impôt eue le revenu, en établissant un
plancher et un plafond . Eu effet . la fornmle la réduction
uniforme de 5 p . 1110 ;Mentirait à une rislout ne rte 21) trames
pour' les ciheens payant 400 banc .; d ' impôt 'nais à une ris-
tourne purlaut sun des .sommes considérables pou' tes cuntri-
buables les plus l'estimes . on est loin de l ' interprétation que
donne M . I•:mm : :nuel llane .l de l'impôt nie' le retenu de; per-
sonnes litiy-iqu ' ..

Cela est si vrai que 7 p . 100 des ménages bénéficieront ale la
moitié de la réclucliom dies dix milliards de franc; consentie sur
I ' I . R . P . P . : 7 p . 100 de 5 milliards de frames, toits tout de
même un cadran considérable fait aux privilégiés de la fortune,
tant d :uts les faits que Pur le principe.

Nous proposons, quant à nous ; . de mieux répartir la réduction
en instituant un seuil de 500 francs garantissant aux bas revenus
une réelle réduction . et de maintenir, à partir de 30000 francs
d'impôt, une cotisation proportionnelle de solidarité . Par ailleurs,
la baisse de l'impôt die au litre de 1984 serait plafonnée à
1 500 francs.

Le mécanisme proposé permet en outre de dégager pour tous
1es contribuables payant entre 21531 franco et 30000 francs
d'impôt une réduction supérieure à celle qui est envisagée .
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Vous pouvez . à la limite, déplorer que l'effort ne soit pas
poursuivi . mais vous ne pouvez pas affirmer qu'il ' a un chan-
gement d'orientation . Si vous le faites, c'est peut-être pour
d'autres considérations que budgétaires ...

M . Georges Tranchant . Tiens, tiens!

M . Dominique Frelaut. Mais non !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etat . . . . ce dont je rie veux
pas juger ce soir . Mais . de grâce. que l ' on ne commence pas
à déformer les réalités pour des considérations qui seraient, je
le répète, autres que budgétaires.

M . Dominique Frelaut . Nous ne faisons que répéter ce que
nous avons dit en première lecture'

M . Gilbert Gantier . Comme c ' est intéressant !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n'' 23.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner Ie .u' place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . I .c vote électronique ne fonctionnant pas,
nous allons devoir procéder par bulletins.

Je rappelle que je mets aux voix l'amendement n" 23.
Ceux qui sont d'avis de l'adopter mettront dans l'urne un

bulletin blanc ; ceux qui si nt d'avis contraire, un bulletin bleu
et ceux qui désirent s ' abstenir un bulletin rouge.

Le scrutin est oncel(
Huissiers . veuilles recueillir les votes.
(Les rotes sont rr'rirei!lts,t
M . le président . Personne ne demande plus à voter ? ...
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin:

Nombre de votants	 330
Nombre de suffrages (d; primés	 329
Majorité absolue	 165

Pour l 'adoption	 44
Contre	 285

L ' Assemblée nationale n ' a pas adopte.
MM . Tranchant . Cointat . Inchauspé . Noire de Préaumont et

les membred du amuit(' du rassemblement pour la République
ont pri.,enlé un amendement . n" 74, ainsi rédigé:

Suppenner l'avantdernier alinéa du paragraphe VI de
l ' article 2.

La parole pet a 11 . Tranchant.
M. Georges Tranchant . Monsieur le président, nous n ' avons

pas parucilrr au cule c :n minus n'avons pas voulu arbitrer un
différend entre deux bantali,lns de la majorité . (Exclamations
sur les benii' .

	

'/i'

	

,.,'l ri-sl(S e( des Cuutniilrrfslc•s .I
M . Christian Pierret, rU4,l'e,rt s er ge•m'rel . Ne vous Initiez pas

de ce que co

	

ne cnnn .i :.ses pas.
M . Georges Tranchant . Mes cher, colie,ues . je ne vous deman-

derai Pas . :r one !i . ync cei .r su' , 'attre ut,ti .peti,able . un scrutin
public sui l'amendement que je tai : d .'tcn Ire . nitres t

	11 tend. en rilet

	

epprinier li s ent dcrnicr alinéa du para-
graphe \'I de

I'
.
.

	

i c
ir :nl 2 dei ;trrrt :lt4 .r (ni prs"l'vrnu•nt .\ccption

gel ut,l :l u• dans isl

	

,i • for ;utrc pntn lI)d4 rl dent te Gntacri
ncment prnp

	

le lei . (tu n . \l' inc .i sen taux est rrduil de
8 p . 11111 ir ;1 . lets m. p pour n e rtre p :n't . liotlr-
quui il l' wen e .rit . slne oul en raison deb la vident, Minime
par la mal n'Uu de rc i sire les prrlccr :ocn!s obli .t ;Moires et lis
impôts

	

Iirrcl .

	

u . Ir, l, .rsennc, phOsut'ns.
M. le président . Quel est lavis de la conuuis .inl :'

M . Christian Pierret, ro)r ;uriner ttrrirrul . Totalement aegatiti !

M. le président. (lue! est l'avis du Gouvernement '?
M . Henri Emmanuelli, scrretuire rH-IIt . Rejet!
M. le président . Je mets aux voix l'anuv.dement n" 74.
(L ' anteuden:ent s 'rsl 41(10 ml(tple' .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements identiques,
n'' 24 et 150.

M. Parfait Jans . Seulement en ce qui concerne le premier
alinéa . monsieur le président.

M . le président . En effet . Ils seront donc soumis à une dis-
cussion commune .

L'amendement n" 24, présenté par MM . Jans, Frelaut, Mercieca,
Couillet, Rieubon, Mazoin et les membres du groupe communiste
et apparenté, est ainsi rédigé:

e I, — Dans le quatrième alinéa du paragraphe VI de
l'article 2, après les mots : « avant déduction», insérer les
mots : e des réductions d'impôt, u.

e II . — Compléter cet article par le paragraphe suivant :
e Une nouvelle tranche à 70 p. 100 est instituée pour

l'impôt sur le revenu . »
L'amendement n" 150, présenté par M. Gilbert Gantier, est

ainsi rédigé :
e I . — Dans le quatrième alinéa du paragraphe VI de

l'article 2, après les mots : « avant déduction ., insérer les
mots : « des réductions d'impôt, w.

e Il . — Compléter cet article par le paragraphe suivant :
e La perte de recettes résultant, pour l'Etat, de l'insertion

des réductions d'impôt dans le dernier alinéa du para-
graphe VI du présent article est compensée, à due ci leur-
rence, par une majoration du barème du droit de consom-
mation sur les tabacs visé à l'article 575 A du code général
des im p ôts.

La parole est à M. Jans, pour soutenir l'amendement n" 24.

M . Parfait Jans . Monsieur le président, ces deux amendements
sont identiques dans leur premier alinéa, mais totalement opposés
dans le second.

M . Adrien Zeller . C'est qu'il ne faut pas confondre les serviettes
communistes et les torchons U. D . F .!

M . Parfait Jans . Monsieur le secrétaire d'Etat, vous omettez
pour l ' an prochain les réductions d ' impôt dans l 'énumération des
avantages qui viennent avant déduction . Ce faisant, vous
allez défavoriser les titulaires (le salaires très faibles et les
familles nombreuses. Pourquoi une telle omission ?

M. Georges Tranchant . Très bonne question !

M . Parfait Jans . Si c' est bien de cela qu ' il s ' agit, vous pourrez
la réparer facilement en acceptant notre amendement,
que M. Gantier a dû copier — sans le gage, qui
vous déplaira certainement, si je m'en rapporte à vos
propos antérieurs . Dans le cas contraire, nous aimerions connaître
les raisons du retrait de cet avantage et avoir confirmation du
coût de cet amendement qui, scion ce qu'a déclaré M . le rap-
porteur général en commission des finances, atteindrait 400 mil-
lions de francs. telle somme pourrait étre récupérée très
facilement par la création -d ' une tranche à 70 p . 100, ainsi que
nous l ' avons il" b expliqué . Elle ne frapperait que les très, très
hauts revenus et nous pourrions ainsi donner satisfaction aux
familles.

M. le président. La parole est à M. Gantier, pour défendre
l ' amendement n" 150.

M . Gilbert Gantier . .Je vous donne acte, monsieur Jans, que
l'amendement du groupe conununisle a appelé mon attention !

Aux termes de l ' e':posé des motifs de l'article 2 du projet de
loi (le finances . la baisse des rotisaliuns doit éli t e titi/orme pour
tous les n•ten~rs . ("est bien ce roue le Gouvcrnemrnt . et notam-
ment M . Emmanuelli . nous a cuntir .nd A. la page 15 du ^ bleu
il est écrit que pour tous les cnnlribuable.s . l ' impôt sur le revenu
sera ri•duil de 5 p. 101) pin' r,ipperl ;i la lisse:Lli dl appliquée
en 19(04.

:11ensio(n' le srerctnire ('Plat . voila luis dérl :,ration parfaite-
ment clun'c, et qui doit dons (trc suivie d'effet . Or on s :,it
déjà rinc 11 . 1 ne . :va pas lie di, puer les personnes qui amont
:o•yuillé plu, di . ::0bito i p em- d ' in ;nit en 1084 et en paieront
21 520 fraies l ' an prochain . c' est-à-aire

	

les riches , voir, les
.

	

ne' ri, !ms

	

. -main la iL'finiti'rn s-,cialistc.

M . Christian Pierret, ,nt,,u~rlrur ,ir . siuS . Ne polémiquez pas,
nion,u'ui' Gander

M . Gilbert Gantier . 1?n outre votre projet de loi contient une
autre astuce . lire il la trmtsforutalion de diverses déductions
pratiquées sur le revenu en réductions d ' impôt, et c' est ce que
je voudrai, ; ;'intimant rlc(uunlrcr.

Cette astuce a suscité à juste titre l ' inquiétude du groupe
communiste qui a déposé un amendement n " 24 tout à fait
semblable au mien - o(( inversement (sottrttrs) - , exception
faite pour le :;aïe . Nous n 'avons pas pris le miens, et nous
pourrons nous en expliquer, le cos échéant.

Mais, au terme de notre démonstration, vous nous en ferez
sans doute cadeau . Par conséquent, il n'y au r a plus de diver-
gence, et M . Jans et moi-méme nous pourrons, d'un ewur léger,
voter nos amendements !
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Je nie suis reporté à la loi de finances pour 1984, et jai cons-
taté, à la lecture de son article 2-VIII, que les majorations excep-
tionnelles étaient calculées -- car . à cette époque-là . il y avait
des majorations exceptionnelles — avant déduction des réduc-
tions d'impôt auxquelles au r ait éventuellement droit le contri-
buable . Si l ' on estime en suivant le tableau des voies et moyens
de cette loi de finances pour 1984, à environ 8 milliards de francs
la charge fiscale correspondant à ces réductions d'impôt, cc
mécanisme a pu . en effet, rapporter au Trésor quelques centaines
de millions de francs.

En 1985 . le tnecanisme sera inverse . Pour l ' application de la
diminution d ' impdt de 5 p . 100. contrairement à ce que vous
avez fait celte année . vous aller tenir compte de la réduction
d ' impôt . et cela, pour des raisons inverses, vous fera encore
quelques centaines de ouillions de francs -- M . Parfait Jans
a liés justement parlé tout à l 'heure de 40(1 millions.

Monsieur le serrclaire d'État . vous avez très souvent . dans
cette enceinte . fait appel à la logique . Vous avez opté pour une
logique tour 1984 . Adoptez la retient' pour l 'an prochain . et éla
blissez vot re calcul avant la déduction des réductions d ' impôt.

(In ne peul pas, si l'on veut Ore sérieux, accepter qu ' on se
joue ainsi des cont r ibuables c•t qu ' une disposition soit en
cont'ailiction Ilacrautr avec l 'e ;pose des motifs contenu à la

	

pac 15 die

	

blet]

	

hurla( Lure
the alors, y aurait-il une vérité socialiste en 1984 et une

autre en 1985

M . Guy Bêche, Il y a une oeil(' >u i iali ;le permanente.

M . le président . Quel est l'avis de la c•onouissiun sur ces deux
amendements

M. Christian Pierret, ruplinrle,cr général . Rejet et rejet

M . Gilbert Gantier, Non, ce n ' est pas possible

M. Adrien Zeller . Expliouez-vous; '

M . Jean-Marie Daillet . ( "est trop facile'

M . le président . Quel est l ' avis dut Gouvernement sur ces deux
atnvnlenn•nls -'

M . Henri Emmanuelli, se,'rrtnh'r d'l'titi . Rejet'

M . Gilbert Gantier . Ces( scandaleux! Le Gouvcrii ment sc
coter, . de ridicule '

M . le président . Je mets aux i cuis l ' :nnendcnenl n` 24.
l. 'nccli'culcrnccrt n ' est pas ed(iple.i

M. le président, Je nuits : us voix l ' amendement n' 150.

	

(1, 'nercnileu :i'c,l

	

cucul puis uclol,lï.

M. le président . Personne ne demande plus la parole' . ..
Je nuite aux cois l'article 2

M. Gilbert Gantier. Le ,ruupe union pou' la di•muc•ralie
fiam('aisc cote contre.

M. Alain Chénard . Tant mieux, bonne neuielliii

	

(( .'unir',.

	

r .st ccrlaoti• .I
IM . -I,', u .A'cul-c : rrrrrrilnrr .t~ . 1'i,'lrl,l,a Srtrulrt arc Jnv(eiul de lu

prc : . si, "rr .I

PRESIDENCE DE M . JEAN NATIEZ,

vice-président.

Après l ' article 2.

M. le président . Al . ( ;russcnuccyer et Al . Zeller ont prc's,•nte

	

ut amendaient, li

	

ainsi ! e lla, :
Aines, l ' artel(' 2 . insérer l ' article suivant .
1 . Les dispositions du -1 de l 'ar1ic•1a 238 les du code

gcni cal des iinpilts sont applicables, dans les nu•uces cade
t on . . aux ricin ; Lits aux assui'ialiuns Inscriu•s des dépars
torrents du Bas Rhin, du faut Rhin et de ia Moselle, lorsque
ces associations sunt reconnues comme ayant une mission
d'utilité publique.

Un dé, m1 en ( 'nn,seil d ' Iaat fixe les l'iodantes de celle
t'ci onnai,s :11R'e.

I1 . lies pertes IIe recettes resulianl du 1 .,ont coin
pensée, . à ciao con('arrclnV, par la ri•trncrss111 pal' I * Etal
cloaque ;notre au secteur privé d ' une fraction du capital
duit M'Omit dans une ou plusieurs so('R"tés natiunali s ot•s
el : appiiietion de la loi n 82 . 155 del 11 léirier 1982

La parole est à \I . Zeller.

M. Adrien Zeller . ('cl auu•ndclucnt . professé également par
noon culli'-, uc M . (Irussimneyei' . ose a égaliser les conditions
d ' acnés clos a.;emiatons releuu11 du droit Incal en vigueur
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en Alsace-Moselle avec le droit général pour ce qui concerne
les possibilité ; de déduction du revenu imposable lor squ ' il s' agit
d 'oeuvres d'utilité publique.

Les possibilités de déduction ont, l'année dernière, été portées
à hauteur de 5 p . 100 du revenu imposable des contribuables.
Nous souhaitons que les sociétés relevant (lu droit local béné-
ficient de la mime mesure.

M . le président . Quel est l'avis de la commission :'

M . Christian Pierret, rapporteur général . Mes chers amis, cet
amendement est, dans son dispositif, tout à fait intéressant —
je ne parle évidemment pas du gage, dont nous avons, en coin-
mission, demandé la modification.

Mais je crois qu ' il vaudrait mieux se rallier à la proposition
de 11 . (lehler qui insère cet amendement dans la deuxième
partie de la loi de finances . et je m ' en suis expliqué avec notre
collègue M . Zeller car . clans le cas de l ' amendement n" 3, la dispo-
sition proposée seu'ait applicable dès 1985 aux revenus de 1984,
alors qui . 11 th•he'r nie pareil adopter une position plus réaliste
étant donné la difficultc d ' appiieetIon et de taise en route du dispo-
sitif par ie service des impôts . puisqu ' il propose son application

partir de :986 sur les revenus de 1985 . Nous pourrions nous
rallier, puisque c ' est exac•tenlent le !Mime dispositif, à ce dernier
amendement qui . lui . est gagé ii ' uni e manière acceptable pour
ia majorité et également . je crois, putt.' le ( inrn'ernement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' État . J ' avoue, monsieur
Zeller . que je comprends niai votre position . L ' an passé, nous
n ' ilions pas pu tr ancher le prnblènu• lors de l 'examen du projet
de lui de finances . nais je notais engage à le faire évoluer.

J'ai tenu parole puisque j ' ai proposé à tous les parlementaires,
qu ' ils soient de la majorité ou de l'opposition . de participer
à un groupe de travail sons la présidence de el . Ouiller. Ses
réflexions se sont traduites par lui ridac•tion d'un amendement
que le Gouvernement a d ' ores et déjà accepte, .1e ne comprends
donc pas très bien pourquoi vous ;nez ore bon . avec M . Gt'ussen-
neyer, déposer cet amendement . smillant que le gage pro-
pose est parfaitement inacceptable puni le Gouvernement.

J'ai eu un geste de bonne volonté pour resuudre un vrai
Problème qui intére sse tous Ics :Alsaciens et liens les Mosellans.
Je vous demande donc de retirer cet amendement au profit
de celui qui viendra en discussion après l 'article 61 . sinon ,je
clerrai demander à l'Assemblée nationale de le rejeter : si, à
un gesse de bonne volonté . vers répondez par des amende-
ments politiquement orientés et inacceptables, ce n ' est pas une
façon très convenable de répondre'

M. André Chénard . ( '' est surtout une maladresse'

M . le président . Maintenezeous cet amendement, monsieur
Zeller

M. Adrien Zeller, Je le retire volontiers . Cela étant, il ne
faut pas focaliser sur le g :cgo . lit' but que nous visons
semble pmnoir i•tt'c' atteint china les tout prochains joncs . tous
retirons donc cet amendement au bénéfice'le note :' benne entente
('I des nssuci ;ltinns d ' .AIsac•c• - Alo iselle.

M . le président . L 'amendement n 3 cul retiré.

MM. l'relant, .lais, \Ierciec•a . ( 'ouillct . I :ienhuti . \laz.iün et
les membres du groupe conununisle et apparente ont présenté
un :uuendenu•nt . n 25. ainsi rédigé:

Après I• :u'(jcic 2 . irisér('r I article surcuit

	

- I .

	

Irie z cotisations ducs :n lite de I :c la\e (l'habitation
Iccncl 'icicnt d ' In digri,enu•nt de 590 francs pour tous les
levers fiscaux non incpnsablea à l ' nupin sur le revenu.

Les cotisations iniériem'es à 511(1 francs beni•ficiu' it
d ' un digrcc('nuvu ic:,l au Mentent do ia cotisation.

	

11 .

	

- lies ;iriicics 158 luis . 158 ter et 2(19 bis du code
général dos imputa sont abroges.

u parole est ci \l . Iiieubon.

M. René Rieubon . En proposant cet :u'licle additinnncl . nolis
avons le souci de nous pencher sur la situation facile aux oublies
de la u''sleutiun de la baisse

	

prele .enu'nls ohiigaloires.
Les ,,.'pt millions de in\+•is lissa\ ]ton ,, . ; tic i(tu à I inupiit

stu' le retenu parlicip i •ni n( :u :nucins plejn •ment aux prétecc'
nunts nhli aluirc ; . nnr ;unnlcnl par le biais ,los, rlli .s,dions non
ptnfonni•e,, de la ' f \' .\ ., di, angnn•nl ;cl ions ries c :u'buranis ou
du téléphone et (Iii la hausse substantielle des impies Iiicaux.
Morne s ' ils sunt chaleurs, ils ne sont pas eeinrrés de la Lerse
d hahilation :I 1 exuepttin d ' une infini(' ocuiuriti'

	

En tout cas,
lorsqu'il, sont :i,sujellis a I ' inll,ul foncier bat en tant qu ' ecce-
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dents à la propriété — et ils sont nombreux dans cette situation
— ils ne peuvent en aucun cas étre dispensés du paiement
de cette taxe . Beaucoup sont ainsi acculés à vendre leur maison.

Afin de permettre aux contribuables de cette catégorie de
bénéficier eux aussi de la baisse des impôts annoncée par le
Président de la République et le Gouvernement pour 1985, nous
proposons de leur accorder une réduction de 500 francs sur
la taxe d'habitation . Nous suggérons également d'étendre cette
réduction à l'impôt foncier bàti.

Notre proposition relève d'une volonté de plus grande équité
fiscale et de solidarité nationale à l ' égard de ces sept millions de
familles aux ressources extrémernent modestes . Nous le gageons
évidemment sur l ' avoir fiscal.

M. le président . Quel est lavis de la commission?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Je pense qu ' il vau-
drait mieux repousser cet amendement . Au cours (le la première
lecture, M . le secrétaire d'Etat a, en effet . abondé dans notre
sens lorsque nous acons appelé de nos voeux une réforme des
impôts locaux . ou plus exactement la poursuite de cette réforme
en 1985 . et nous espérons que la taxe d'habitation sera réexa-
minée à son tour l ' année prochaine Je suggère donc à nos
collègues communistes de prendre acte de cette déclaration et
de retirer leur amendement.

Nous aurons l'occasion de débattre de nouveau ce point dans
quelques mois lorsque nous réformerons dans le sens de la
justice sociale cette taxe d ' habitation que vous avez raison de
considérer comme un impôt désuet et très injuste parce qu ' il pèse
trop lourdement sur les classes les plus défavorisées.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanueili, secrétaire d ' Etat . Même avis que la
commission . J 'ai déjà répondu sur ce point aussi, et je ne
sais plus très bien s ' il faut ou non se répéter . Si on s ' y refuse,
on est accusé de ne pas répondre . Si on y consent . on ne fait
évidemment que ressasser des arguments déjà exposés en pre-
mière lecture.

Je rappelle donc que le Gouvernement a décidé, cette année.
de faire porter l ' effort sur l 'impôt sur le revenu . S ' agissant de
la taxe d ' habitation, des dégrèvements substantiels ont été
accordés à certaines catégories de Français, si bien qu ' aujour-
d ' hui 2801(100 foyers ne paient pas cette taxe, au seul titre
de la mesure cirant les plus de soixante ans . Mais on ne saurait,
sous prétexte qu ' on réforme un aspect donné d 'en dispositif,
pratiquer ce que j ' appellerai l ' échelle de perroquet , en
saisissant le Gouvernement de demandes reconventionnelles
sur tous les autres aspects . C'est la raison pour laquelle
je demande le rejet de cet amendement qui coûterait un
milliard de francs.

Des mesur es fiscales ont été prises en faveur des bas salaires
et des bas revenus . Il y a eu notamment . je le répète, des
dégrèvements de la taxe d ' habitation . Cette année, nous avons
voulu faire fléchir la pression sur l ' impôt sur le revenu . De eràce.
qu ' un ne profite pas toujntn•s d ' une réforme pour essayer d ' en
introduire d 'autres' Je nu• suis très longuement expliqué en
première I('(ture sur c•e• s tjet.

M . le président . Retirez-vous votre aien(leUent, monsieur
Rieubon

M . René Rieubon . Monsieur le secrétaire d'Etal, il est certes
absolument nécessaire de procéder à la réforme des finances
locales, car nous l 'attendons depuis tris longtemps dans los
communes . Mais vous ne pouvez pas prendre l'engagement que
cetet réforme aur a lieu l'année prochaine . Au mieux, on en discu-
tera l'année prochaine . mais elle ne pour ra s'appliquer
qu ' en 1986. Or c 'est en 1985 que les foyers non assujettis
à l'impôt su' le revenu seraient heureux de bénéficier d'une
réduction sur leu r taxe d ' habitation . Nous regrettons donc
de ne pas pouvoir retirer cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 25.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin va (lire annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mutes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(ll est procédé au scrutin .,

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est dos .

SEANCE DU 18 DECEMBRE 1984

Voici le résultat du scrutin:

Nombre de votants	 473
Nombre de suffrages exprimés	 473
Majorité absolue	 237

Pour l'adoption	 44
Contre	 429

L ' Assemblée nationale n ' a pas adopté.

MM. Benetière et François Patriat ont présenté un amen-
dement, n" 159. dont la commission accepte la discussion et
qui est ainsi rédigé:

« Après l'article 2, insérer l'article suivant :
a I . — L'article 71 du code général des impôts est

complété ainsi:

« Ces dispositions prennent effet à compter du 1"' jan-
vier 1985.

« II . — Dans les deux premiers alinéas du I de l'arti-
cle 302 bis A du code général des impôts, le taux de 6 p . 100
est relevé à duc concurrence.

La parole est à M. Patriat.

M. François Patriat. Monsieur le secrétaire d'Etat, mon col-
lègue Jean-Jacques Benetière et moi-même sommes inte venus
à plusieurs reprises dans la discussion de ce budget pour
appeler l'attention du Gouvernement sur un certain nombre
de problèmes posé; par l'application de la loi de finances pour
1984 en ce qui concerne la fiscalité agricole . Les agriculteurs,
les jeunes agriculteurs en particulier, ne sont pas .opposés à
l'imposition au bénéfice réel dans la mesure où elle est juste
et simple à mettre en pratique . c ' est-à-dire, en fait, peu coûteuse.
Les travaux de la commission Prieur et les décisions que nous
avons prises lors de !a première lecture, en particulier sur les
stocks, ont permis d ' apaiser certaines craintes.

Mais la loi de finances pour 1984 a modifié les conditions de
passage au bénéfice réel des G .A .E .C ., en prévoyant notam-
ment que la limite du forfait qui leur est applicable est égale
à 60 p . 100 de celle retentie pour un exploitant, multipliée par
le nombre d'associés . Dans la mesure où les textes d'appli-
cation des dispositions fiscales adoptées en décembre 1983 qui
devaient être mises en oeuvre dès le 1 — janvier 1984 n'ont pas
encore été publiés, nous vous proposons de retarder d'un an
l'entrée en vigueur de ce dispositif . Cette mesure d'équité
donnerait des gages aux agriculteurs dès lors que nous souhai-
tons la mise en oeuvre de cette réforme.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Les amendements
qui tendent à reporter d'un an l'application des dispositions de
l'article 71 du code général des impôts . c'est-à-dire de l'article 81
de la loi de finances pour 1984, ont déjà été repoussés en pre-
mière lecture . Je rappellerai néanmoins la portée exacte des
dispositions adoptées l ' an dernier, car l ' Assemblée nationale doit
se remémorer l'effort fiscal considérable qui a été alors consenti
au profit des G .A .E .C.

S'agissant de l ' a .ssujetiissement à un régime de bénéfice réel,
les G .A .E .C . se trouvent désormais dans la mérite situation
de principe que les sociétés de personnes, puisqu ' il n ' est plus
fait abstraetien de la personnalité morale de ces groupements
pour l'imposition de leurs résultats . Néanmoins, la limite au-delà
de laquelle un G .A .E .C . est de plein droit soumis au bénéfice
réel est calculée en multipliant le nombre d'associés dans le
G .A .E .C . par un chiffre égal à 60 p . 100 de la valeur du seuil
prévu pour les exploitants individuels . Cette disposition pro-
vient d'un amendement que nous avons adopté l'an dernier.

Force est donc de constater que la situation des G .A.E .C.
reste plus favorable que celle des sociétés de personnes . En
effet, pour les sociétés de personnes . le seuil reste le même
que pour les exploitants individuels sans qu'il soit tenu compte
du nombre d ' associés . personnes physiques.

En outre . s'agissant de l'imposition des plus-values réalisées
par les G .A .E .C . . d'une part, et des abattements liés à l'adhé-
sion à un centre de gestion agréé, d'autre part, l'article 81 de
la loi de finances pour 1984 n ' a pas modifié les règles antérieu-
rement applicables : les plus-values restent imposées en tenant
compte de la quote-part de chaque associé dans les recettes
totales des ro'.spements et les abattements sont toujours opérés
sur le bénéfice imposable au nom de chaque associé . Il y a
donc• maintien de la transparence intégrale des G .A .E .C ., et
un ne peut pas prétendre que les G .A .E .C . soient pénalisés
par ces dispositions.

Je ne connais pas l ' avis du Gouvernem e nt et cet amendement
n ' a pas été examiné en commission . A titre personnel, le report
d'une année de l'application des dispositions adoptées l'in der-
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nier après de nombreux déba t s et plusieurs amendements ne
me parait pas justifié.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . J'ajoute à l'analyse
pertinente de M. le rapporteur général que les G .A .E .C . sont
déjà obligés, en vertu des articles 15 et 17 de leurs statuts
types, de tenir une comptabilité poux' l'information de leurs
associés . même si leurs résultats sont imposés selon le régime
du for fait . D .ts ces conditions, les nouvelles dispositions que
nous avons volées l ' an passé ne devraient pas entrainer de
difficultés supulémentaites importantes . Cela dit, j'ai donné
pour instr't,;tions aux services des impôts de tenir compte des
hésitante,: qui se sont produites au . cours des premiers mois
de 1984.

I1 ne nie parait donc pas souhaitable à moi non plus d'envi-
sict'r le rcourt au l' janvier 1985 . ce qui conduirait à main-
tenir a :!iticiellement ces groupements sous le régime du forfait
dans des proportions importantes — M. le rapporteur général a
rappelé dans quelles conditions ils franchissaient le seuil fati-
dique -- airs tue l ' un des objectifs de la réforme intervenue
l ' an dernier était précisément de favoriser le développement
des rceimes réels d ' imp„_sitioti.

Par ailleurm je précise que la circulaire d ' application de
celle mesure sera publiée d'ici à la fin de l'année, puisque le
groupe de travail paritaire chargé de mettre au point les
mé t hodes de com p tabilisation a achevé sa mission . Les G .A .E .C.
disposeront donc de (tétais suffisants pour remplir leurs déclara
rations de result ts qui ne doivent cire déposées qu ' en mars.

Pour -•crner de plus prés la ri'aliti des G .A .E .C ., il convient
de rappeler qu ' il s'agit, en principe, d 'une forme plus moderne
d ' agriculture . On comprendrait mal que cette association nova-
trice d'Immense et de moyens ne soit pas astreinte à des obli-
gations comptables . Je nie demande d'ailleurs bien comment les
choses pourraient se passer entre les associés en l'absence de
comptabilité . Etant tout de mime au fait des réalité agricoles,
j'ai l'impression qu'entre associés, du moins lorsqu'il s'agit de
véritables associés, on compte avec précision, on ne se satisfait
pas de calculs flous . On n'a pas l'habitude, en effet, lorsqu'on
travaille durement toute l'année, de se désintéresser des
résultats.

C'est la raison pour laquelle je demande le rejet de cet
amendement . Si, pour l'ensemble des agriculteurs, la compta-
bilité du réel simplifié appelle manifestement des adaptations
— j'en parlerai tout à l'heure — cela ne me parait pas parti-
culièrement justifié pour les G .A .E .C . Ou alors, qu'on le dise
ouvertement, il s'agit simplement d'obtenir des avantages sup-
plémentaires au-delà même des pas que nous avons accomplis
l'an dernier.

M. le président. La parole est à M. Gilbert Mathieu, contre
l'amendement.

M. Gilbert Mathieu. Pour, monsieur le président!

M . le président. En vertu de la règle fixée en conférence
des présidents, je ne puis vous donner la parole que contre
l'amendement.

M . Gilbert Mathieu . Je le sais, mais je souhaiterais répondre
au Gouvernement.

M . le président . Je veux bien vous y autoriser pour cette
fois, mais que ce soit entendu pour la suite du débat.

M. Gilbert Mathieu. Mitn ti( nr le président . .j'avais déposé un
amendement similaire à l'article 81 bis . Il me semble donc
opportun de le défendre à la suite de celui de M . l'atriat.

M. le président . Faites donc.

M. Gilbert Mathieu . Je ne reviendrai pas sur tout le développe-
ment que j ' avais l ' intention de faire puisque M . le rapporteur
général et M . le secrétaire d ' Eta( se sont exprimés . Nous pour-
siens d'ailleurs déposer une multitude d'amendements sur celte
réforme de la fiscalité agricole qui a été int roduite à tort —
nous en sommes les uns et les autres persuadés — dans la loi
de finances pour 1984 . Hais enfin, les choses sont ce qu'elles
sont et nous n 'y pouvons rien!

Si les G. A . E . C . peuvent être considérés, monsieur le
rapporteur général, comme des sociétés de personnes dotées
d'une transparence totale, il n'en est pas moins vrai que la loi
leur a attribué des caractères spécifiques . Ainsi, les associés
qui les constituent n'ont pas exactement le même statut que
ceux des autres sociétés de personnes.

Au demeurant, monsieur le secrétaire d'Etat, on ne forme pas
un G.A.E.C. dans nos campagnes pour éviter de faire des
comptes, voire pour rechercher une méthode d'évasion.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Ce n'est pas ce que
j'ai dit !

M. Gilbert Mathieu . C'est pourtant ce que j'ai entendu!
L'essentiel pour nous est d'obtenir le report au ianvier

1985 des effets de l'article 81 de la loi de finances pour 1984
qui prévoyait une application à partir du l'' janvier 1984 . Avec
mes collègues cosignataires de cet amendement nous demandons,
comme vient de le faire M . l'atriat, ce report pur et simple
afin qu'aucun exploitant individuel précédemment assujetti au
forfait ne soit obligatoirement soumis au régime simplifié
d'imposition à la T.V.A. à compter du 1'' janvier 1984, par
dépassement du seuil.

Bien que vous vous soyez déjà exprimé sur ce sujet, monsieur
le secrétaire d'Etat, les d'fferents mécanismes du régime sim-
plifié d'imposition ne sert toujours pas connus dans le détail.
Or la loi créant les G . A E . C . a pour principe fondamental
qu'un associé de G . A . E . C . ne doit être pénalisé ni civilement
ni fiscalement pat rapport à un exploitant Individuel . Dans ces
conditions, il nie parait opportun, pour établir l ' égalité entre
un associé en G . A . E . C . et un exploitant individuel, de repousser
du 1 ' janvier 1934 au 1' janvier 1985 la mise en oeuvre de
cette disposition . 41pplamlic.a'tncnts sur les bancs de l'union
pour la démocratie française et du rassemblement pour la Répu-
blique .)

M . le président. Je tiens à souligner, monsieur Mathieu, que
votre amendement n" 158 ne pouvait pas être défendu puisqu 'il
n ' était pas gagé . Cela étant, vous avez pu vous exprimer, ce qui,
pour vous . était l ' essentiel.

M. Gilbert Mathieu . Je vous remercie, monsieur le président,
j'ai pris le train en marche !

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d 'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secretarre d ' Etat . Je veux bien tout ce
que l'on voudra, niais je ne veux pas que l'on me fasse dire
ce que je n'ai pas (lit . Or, monsieur Mathieu, vous avez donné
une interprétation de mes propos que je ne peux pas accepter.
Ce n'est pas un procédé convenable.

M . Alain Chénard . Très juste!

M. Gilbert Mathieu . Si, vous avez dit cela, avec un geste

bien précis !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je voulais vous le dire
gentiment, mais, puisque vous insistez, je m ' en tiens là!

M. le président . Je vais mettre aux voix l'amendement n" 159.

M. Gilbert Gantier. Je demande un scrutin public ! (Protesta-
tions sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président . Monsieur Gantier, il faudrait que la demande
de scrutin soit donnée en temps utile.

M . Alain Chénard . On ne piétine pas le règlement !

M . Parfait Jans . Le vote est annoncé !

M . le président . Le vote était annoncé . J'allais mettre aux
voix l'amendement, monsieur Gantier.

Plusieurs députés socialistes et communistes . Le vote est com-
mencé !

M. le président. Monsieur Gantier, puisque vous avez une
délégation, je vous prie de me faire parvenir rapidement la
demande de scrutin public.

Je mets aux voix l'amendement n" 159.
Je suis donc saisi par le groupe Union pour la démocratie

française d'une demande de scrutin public.
Le set ut in va être annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mmes et MM . lc's députés de bien vou-
loir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé an scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin:
Nombre de votants	 484
Nombre de suffrages exprimés	 484
Majorité absolue	 243

Pour l'adoption	 483
Contre	 1

L'Assemblée nationale a adopté. (Rires et applaudissements
sur les bancs du rassemblement pour la République et de
l'union pour la démocratie française .)
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Article 3.

M. le président . s Art . 3 . -- 1 . — Pour le calcul des cotisations
de taxe professionnelle dues ar. Litre de 1985 et des années sui-
vantes, les contribuables bénéficient d'un dégrèvement d'office
égal à 10 p . 100 du montant de l'imposition obtenu après appli-
cation de la cotisation de pérequation et avant application des
dispositions des articles 1647 B quinquies et 1647 B sexies du
code général des impôts.

a II . — Au I de l'article 1647 B sexies du code général des
impôts, le chiffre de 6 p . 100 est remplacé par celui de 5 p . 100.

s III . — Le dégrevement institué par le I du présent article
et le plafonnement prévu par le I de l'article 1647 B sexies du
code général des impôts ne s'appliquent pas aux taxes visées
aux articles 1600 et 1601 du même code, ni aux prélèvements
opérés par l'Etat sur ces taxes en application de l'article 1641
du code général des impôts.

Sur cet article, j'ai plusieurs inscrits.
La parole est à M . Hamel.

M. Gilbert Gantier. D n'y a plus personne au banc du Gouver-
nement !

M. Emmanuel Hamel. J'attends le Gouvernement.

M . Gilbert Mathieu. C'est parce qu'il a été mis en minorité !

M. Jean-Marie Daillet . H est peut-être démissionnaire !

(M. le secrétaire d'Etat revient dans l'hémicycle .)

M. Emmanuel Hamel . Monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers
collègues, j'ai rappelé tout à l'heure, au moment de l'examen
de l'article 2 — et je le répète à dessein compte tenu de votre
réaction — qu'à partir du moment où le revenu imposable
mensuel d'un couple passe de 25 000 francs à 26 000 francs, soit
une augmentation de 1000 francs, il tombe dans la tranche à
50 p . 100.

Au moment où nous allons examiner cet article 3 qui consti-
tue un progrès puisqu'il allège la taxe professionnelle, je crois
devoir rappeler qu'il a été prouvé, notamment dans le Rhône
— ce qui doit être vrai pour nombre d'entreprises dans la
France tout entière — que d'allégement de taxe profession-
nelle sera largement contrebalancé pour les entreprises par
l'augmentation des taxes sur l'essence, par la hausse de
25 p . 100 en 1984 des redevances téléphoniques ainsi que par
les conséquences de l'article 14 qui modifie le régime de
déductibilité de la provision constituée au titre de la partici-
pation.

Par ailleurs, cet allégement heureux de la taxe profession-
nelle n'aura de conséquence qu'à la fin de 1PG5, alors que, dès
le début de l'année, la trésorerie des entreprises subira les
conséquences des modifications qui viennent d'être introduites
en ce qui concerne le• paiement de leurs cotisations à la sécurité
sociale.

Il serait donc grav e ment erroné de penser que ces allégement
de la taxe professionnelle aura, pour les entreprises, les consé-
quences que l'on souhaite, puisque d'autres dispositions de la
loi de finances et la politique des prix menée dans certains
secteurs par le Gouvernement a-iront pour ('onséquence d'impo-
ser aux entreprises des charges supplémentaires dont le mon-
tant sera supérieur à l'allégement que nous allons accorder.

M. le président. La parole est à m Zeller.

M. Adrien Zeller. Je veux intervenir dans le même sens que
M. Harnel en rappelant que, pour une large partie, l'allégement
de taxe professionnelle consenti par le Gouvernement sera en
fait « mangé s par la croissance considérable des dépenses
obligatoires -- j'insiste sur cet adjectif — des collectivités
locales . Nous sommes tous des gestionnaires responsables de
collectivités communales, départementales ou régionales et nous
savons ce qui va se passer.

Nous savons notamment qu'il faudra que les impôts locaux,
en particulier la taxe professionnelle, compensent les manques
à gagner q,ai résulteront de la limitation imposée pour la
croissance des tarifs publics locaux à 4,25 p . 100, de la très
faible croissance de la D .G .F . — self 4 p . 100 pour des milliers
de communes ; de la hausse des tarifs téléphoniques qui, jus-
qu'à plus ample informé, trappera les collectivités locales, ainsi
que de l'augmentation du prix de l'essence . En effet, les collecti-
vités locales ont des frais de déplacement et de téléphone, et
les diverses hausses engendreront une majoration de leurs frais
de l'ordre de 25 p . 100.

Par ailleurs, et contrairement au discours tenu par le Gou-
err-ement qui prétend que la décentral i sation s'accompagne

l'une compensation franc pour franc, les régions devront, par
e biais des contrats de Flan, financer de plus en plus fréquem-
mnt des actions qui relè'ent normalement de la compétence de

l'Etat. Ainsi, des milliards devront être affectés par les collec-
tivités locales à la modernisation de la voirie nationale, à
l'agriculture, au tourisme ou aux universités alors que, en ces
domaines, les responsabilités appartiennent à l'Etat.

De même les 10 milliards d'allégement proposés par le Gou-
vernement seront également effacés par des hausses da taxe
professionnelle qui, selon nos informations, atiuisineront 15 p . 100.
Je puis ainsi indiquer au rapporteur général du budget que la
région Lorraine augmentera sa taxe professionnelle régionale
d'envircn 20 p . 100, soit 12 p. 100 en termes réels.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Qu'est-ce que la
taxe professionnelle régionale?

M. Adrien Zeller. Je • veux parler de l'impôt local voté par les
régions et comportant la taxe professionnelle.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Ah, non !

M . Christian Pierret, rapporteur général . C'est parce que la
politique de la majorité lorraine est mauvaise.

M. Adrien Zeller. Monsieur Pierret, vous avez vous-même
souhaité une application maximale des contrats de Plan . Or cela
ne sera possible que si l 'on opère une hausse très forte des
impôts votés par la collectivité régionale.

Il faudrait donc éviter d'annoncer que le Père Noël va
descendre dans les comptes des entreprises. Ces dernières
continueront d'être imposées lourdement an titre de la taxe
professionnelle et il n'y aura guère d'allégement.

M. Hervé Vouillot. Cela manque de rigueur, monsieur Zel:er.

M. le président . MM . Frelaut, Jans, Mercieca, Couillet, Rieu-
bon, Mazoin et les membres du groupe communiste et apparenté
ont présenté un amendement, n° 26, ainsi rédigé :

c Supprimer l'article 3.
La parole est à M. Frelaut.

M . Dominique Frelaut. Avant de défendre cet amendement,
monsieur le secrétaire d'Etat, je voudrais que soit dissipé un
malentendu.

Nous comprenons tout à fait que, lorsque nous représentons
en deuxième lecture des amendements que nous avions déjà
déposés en première lecture, vous ne consacriez pas beaucoup
de temps à nous répondre . En revanche nous regrettons que,
pour des amendements que nous présentons pour la première
fois — tel a été le cas de l'amendement n' 24 — ni le rappor-
teur général ni le secrétaire d'Etat ne nous répondent.

M. Gilbert Gantier . Très bien!

M. Dominique Frelaut . En l'occurrence . il s'agissait d'un
sujet nouveau dent l'importance était loin d'être négligeable
puisqu'il était question de 400 millions.

M. Gilbert Gantier. Je partage le même sentiment.

M. Emmanuel Hamel . Je suis d'accord avec vous sur ce point,
monsieur Frelaut !

M. Dominique Frelaut . Je reviens à la défense de mon amen-
dement n° 26.

En la matière, nous ne partageons pas l'avis des orateurs qu i,
m'ont précédé et nous pensons qu'il n'y a pas lieti de faire
uniformément cadeau d'un allégement de 10 p . 100 de la taxe
professionnelle à toutes les entreprises . En effet, une telle
décision va déboucher sur des aberrations, monsieur le secré-
taire d'État . Ainsi, l'Etat paiera près du quart de la taxe pro-
fessionnelle aux lieu et place des assujettis . Cela signifie qu'en
définitive ce seront les autres contribuables qui paieront pour
permettre d'alléger la charge des assujettis à la taxe profession-
nelle.

M . Hervé Vouillot . Ceux-là ne créent pas d'emplois.

M . Dominique Frelaut . Nous craignons par ailleurs que cela
n'aboutisse à une sorte de dilution progressive de cette taxe
profes' tonnelle, voire à ce que certains ont appelé une dispa-
rition douces par sa transformation en une espèce de dotation
qui rejoindrait ies dotations globales de fonctionnement et
d'équipement . Cette évolution nous inquiète énormément.

Ce matin encore, nous avons réaffirmé devant M. le ministre
de l'intérieur, dans le cadre du comité des finances locales,
notre volonté de voir un impôt économique «accroché s aux
limites géographiques des collectivités territoriales.

Par ailleurs, monsieur le secrétaire d'Etat, vous nous avez
reproché, dans votre réponse aux orateurs, de ne pas être
favorables aux aides aux entreprises . Cela est faux ! Nous
n'avons cessé de répéter que nous voulions bien aider les
entreprises, mais à condition que cela débouche réellement sur
des investissements ou sur des emplois . Mais alors que des
allégements ou des dégrèvements de taxe professionnelle sont
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accordés depuis des années, nous n'avons jamais constaté que
des investissements ou des créations d'emplois aient suivi de
telles dispositions.

Mon ami Vincent Pore!li a procédé à une étude sur ce sujet
pour Port-Saint-Louis-du-Rhône, ce qui lui a permis de voir qu'il
n'y avait pas de parallélisme entre de tels allégements et des
créations d'emplois ou des investissements.

La meilleure preuve est que l'investissement stagne, ce qui
nous inquiète.

M. Henri Veuillot . Pas l'investissement industriel!
M. Dominique Frelaut . En revanche, les marges brutes des

entreprises n'ont jamais été telles depuis 1974. Chacun sais
d'ailleurs que les sommes perçues au titre des aides son,
surtout utilisées pour des placements financiers . Ainsi le marché
obligataire s'est gonflé et plus des deux tiers des titres de
SICAV à court terme sont souscrits par des entreprises qui,
bien souvent, spéculent au lieu d'investir. Tout cela ne nous
satisfait pas et nous tenons à le dire.

On peut d'ailleurs se demander quelle est la signification et
l'uniformité de cette aide . On a même parlé de proportion-
nalité pour l'impôt sur le revenu des personnes physiques.

On va aider dans la même proportion l'entreprise située
dans une localité où elle n'est assujettie qu'à une taxe de
2 ou 3 p . 100 et celle qui est implantée dans une commune
où est appliqué le taux plafond égal au double -de la moyenne
nationale, c'est-à-dire 22,43 p. 100 . J'avoue franchement que
je ne compreeds pas cette disposition.

C'est pourquoi nous présentons de nouveau l'amendement de
suppression que nous avions déposé en première lecture, tout
en comprenant que M . le secrétaire d'Etat ne s'appesantisse
pas dans sa réponse . Si nous agissons ainsi, c'est parce que nous
sommes toujours habités par l'espoir — même s'il s'amenuise
de plus en plus — de voir nos amendements pris en considération.
Si vous continuez à refuser tous nos amendements, nous serons
conduits à adopter l'attitude évoquée par mon ami Parfait Jans
dans la discussion générale, car votre position aurait une signi-
fication politique à notre égard et à l'égard de ceux au nom
desquels noirs déposons ces amendements.

M. Parfait Jans . Très bien !

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n" 26.

M . Christian Pierret, rapporteur général . Nous sommes favo-
rables à l'adoption du texte du Gouvernement.

Nous sommes profondément d'accord sur l'idée exprimée par
le Président de la République, selon laquelle la taxe profes-
sionnelle est un impôt imbécile qui est à la fois anti-emploi et
anti-investissement.

M. Dominique Frelaut . Je ne partage pas votre opinion.

M. Parfait Jans. En effet, cela n'est pas du tout évident.

M. Christian Pierret, rapporteur général . C'est l'opinion du
Président de la République que je partage.

M. Adrien Zeller. Qu'attendez-vous donc pour la supprimer?

M. Parfait Jans . C'est votre majorité, monsieur Zeller, qui,
en son temps, a créé la taxe professionnelle !

M . Dominique Frelaut . L'association des maires de France
n'est pas favorable à sa suppression !

M. Adrien Zeller . 11 vous appartient de régler le problème

M. Jean Oehler . s Il n'y a qu'à .. . s.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur général, et
à lui seul.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Avec M . Zeller, c'est
toujours la politique du « il n'y a qu ' à . . . » !

M. Christian Pierret, rapporteur général . Au risque que
M. Zeller continue à s'énerver . ..

M. Emmanuel Hamel. M . Zeller ne s'énerve jamais . C'est le
calme alsacien fait homme!

M. Christian Pierret, rapporteur général . . . . je rappellerai que
cet impôt a été créé en 1975 afin de faire porter le poids de
l'imposition locale sur l'industrie loto sensu et d'alléger le petit
commerce.

Les préoccupations électorales, aux dires mêmes de ses pro-
moteurs, n'étaient pas absentes de la modification que l'on a
constatée dans le passage entre l'ancienne patente et la nouvelle
faxe professionnelle.

M. Guy Bêche . C'est évident.

M. Parfait Jans . C'est bien vrai !

M. Adrien Zeller. Réglez donc le problème !

M. Christian Pierret, rapporteur général . J'ajouterai person-
nellement que la démagogie à l'époque était bien dans le fonde .
ment même du dispositif adopté par M . Chirac.

J'en reviens donc à la nécessité de réformer, année après
année, la taxe professionnelle . Je signale, après M . le secrétaire
d'Etat . chargé du budget, que voilà la troisième fois que nous
allégeons cette taxe.

En 1982 et en 1983, l'allégement s'est élevé respectivement
à 6 milliards et à 5 milliards de francs . Nous proposons cette
fois-ci un allégement total d .'environ 10 milliards de francs,
c'est-à-dire de 10 p . 100, avec un plafonnement à 5 p . 100 de
la valeur ajoutée des entreprises . C'est une étape importante,
mais une étape seulement, dans la voie de l'allégement de cet
impôt antiéconomique et antisocial . Je pense qu'il ne faui ni
maintenir les choses en l'état — ce à quoi aboutirait l'amen-
dement de suppression — ni réformer beaucoup plus vite cet
impôt qui n'a finalement pour seule fonction que de lier l'entre-
prise à son environnement local. Ce rôle est fondamental, mais
il ne saurait faire oublier tous les défauts que je viens d'énu-
mérer.

C'est pourquoi je propose de rejeter l'amendement de M. Fre-
laut, en étant bien conscient que l'adoption du texte du Gouver-
nement ne constitue qu'une étape vers une modification plus
radicale de la taxe professionnelle, que j'appelle de mes voeux.

M . le président . Quel est l'avis 3u Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Même avis que la
commission !

M . le président . La parole est à M . Tranchant.

M. Georges Tranchant . Monsieur le rapporteur, je ne peux
vous laisser dire que l'instauration de la taxe professionnelle
a été un acte démagogique.

M . Dominique Frelaut . Si, c'est bien connu!

M . François Mortelette . Et électoraliste !

M. Georges Tranchant. La démagogie, c'est ce soir qu 'elle se
manifeste, et sous deux formes !

Le groupe communiste, membre ou ex-membre de la majorité,
ne souhaite pas, en dépit de la crise de notre industrie et des
difficultés de l'emploi, alléger les charges des entreprises. Il
imagine qu'en maintenant la taxe professionnelle telle qu'elle
est les choses iront mieux.

M. Dominique Frelaut . Vous n'avez pas écouté mes propo-
sitions !

M. Georges Tranchant . Mais, en matière de démagogie, le
Gouvernement non plus ne manque pas de talent.

Il nous annonce un allégement de IO milliards de francs,
mais il serait plus exact de parler d'une moindre augmentation
de l'imposition des entreprises.

Si l'on tient compte de l'augmentation de 16 à 18 p . 100
en moyenne de la taxe professionnelle, de la hausse des taxes
sur les produits pétroliers, de la suppression de la p ovision
pour participation, . ..

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Cela a déjà été dit!

M. Georges Tranchant. . . . de l'augmentation du prix des commu-
nications téléphoniques, ie supplément d'impôts que devront
acquitter les entreprises . qui supporteront à peu près 50 p . 100
de toutes ces hausses, atteindra 14 milliards de francs . En
définitive, avec l'allégement de 10 milliards de francs, elles
paieront quand même 4 milliards de plus.

Les entreprises sont déjà suffisamment accablées . De grâce,
monsieur Frelaut, n'essayez pas de les priver de ce petit ballon
d'oxygène que souhaite leur donner le Gouvernement.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur Tranchant,
quand on appartient au groupe parlementaire du parti dirigé
par M . Jacques Chirac, on ne parle pas de démagogie, surtout
à propos de la taxe professionnelle . Je n'en dirai pas plus,
tout le monde me comprend ici.

M. Georges Tranchant. Chacun dit ce qu'il veut.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 26.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 3.
(L'article 3 est adopté .)
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Après l'article 3.

M . le président . MM . Mercieca, .Tans, Frelaut, Couillet, Rieubon,
Mazoin et les membres dt.' groupe communiste et apparenté
ont présenté un amendement, n° 28, ainsi rédigé :

« Après l'article 3, insérer l'article suivant :

« I. — Le système du prélèvement libératoire aetuellcrient
en vigueur est supprimé.

« II. — Les contribuables qui en bénéficient sont désor-
mais redevables de l'impôt sur le revenu.

« III. — L'abattement de 5 000 F par an et par foyer
fiscal sur la somme des revenus imposables provenant de
titres participatifs ou de valeurs mobilières à revenu fixe
émis en France et inscrits à la cote officielle d'une bourse
de valeur s françaises et d'intérêts servis sur les versements
effectués dans les fonds salariaux est maintenu. »

La parole est à M . Mercieca.

M. !'aul Mercieca . Notre amendement vise à supprimer le
système du prélèvement libératoire sur les revenus provenant
des valeurs mobilières à revenu fixe et des titres participatifs.

Il se fonde sur des principes de justice fiscale . 11 nous est
apparu en effet particulièrement inéquitable que les revenus
du capital soient favorisés par rapport à ceux du travail . Il s'agit
d'un privilège à nos yeux exorbitant qui heurte les sentiments
les plus élémentaires de justice sociale . Le privilège est d'autant
plus grand que les revenus sont élevés.

Notre amendement propose également le maintien de l'abatte-
ment de 5 000 francs par foyer fiscal, avantage dont bénéficient
;es petits scuseripteurs.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur général . La disposition criti-
quée par M. Mereieea est essentielle pour le redressement de
l'épargne en France . Je propose donc le rejet de cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Rejet !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 28.

Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin va élite annoncé dans le Palais.

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin:

Nombre de votants	 486

Nombre de suffrages exprimés 	 486

Majorité absolue	 244

Pour l'adoption	 44

Contre	 442

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

MM. Frelaut, Jans, Mercieca, Couillet, Rieubon, Mazoin et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n" 29, ainsi rédigé :

e Après l'article 3, insérer l'article suivant :

« I. Les articles 158 bis, 158 ter, et 209 bis du code
général des impôts sont abrogés.

« II. Il est institué une retenue à la source sur les
revenus des capitaux mobiliers égale à 24 p . 100 de la
distribution brute, cette retenue s'appliquant également aux
personnes morales.

« III. L'application du 1l ouvre droit au profit des béné-
ficiaires astreints à souscrire leur déclaration sur les reve-
nus des personnes physiques à un crédit d'impôt égal au
montant de la retenue opérée.

La parole est à M. Frelaut.

M . Dominique Frelaut. Nous revenons, une nouvelle fois, sur
l'avoir fiscal.

Lors de la précédente législature, il m'est arrivé souvent
de voter contre l'avoir fiscal avec mes collègues socialistes.
Il est vrai que sa suppression faisait partie des engagements
de 1981 .

S'il s'agissait d'avantager les capitaux qui restent dans l'entre-
prise pour se réinvestir, passe encore! Mais, en l'occurrence, on
accorde une faveur à ceux qui en sortent et dont on n ' est pas
du tout sûr qu'ils reprennent le chemin de l'entreprise.

L'avoir fiscal coûte 3,590 milliards de francs Que de choses
pourrions-nous faire avec une telle somme à un moment où l'on
parle tant de la nouvelle pauvreté ! Nous avions demandé qu'à
l'occasion de la fin de l'année les familles en difficulté où il
y a au moins un chômeur touchent une allocation dont le
montant restait à fixer. Cette proposition n'a pas été retenue

Taxe professionnelle, prélèvement libératoire, avoir fiscal,
voilà des cadeaux faits aux sociétés . Nous voulions les trans-
former en recettes. Ce n'est pas l'attitude de M . Gattaz qui nous
encouragera à continuer à accorder de tels cadeaux qui ne
servent ni à relancer l'économie ni à moderniser nos entre-
prises . En réalité, le C .N .P .F . pense bien plutôt à revenir
sur nombre d'avantages sociaux.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous persévérons dans
notre demande de suppression de l'avoir fiscal, bien que nous
ne nous fassions pas beaucoup d'illusions sur nos chances de
succès, tout au moins dans le cadre de ce débat.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur général.

M. Christian Pierret, rapporteur général . A l'heure où l'on
cherche à développer l'épargne qui s'investit dans les entre-
prises et les capitaux à risques, il ne convient pas de boule-
verser un équilibre qui donne de bons résultats . Faut-il rappeler
que le montant des transactions sur le marché financier fran-
çais est passé de 110 milliards en 1980 à 140 ou 250 milliards
de francs cette année, soit une multiplication par plus de
deux en quatre ans.

M . Adrien Zeller . Et combien vont aux entreprises ?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Sur ce total, 80 mil-
liards sont prélevés par l'Etat . Un tel développement . constitue
un résultat tout à fait remarquable même si l'on peut regretter
que les obligations l'emportent sur les actions.

M. Dominique Frelaut. La rémunération de ces capitaux coûte
cher!

M . Christian Pierret, rapporteur général . Alors que l'investis-
sement repart, que l'épargne se réaffecte progressivement vers
l'industrie, ce n'est pas le moment de casser cet élan qui est
la meilleure façon de préserver, voire de développer, modes-
tement et patiemment l'emploi.

M. Dominique Frelaut . Vous auriez raison si le patronat
jouait le jeu . Mais ce n 'est pas le cas !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 29.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . .

	

.

	

.

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 486

Nombre de suffrages exprimés	 484

Majorité absolue	 243

Pour l'adoption	 44

Contre	 440

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Avant que nous en venions à l'examen de l'article 3 bis, je
fais observer à l'Assemblée que nous avons examiné en trois
heures de travail trois articles et environ vingt-cinq amende-
ments . J'en appelle donc à la concision de chacun.

Article 3 bis.

M. le président. « Art . 3 bis . -- A compter da 1"' janvier 1985,
les dispositions du I de l'article 125 A et du troisième alinéa du
3 de l'article 158 du code général des impôts ne s'appliquent
pas à l'emprunt d'Etat 7 p. 100 1973-1988 én .is en application
de l'article 25 de la loi de finances pour 1973 (n" 72-1121 du
20 décembre 1972) . n

La parole est à M. Tranchant, inscrit sur l'article .
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M . Georges Tranchant. Monsieur le président, il me sera diffi-
cile d'être bref sur cet article . En effet, il était zéro heure cinq
lorsqu'est apparu subrepticement en séance . le 16 octobre der-
nier, un amendement qui n'avait pas été examiné par la commis-
sion des finances et qui ne faisait rien moins que remettre
en cause les ternies de l ' emprunt 7 p . 100 de 1973 . en violation
des engagements formels pris par M . Jacques Delors, alors
ministre de l ' économie et des finances . lequel . en réponse à une
question . avait déclaré un an auparavant que la parole de l ' Etat
était intangible.

Sur le plan économique, on ne saurait dire, monsieur le secré-
taire d'Etat . que votre initiative soit une bonne affaire, ni pour
l ' Etat ni pour les petit ; épargnants, puisque l 'emprunt a baissé
et que l ' effet psychologique est extréniement dommageable pour
le crédit de la France . Cette nuit-là . mes collègues de l ' opposi-
tion et moi-même avions indiqué qu' il s ' agissait de l ' événement
le plus important de toutes les lois de finances depuis 1981.
Ce fut, en effet, la nuit où la parole de l'Etat a été remise en
cause.

M. Hervé Vouillot . Oh là là !

M . Dominique Frela•,,t. Quelles catastrophes vous nous aviez
promises à cette époque !

M . Georges Tranchant . Nos collègues du Sénat ont . avec raison,
repoussé l ' article 3 bis . Il va de coi que l ' Assemblée va le réta-
blir ,[ ' indique dès à présent . avec beaucoup de solennité, que
nous 'lentancternns à son sujet en scrutin public . Nous regret-
tons que par votre fait, messieurs du Gouvernement et de la
majorité, la parole de la France soit remise en cause.

M. Hervé Vouillot . C ' est de la mauvaise littérature !

M. Emmanuel Hamel . Non ! C'est de la parole de la France
qu'il s'agit

M. Roger Duroure. Ne la mettez pas à toutes les sauces !

M. le président . Pour la commodité de nos travaux, mes chers
collègues, je vous invite, si vous avez envisagé de demander
des scrutins publics . ;t le faire savoir tout de suite, de manière
que les services puissent s 'y préparer. Cela nous fera gagner
du temps à tous.

De même, si vous avez l'intention d'intervenir sur les articles,
inscrivez-vous à l ' avance!

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Je ferai simplement deux remarques très
brèves.

D'abord, je veux rappeler que l ' article 3 bis va conter à la
trésorerie de l'Etat 300 millions de francs en 1985.

Ensuite, et cela aur ait cuir retenir notre attention, l ' article 3 bis
a été l'une des premières manifestations de M . Bérégovoy
clans le domaine des obligations . Il a fallu que le : gardiens
habituels du marché que sont les investisseurs institutionnels
interviennent pour enipécher la chute des cours . Mais ce n ' était
qu'une petite répétition! La nième chose s'est renouvelée
depuis pour les Sicav . Nous sommes désormais très bien informes
de l'attitude du ministre de l'économie, des finances et du
budget par rapport art marché obligataire français!

M . le président . La parole est à M . le secreisire d ' Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Je serai bref moi
aussi, étant donné que la discussion sur ce sujet a été fort
longue en première lecture.

D ' abord, monsieur Tranchant, vous ducs que l - affaire est
venue en discussion à zéro heure cinq . Mais ce n'est pas ma
faute ! ('e n'est pas moi qui avais déposé des dizaines, que dis-je,
des quinzaines, des vingtaines d'amendements! C ' était votre
droit, mais vous ne pouvez pas faire durer la discussion pendant
des heures et venir ensuite prétendre que c'est moi qui ai choisi
le montent !

M . Georges Tranchant . C 'est vous qui avez demandé la
réserve !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Lorsque j ' ai demandé
la réserve des amendements après l ' article 3, je pensais qu 'ils
viendraient en discussion en fin d'après-midi . Il se trouve qu'ils
ne sont venus qu ' après minuit . Je n'y suis pour rien

Ensuite, nous n ' avons pas manqué à la parole de la France
-- dont vous vous servez beaucoup quand cela vous arrange,
comme le soulignait un de vos collègues à l'instant . Nous nous
sommes largement expliques sur ce point . Vous nous aviez
annoncé un désastre . Je nie souviens des prédiction, sinistres
de M. Alphandery, qui parlait (le la plus grande catastrophe
depuis la fin de la guerre . De quelle guerre, d'ailleurs? De la
guerre de succession ou de la Seconde Guerre mondiale ' .' Vous
vous y référez si souvent qu'on finit par ne plus savoir de
laquelle vous parlez!
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En risible, ce qui vous gêne dans cette affaire, c'est que cet
empruct, qui est une catastrophe pour les finances publiques. ..

M. Emmanuel Hamel . De combien sera la charge de la dette
en 1985?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etut . . ..aura coûté aux
contribuables français presque deux fois le prix des nationa-
lisations.

M. Parfait Jans . Voilà !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etut . C ' est uniquement
cela qui vous gêne, messieurs, parce que cette opération finan-
cière — après quelques autres, d 'ailleurs — vous interdit de
donner des leçons de gestion de finances publiques! C 'est votre
seule motivation . N'allez pas inv oquer la parole de la France,
ne nous parlez pas de minuit comme de l'heure cru crime.
(Protestations sur les bancs de rassemble seut pour la République
et de l ' union pour ln démocratie jrunçai.se .) Faites plutôt votre
autocritique et soyez plus modestes quand vous abordez certains
sujets! (Applaudis.setnents sur les bancs des socialistes .)

M. Emmanuel Hamel . Je répète : de combien sera la charge
de la dette en 1985?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Vous mélangez tout,
parce que cela vous gène.

M . Emmanuel Hamel . Non, cela ne nie gène pas . C'est vrai.

M . le président. MM . Jans, r relatrt, Merciec•a, Couiltet, Rieubon,
Mazoin et les membres du groupe cmnmuniste et apparenté ont
présenté un amenderaient . n" 27, ainsi rédigé .

Compléter l ' article 3 bis par le paragraphe suivant :
Les personnes morales titulaires de revenus de l'emprunt

d'Etat 7 p . 100 1973-1988 émis en application de l'article 25
de la loi de finances pour 1973 (i" 72-1121 du 20 décem-
bre 1972) sont assujetties à un prélèvement à la source
de 30 p . 100.

La parole est à M . Jans.

M . Parfait Jans . Le groupe communiste a présenté deux amen-
dements sur cet article . le n' 27 et le n' 152.

M. le président. En effet, MM . ,Jans, F 'relaut, Merc•iec•a . Couil-
let, Rieubon . Mazoin et les nombres cru groupe communiste
et apparenté ont égaleniei .t présenté un amendement, n" 152,
ainsi rédigé :

Compléter l ' article 3 bis par le paragraphe suivant :
Lors du paiement des intérêts de l'emprunt en jan-

vier 1985 . les porteurs pourront recevoir la totalité de la
valeur coupon dans la mesure où celle-ci ne dépasse pas
la moyenne des intérêts versés par l'Etat p our les autres
emprunts émis l'année précédente.

La parole est à .ii . .farts, pour soutenir ces cieux amende -
ments.

M . Parfait Jans . J'indique dès à présent qu' après l ' article 3 bis,
le groupe communiste permettra que le débat avance rapidement,
puisqu ' il n'interviendra plus jusqu ' à l ' article 14 bis.

M . le secrétaire d ' Etat a eu raison de rappeler ce que la droite
avait annoncé lorsque l ' amendement supprimant les avantages
fiscaux de l'emprunt Giscard a été adopté en première lecture :
la Bourse devait éclater, la France était déshonorée, etc . On a
vu ce qu ' il en a été . .1 part deux petites journées avec quelques
vaguelettes . cela n 'a pas été très loin.

Je radote peut-éti r e . niais il est bon de rappeler certains
faits L'emprunt Giscard a rapporté 6 milliards de francs
en 1973.

M . Gilbert Gantier Ce n ' était pas les mêmes francs qu ' a !jour-
d ' Iitii !

M . Parfait Jans . Pourquoi vous énervez-vous? Vous vous
sentez mal à l'aise dans cette affaire'.'

M . Hervé Vouillot . Cela les gêne !

M . Gilbert Gantier . Mais non! (' oniparez ce qui est compa-
rable !

M . Roger Duroure . ("est un mauvais dossier pour vous! Alors,
écrasez!

M . Gilbert Gantier et M. Emmanuel Hamel . Nous n ' avons pas
à nous écraser!

M . Parfais Jans . L ' année dernière, les intérêts payés se sont
élevés à 4,5 milliards de francs, avec un taux d'intérêt de
68 p . 100 . En 1988, lors de son remboursement, l'emprunt Giscard
aura coûté, sur la hase des taux actuels, 104 milliards de franeS,
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soit, comme M . le secrétaire d'Etat vient de le dire, deux fois
le coût des nationalisations. iI'rotestotioris sur les bancs de
l'uttioti pour la démocratie française .)

M . Emmanuel Hamel . Et la charge de la dette à partit' de 1985 ?

M . Alain Chénard . Comment se fait-il que l'auteur de cet
emprunt ne soit pas là pour le défendre ?

M. Parfait Jans . Nous sommes nombreux à dire qu'il s'agit là
d 'une très mauvaise affaire pour la Fiance.

Cet emprunt comporte deux parties distinctes, une partie
fiscale et une partie contractuelle . Or le législateur petit modi-
fier à tout moment la partie fiscale . On nous parle de la parole
de l'Etat . Mais le Conseil constitutionnel a été clair : aucun
législateur n ' a le droit de lier les législateurs futurs par un
vote définitif . conséquent . le Parlement a le droit aujour-
d' hui, connue clenriin uu après-demain, de modifier la partie
fiscale de l'emprunt Giscard . qui seule a été reluise en cause
lors de la première lecture de ce projet . Nul ne peut s 'y opposer.
Nous avons toujours le droit de remettre en cause les avantages
fiscaux de n ' importe quel emprunt.

Reste la partie contractuelle . On peut, avec raison, invoquer
la parole (le la France . Celle partie contractuelle est effecti-
vement intouchable puisque c ' est la propriété du contractant.
Les amendements que nous avons Ilep''scs tiennent compte de
cette situation.

L'amendement voli en première lecture supprimait les avan-
tages fiscaux pote' les personnes privées . On nous a reproché,
à juste titre . d 'épar :mer les personnes morales qui possèdent
la plus grande partit• des ohligalinns . L 'amendement n' 27
tend à les frapper d ' un impit nouveau de 30 p . 100 . Et . je le
ré p ète . l'Assemblée nationale a perfaitenteut le droit de changer
des dispositions fiscales.

Quant à la paille contractuelle, nous ne discutons pas le
fait que les intcrct .s versés sont bien la propriété des porteu r s.
Mais, à situation exreptiunnclle . Incisure exceptionnelle . Nous
proposons delle . par notre amendement ,

	

'52 . que sur les
68 p . 100 d ' int,'réts qui doivent èlre

	

n février aux
porteur. de l ' emprunt Giscard . 15 p . 101) tient effective-
ment versés et que le reste, soit 53 p . 1110 . tout en demeurant
leur propriété . suit transfi ami' en emprunt obligatoire qui rappor-
terait un intérét égal au taux .servi au livret A des caisses
d 'épargne. Le Guiit'ernenu•nt disposerait ainsi . pour mener son
action, d ' environ 3 .5 milliards de francs . ( ' e n 'est pas négligeable.

M. le président . Quel est l'ai i . de :a commission sur les
amendement : n 27 et 152?

M . Christian Pierret, nrlrpnrtruc ge nrral, I .a commission ne
les a pa> adoptés.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire ui'E!et . Négatif.

M . le président. La panmi' est à M . Tranchant, contai l'amen-
dement n" 2 7.

M . Georges Tranchant . Monsieur le secrétaire d'Etat . vous avez
dit que ce n 'était pas cui re faute si . en première lecture,

l ' amendement du Gouvernement était venu en discussion à zéro
heure cinq . Mais c ' est tout de ntéme votre faute si cet amende-
ment n ' a pas ét,' porté préalablement à la connaissance de la
commission des finances ,

Monsieur .fans . vous prétendez que la parole de l'Etat n'est
pas reniisi' en caaSe.

M . Parfait Jans . laie ne l ' est abseluntent pas !

M . Georges Tranchant . Or . il y a un an . et le Joaraal officiel
en fait foi, le ministre de l ' économie . des finances et du budget
déclarait que le Gouvernement ne procéderait à aucune modi-
fication . ..

M. Dominique Frelaut . Il a eu tort !

M . Georges Tranchant . . ..Ili sur la forme ni sur la fiscalité
de l'emprunt Giscard.

Nous sommes bien obligés de c•unsidérer que les déclarations
d'un ministre responsable et rien, c'est la nié inc chose, puisque
le Gouvernement de la France, après s'étai engagé par la
bouche de M. Jacques I)elor .s à ne pas modifier les avantages
fiscaux qui étaient historiquement attachés à l'emprunt 7 p . 100
1973, fait aujourd'hui le contraire I1 s'agit là, que vous le
vouliez ou non, d'une escroquerie morale.

M. Alain Chénard . Mais où est donc Giscard ?

Un député socialiste . Il dort !

M . Georges Tranchant . Vous déclarez que c'est la plus mau-
vaise affaire que la France ait jamais réalisée . Il faut regarder
les choses avec objectivité et démystifier cette affaire.

L ' emprunt était gagé sur l ' or . ..

M. Dominique Frelaut . C'est là l'erreur !

M . Georges Tranchant . . . . ce qui veut dire que la Banque de
France conserve dans ses stocks une quantité d'or équivalente à
laquelle on ne touche pas.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Vous ne nous l'aviez
pas encore faite, celle-là!

M . Georges Tranchant . Le gouvernement de l'époque a donc
conservé une somme en or destinée à garantir l ' emprunt, comme
il s'y était engagé.

M . Jean-Jack Queyranne . Ce n'était pas one raison pour gas-
piller l'or de la France !

M. Georges Tranchant. Le prix de l'or a été multiplié par dix.
Cela veut dire que le valeur du gage lié à l'emprunt a . elle
aussi . été décuplée.

M . Jean Anciant . Il faut oser le dire !

M . Georges Tranchant. Par conséquent, ce n ' est pas, comme
vous le p rétendez, monsieur Jans . monsieur le secrétaire d'Etat,
une aussi mauvaise affaire pour la France.

M . Jean-Jack Queyranne . C ' est une bonne affaire ! (Rires .)

M . Georges Tranchant . La mauvaise affaire, c'est le service de
la dette et les quelque 1 200 milliards de dettes intérieures et
extérieures contractée:, en devises . nuitamment en dollars dont
la valeur a doublé et continuera à monter

Quant au prélèvement à la source de 30
Jans. . ..

M . Parfait Jans . Vous allez voter pour ?

M. Georges Tranchant . . . . ce serait en fait un cadeau aux entre-
prises, puisqu'elles paient normalement 50 p . 100 d'impôts sur
les bénéfices.

M . Parfait Jans . Elles paieront 30 p . 100, plus 50 p . 100.

M . Georges Tranchant. L'amendement ne le dit pas !

M . Parfait Jans. Votez nuire amendement!

M . Georges Tranchant . Pans la mesure où les prélèvements
à la source en matière d'emprunt sont libératoires, vous donnez
en fait un avantage aux entreprises.

M. le président . Vous ne proposez pas de sous-amendement à
l'amendement n" 27, monsieur Tranchant

M . Georges Tranchant . Non, monsieur le président.

M . la presideni . ' .a parole est à M . Gilbert Gantier, contre
l'amendement n" 152.

M . Gilbert Gantier . Nos collègues communistes sont tout sauf
naïfs tir . 1 amendement de M . .Jans est vraiment naïf.

En (trillant taxer les personncr morales . il feint d ' oublier que
les détenteurs de l'emprunt 7 p . 100 1973 sont très rarement
des particuliers . Il s'agit surtout de caisses rte retraite, de la
Catisse de i; dépits et consignations, des compagnies d ' assurances
et les banques nationalisées.

Voila, monsieur Jans, qui démontre la vanité de votre expli-
cation . i . ', mprunl 7 p . 100 1973 aurait peut-étre coûté cher
s'il n'avait tellement rapporté aux instituts d'Etat.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Ainsi, tout arrive et
nous venons d'entendre un membre éminent du rassemblement
po,' la République reprendre à son compte les arguments que
am,'tir (hi l ' emprunt avait avancés pute' sa défen,',e !
Il est (rai que ces arguments, monsieur Tranchant, vous les

avez quelque peu développés clans le désordre, car le dossier
que l'ancien i'ri'sident de la République avait adressé aux parle-
mentaires était quand même mieux structuré!

M . Georges Tranchant . Je fais ce que je peux!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Il vous en sera sans
doute reconnaissant.

Quelqu 'un demandait tout à l'heure oit était l ' intéressé. S ' il est
absent . M . Tranchant, lui, est là . On a les défenseurs que l 'on
tnerite ! (Rires sur les barres des socialistes et des communistes .)

M . Georges Tranchant . Eh oui!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etat . Cela dit, monsieur
Tranchant, je crois que si un membre de l'actuelle majorité
avait osé, sous la législature précédente, tenir des raisonnements

p . 100, monsieur



ASSEMBi.EE NATIONALE — 3'

analogues aux vôtres et faire un parallèle entr e la revalorisation
du ..teck d'or de la Banque de France et l'emprunt 7 p . 100 1973,
j'imagine avec quel écrasant mépris l'aurait traité celui qui,
aujourd'hui, veut se faire passer pour un extra-terrestre.

M . Parfait Jans. Oh, oui

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Car enfin, c ' est vrai-
ment nous faire prendre des vessies pour des lanternes.

M . Georges Tranchant. C'est aux Français que vous les faites
prendre!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . La revalor isation du
stock d 'ut' a eu lieu en 1969 . sous le général de Gaulle . Vous
accepterai au moins . nion .ieu r Tranchant, cette référence aux
grand .: anrétres ! tir l'emprunt 7 p . 100 . c 'était en 1973 . Je n 'at
pas l 'iinpresion que les deux opi•ratiorts aient étè réalisées
parallèlement.

En fait . vans nous expliquez que la bonne affaire que le
gommai de Gaulle allait éventuellement faire realiscr à la
Fr :tare ..

M . Georges Tranchant . A été consommée par son successeur"

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etut . . . .a été dilapidée par
son successeur, je ne vous le fais pas dire.

M . Georges Tranchant . ("est vous qui le (litres!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire l'Etut . Vous l ' avez dit à voix
basse . .le ne fais que reprendre votre propos.

Il y a quelques insiants . vous étiez un ardent défenseur de
l'emprunt 1973, et maintenant je vous vois hilare . J ' imagine bien
pourquoi . .\loi . cela ne nue fait pas tr op rire . Il nue ..eiuhle que
cette affaire aurait pu é!rc plus simple qu ' on ne l 'a dit . Il suffi-
sait de dire : oui . nous avons commis une erreur.

,ie rappelle que la véritable erreur a été commi se en 1978.
Jusqu ' en 1978 . en effet, cet emprunt n ' a guère rapporte aux
souscripteurs . Son rendement était méats très mauvais . C ' est
en 1978 . lorsqu ' un Premier ministre, qui est devenu aujourd ' hui
ext ra-terrestre a fait jouer dea dispositions d ' indexation . ..

M . Georges Tranchant. il n ' est pas là peur se défendre!

M . Alain Chénard . Naos y sommes . nous !

M . Guy Bêche . Ce n 'est pas interdit qu ' il soit la :
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Moi qui suis un

humain, j'ai quand même le (Unit de faire allusion aux extra-
terrestres . ..

M . Georges Tranchant . Extra-terrestre,"

M . Henri Emmanuelli, .secrétaire d'Etat . Eh bien, oui, mon-
sieur 'l' ranehant . Je fais allusion a certains qui se veulent exlé-
rieur» au momie politique.

M. Georges Tranchant. Qu ' on ne vienne pas nous dire qu ' il
s ' est

	

barre

	

Rires

	

Ira biniou des soi- listes et ries connrur-
n i,s t e .s . )

M . Dominique Frelaut . A une heure et demie dut matin, vous
êtes tri' .. irre .pectueux. monsieur Tranchant' Est-ce un cri dit
coeur"

M . Henri Emmanuelli, seerétui ; e d ' EIut. Eh bien! c 'est lui
qui . en 1978, a modifié le régime d ' indexation . Je ne sais pas
s ' il en a eu lui-meure l ' idée . En tout cas, il était l rentier minis-
tre . Et voila ce que ça a donne'

Cela n ' a manifestement nos indult des rellexes d'humilité.
Au cont raire ! Sur quel ton nous parle-t-on : Et sur quel ton
nous parlait-on alors! Depuis le début de la aiscussinn budgé-
taire . jamais je n 'ai traité quelqu ' un d 'irresponsable, alors que
jc m ' entendais attribuer ce qualificatif quinze ou vingt fois par
discussion bud,rtaire lorsque l'extra-terrestre état', Premier minis-
tre . .J ' estime que de tels propos ne sont pas convenables et je
ne nie laisserai pas aller a en tenir de pareils.

En réalité . monsieur ` l' ranehant, ce sont les contribuables
français qui paient celle mauvaise affaire . La revalorisation du
stock d'or a bénéficie aux spéculateurs internationaux et non
aux contribuables français.

Ne faites dune pas d'amalgame! Je sais bien que, avec une
audace inerusable, on utilise n ' importe quel arguaient en se
disant : Aprés tout, il sera repris par certains et pris pour
argent comptant.

M. Georges Tranchant . C'est de l'or!

M . Henri Emmanuelli, secré taire d 'Etat . Cc n ' était pas de " or
en barre, en tout cas, cotre affaire! Cela, je peux vous le dire.

M. Emmanuel Hamel . Le bilan de M . Barre lui permet de
parler comme il le fait !
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M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Le bilan de l 'ancien
Premier ministre — pour ma part, je n 'ai pas prononcé de nom
propre — ne lui permet pas de nous donner des leçons de
gestion des finances publiques . ..

M . Emmanuel Hamel . Que si !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . .. .car je vous mets
au défi de trouver dans la gestion des finances publiques depuis
1981 une affaire qui laissera un pareil souvenir . (Très bien!
très bien .' sur plr'sienrs bancs des socialistes. — Exclamations
sur let: boucs de l'anion pour la démocratie française .)

M . Emmanuel Hamel. Les charges de la dette pour une seule
année coûteront à partir de 1985 plus que l'emprunt Giscard
depuis dix ans! Vous enfoncez la France et vous prétendez,
après cela, nous donner des leçons !

M . le président . Monsieur Hamel, je vous en prie.
Je mets aux voix l'amendement n" 27.
(L ' amendement m 'est pus adopté .)

M . le président . ,Ie mets aux voix l ' amendement n " 152.
(L 'anieuden,er't n ' est pus adopte .)

M. le président . Je mets aux voix l ' article 3 bis.
Je suis saisi par le groupe du rassemblement pour la Républi-
que d'une demande de scrutin public.

I,e scrutin va être annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	

. . . . . . . ..

M . le président . Je prie Matas et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(il est procédé an scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? .,.
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin:
Nombre de votants	 484
Nombre de suffrages exprimés	 4114
Majorité absolue	 243

Pour l'adoption	 328
Contre	 156

i, ' Assemblée nationale a adopté.

Article 4.

M . le président .

	

Art . 4 .

	

Au 2" du I de l ' article 812 du
code général des impôts . le taux de 6 p . 100 est réduit à 1 p . 100
pour les actes enregistrés à compter du i" janvier 1985.

n I .e 2" bis du 1 du mène article est abrogé . -

MM . Tranchant, Cointat . Inchauspé . Noir . de Préauuiont et
les 'timbres du groupe du rassemblement pour la ilépublique
ont présenté un amendement, n" 76 . ainsi libellé:

- Rédiger ainsi l ' article 4:

1 . — L'article 812 du code général des intpits est ainsi
rédigé,

Les augmentations de capital réalisées en numéraire
ou par incorporation de réserves ayant supporté suit l'impôt
sur les bénéfices industriels et commerciaux, soit l ' impôt
sur les sociétés au taus rte 50 p . 100, sont passibles du
droit sur Ica apports mobiliers de l ' article 810-1 du coule
gén. ral des impôts pour les actes enregistrés à c•ontpt,r du
1' janvier 1985 . >

11 . — Les pertes de recettes résultant du i sont com-
pensées par la rétrocession par l'Elat c•hanuc année au see-
leur privé, dans la limite de 49 p . 100, d ' une fraction du
capital qu'il détient dans une ou plusieurs soeictés natio-
nalisées en application de la loi n" 82-155 du l i février 1982 . n

La par'm'e est a M . Tranchant.

M . Georges Tranchant . L 'amendement n" 7G vise à faciliter
l ' augmentation du capital et des fonds propres des sociétés.
C'est également l'objet de l'amendement n 75.

M . le président . MM. Tranchant . ( 'ointat, Inchauspé, Noir,
de Préauunont et les nombres du groupe du rassemblement pour
la République ont, en effet, présenté un amendement, n" 75,
ainsi libellé:

Rédiger ainsi l 'article 4:

1 . — Le début du 2" du 1 de l'article 812 du code général
des impôts est ainsi rédigé:

n 2" I .c taux est réduit à 6 p . 100 pour les actes enre-
gistrés à compter du 1" ,janvier. 1978 et à 1 p . 100 pour
les actes enregistrés à compter du 1" janvier 1985, lorsque
l'augmentation de capital	 (Le reste sans changement .)
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	II. — Le 2 bis du I de l'article 812 susvisé est abrogé.

	

Enfin, par l'amendement n" 79, nous proposons d'adapter le

	

111 . — Les pertes de recettes résultant du I sont coin-

	

mécanisme de

	

lissages prévu par l'article 235 ter EA du code

	

pensées par la rétr ocession par l'Etat chaque année au

	

général des impôts au nouveau seuil de vingt salariés.
secteur privé . dans la limite de 49 p . 100 d'une fraction
du capital qu ' il détient dans une ou plusieurs sociétés
nationalisées en application de la loi n" 82-155 dit
11 février 1982.

Cet amendement a été soutenu.
Quel est l'avis de la commission sur les amendements n" 76

et 75?

M. Christian Pie : met, rapporteur général . Nous avions déjà
repoussé des amendements identiques en première lecture . Je
propose donc de repousser les deux amendements en discussion.

M . le président . Quel est l'avis dit Gouvernement

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Mémé avis que la
commission!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 76.
tl .lar+cnricintmt n ' est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 75.

L ' trr+rrrde'n+ent 't ' est pas adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole? ...
Je mets aux voix l'article 4.

(L'tuticic 4 est adopté .)

Après l'article 4.

M. le président. 1111 . Tranchant . Cointat . Inchauspé. Noir, de
Preu nnont et les membres du groupe de rassemblement poils
la République ont présenté un amendement . n" 77, ainsi rédigé :

Après l ' article 4, insérer l 'article suivant :

1 . — A l ' article 235 bis-1 du code général des impôts,
après les Mots : Les employeurs sunt Insérés les mots :

ucc•upant au minimum vingt salariés . : ,
IL — Les pertes de recettes résultant du 1 sont compen-

sées par la reiroc•ession par l ' Etat chaque année au secteur
privé d ' une fraction chi capital qu ' il délient dans une ou
plusieurs banques nationalisé_cs en application de la loi
n 82-155 du I l t' écrier 1982 . -

La parole est à M . Tranchant.

M . Georges Tarnchant . Peut-Ore potu•rai.s-je défendre . Par la
même occasion. les amendements n'^ 78 et 79, monsieur le
président ''

M. le président . de sui- . en effet. saisi de deux amendements,
n 78 et 79, présentés par MM . Tranchant, ( 'ointat, Inchauspé,
Noir . de Présument et les membres du groupe du rassemblement
pour la République.

L ' amendement n" 78 est ainsi rédigé :

Après l'article 4 . insérer l ' article suivant :
1 . -- Au p remier alinéa de l 'article 235 ter C du code

général clos impôts, les mots :

	

minimum de vingt salariés =,
sunt substitués aux niols :

	

nuninu m de dix salariés

I1 . — Les pertes de recettes résultant du I sont compen-
sées par la rétrocession Par l'Iaat chaque année au secteur
privé d ' une fraction du capital qu ' il délient clans une ou P l u-
sieurs banques nationalisées en application de le loi n' -155
du Il février 1982.

L'amendement n" 79 est ainsi rédigé :

Après l'article 4, insérer l'article suivant :
o 1 . — Au premier alinéa de l'article 235 ter P'.A du code

général des impôts. les mots :

	

dix salaries

	

sont rempla-
cés par les mots .

	

vingt salaries .

II . --- Les perles de recettes résultant du 1 sunt compen-
sées par la rétrocession par l ' Etat chaque année au secteur
privé d'une fraction du capital qu'il détient dans une ou
plusieurs banques nationalisées en application de la loi
n 82-155 du Il février 1982 . ,.

Monsieur Tranchant, vous avez la parole pour défendre les
amendements n'' 77, 78 et 79.

M . Georges Tranchant . ]-'amendement n" 77 tencl à relever le
seuil de participation des enlploy c 'urs à l 'effort dc' construc-
tion, ce qui favoriserait la création d'emplois clans les petites
entreprises.

L'amendement n" 78 vise à relever le seuil de participation au
développement de la formation professionnelle continue, ce qui,
là aussi, permettrait de créer des emplois dans les petites entre-
prises .

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur ces trois
amendements?

M. Christian Pierret, rapporteur général . La commission les a
rejetés.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Même avis que
commission !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 77.

(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . .le mets aux voix l'amendement n" 78.
(L 'amendement n ' est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 79.
(L ' amendement n ' est pas adopté .)

Article 5.

M . le président . Je donne lecture de l'article 5 :

b) Mesures d'aide sectorielle.

a Art . 5. — I . — Au deuxième alinéa du 1" ter du 4 de
l'article 298 du code général des impôts, les mots : « 40 p . 100
pour 1985 n son, remplacés par les mots : e 40 p . 100 peur
le premier semestre de 1985 s.

« II . — Au 1" ter du 4 de l'article 298 du code général des
impôts, il est ajouté deux alinéas ainsi rédigés :

« Pour la taxe afférente au gazole utilisé pour la réalisation
de transports internationaux, le pourcentage est porté à 50 p . 100
pour 1985 . 65 p . 100 pour 1986 . 85 p . 100 pour 1987 et 100 p . 100
pour les années suivantes.

a Sont considérés comme des transports internationaux les
transports exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée en vertu
des erticics 262 et 291-II.

s III . — A compter du 1 janvier 1985, la taxe sur la valeur
ajoutée applicable au gaz de pétrole liquéfié (n" 27-11 B I c
du tarif des douanes) utilisé comme carburant routier est déduc-
tible dans les mémos conditions que la taxe sur la valeur
ajoutée applicable au gazole.

« IV . — Les tarifs des droits fixes . des minima d'enregistre-
ment et de la faxe de publicité foncière prévus aux articles 674,
687, 739 . 843, 844 . 846 bis et 1020 du code général des impôts
sont portés de 60 francs à 65 francs . »

La parole est à M . Gilbert Gantier, inscrit sur l'article.

M. Gilbert Gantier. Monsieur le président, il est une heure et
demie du matin . Nous avons quatre-vingt-neuf articles à exa-
miner . Or nous n'en sommes qu'au cinquième . Je renonce donc
à la parole . Dans la suite de la discussion, je n'interviendrai
plus que sur des points précis ou pour poser des questions
précises.

M. Christian Pierret, rapporteur général . Très bien!

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 5.

(L ' article 5 est adopté .)

Articles 6 et 7.

M. le président . Art . 6 . — Le taux de 2,40 p . 100 du rem-
boursement forfaitaire prévu à l'article 298 quater du code
général des impôts est porté à 3 .50 p . 100 pour les ventes de
lait effectuées en 1984 et au cours des deux années suivantes. a

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 6.
(L'article 6 est adopté .)

Art . 7 . — La quantité d'essence pouvant donner lieu, en 1985,
au dégrèvement prévu à l'article 265 quater du code des
douanes est fixée à 40000 mèt r es cubes . Il n'est pas ouvert de
contingent au titre du pétrole lampant. s — (Adopté .)

Article 8.

M. le président . s Art . 8. — I . — Les dispositions de l'arti-
cle 263 élu code général des impôts ne s ' appliquent pas aux
agences de voyages et organisateurs de circuits touristiques.

a Les prestations de services réalisées par les agences de
voyages et les or ganisateurs de circuits touristiques sont exo-
nérées de la taxe sur la valeur ajoutée pour la partie de ces
prestations se rapportant aux services exécutés hors de la
Communauté économique européenne .

la
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e I1 . — A l'article 279 du code général des impôts, il est
ajouté un b se .rics ainsi rédigé :

b ,se .riesl Les prestations de service effectuées par les
agences de voyages et les organisateurs de circuits touris-
tiques . ..

111 . — I .es dispositions des paragraphes I et II ci-dessus
entrent en vigueur à compter du P i avril 1985 . s

MM. Tranchant, Cointat, Inchauspé, Noir, de Préaumont et
les membres du groupe du rassemblement pour la République
ont présente un amendement n" 80 ainsi rédigé :

c I . — Supprimer le paragraphe I de l'article 8.
s II . — Compléter cet article par le paragraphe suivant :

• Les pertes de recettes résultant de la suppression du
paragraphe I du présent article sont compensées par la
rétrocession par l ' Etat chaque ani me au secteur prive, clans
la limite de 49 p . 100, d'une fracti m du capital qu'il détient
dans une ou plusieurs sociétés nationalisées en application
(le ie

	

n" 82155 du I1 février 1982 . s

La parole est à M. Tranchant.

M . Georges Tranchant. Il parait paradoxal . au moment où l ' on
cherche à diminuer la pre,ion fiscale, de soumettr e à la T.V.A.
des activités qui n'étaient pas taxies précédemment, à savoir
les prestations des agences de vouges qui se rapportent à des
voyages et à cle.s séjours effectués clans les pays de la Conunu-
nauté économique européenne . niénte si par ailleurs le Gouver-
nement accepte de réduire à 18,60 p . 100 le taux de T .V.A.
applicable à la marge des agences de voyages et des organisa-
teurs de circuits touristiques.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur général . La commission a
rejeté cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Défavorable!

M. le président . 3e mets aux voix l'amendement n" 80.
(L'amendement n 'est pas adopté .)

M . le président. M. Pierret, rapporteur général, a présenté
un amendement n" 13 ainsi rédigé :

1 . — Dans le premier alinéa du paragraphe II de
l'article 8 . substituer à la référence

	

e b se .cies s, la
référence :

	

tr septics
a IL — En conséquence, procéder à la même substitution

au début du deuxième alinéa du même paragraphe . v

La parole est à M . le rapporteur général.

M . Christian Pierret, rapporteur général . Il s ' agit de rectifier
une référence de codification.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Elat . Le Gouvernement
est d'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 13.

(L 'aracndcurent est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 8 . modifié par l'amendement n° 13.
(L ' article 8, ainsi modifii', est adopté .)

Après l ' article 8.

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n" 4 cectilie, ainsi rédigé :

\prés l ' article 8 . insérer l'article suivant :

1 . -- Les sociétés immobilières d'investi .esement men-
tionnées, au I de l ' article 33 de la lui n' 113-254 du 15 mars
19113 peuvent détenir des parts de sociétés civiles d'instituées
à complet' du 1" janvier 1985, en vue de const•,ürc et de
gérer cles immeubles affectés à l ' habitation à concurrence
dry trais quarts au no,ins te leur superficie à condition :

— qu ' elles suuseriuent et cu iservetit au mains 9 ; p 100
de Tapit rl ile ces socii•fes civiles;

— que les statuts de ces sociétés civiles soient mis en
c~,nfururil~ avec las drspositions de la lui n" 70-1300 du
31 décembre 1970 fixant le régime applicable aux sociétés
civiles autorisées à faire publiquement appel à l ' épargne,
dans un délai de six mois après l'achèvement de ces cortst'ue-
liun.s :

qu 'elles conservent au moins 10 p . 100 du capital
de ces sociétés civiles après que ces dernières ont été
autorisées à faire publiquement appel à l'épargne .

R II. — Pour les exercices clos à compter du 31 décem-
bre 1985 et sous réserve de respecter les conditions men-
tionnées au I, les sociétés immobilières d'investissement sont
exonérées d'impôt sur les sociétés à raison :

s — de la fraction des bénéfices sociaux correspondant
à leurs parts et provenant de la location des immeubles ;

a — des produits des avances qu'elles consentent aux
sociétés civiles mentionnées :.0 1 . Toutefois, cette exonéra-
tion n'est accordée que durant les cinq années qui suivent
la création de ces dernières sociétés et pour la fraction
des avances qui n'excède pas, pour chaque société civile,
deux fois le capital souscrit par la société immobilière
d'investissement.

La parole est à M. le secrétaire d ' Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . C'est un amendement
important, puisqu'il s'agit de l'aménagement du régime des
sociétés immohilères d'investissement.

Actuellement, les S . I . I . doivent avoir pour objet exclusif
l'exploitation de logements locatifs . En contrepartie de cette
exclusivité, elles sont exonérées de l'impôt sur les sociétés pour
les bénéfices provenant de la gestion de leurs immeubles . Mais
cette exclusivité leur interdit de détenir des participations dans
des filiales, sous peine de voir remis en cause leur régime fiscal
de faveur.

Afin de relancer leur activité et d'élargir leurs possibilités
de financement, il vous est proposé d'autoriser les S . I . I . à
créer, sans pour autant perdre leurs avantages fiscaux, des
sociétés civiles de constr uction qui, une fois les immeubles
achevés . se transformeraient en sociétés civiles de Placement
immobilier, afin de pouvoir faire un appel public à l'épargne.
Les fonds ainsi collectés auprès du public permettraient à la
S . C . P . 1 . de rembourser la S . I . I .. laquelle pourrait ainsi lancer
de nouveaux programmes.

four encourager de telles opérations, l'exonération d'impôts
sur les sociétés des S . I . I . serait étendue aux bénéfices qu'elles
percevront de leurs filiales, ainsi qu'au produit des avances
qu'elles consentiront à celles-ci pendant les cinq premières
années.

Par ailleurs, les apports mobiliers faits à ces filiales suppor-
teraient, lors de leur enregistrement, eut droit fixe, et non un
droit proportionnel.

Il n ' échappe à personne que l 'objectif visé est une relance de
la construction.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Cet amendement est
complémentaire de l'amendement n" 9, présenté par le Gouver-
nement à l'article 63, qui tend à favoriser l'investissement dans
le secteur du logeaient locatif.

M . le secrétaire d'Etat vient de rappeler le dispositif . Je n'y
reviens pas

Je crains néanmoins que ces amendements ne comportent
quelques effets contestables . Dans leur rédaction actuelle, je
doute de leur efficacité pratique . ..

M . Gilbert Gantier . Absolument!

M . Christian Pierret, rapporteur général . . . . niais dans quelques
années, en fonction de l'expérience acquise, on pourra pro-
céder à des modil'cations de façon à leur donner toute la
portée cnm Inc.

Toutefois, je veux appeler l'attention sur pluelours problèmes
que posent ces deux amendements.

'fout d'abord, ils comportent des ambiguïtés rédactionnelles.
En premier lieu . la réduction fiscale soutient le stock et

le flux Nnut'eau dt s sociétés à l ' article 133 . Elle ne soutient que
le flux nouveau de celles-ci dans le système de l'amendement n" 4
rectifié.

\ l'artcic 63 'unit u uneerné .e les S . I . I ., les S . C. I ., les
S . C . P . 1 . °sis'entes ou n,iuve!Ies.

Après l'article 8 ne wnt cuncrrnres (pie les S . C . I. nouvelle ,
Seules sont ici c•uttrernées les S . C. 1 . nomclles qui t'ont

ennstruire des rmauuhles locatifs . Ce n ' est que delle un délai de
dix-huit mois à deux a , '

	

'',• seront i'cu'ecs les S . C . l' . I . issues
des S . C . I . nouielles .

	

. :r une ambiguïté (le rélartion.
En deuxième lieu, enguu'c•mente des eont c ibuahles et des

sociétés ne portant pile sur clos u'i'uudes identiques, les sociétés
ou tes euntrib•iables seront né,'essairentcnt péiedisi•s . Le texte
ne permet pas de résoudre- la question.

Par exemple, une société peut s'engager à louer nu, pendant
neuf ans, un immeuble neuf à compter (le son achèvement, soit
le 1" juillet 1985 ; tin contribuable peut s ' engager à conser-
ver pendant neuf ans les titres de la société précédente à
compter de leur souscription, soit le décembre 1985 . Mais,
pour respecter cette double condition, la société devra sous-
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crire toi nouvel engagement de location au-delà du 30 juin 1994.
Sinon . la réduction d'impôt sera reprise au contribuable . La
situation est inextricable.

En troisieme lieu . après l'article 8 . au paragraphe II, 3" alinéa,
la référence aux • sociétés civiles , renvoie à plusieurs sociétés
civiles différentes figurant au paragraphe I . Pour des raisons
de fait, les sociétés concernées qui ne se trouveront pas dans
la situation retenue par les textes d 'application — la référence
se rapportant aux S . C. I . ou aux S . C. P. I . — tenteront un
recours contre ces textes.

En quatrième lieu, les critiques faites à propos de l'article 63
adopté en première lecture sont plus évidentes encore sur
l'article 63 élargi par l'amendement . Au cas où la résidence
principale d'un seul (les locataires d'un immeuble appartenant
à une S . I . I . ou à une S . C. P. I . nouvelle devient sa rési-
dence secondaire . tous les porteurs de titres sont-ils pénalisés ?

Quelles sont les obligations des héritiers dans le cas de parts
héritées

Quelle est l'obligation des porteurs en cas de faillite des
sociétés ou de la réalisation partielle d'actifs ?

Toutes ces difficultés juridiques subsistent dans la rédaction
actuelle de l'amendement n" 4 rectifié . La complexité extrême
(le cette question ne milite pas en faveur de sa compréhension
par les différents agents économiques qui vont avoir à en connaî-
tre.

D'autre part . si vous me permettez l'expression . ce texte appa-
rail mal fini dans sa rédaction actuelle.

M. Gilbert Gantier . Revoyez votre copie, monsieur le secrétaire
d'Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Modifiez-le, monsieur
le rappor teur général !

M. Christian Pierret, rapporteur général . Je n 'ai pas osé amen-
der un texte pareil . monsieur le secrétaire d'Etat, préférant
vous laisser ce soin . Personnellement, je ne l'aurais pas présenté
si j'avais été à votre place . étant donné la difficulté que J ' ai eu
à le comprendre — et ,j 'avoue ne pas y être parvenu parfaitement.
Mais vous allez certainement pouvoir nous éclairer '

M. Emmanuel Hamel . Réquisitoire remarquable !

M . Christian Pierret, rapporteur général . :1 l'article 8, la Com-
mission des opérations de bourse autorise par visa l'appel public
à t épargue à la double condition que les statuts d'une société
donnée soient conformes à ceux des S . C . P . I, — c ' est la loi du
31 décembre 1970 — et que la S. C . P . I . présente ales garanties
suffisantes — c'est la jurisprudence de la C . O . B.

En particulier, il est exigé. entre autres garanties, que les
dettes nées des opérations de construction soient convenable-
ment assurées et que l'actif de la S . C . P . I . soit suffisamment
diversifié, sur le plan fonctionnel et géographique, pour ne pas
faire courir des risques anormaux aux épargnants.

La réduction (l'impôt contrebalançant en partie ses exigences
habituelles, la C . O. B. pourrait modifier sa jurisprudence en
faveur des S. C. P. I . nouvelles . Il faudrait alors les distinguer
des S . C . P . t anciennes . Dans ces conditions . que va devenir
le marché des titres (le S . I . 1 . et de S . C . P . I . ? C'est une ques-
tion grave et non une question de détail.

Seules les banques ou des organismes assimilés sont autorisés
à démarcher les .souscripteurs de parts ou d'actions nouvelles.
Or, contrôlant : c(uellcment la majorité des S . I . I . et S . C . P . I.
existantes, elles seront peu empressées de placer les actions
mi parts des nouvelles S . 1 . I . et S . C . P . I ., offrant a priori un
rendement moins élevé que les anciennes à leur clientèle.

M. Emmanuel Hamel . C'est évident!

M . Christian Pierret, rapporteur général . Nous sommes en
présence d'un texte difficile et vraiment peu satisfaisant,

A l'article 63, toutes les difficultés se transforment cette
fuis-ci en obstacles dirimants.

Le marché des actions et parts de S . I . I . et S . C . P. 1 . nouvelles
risque de se figer puisque, pour bénéficier de la réduction
d'impôt, nn contribuable doit conserver ses titres pendant neuf
ans . Le marché deviendra peu attractif . Le faible rendement et
l'immobilité des titres en seront la cause.

Par ailleurs, les contraintes exercées sur les sociétés et sur
les contribuables risquent de les dissuader d'utiliser les dispo-
sitions de la lui : pou r les sociétés c'est l'engagement, par ailleurs
incontrôlable, de louer les logements à titre de résidence
principale au-delà de neuf ans ; pour les contribuables, c ' est la
reprise de la réduction d'impôt si leurs engagements ou ceux des
sociétés ne sont pas respectés.

Ces deux amendements aboutissent à une impasse sur le
plan technique — contrôle de la C . O. B ., fossilisation du
marché des valeurs mobilières immobilières — ou à des désillu-

sions pratiques — contentieux important à prévoir sur l 'inter-
prétation de ces deux articles.

De deux choses l'une : s'il existe une volonté de réorienter
l'investissement l'ers l'immobilier. c'est un texte plus solennel
et mieux rédigé qui devrait être présenté, dans des conditions
plus normales de discussion, car celui-ci demande des heures
de travail et d'approfondissement avant d'être compris ; s'il
n'existe pas de véritable volonté politique de modifier la desti-
nation actuelle de l'investissement, alors il ne conv ient pas de
proposer des dispositions prétendant accorder une réduction
fiscale importante qu'aucun contribuable quelque peu averti
ne recherchera.

Telles sont, monsieur le secrétaire d ' Etat, les quelques
réflexions, hélas! peu encourageantes, je le reconnais, que
l'objectivité m'a incité, obligé même, à livrer à l'Assemblée
nationale.

Ce texte qui n'est pas fini, qui est difficile et dont le champ
d'application sera très restreint puisqu'il ne concernera qu'un
faible nombre de logements, était-il vraiment nécessaire de le
présenter sans nous permettre de le discuter préalablement
au fond, de le comprendre, de le pétrir? Dans ces conditions,
que faire si ce n'est s'en remettre à la sagesse de l'Assemblée?

M . Emmanuel Hamel . Que le Gouvernement le retire !

M. !e président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Non, monsieur, je
ne vais pas retirer ce texte, qui a un objectif économique.

Monsieur le rapporteur général, vos observations constituent
un véritable réquisitoire! J'observe que si vous avez manqué de
temps pour examiner ce texte, vous avez eu, en revanche, le
temps de collecter toutes les objections pcssibles et imaginables.
Pour en arriver là, il a bien fallu le décortiquer !

M. Christian Pierret, rapporteur général . La commission a
fait un travail remarquable en effet !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Ou alors, c'est que
vos critiques ne seraient pas fondées, ce que je n'ose imaginer
un seul instant.

Que ce texte comporte des imperfections, je l'admets . Qu'il
nécessite des améliorations, vous en avez convenu vous-même.
Nous les apporterons . Mais, par-delà tous principes et toute
théologie, son objectif, c'est la relance du marché locatif et
de la const r uction qui est en amont . Je demande donc à
l'Assemblée nationale de bien vouloir l'adopter.

M . le président . La parole est à M. Jans.

M. Parfait Jans . Nous avons coutume d'écouter M . le rap-
porteur général avec beaucoup d'attention, sauf lorsqu'il ne
nous répond pas (Sourires), car ses remarques sont toujours perti-
nentes . Or . je le souligne, il est très rare qu'il soulève de
telles objections sur un texte.

Je crois que le Gouvernement serait bien avisé en retirant
cet amendement . Mais M. le secrétaire d'Etat vient d'indiquer
qu'il n'en était pas question . Nous le regrettons.

Je ne parlerai pas de la technicité de ce texte, sur laquelle
M. le rapporteur général a mis l'accent . Ce que je voudrais
dire, c'est noir crainte d'un certain désengagement de l'Etat.
Oh ! je sais que M . Quilès n'admet pas que nous présentions la
chose de cette manière . Mais il nous semble qu'on légifère par
petites touches et que l'on en arrive à prendre des mesures
qui ne peuvent que nous inquiéter.

Ces jours derniers, notre assemblée a adopté un texte sur
l'aménagement qui permet de modifier le coefficient d'occupa-
tion <les sols et de supprimer le plafond légal de densité.
Désormais les communes peuvent doubler, voire tripler, le coef-
ficient d'occupation des sols !

Nous avons vu ensuite ce qu'il en était de l'article 63, et
nous dirons ce que nous en pensons.

Quant à cet amendement n" 4 rectifié, il tend à auto r iser les
sociétés ainsi créées à faire appel à l'épargne sans contrepartie
sur les loyers . Jusqu'à présent, l'épargne devait aller aux entre-
prises . Maintenant, des sociétés pourront utiliser l'épargne pour
se lancer dans la construction, dite de standing, aucune limite
n'étant fixée pour les loyers.

Il nous est également proposé une exonération de l'impôt
sur les sociétés, une exonération, sous certaines conditions, des
produits des avances effectuées par les sociétés immobilières,
ainsi que l ' application d ' un droit fixe aux apports mobiliers
faits aux sociétés civiles.

Bref, au lieu de nous soumettre un projet (le loi précis, dont
on pourrait discuter, on nous propose, par petites touches, toute
une série de mesures qui — je le dis franchement — nous font
craindre un certain désengageaient de l'Etat quant à ses respon-
sabilités en matière de construction de logement sociaux.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous voterons contre
l'amendement n" 4 rectifié .
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M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secretaire d ' Etat . Mona.eur Jans, je
vais me répéter, puisque nous avons déjà eu ce débat.

M. (pilés vous a expliqué que seul le marché locatif privé
s'était effondré . Vous le savez. parfaitement : les chiffres sont
incontestables.

S'agissant des logements aidés, leur nombre n'a pas diminué;
vous ne pouvez donc pas parler de désengagement de l'Etat.

M . Parfait Jans . Dix mille de moins!

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Nous avons lancé
l ' an passé une opération . que j ' ai présentée moi-même comme
exceptionnelle, de 10000 P .L.A. Vous vous appuyez sur ces
10 000 P . L. A . supplémentaires pour dire qu'il y a aujour-
d'hui recul ! Ainsi l'exceptionnel est devenu la norme pour les
besoins de la démonstration! Il n'est pas correct de raisonner
ainsi, et vous le savez parfaitement.

M. Emmanuel Hamel. Il y a recul par rapport à l'an dernier!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . C'est donc le marché
locatif privé qui s'est effondré . Nous n'avons pas changé d'orien-
tation . Dans une conjoncture difficile où l'on doit se battre pour
l'emploi, il faut tout de même rechercher des points d'applica-
tion . Nous savons tous que la difficulté est là . et que la France
n'est pas la seule à connaitre ce genre de situation . Nous
savons les problèmes que pose la réanimation de l'activité.
Nous connaissons les limites de la relance par la consomma-
tion . Nous connaissons les limites de la relance par l'inves-
tissement . Nous cherchons donc des points d'application neutres
pour réactiver l'activité en dehors de toute querelle de principe
et de toute querelle de théologie.

Monsieur Jans . je suis aussi un élu local : lorsque les entre-
prises n 'ont pas de travail, je reçois certes les présidents
directeurs généraux• mais je reçois aussi les comités d'entre-
prise qui viennent me demander du travail, comme à tous
les élus locaux.

De gràce ! pas de querelle de principe sur ce sujet Si nous
pouvons obtenir une certaine réanimation de la construction,
ce ne sera peul-être pas clans le droit fil de ce qui a été fait les
trois années précédentes . mais ce sera avec cc nüe mc objectif.
Et je crois que cet objectif est respectable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 4 rectifié.

M . Adrien Zeller . Le groupe U . D . F. ne participe pas au vote.
(L 'a,ui'udernent est adopta .)

M. le président . M11 . 'tranchant, Cointat, Inchauspé . Noir,
de Présument et les membres du groupe du rassemblement
pour la République ont présenté un amendement, n" 81, ainsi
libellé :

Apriè s l'article 8 . insérer l'article suivant:
1 . — Après les mots : s prévu à l'article 125 A . . la

fil, du premier alinéa du I de l'article 125 C du code
géi'•ral des impôts est ainsi rédigée :

	

à condition
i, I1 . — Les pertes de recette résultant du I sont compen-

sées à duc concurrence par la 'ente des actions détenues
par l ' Etat dans les entreprises nationalisées en applica-
tion de la loi n" 82-155 du 11 février 1982.

La parole est à M . Tranchant.

M . Georges Tranchant . Cet amendement vise à favoriser la
con .etii ilion de fonds propres des entreprises.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission?

M. Christian Pierret, runpertenr panartil . Je suis contre le dépla-
fonnement . Le plafond était ln contrepartie de l'avantage fiscal
visé clan ; cet article . Je crois qu ' il faut conserver l ' équilihre élu
systèrne . Par ailleurs . le gage traditionnel dos nationalisations
n ' est pas satisfaisant.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvi•rnenenl

M. Henri Emmanuelli, sc•cratuire d7':tat . Défavorables.

M. le président . ,Ie mets eux voix l'amendement n'' 81.
(L'amendement n ' est pas adopta .)

Articles 9, 9 bis, 10 et 11.

M. le président . Je donne lectur e de l'article 9:

c) Harmonisation et simplification.

« Art . 9 . — Le 3 de l'article 902 du code général des impôts
est complété par les dispositions suivantes :

« 12' Les conventions d'ouvertu re d'un compte pour le déve-
loppement industriel (CODEVI) p révues à l'article 4 du décret
n" 83-872 du 30 septembre 1983 : cette disposition s'applique à
compter du 3 octobre 1983 ;

e 13" Les contrats de prêt sur gage consentis par les caisses
de crédit municipal;

s 14" Les minutes, originaux et expéditions des actes constat
tant la formation de sociétés en nom collectif . en commandite
simple . à responsabilité limitée et par actions . »

Personne ne demande la parole '? . ..
Je mets aux voix l'article 9.
(L'article 9 est adopté)
« Art. 9 bis . — I . — L'article 862 du code général des impôts

est complété par un cinquième alinéa ainsi rédigé :

Au titre des actes constatant la formation de sociétés com-
merciales qu'ils reçoivent en dépôt en vue de l'immatriculation
de ces societés au registre du commerce et des sociétés, les
greffiers des tribunaux de commerce ou de grande instance
statuant commercialement et l'institut national de la propriété
industrielle ne sont pas soumis aux dispositions des premier et
quatrième alinéas.

« H . — La première phrase de l'article 1717 bis du code
général des impôts est remplacée par les dispositions suivantes:

«Lors de leur présentation à la formalité de l'enregistrement
ou à la formalité fusionnée, dans le délai prévu aux articles 635
et 647-III du présent code, les actes constatant la formation
de sociétés commerciales sont provisoirement enregistrés gratis .»

III . — A la fin de la première phrase du premier alinéa de
l'article 44 quater du code général des impôts, les mots : « au
titre de l'année de leur création et des deux années suivantes.
sont remplacés par les mots : à compter de la date de leur
création jusqu'au terme du trente-cinquième mois suivant celui
au cours duquel cette création est intervenue ».

A la deuxième phrase du premier alinéa du même article,
les mots : . . au titre de la quatrième et de la cinquième année
d'activité sont remplacés par les mots : ,. au cours des vingt-
quatre mois suivant la période d'exonération précitée >.

C: IV . — Les tarifs du droit de garantie prévu à l'article 527
du code général des impôts sont portés respectivement :

,t

	

de 500 francs à 530 francs pour les ouvrages de platine;
de 250 francs à 270 francs pour les ouvrages d'or ;

— de 12 francs à 13 francs pour les ouvrages d'argent . » —
(Adopté .)

« Art . 10. — Il est ajouté au 1 de l'article 231 du code général
des impôts un alinéa ainsi rédigé:

«Les rémunérations payées par l'Etat sur le budget général
sont exonérées de taxe sur les salaires, lorsque cette exonération
n'entt'aine pus de distorsion dans les conditions de la concur-
rence . '> — (Adopté .)

«Art . 11 . — I . — L'impôt sur les sociétés dit par les entre-
prises créées à compter du 1" janvier 1984 est établi, lorsque
aucun bilan n'est dressé au cou rs de la première année civile
d'activité, sur les bénéfices de la période écoulée depuis le
commencement des opérations .jusqu'à la date de ciéture du
premier exercice et, au plus tard, jusqu'au 31 décembre de
l'année suivant celle de la création.

«II . — Au deuxième alinéa du 1 de l'article 287 du code
général des impôts, la somme de 800 francs est remplacée par
la somme de 1 000 francs . — ( .Adopté .)

Article 12.

M . le président . — Art . 12 . -- I . — Au 3" de l 'article 261 E du
code général des impôt,. . les mots : - ainsi que le produit de
l ' exploitation des appareils aulumatiqucs soumis à ce même
impôt t sont supprimés.

11 . — 1 . Pour l 'application de la Taxe surn la valeur ajoutée,
l ' exploitation des appareils automatiques mentionnés ait para-
graphe ! est considérée connue une activité distincte lorsqu'elle
est effet: l ui•e coucurrenum nt acre J ' ,iutru' nprralionç.

,. 2 . I .e droit à déduction (le le lasse sur la vale ;n' ajoutée affé-
rents, aux biens et servies• ., utilisés pour les hm-oins de l ' exploi-
tation, sous quelque foimo que us, soit, de ces appareils s ' exerce
uniquement pan' impulsai . sur lit taxe flue eu litre des recettes
correspund :uiles

La parole est à M. Tranchant . inscrit .suc' l ' article.
M. Georges Tranchant . J ' ai pu approfondir cet artiste 12, en

quelque sorte gratte à vous, monsieur le secrétaire d'Etat . En
première lectur e, vous avez en effet formuié lin ensemble de
remarques que j ' estime pou' nia part difficilement acceptables.

Vous avez déclaré que j'étais le seul parlementaire à défendre
les professionnels des machines à sous . Vous avez également
déclaré que l'expression . caractère propre au milieu des exploi-
tants d'appareils automatiques s n'était pas superfétatoire, et
vous avez théine ajouté : e Je dirai que nous sommes dans un
sujet un peu particulier, je préfère simplement répondre à
M. Jans que la taxe locale est maintenue, tout comme la taxe
d'Etat . »
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En définitive, j'ai repris le Journal officiel . vous avez estimé
que les fabricants, les distributeurs et les exploitants d'appareils
automatiques étaient des contribuables douteux.

Selon votes . monsieur le secrétaire d ' Etat . je serais celui qui
défend les fraudeurs : lorsqu'il y aurait quelque chose à faire
dans cette direction, on ale trouverait toujours présent.

Aujourd ' hui, vous nie trouvez prisent car je considère qu ' il

ne peut y avoir en France plusieurs catégor ies de contribuables.
Quelle que soit la profession concernée . le ministère de l'éco-
nomie . (Ica finances et du budget est nanti d'équipes fort perfor-
mantes . capables d ' opérer des contrôles et ale poursuivre les
fraudeurs, si fraudeurs il y a . II n' n a pas . selon moi . de caté-
gori e s socimprufessionnelles de fraudeur, et il ne peut y avoir
de catégories professionnelles qui soient taxées trois fois.

C'est la raison pour laquelle j'ai étudié à fond cet arti-
cle 12 . d ' ai remarqué que dans le rappo r t établi par M . Christian
Pierret, il est fait mention, jusqu ' a l'article 11 . de la position
du Sénat sur chacun des articles_ Or, à l ' article 12, M . le rappor-
teur général est met sur la position du Sénat . II ne dit pas si
le Sénat a adopté ou rejeté l ' article 12 . Me rappor tant au
Jouruul officiel des débats du Sénat . j ' ai lu que le Sénat avait
rejeté cet article . car il ne le tr ouvait pas convenable . .le suis
heureux die constater que . comme en première lecture . le Sénat
a été de mon avis.

J 'ai déposé un certain nombre d ' amendements sur cet article 12,
et je développerai mes arguments juridiques lorsque ces argu-
ments viendront en iliscus . - ion.

M . le président. M. Pierret . rapporteur général, a présenté
un amendement . n 14, ainsi rédigé:

. Compléter le paragraphe 1 de l ' article 12 pat' la phrase
suivante:

Ces dispustti„ns prennent effet à compter du 1" sep-
tembre 1985.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Christian Pierret, rapporteur général . Je vais présenter
cet amendement n' 1 .4 . que la c•onunission a bien voulu adopter.

En ce qui concerne les appareils automatiques . il y aura
cumul de trois taxes ou impôts.

D'abard la taxe ,'onununalc . dont le taux varie de 100 Francs
à 600 francs sur délibération du conseil municipal, en foneuon
de l ' importance de la population de la commune.

Ensuite . la taxe instituée en 1981 aa profit de l'Etat dont
le taux s ' cli•ve d ' 500 à 1 500 francs en fonction de la nature
de l ' appareil et p a in' certains d ' entre eux . de leur ancienneté.
L'institution de cette seconde taxe traduisait . à l'époque, le
souci de l 'atlntinistration fiscale d ' assujettir à une imposition
spécifique une activité qu ' elle considérait ne pas pouvoir être
soumise à la T .V.A. en raison de difficultés inhérentes à
l'activité en cause

\uiourd ' hui_ il est proposé d ' assujettir :t la T. V . A . le produit
de { exploiftition des appareils automatique ;, tout en tnainten tut
les deux taxes ,•xislantea.

I .a somme a le ee, Irai, 4e.es petit . cl'apt'', les professionnel'
du secteur . p,, t•r des pr,hlcnn•s suflisantment mates pote'

mettre en ;Mi e l ce serletn' , -ruts pour autant e'nfeu's' un
contrôle sans dimte justifié saur les activités de certains des
mi'nim'es de cette ;rruf,si .nt.

II est in olrab!t' api ' noms na,tieriOns t ,_ et licaciti• ,i une compte
tauon s in,Lnr', t .nlre los pnutOlrs ;meula', et I, ; prnfesst,m.
La 'linon ' .ion de, finances ;aitltaite , . .u• le, '[lits do farta'
etc 12 ne pui--ent (lrlt,it'r qu 'au I septembre 1985. afin
de la - .-ei a I s Ini un' i' : ti nt 1 .'ale le l' nec, ,le p . 11éi . lur aveu la
prof'„ita,
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exc•essites (pl
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qu 'il
repré s ente . lm impala de l ' application ale l ' artiele 12 au l'' sep-
tembre 1985 I'crtnrlu'ait

	

faire le pian( et d ' apaiser les m'aile
tes d ' une profession qui se dit Ires nient

	

par le sunna : de
ces trois taxes.

M . le président . Quel est Lacis dit Guuvcrnen enl

M. Henri Emmanuelli, srcretnn'e d ' !•'tut . Le Gouvernement a
été choqué par la campagne qui a été menée notamment par voie
de presse . ('eux qui exercent ce genre de pres,.ion ont tort car
ils obtiennent souvent l'effet inverse de celui qu'ils désirent .
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D'ailleurs, lorsqu'on lit attentivement l'annonce publiée par
la profession dans un quotidien, on s'aperçoit que les chiffres
de 1981 sont bien précisés, mais pas ceux de 1982. D'autres
oublis de ce genre affaiblissent sérieusement la démonstration
qu'on a voulu faire.

Je tiens à rappeler certains faits.

Avant l'institution de la taxe d'Etat, les exploitants d'appa-
reils automatiques ne supportaient que la taxe locale, dont les
tarifs de base, compris entre 100 francs et 600 francs, n'avaient
pas été relevés depuis la loi du 6 janvier 1966 . Il était tout à
fait légitime que cette profession, qui ne supportait aucun impôt
sur le chiffre d'affaires, soit appelée à contribuer d'une manière
plus substantielle aux charges publiques.

C'est la raison pour laquelle, à la fin de 1981, le Gouvernement
a proposé au Parlement, qui l'a approuvé, d'instituer une taxe.
d'Etat sur ces appareils . A ce moment-là, les représentants de la
profession sont intervenus auprès des instances communautaires
pour être assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée, espérant
peut-être — je ne puis l ' affirmer — que cet assujettissement
emporterait suppression des taxes forfaitaires et qu'il donnerait
lieu à des remboursements substantiels de crédits.

La première demande à ce sujet de la Commission au Gouver-
nement français date de la fin février 1982 . Ce dernier n'avait
pas estimé possible d'étendre la taxe sur la valeur ajoutée aux
exploitants de jeux automatiques en raison des graves risques
de fraude.

Je profite de l'occasion pour vous dire, monsieur Tranchant,
que je ne souscris absolument pas aux propos que vous m ' avez
prêtés . Je me souviens très bien de ce que j'ai dit.

M . Georges Tranchant . Vos propos figu rent au Journal offi ciel

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Mais vous avez ajouté
des commentaires qui sont bien à vous! Tout le monde peut
lire le Journal officie! sans que vous ayez besoin de le gloser !

Pour tenir compte des cont r aintes de la VI' directive, et sous
la pression de la Commission, qui avait entamé une procédure
contre la France . le Gouvernement a dit envisager l'assujettis-
sement de la profession à la taxe sur la valeur ajoutée. Mais,
compte tenu des pratiques de certains exploitants, il a engagé
une négociation avec la Commission a :in d'obtenir une déroga-
tion en application de l'article 27 de la VI' directive . C'et
article prévoit en effet que le conseil peut autoriser un Etat
membre à introduire des mesures particulières dérogatoires
afin notamment d'éviter certaines fraudes ou évasions fiscales.

("e .st sur ce fondement, et reconnaissant la valeur de l'argu-
tienlntiuu presentee par le Gouvernement français, que le
Conseil des communautés a autorisé la France à refuser tout
chuan a remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée en faveur
(les exploitants d'appareils automatiques . II n'y a donc aucune
contr adiction dans cette démarche . En effet, dés lors que les
risques de fraude son' importants . aucun impôt sur le chiffre
d 'affaires ne petit être admis à se substituer à des taxes forfai-
taire ., garantes dune contribuIiun minimale de la profession
aux charges publiques.

Bien des choses ont été dites à ce propos, et de nombreuses
pressi,t is ont été exercées sur tin grand nombre de personnes,
sans doute . puisque les interventions ont été diverses et
multiples .. . ,Je persiste à penser que ce sujet réclame une grande
alt'ntut,n

(',la dit. Ir Gall ernen .enl ne souhaite pas, car ce serait
regrettable . que des elénu' .t .s de celle profession soient injuste-
ment pénali .,t"s du faut de .s pratique, de certains antres . Au
demeurant j 'a_irai dans ce tte aflair' en liaison avec M. le
ministre de l ' interieur et di• la décentralisation . te suis clone
pri•I a sots :unend'r l'amendement n'' 14 et a substituer la date
du 1" ,jtcllet à celle du 1 s eptembre, qui parait un peu loin-
taine . Ainsi . nous di s poserons de six mois point faire le point
sur les craintes du Gouvernement et sur celles . qui sont légiti-
m, . de la profession.

Je veux bien . par esprit de c•onriliaiion . accepter un délai
Supplémentaire mais il faudra aller ait fond des choses, notant-
nuit t-n e,• tuti paume.. les intpoilatinns, et passer au crible
certaines pre :itlue,.

M . le présid e nt . .le tien, d'eu'' sari par le Gouvernement d ' un
:mus atmendons at tendant it substituer, dans l ' antcndeunent n ' ' 14
de la tbnnrissiene le mien :

	

juillet . au mot :

	

septembre

Quel est l ' avis de la c•onllni,siun Sut' ce sous-antendentGil

M . Christian Pierret, rapporteur gértrral Je suis satisfait de
constater pue le Gouvernement nous donne les moyens d 'engager
une concertation entre les services fiscaux et la profession.
C 'est très positif : je m ' en félicite et je remercie M. le secrétaire
d'Etat ainsi que, par avance, M . le ministre de l'intérieur .
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Je .sugére cependant que le Gou v ernement tienne

	

la commis-
sion des finances

	

informée

	

de

	

l'etat d'avancement des travaux
afin que nous

	

puissions, au

	

cours de la session de

	

printemps,
faire le point

	

sur celte question.

Je me crois autorisé à dire . sous ie c^'ttrôle de mes collègues
de la commission des finance, . que nous avons cherché un t errain
dent en te avec le Gouvernement sur ce problème . La proposition
que vient de faire M. le secrétaire d'Etat est dans le droit-fil de
notre logique et je pense que nous pouvons l'accepter.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . J ' accepte, bien
entendu, que la commission des finances soit tenue régulière-
ment Informée.

Je tien ; cependant à préciser que, si nous acceptons ce délai
de six mois, il faut tout de même se demander si un même
vocable ne recouvre tas des choses très différentes . Il serait en
effet regrettable d'effectuer un amalgame entre l'importation
de machines électronique .; sophistiquées et quelques fabrications
traditionnelles . C ' est dans cet esprit, et pas dans un autre, que
j ' accepte tut délai.

M. Christian Pierret, rapporteur général . Tout à fait d'accord !

M . le président . La parole est à M. Tranchant, contre l'amen-
dement.

M. Georges Tranchant . Monsieur le secrétaire d'Etat, j ' ai sous
les yeux la décision du Conseil qui est publiée au Journal officiel
des Communautés européennes . En dépit des explications que
vous avez données . vous n ' avez pas véritablement informé la
représentation nationale.

La dérogation qui vous a Me :u'cnrtlt t e par une décision du
Conseil en date du 30 octobre 1984 est assortie de conditions
précises e Il y a lieu de fore droit à cette demande sous
certaines conditions- La mesure en question ne devra être appli-
quée que dans des cas de fraude certaine, caractérisée . » Mon-
sieur le secrétaire tI ' Etat, avez-vous deueli• chez ces profession-
nels une fraude ce laine et caractérisée?

1,e Conseil précisait également : La recette liée a l ' exploi-
tation des jeux automatiques ne devra pas éli te établie de façon
st r e . La mesure n'est que transitoire et elle est limitée clans le
temps à quatre ans . en attendant qu ' il soit trouvé un moyen
d'tn .,taller sur tous les appareils des compteurs invio .ables.

l.a c•ommision des finances souhaite a juste titre retarder
l'application de l'article 12 . afin d'y voir un peu plus clair . Par
ailleurs . la profession a déposé une deuxième plainte. Je ne
vois donc pas, monsieur le secrétaire d ' Etat, pourquoi vous
raccourcissez le délai . d ' autant que la France est soumise en
tant que membre de la Communauté à des c'nnilitirens particu-
lières dort ven, u r ate/. pas parlé.

M. le président. Monsieur Tranchant, lorsque vous demandez
la parole cont r e un amendement . partez vraiment contre . Vous
étiez inscrit sur l ' article et vous allez bientol défendre un
amendement . Vous atm./ dune I .u'Len`onl le temps clé vous
exprimer . cons errez-en

Je mets aux voix le sou, unrnde'mrnt du Guut'ernement.
lLc .vous-a„re',rdr,,,r•,rt est a,lrtl,t^ .l

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 14 . modifié
plu' le sous-amendement du Gouvernement.

U . rtraen(leun'et . nrr(sr nrnrtrin' . r'tl uiinitlt• .1

M . le président . En con:equence, l' :nnendenent n" 83 de
11 Tranchant tombe

11 'tranchant a prisente un antcndcntent . n ' 82 . ainsi rédieé :

( ' ontl,!etc't l ' article 12 pu' le t" i.valrhe s'ti\ .ms

( ' e , di_po,itne, !imitée ; à geatre an, à dater dit :tu octo-
bre 1984 ue s ' appliquent p : s aux je,tx :mtomalique, (lune
la recette peut ...tee établie vie façon sure.

La parole est a'il ' l ' r ;nu'hant.

M . Georges Tranchant . Cet ; nitmtl meut tend à nt tt 'e la li'uis-
lation française en uuntnrntité avec la législation communau-
taire Il tient co mnuitte de-. rnnditions '.tan= l'-q,telles la France
a nt,lenn une d• rn„etnn( p, X11' une dur,•(• do quatre ans . et plu

davantn t e- sic cous renvoie sur ce point à la decisiun du 30 ordo .
tire 1984, publiée à la pale 21517 du .Io„rr,r,l t» t ir ;r`i de, ( ' utnutu-
nautés curop , nnc•, . l .a delaeaalinn cd 5 ;11 .1)111' quatre anse niais
elle ne s ' applique aux appareils dont la recette port être
établie do façon sure Or il existe à l ' és itenve en France des
appareils dont les compteurs sont inviolables et dont la recette
peut être établie de façon saure Il y a de miette des exploitants
et des vendeurs qui ne peuvent tomber sous le coup d'une accu-
sation de fraude certaine et caractérisée . Par conséquent, si
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l'amendement n" 82 n'est pas adopté, l'article 12 sera purement
et simplement contraire aux décisions du conseil des Commu-
nautés européennes. ..

M . Parfait Jans. Nous sommes en France!

M . Georges Tranchant . .. .ce qui risque de donner lieu par
la suite à des recours contentieux.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur général. Rejet.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etat . Rejet.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 82.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ' : . ..
Je mets aux voix l'article 12 . modifié par l'amendement n" 14

modifié.
(L'article 12, ainsi modifié, est adopté .)

Article 13.

M . le président . « Art 13 . — Au IV de l'article 26 de la loi
n" 83-25 du 19 janvier 1983 portant diverses mesures relatives
à la sécurité sociale . le tarif de 0 .84 flanc est substitué à celui
de 1 franc.

Le premier alinéa du VI du même article est abrogé . »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 13.
(L 'article 13 est adopté .)

Article 14.

M. le président . „ Art . 14 . — I . - Les trois premiers alinéas
du III de l'article 237 bis A du code général des impôts sont
remplacés par Ils dispositions suivantes:

s Les entreprises visées au 1 sont autorisées à constituer en
franchise d ' impôt . à la clôtur e des exercices arrêtés à compter
du 1”' octobre 1984 . une provision pour investissement égale à
50 p . 100 du montant des sommes eorrespcndant à la partici-
pation supplémentaire attribuée en application d'accords déroga-
toires de participation, portées à la réserve spéciale de partici-
pation au cours du même exercice et admises en déduction des
bénéfices imposables lorsque les accords dérogatoires de partici-
pation reconduits ont été signés avant le i"' octobre 1973, et à
15 p . 100 lorsqu ' ils l'ont été depuis cette claie.

(l . — lm première phrase du quat r ième alinéa du III de
l'article 2 .37 1 . . \ susvisé est remplacée par les dispositions
suivante::

Les saune, . anonyme; à participation ouvrière sont auto-
risées à conetuutu' en franchise d ' impôt . à la clôture de chaque
exercice . une provision pou' intv' ;tiee ment d ' un montant égal
à 50 p . 100 de, sonunes portées à la ré .: erve spéciale de partici-
pation au (miss du ntt'nie excreice et admises en déduction du
bénéfice (nitr,-,tblc-

- III — t ., prentü`re phrase du huitième alinéa du 11! de
l ' article 237 I . , s tsci .e est remplacée par les dispositions
suivante,:

Dans le me- oie un :meurd dt'u'i, Boire de partilipatun est
conclu au sein d 'an :troupe de emiétés et aboutit t dégager une
réserve eupp!eno•ntau'e de participation . la provision pour inves-
tissement 1',t i s olentili•e' par chaume , des socié t és interessé .•s
dan, la limite- de sa rontributinn effccttvc à la p .u'tirittation
,rupplement .,i : o i ttl Aide en applieallnu do l 'accord dcrotatoire . ,

IV . -- tU.r ,(o' \.dlliuillc, dos snriétt's pri•toc i1 l ' arti-
cle 11110 du essuie etmd' ;tl (les inn,ins est perlée de 4 600 francs
à 4 300 franc . lueur ics v,'l(it ele, dont la puissance fiscale

7
u'e5céde p ;u

	

l ' \ ' et de 10000 Hune,

	

10500 franc> p0trr les
autres vi•hi :'ule, . à compter (le la période d ' uuttn,jtion s ' ouvrant
le 1

	

octobre IUS-1
La parole (et a )I Gilbert Gantier, inscrit sur l ' article.

M . Gilbert Gantier . Lors de l'examen rie ce texte par le Sénat,
M . le sénateur Jacques Mossion avait posé la question suivante
à M . Emmanuelli : En supposant que l ' article 14 soit maintenu,
pouvez-vous me confiance, monsieur le secrétaire d'Etat . pour
It, eocii` t i', qui emploient moine de cent salariés et qui sunt;
soumises à tu!t Ie ;ime minimal . que la eon ;titdton d ' une réserve
de partic'ilt :chou Hutu uhligatoire ouvrira droit à la constitution
dune provi,lnn pour invcslls,euIent, que l ' accord soit déroga-
toire ou non

Monsieur I'' secrétaire d ' Etat . vous avez déclaré que vous
répondriez ultérieur ement à la question de M . Mossion, car
vous ne pouviez apporter une réponse sur-le-champ.
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M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Je souhaiterais
répondre à la question que vous m'avez posée monsieur Gantier.

Comme vous le savez, les accords de participation sont homo-
logués par le centre d'études sur les revenus et les coins, le
C . E . R . C . Cet organisme, en s'appuyant à la fois sur les dis-
positions du code du travail et sur celles du code général des
impôts, a précisé clairement quel devait être le régime appli-
cable aux accords de participation négociés dans les entreprises
employant moins de 100 salariés.

Ces entreprises ont en effet la faculté de mettre volontai-
rement en application un accord de participation . Mais, lors-
qu'elles effectuent ce choix, ce sont les conditions habituelles
de conclusion des accords qui s ' appliquent . Cela signifie que
le régime général de la participation s'applique, que l'accord
ait été conclu à titre facultatif ou à titre obligatoire.

Cela vaut tant en ce qui concerne les dispositions sociales
prévues aux articles L. 442-15, L . 442-2 et 6 du code du travail
qu'en ce qui concerne les dispositions fiscales mentionnées à
l ' article 237 bis A du code général des impôts.

Par conséquent, nous devons, sur le plan fiacal, tirer les
conséquences de ce régime et de la position adoptée par le
C . E . R . C . Les conséquences de l'article 14 sur les accords
volontaires sont donc les suivantes : si l'accord volontaire
repose sur l'application de la formule de calcul légale, la pro-
vision pour investissement ne se-, pas déductible ; si l 'accord
volontaire repose sur l'application d'une formule de calcul
dérogatoire, le montant de la déductibilité dépendra de la date
d'entrée en vigueur de l'accord, comme c'est le cas pour tous
les accords dérogatoires.

Je voudrais ajouter qu'il serait au demeurant discutable de
prévoir un régime particulier pour les entreprises qui ont
conclu de manière facultative un accord de participation, car
cela reviendrait en définitive à traiter différemment deux entre-
prises qui, clans les faits, effectuent le même effort.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 84.
Je suis saisi par le groupe du rassemblement pour la Répu-

blique d'une demande `de scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé nu scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ,
Ise scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 487
Nombre de suffrages exprimés	 487
Majorité absolue	 244

Pour l'adoption	 160
Contre

	

327

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 14.

M . Georges Tranchant . Le groupe R .P .R . vote contre!

(L 'article 14 est adopté .)

Article 14 bis.

M. le président . .Art . 14 hie . — 1 . — Par dérogation aux
dispa~itiuns du deuxièm e alinéa du 1 de l ' article 209 du code
général des impuls e le déficit constaté eu titre d ' un exercice
ouvert à compter du l jan, ier 1984 par une entreprise soumise
à l ' impôt sur los sociétés ouvre droit, sur option, au profit de
cette entreprise à un crédit d 'impôt égal à l ' impôt sur les
sociétés qu ' elle a effcclivement acquitté à raison des bénéfices
non distrib lés au titre des trois exercices précédents, dans la
limite oie la moitié du déficit constaté . Un même montant
d ' impôt sur lus sociétés ne peut être pris en compte que pour
le calcul d'un seul crédit d'impôt . La fraction du déficit ouvrant
droit au crédit d'impôt cesse d'être reportable sur les résultats
des exercices suivant celui au titre duquel il a été constaté.

« Le crédit d'impôt, qui n'est pas imposable, est rembour-
sable à hauteu r du montant qui n ' a pas pu être imputé sur
l'impôt sur les sociétés die ale titre des exercices clos au cours
des dix années suivant l'exercice déficitaire visé ci-dessus . Si une
entreprise exerce à plusieurs reprises l'option visée au premier
alinéa, les crédits d'impôts correspondants sont imputés en
suivant l'ordre dans lequel ils sont apparus et la fraction imputée
de chaque crédit d'impôt ne peut pas être prise en compte pour
la calcul d'un nouveau crédit d'impôt de même nature.

Ma question est donc la suivante : êtes-cous maintenant en
mesure de répondre à la question de M . Mossion

M . le président . MM . Tranchant . Cointat, Inchauspé . Noir,

de Préaumont et les membres du groupe du rassemblement
pour la République ont présenté un amendement, n" 84, ainsi
rédigé :

Supprimer l'article 14.

La parole est à M. Tranchant.

M. Georges Tranchant . Notre amendement de suppression va
de soi . Il s'agit là d'une affaire dogmatique et polit i que . Depuis
1981, les difficultés rencontrées sur le plan économique ont
pour origine le fait que L ' accent est mis sur la lutte des classes :
il v a les bons d'un côté et les mauvais de l'autre.

M. Guy Bêche . Fous cous situez de quel côté ?

M . Georges Tranchant. Les Français actifs, déjà divisés, ont
été incités à se diviser davantage encore . .Ainsi . malheureuse-
ment, le monde actif est devenu un monde d'antagonismes.

Depuis toujours les gaulli,tes ont préconisé la participation,
qui est l ' inverse de la solution que vous proposez, dont on voit les
effets regrettables . Il va de soi que nous ne pouvons pas laisser
supprimer la participation . Or . depuis 1981, très rapidement,
le pouvoir l'a supprimée . et il l'a fait dans des conditions
qui mettent à la charge des entreprises un milliard de
francs en 1985 . Nous ne pouvons accepter cette situation.
Nous protestons, car elle aura des effets d'autanti plus pervers
que, toujours dans la mime logique politique et dogmatique,
vous avez refusé cette participatiu :r à des entreprises qui l'ont
pourtant appliquée . En effet . la plupart des entreprises de
moins de 100 salariés ont adopté le système de participation
bien que la loi ne leur en fit point obligation . Ces entreprises
se trouvent actuellement dans des situations tout à fait regret-
tables.

En revanche, vous trouvez naturel que, dans les coopératives
ouvrières. où il n'y a évidemment que des ouvriers alors que
ce n'est pas le cas, d'après votre vision de la société indus-
tr ielle . dans les aut res entreprises (Sourires), on maintienne
un système de participation : ces entreprises peuvent constituer
des provisions pour renforcer leurs fonds de roulement . Cela
crée, à l'évidence, une concurrence déloyale vis-à-vis d'une
autre entr eprise qui ne bénéficie plus des mèmes avantages.

D ' une part, vous supprimez la participation dans les sociétés
anonyme .:, dans les sociétés à responsabilité limitée ou dans
certain, autres organismes que vous devez vraisemblablement
qualifier indirectement de sociétés capitalistes et, d ' autre part.
vous maintenez le dispositif dans les sociétés coopératives
ouvrières de production . Pourquoi donc devrait-il y avoir deux
régimes?

M . le président . Veuillez conclure, monsieur Tranchant.

M . Georges Tranchant . Mais le sujet est important, monsieur
le pré-tdent.

M . le président . Je le Sais bien . Mais lieus en sommes à la
deuxième lectur e et j 'ajuule que vous dispi'sez tous sic cinq
minutes pour défendre un amendement.

M . Georges Tranchant . Vons ace, maintenu un di ..positif pour
les entreprises qu i he-n('f Rient rte di rc ations allant au-delà
du sy<ti'me de participation . \éannuline mémo ces entreprises
voient les avantages qui étaient attachés ià cc' dispositif sup-
primés . et de nnnihrein Salariés — vous le ea,i, monsieu r le
sec-rétairo cl'I?lat - - ont n cet &eard prof celé.

Ainsi . l ' amendement de suppression chue nulle proposons est
parfaitement fondé . Il tend ii résoudre un problème tes
sérieux.

M . le président . Quel o t l'aile de la cununissiun ?

M . Christian Pierret, 'u111rurtenr général Nous ahans pré-
senté, lors de la premi .ve lectu r e . un amendement, accepté
par le Gouvernement, qui tendait à maintenir un certain nombre
d'arantagee aux accords (le participation dérogatoires signés
avant le 1" octobre 1973 . La provision pote' invice stisse-
nient déductible était maintenue à 50 p . 100 du montant des
sommes corr espondant à la participation supplémentaire attri-
buée en application d'accords dérogatoires conclus avant le
1" octobre 1973 et à 15 p . 100 dans ie cas d'accords postérieurs.

Nous estimons qu'il faut marquer un palier dans la progres-
sion de la fiscalisation des réserves de participation, laquelle
est d'ailleur s due à l'Initiative du gouvernement en place il y a
onze ans . Ce palier lui paraissant sage et raisonnable, la com-
mission n'a pas suivi M . Tranchant.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
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Le bénéfice des dispositions des alinéas ci dessus est subor-
donné à la condition qu ' au cour des trois exercices précédant
l ' exercice déficitaire, l ' entreprise ait réalisé un investissement
net en biens amortissables selon le mode dégressif au moins
égal au total des amortissements pratiqués à la clôtur e des
mêmes exercices pour des biens amortissables dans les mêmes
conditions.

< H . — L'option visée au paragraphe I ci-dessus ne peut pas
être exercée en cas de cession ou cessation totale ou partielle
d'entreprises, de fusions de sociétés et opérations assimilées
intervenant au cours de l ' exercice déficitaire visé au premier
alinéa dudit paragraphe I . Si ces opérations interviennent au
cours des dix années suivant cet exercice déficitaire, l'entreprise
perd le bénéfice du crédit d'impôt à compter de l'exercice au
cours duquel ces opérations sont intervenues . Un jugement
prononçant la liquidation des biens de la société a le même
effet que ces opérations.

III. — Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables aux institutions financières, aux compagnies d ' assurances,
aux entreprises de location et de gestion d ' immeubles et aux
sociétés civiles . ainsi qu 'aux sociétés et organismes soumis à
l'impôt sur les sociétés dans les conditions prévues au 5 de
l'article 206 du, code général des impôts.

IV. — Un décret fixe les conditions d'application du présent
article . dont notamment les obligations déclaratives des entre-
prises ainsi que les modalités et limites dans lesquelles les
dispositions du paragraphe I ci-dessus sont applicables aux
sociétés agréées visées aux articles 209 quinquies et 209 sexies
du code général des impôts . :

MM . Jans, Frelaut, Merdera, Couillet . Rieubon . Mazoin et les
membres du groupe euniin unistc et apparenté ont présenté un
amendement, n " 30, ainsi rédigé :

- Supprimer l 'article 14 bis . s
La parole est à M . Jans.

M . Parfait Jans . Nous en arrivons à un point qui nous sépare
résolument des propositions gouvernementales et même, dirai-)e
avec ruse! . du groupe socialiste.

M . Delors, voilà environ dix-huit mois . etait venu devant la
commission des fiiance .s et avait déclaré que le C .N .P .F . lui
avait soumis quatre revendications : la réduction de la taxe
professionnelle, et M . Delors a dit : ils ont satisfaction ; la
non-prise en compte de l ' outil de travail dans le calcul de
l ' impôt sur les grandes fortunes, et M . Delors a dit : ils ont
satisfaction . ..

M . Georges Tranchant . , .on . hélas!

M. Parfait Jans . S ' agissant de la stabilisation des charges
sociales . M Delors a dit : ils ont satisfaction ; quant au
carry bail; . satisfaction ne pourrit être donnée parce que cela
aurait coûté trop cher

Or, sur proposition de notre rapporteur général, un amen
dement avait été adopté en commission des finances, introduisant
le fameux carry bock, c'est-à-dire ce que nous appelons main
tenant en France le report en arrière . lequel n ' existait pas
dans notre code général des impôts . Cet amendement donne
satisfaction au C .N .P .F.

Le Gouvernement, en première lecture, a atténué la portée
de l 'amendement proposé par notre rapporteur général . Aujour-
d'hui, le Gouvernement revient en arrière . ..

M . Gilbert Gantier. C'est le cas de le dire

M . Parfait Jans, . . .et fait quelques pas en direction de l'auteur
de l'amendement pour lui donner satisfaction . Si bien que,
dans une n lettre- d'un journal économique du 6 décembre,
on pouvait lire : -, Le système fiscal du carry brick, report des
pertes en arrière, a de bonnes chances d'être amélioré la semaine
prochaine lors de la navette Assemblée nationale-Sénat . Le délai
de report serait allongé de trois à cinq ans .. . »

M . Gilbert Gantier . Hélas!

M . Parfait Jans . Plusieurs grandes ent r eprises automobiles
et chimiques privées pourraient en bénéficier dés 1985 à concur-
rei .ce de 1 à 2 milliards de franc ; chacune.

Nous ne pouvons pas étre d'accord sur ce système et nous
le rejetons avec force.

Je précise d'ores et déjà que nous avons demandé sur notre
amendement un scrutin public

Nous estimons qu'il faut élite à la hauteur de la situation
et nous disons qu'il y a actuellement crise.

M . Emmanuel Hamel . Mais il faut accorder du crédit aux
entreprises pou r créer des emplois, monsieur Jans !

M . Parfait Jans. On demande aux fonctionnaires d'accepter
2,5 p . 100 d'augmentation de leurs salaires pour une année, on
demande aux travailleurs d'accepter une baisse de leur pouvoir

d'achat et l'on va permettre ici ir l'une des revendications essen-
tielles du patronat d'être satisfaite . Nous ne sommes pas
d'accord !

Sans vouloir caricaturer, nous affirmons que, franchement,
les citoyens auraient bien le droit d'être traités de la même
manière : ainsi, pourquoi une famille qui aurait régulièrement
payé ses impôts pendant cinq années . parce qu 'elle travaillait, ne
pourrait-elle pas, elle aussi, si elle est frappée par le chômage,
bénéficier de ce fameux carry brick en se faisant rembourser
les impôts payés ces cinq années-là ?

Soyons sérieux ! Il ne faut pas que le principe du carry bock
soit adopté . Le groupe communiste serait vraiment scandalisé
si, ce soir, l'amendement du Gouvernement et l'article qu'il tend
à modifier étaient adoptés.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur. La commission n'a pas suivi
M . Jans.

Permettez-moi, monsieur le président, de m'exprimer à la
fois sur l'amendement n" 30 et sur l'amendement n" 136 du
Gouvernement, afin de gagner du temps.

M . le président . Je vous en prie, monsieur le rapporteur
général.

M . Emmanuel Hamel . Il est temps de gagner du temps!

M . Christian Pierret, rapporteur général . Je ne reprendrai
pas ici l'argumentation qui milite en faveur de l'adoption d'un
système de. report en arrière.

Cette argumentation est d'abord la constatation de ce qui
se passe en Europe. Tous les pays européens développés dis-
posent d'un système de ce type, mais ils n'ont pas un système
de report en arrière financier tel que celui qui nous est proposé
et que nous avons adopté en première lecture : ils appliquent
un système d: report en arrière immédiat, fort coûteux dans
l'année budgétaire considérée.

Le système de report en arrière n'est pas destiné à distribuer
des s cadeaux aux ent r eprises . comme il a été dit par mégarde,

M. Parfait !ans . Pas par mégarde ! Nous maintenons le terme!

M. Christian Pierret, rapporteur général . C'est d'abord un
s\stltme d'encouragement à l'investissement . Mais, hélas, c'est
le seul système incitaleur d'encouragement à l ' investissement que

u trouve clans le pro let de budget de 1985.
Ensuite, il s'agit d'un système qui tient compte de la situation

réelle des entreprises et des difficultés traversées par certaines
d ' entre elles qui ont investi au cours des dernières années et
qui se trouveront en 1985 dans une situation déficitaire.

Enfin, c'est un système qui est lié à la volonté de son promo-
teur de lutter par l ' investissement pour l'emploi . Je vous assure,
mon cher collègue . que tel est bien l ' objectif que j 'ai visé
en proposant l'adoption de ce mé,anisme.

M. Parfait Jans, Pensez clone au nombre de chômeurs de
l'année prochaine !

M. Christian Pierret, rapporteur général . Nous avions proposé
uni texte qui nous donnait a priori plus satisfaction, car celui-ci
visait à instaurer le report en amère financier, que le texte
finalement proposé par le Gouvernement en première lecture
et adapté par l'Assemblée.

Par l'amendement n" 136, le Gouvernement propose une nou-
velle rédaction de l'article rela t if au report en arriere du déficit
dans le cadre de l'impôt sur les sociétés.

Nous avions eu le choix, lors de la première lecture . entre
deux solutions, soit l'institution d'une créance et la mise en
place d'un crédit d 'impôt dans le cadre de la nécessité pour
l'économie française d'investir afin de lutter pour l'emploi.

Le Gouvernement propose un certain nombre d'améliorations
limitées mais ré(Iles du texte qu ' à son initiative l ' Assemblée
nationale avait finalement adopté.

Tout d'abord, il y aurait une possibilité d'amélioration des
fonds propres pour les entreprises . dans la mesure où il s'agirait
d'une créance et que celle-ci serait relativement certaine puis-
qu'elle serait remboursée à terme dans dix ans en tout état
de cause . S'il n'y avait ni créance ni amélioration de la mobi-
lisation des fonds propres, il n'y aurait pas de report en arrière
financier . Le rétablissement par le Gouverneraient de cette dis-
position que nous-mêmes avions proposée en tirentière lecture
est essentiel pour qu'il y ait une incitation à investir es un
report en arrière effectif.

Ensuite, la nécessité de procéder aux rest r ucturations indus-
tr ielles a été partiellement prise en compte . Monsieur Jans,
le véritable problème est le suivant : tenir compte de la situation
d'un certain nombre de grands groupes, due je ne veux pas
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M. le présiden t. Vous allez quand même compliquer les
choses!

M. Christian Pierret, rapporteur général . Non, monsieur le
président, au contraire, cela lev clarifie parce que je crois qu'un
léger problème se pose en ce qui concerne la possibilité de
céder cette créance . C'est pourquoi je proposerai de rédiger
ainsi le cinquième alinéa du paragraphe I de l'amendement
n" 136 . s La créance est inaliénable et incessible, sauf dans
les conditions prévues par la loi n" 81-1 du 2 janvier 1981,
modifiée par la loi n" 84-46 du 24 janvier 1984, ou dans des
conditions fixées par décret. e

M . le président. Monsieur le rapporteur général, nous allons
en rester pour l'instant à L'amendement de suppression . Je vous
demande de me faire parvenir le texte de votre sous-amende-
ment, après avoir fait vérifier par M . le président de la commis-
sion des finances sa recevabilité au regard de l'article 40 de la
Constitution.

Quel est l'avis du Gouvernement sur cet amendement de
suppression ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement
souhaite améliorer un dispositif qu'il ne juge pas scandaleux.
Là encore, on raisonne davantage à partir de préjugés — mais
enfin, chacun a le droit d'en avoir — que de vérités.

L'amendement n` 136 a pour objet de donner au système
proposé un contenu concret qui lui fait quelque peu défaut.
Son dispositif aura trois conséquences essentielles . La première,
ue faire en sorte que la situation des fonds propres des entre-
prises soit améliorée au bilan, c'est-à-dire que les créances
puissent figurer dans les fonds propres s remontés a dans le
bilan . La deuxième, de permettre la mobilisation de ces créances.
La troisième, qui ne me parait pas négligeable, et que, j'en
suis certain, de nombreux comités d' entreprise ne trouveront
pas scandaleuse, d'inciter assez fortement à la reprise de cer-
taines entreprises en difficulté . ..

M . Christian Pierret, rapporteur général . Voilà!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . . . .puisque cette
créance que l'on trouvera dans lems comptes fournira un
élément supplémentaire d ' appréciation.

Nous tous, élus locaux ou parlementaires, nous savons à quel
point on essaie de faire le maximum pour que la modernisation
se fasse au moindre coût social, et chacun est satisfait lors-
qu'on y parvient. Tel est donc le système que nous vous propo-
sons. Loin d'y voir matière à scandale, j'y vois une certaine
forme de modernisation de notre fiscalité. Je précise, pour
éviter toute fausse affirmation, que nous ne touchons pas à
l'impôt sur les sociétés, qui reste dû . Il n'y a pas de « cadeau »
en ce domaine.

Quant à votre sous-amendement, monsieur le rapporteur
général, il ne pose pas de problème.

M . le président . La parole est à M . Tranchant, contre l'amen-
dement n" 30.

M. Georges Tranchant . Il va de soi que je suis contre l'amen-
dement de suppression, nième si le système contenu dans le
projet de loi de finances est bien timide et, en réalité, bien
peu efficace par rapport à ce qui existe en la matière chez
nos principaux concurrents.

M. Parfait !ans . Ils ne sont jamais satisfaits!

M. Georges Tranchant. Mais je reconnais que le principe
qu'il met en œuvre introduit un progrès et que l'amendement
du Gouvernement . niéme avec ses lacunes, sur lesquelles je
souhaiterais rapidement intervenir, apporte fine amélioration
qui n'est pas, négligeable . Dent: ce système de s carry brick e, ..

M . Henri Emmanuelli, st' rendre ,i ' létdt . Spculc Jrciu'h . ;dense!

M . Georges Tranchant . . . . qui, a i départ, n 'apportait pas
grande solution aux problèmes financ•ie! .' des entreprises, amorce
le choix d ' une bonne direction . Par conséquent, à la différence
du groupe conutuiiste, ie ne souhaite pas la suppression do
l'art

	

ie ,
Qu .,nt à l ' amendem e nt du Gouvernement, nirnd i r, ur le secré-

taire d ' Paal . il app e lle de nia part cieux observatiu,' .s . l,a pre-
mière est redoive à l' „ applicabilité élu carry hache n effet,
Vous exigez deux choses.

Vous exigez que le bénéfice de ces dispositions ne ,joue qu'en
faveur ale sociétés avant réalisé, au cours des trois exercices
précédant le déficit, Lui montant d'investissement au moins égal
à celui de leurs amortissements — et là, c'est la bouteille à
encre du hasard, car la gestion de l'entreprise industrielle
n ' implique pas obligatoirement d'investir chaque année plus ou
autant que l'on amortit . l'ar conséquent, par hasard, et non du

citer ici, dune tenir compte de leurs pertes probables ou cumu-
lées sur les années qui V i ennent et tenir com pte aussi de leur
nécessité d ' investir massivement pour se tirer d ' affaire . ..

M . Pariait Jans . Vous savez bien que, depuis deux ans• ces
groupes n'investiesent pas . On retrouve l'argent sur les places
financières !

M . Christian Pie, ret, ropporte!rr général . Ils ne profiteront de
te dispositif que s ' ils investissent, puisque, d 'après le texte de
l'amendement du Gouvernement -- vous pouvez le vérifier —
ils devront investir au moins autant qu'ils auront amorti au
cours des trois années qui précèdent l'exercice déficitaire consi-
déré.

M . Emmanuel Hamel . Eh oui'

M . Christian Pierre!, rapporteur général . Il y aura donc bien
report en .irriére uniquement pour les entreprises dont l'inves-
tissement net sera positif . il y a donc là une condition très
favorable pour l ' éeuni n j e . Dans le paragraphe Il de l ' article pro-
posé par le Gouvernement . les apports partiels d'actif ne seront
pas systc•matiqucment une occasion de remettre en cause le
report en arrière . dans la mesure où un agrément — et c'était
une demande que nous avions formulée, notamment notre collè-
gue Anciant — pourra intervenir pous faire face à la variété
des situations susceptibles de se présenter.

Par ailleurs, on observera que la possibilité de refinancement
auprès du système bancaire — et c ' est décisif — est claire-
ment énoncée.

Il s ' agit donc d'une simple possibilité mais elle est affirmée.
Tr vous pr•tposerai d ' ailleurs à cet égard, monsieur le secré-
taire d'Ltat, une très légère modification du texte pour faire
une réler•nce à la iii de 1981, dite loi Dailly• qu'il nie parai-
trait innispensable . en matière de cession de créances . de citer
dans le na'ae*r, ph .' relatif à la capacité de mobiliser celte créance
auprès riss ir.,n toc,.

Enfin . ui,ae ,cra qu'à titre exceptionnel, pour l'année rie la
mise en place du dispositif, celui-ci prendra la forme d'un report
en arrière de cinq années . suivant en cela la proposition que
nous avions faite en première lecture à l ' Assemblée nationale.

Cependant la clause relative à l'investissement pour béné-
ficier du système de repli! t en arrière a été à la fois améliorée
et quelque peu aggravée par rapport à ce que l ' on pouvait
espérer . Elle est aggr a vée . en ce sens que c'est toujours
la notion d'investissement net qui l'emporte, mais elle est amé-
liorée en ce sens que l'amortissement dégressif n'es, plus retenu
clans ce dispositif . ('e choix permettra à tous les secteurs écono-
miques . y compris eux services, d'étre le cas échéant, éligibles
au système du report en arrière. Il faut avoir une vision moderne
de l ' activité économique : les services participent largement à
la croissance.

Quant au caractère un peu retenu, ou limii du dispositif
proposé par le Gouvernement, c'est la liniitatinn vie régime de
droit commun à trois ans, alors que nous sommes dans u . : système
de report financier et non pas, comme notre collègue Jans
semble le supposer . ou le laisse supposer, clans tin système de
carré bock pur et simple tel qu'il existe en République fédérale
d'Allemagne ou en Grande-Bretagne.

M. Parfait Jans . Vous niellez le doigt clans l'engrenage, c'est
évident

M . Christian Pierret, rup purtcnr grec@ride Nous sommes ici dans
un système rie report en arrière financier . Il n ' y a aucun report
au complant . et c 'est là un équilibre qu ' il faut apprécier dans son
ensemble.

Par aitteurs, certaines entretoises demeurent exclues du sys-
tème de report en arrüa'e mais . fort heureusement, il s 'agit, et
c ' est tari à fait normal, d't•livitès spécifiques.

Sur le 1 :1 ;ut technique . t,n observera également que l ' imputa-
tion du dt'ticit fiscal se fait dans la limite de la fraction non
distribuée des bi•nef ; ses . c ' est-à-dire que la prentü're limite,
c' est ce déficit, Cl que la de'!xii'nie linüte . c 'est le bénéfice nits
en réserve.

Le dernier alinéa d-t pc .•'agraphe I dit texte du Gouvernement
prévoit que si un hcnélice mis en réserve a (lé par la suite
tli,triluu• . il conviendra d 'appliquer le précompte.

Enfin, un dispositif de contrôle et de sanction est prévu dans
ic texte de l ' aiuendc .neut n 136 du Gouvernement.

de vons proposerai dune, numsieur le secrétaire d'Etat, de
rédiger . ..

M . le président . .Monsieur le rapporteur' itènéral, je p't"fére-
rais que M . le secrétaire d'Etat puisse auparavant défendre cet
amendement.

M . Christian Pierret, ropporteitr général . J'en ai pour une
minute, monsieur le président .
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fait de leur volonté . nombre d'entreprises déficitaires ne pour-
ront pas bénéficier du carry bock faute d'avoir investi suffisam-
nient pendant trois ans . Il serait donc souhaitable que vous les
autorisez a investir dans les trois années qui suivront . lors-
qu 'elles seront en mesure de réaliser les investissements qu 'elles
n'avaient pas déridés avant d'étre déficitaires.

En (•litre — et c 'est nia deuxième observation — il est rela
livemient difficile de céder une créance remboursable sur dix
ans . dans le cadre de la loi Dailly, d'ailleurs, c ' est-à-dire une
(muance qui . lorsqu ' elle est cédée . n ' est plus la propriété de
l'entreprise, et . en même temps . de l ' utiliser pour payer les
impurs .c venir . En Met . l ' entreprise ne sait pas, au uniment où
cite cède sa créance parce quelle est en difficulté et a besoin
d ' ami ,ont . si . plus taud, elle réalistes tics bénéfices . Vous me
nivee quit partir du moment où elle a cédé sa créance. elle a
vraisemblablement rein une part d'argent et que . par la suite,
elle paiera ses impurs art comptant.

Ensuite . tous ne voulu pas que l ' entreprise puisse bénéficier
de ces dispositions si elle n ' est pas libérée de sa delle d ' impôt.
Je veux bien admettre qu ' effectivement il vaut mieux, lorsqu 'elle
li nü'ficie (In rirrlt A,rr'r . qu 'elle ne soit pas débitrice vis-à-vis
du Trésor . Mais . de la façon dont les choses sont rédigées, il
semblerait que si elle n ' était pas libérée de celte dette . ..

M. le président. \' euille, conclu re, monsieur flanchant.

M. Georges Tranchant. .. . elle ne pourrait pas bénéficier de
la disposition 11 serait donc souhaitable de proposer un sous-
anuvnten ent à cet amendement du Gouvernement . ' Pelles sont
les remorques que .je voulais taire.

M. Parfait Jans . Ne demandez pas t"op d ' un coup, c ' est déjà
pas niai . quand mienne '

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire l'ICtnt . Monsieur le président,
je souhaiterais fournir une précision importante car elle est
nueussaure à l ' interprétation du texte.

Vomis ne demandon< pas que le rapport ente les investisse-
ments et los amortis . enients soit vérifiable année pat année

pendant trois ans . Huais que . sur une période de trois ans, le
montant total des aninrtissements soit comparé au montant total
des luit e .sl issenlents.

M. le président . Monsieur le secrétaire d'Etal, vous avez eu
raison de vous exprimer, colonie il convient de le faire lorsque
le débat y gagne en narré . Mais je rappelle à tous stuc nous
débattons .•e texte en deuxii•ne lecture . que noue devons finir
cette nuit et qu ' il nous reste énor nc'nn•nt d 'amendements à
examiner . Je tans-e clone un appel à la concision pouf' tout ce
qui n ' est pas nouveau.

M . Georges Tranchant . l ' récisenment . ce que j ' exprime est nou-
veau!

M . le président. Noue sommes d'accord, nies chers colle'ues

M. Gilbert Gantier . Certainement !

M. le président. Merci . monsieur Gantier'
Je mets aux voix l ' amendement n 30.
Je suis saisi par le ,rouge communiste d'ue demande tic

scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députes de bien
vouloir regagner li e ur place.

Le scrutin est ois cru.
(Il est in'oc'i'd(mi scrutin .)

M . le président . i'ereti nie ne demande plus à voter' . ..
Le scrtuin est clos

V'oic'i le résultat du scrutin :
Nombre ci .• votants	 485
Nombre de suffrages exprimés 	 4115
Majorité absolue

	

243
Pour l ' adoption	 44
Contre	 441

L ' Assemblée nationale n ' a pas adopté.

Le Gouverneraient a présenté un amendement n' 136 ainsi
libellé :

Rédiger ainsi l'article 14 bis :
.. I. — Par dérogation aux disp .isi :ions du deuxième ali-

néa du I de l'article 209 du code général des impôts, le
déficit constaté au litre d'un exercice ouvert à compter du
1" janvier 1984 par une entr eprise soumise à l'impôt sur
les sociétés peut, sin' option, être considéré comme une
charge déductible du bénéfice de l'antépénultième exercice
et, k cas échéant, de celui de l'avant-dernier exercice puis

de celui de l'exercice précédent, dans la limite de la fraction
non distribuée de ces bénéfices . Toutefois, à titre excep-
tionnel . le déficit constaté au titre de l'exercice ouvert à
compter du 1'' janvier 1984 et clos avant le janvier 1985
petit également être imputé sur les bénéfices des deux exer-
cices précédant l ' antépénultième exercice précité, dans la
limite de la fraction non distribuée de ces bénéfices.

s Le déficit imputé dans les conditions prévues à l'alinéa
précédent cesse d'être reportable sur les résultats des exer-
cices suivant celui au titre duquel il a été constaté.

L'excédent d'impôt sur les sociétés résultant de l'appli-
cation du premier alinéa fait naitre au profit de l'entreprise
une créance d'un égal montant . La constatation de cette
créance, qui n'est pas imposable, améliore les résultats de
l'entreprise et contribue au renforcement des fonds propres.

s La créance est remboursée au terme des dix années
suivant celle au cours de laquelle l'exercice déficitaire visé
ci-dessus a été clos . Toutefois, l'entreprise peut utiliser la
créance pour le paiement de l ' impôt sur les sociétés dû au
titr e des exercices clos au cours de ces dix années . Dans
ce cas, la créance n'est remboursée qu'à hauteur de la frac-
tion qui n ' a pas été utilisée dans ces conditions.

s La créance est inaliénable et incessible, sauf au profit
d'un établissement de crédit dans des conditions fixées
par décret.

Le bénéfice des dispositions des alinéas ci-dessus est
subordonné à la condition qu'au cours des trois exercices
précédant l'exercice déficitaire, l'entreprise ait réalisé un
investissement net en biens amortissables au moins égal
au total des amortissements pratiqués à la clôture des
intimes exercices et qu'elle se soit effectivement libérée de
sa dette d'impôt sur les sociétés au titre de ces trois
exercices.

,e En cas de distribution de bénéfices ayant été pris en
compte pour le calcul de la c'réanc'e, le précompte défini à
l'article 223 sertes du code génét al des impôts est e .igible.

II . — L 'option visée au , ne peut pas être exercée au
titre d'un exercice au cours duquel intervient une cession
ou une cessation totale d'entreprise, une fusion de sociétés
ou une opération assimilée, ou un jugement prononçant 'a
liquidation des biens de la société.

a ?'.ri cas de fusion ou operation assimilée intervenant
au cours des dix années suivant celle au cours de laquelle
l ' exercicc déficitaire a été clos, le tr ansfert de tout ou
partie de la créance de la société apporteuse ou absorbée
à la société bénéficiant de l'apport ou absorbante, peut être
autorisé sur agrément délivré clans les conditions prévues
à l ' article 1649 ironies du code général des impôts.

. 111. -- Lus dispositions du présent article ne sont pas
applic"bues aux instl t ulions financières . aux compagnies
d'assurances, aux ent reprises de location et de gestion
d 'inunolible .; et aux sociétés civiles.

}\r . — Ladminislration est fondée à vérifier l'existence
et la quotité de la créance et à en rectifier le montant,
mente si l ' option pour le report en arrière du déficit cor-
respondant a été exercée au titre d'un exercice prescrit.

1'n cas cl'irrégularites affectant la détermination du
montent de la créance, son imputation ou so rt rembourse-
ment, les intércts de retard prévus à l'article 1734 du
coule général des impirts ou, s ' il y a lieu . les majorations
prévues à l'article 1729 du même code sont applicables au
titre de l'exercice d'imputation ou de remboursement.

s En cas de remboursement indu . les seuils d'applicati : n
des majora!inn .s prévtues à l ' article 1729 du code général des
impurs ;ont app,'éeiés en c'imparan! le montant du renibour-
senient indu u,! montant du re'mbourse'ment auquel avait
droit le redevable.

-- V. -- Un décor, fixe les conditions d'a'nplic'alion du
passent article . dont notanuncot les obligations déclaratives
des entreprises ainsi que les modalités et limites dams les-
quelles les dispositions du I sont applicables aux sociétés
agréées risées à l'article 209 griiiupde .c du .orle général
des inip(it .; et à l'article 2(19 se .ries du mémo code.

Sur cet amendement . M. Pierret a présenté un sous-amende-
nent, n" 166. ainsi rédigé :

I.e c'ingni(nt alinéa du par agraphe I de l'amendement
n " 136 t'sl ainsi rédigé :

e- La créance est inaliénable et ineessit .!e, sauf dans les
conditions prévues par la loi n" 81-1 du 2 janvier 1981
modifiée par la loi n" 84 .46 du 24 janvier 1984, ou dans
des conditions fixées par décret . s

Ce sous-amendement a été défendu par son auteur et le
Gouvernement a donné son avis.

Je le mets aux voix.
(Le sous-amendement est adopté .)
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M. le président . Je viens d'être saisi par M . Tranchant d'un
sous-amendement . n" 167, à l'amendement n" 136 . Ce sous-
amendement doit être soumis à M . le président de la commis-
sion des finances pour l'examen de sa recevabilité financière.
En conséquence, je vais suspendre la séance.

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . La séance est suspendue.
tLa sonne . suspendue le mercredi 19 décembre 1984 à t r ois

heures . est reprise u trois !te'rn'es r'Inyt .)

M . le président . La séance est reprise.
M . le président de la commission (lee finances . dont l'avis

est tradiliunne'llcunent di'tcrntinant, vient de nie faire savoir
que l ' article 40 de 1a ('institution était opposable au sous-amen-
dement n

	

167 de M . ' l ' rancltani.
Je mets aux voix l 'amendement n ' 136, modifie par le sous-

entendement n 166.

rl . utn,'nttc'Ite'rtt mugi rnm<litu' . est U(lopl('J

M . le président . En cons éimum . c, ce texte devient l ' arti-
elc 14 hie .

Après l 'article 14 bis.

M . le président . Le Guuvernenu•nl a preeenté un amendement,
n

	

5ainsi ( ' e(ligit .
Après l ' article 14 bis . insérer l ' article suivant :
Dans l ' article 787 ;1 du code ge'rm'ai des imputa, après

les mole .

	

de la natje'I . .ont insérés les mots :

	

et aux
enfante tisés à l ' article 49 du code de la famille et de
l'aide eoeiale.

I,a pende est à M . le :se : vélaire d ' Etat
M . Henri Emmanuelli, serretu re' (l ' Eau( . ( ' et amendement a

pour objet de préciser la redaet ion de la mesure adoptée en
prenciere toute ,'e du projet de loi de finances.

( 'ctle di•pu .itinn permettrai! d'étendre les dispositions de
l ' article 7t17 .A du cade ((encra) des impots, c ' est-à-dire de faire
benelicite . du régime dee drills de nutation en ligne directe
les dons et les legs cor s e ntis aux pupilles de l'Etat ou de la cation
par les personnes ayant puer .0 a leur entretien, les dons et
legs efleciués par Ive nu'ne .s personne, aux enfants reçus en
garde dans les conditions fixée : par l ' article 49 (lu code (te la
famille. et (le l ' aide :mentie

J'avais pris l ' enea ctnenl devant le Sénat . nu'ssieut's les depu-
tés, de présenter cet amendement en réponse o une observation
qui m ' avait semblé juenfice de M . Colin . C 'est pourquoi je t'eus
demande de bien vouloir l ' intégrer dans la lui de finances.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission?

M. Christian Pierret, ruppor tenr ycrrrrnl . Favorable!

M. Parfait Jans . Sur cette question . il doit y avoir unari-
mite.

M. le président. Je nets aux voix l ' amendement n 5.
(1. (u!n'ndr rlcrrl est arloftI' .I

Article 15.

M. le président . Je donne lecture (le Ied'tiele 15 :

.Ilr :rars rfrrrr .ves.

Art . 15 . Les mentutjnn, financ'ière> t'ieéce au 1 de l'arti-
cle 4 de la loi de finances rectificative peur 1932 In" 82-540
du 28 juin 19821 doivent arquilter une conIrii u ion annuelle
sur certain, et('pen>es et charges comptabilisi'cs au cours de
l ' année pri'ccdente.

< Celte contribution est as .;iee . liquidée et recouvrée comme
celle instituée par l'article 4 de la loi du 28 juin 1982 susvisée.

< Elle est payable au plus lard le 15 octobre de chaque
année . Le versement (',t aeeonr ;Iagné du dépôt d ' une déclaration
établie dans les conditions fixées par le ministre de l'économie,
de . !Manels et (lu budget.

e La contribution est exclue des charges déductibles pour la
détermination du résultat unpn,ao e de l'exercice au titre duquel
elle est due.

s Si une cnlrepriee suunise à la contribution présente un
ré s ultat déficitaire au titre du dernier exercice clos avant le
16 octobre d ' une année . elle peut reporter le paiement de la
contribution, danse la limite d'une sonne ('gale au déficit, au
15 nt : t de l'année suivante.

MM, Tranchant, Cointat . Noir, Inchauspé, de Préaumont et
les membres du groupe du rassemblement pou' la République.
ont présenté un amendement . n" 85, ainsi rédigé

e Supprimer l ' article 15. z

La parole est à 31 . Tranchant .

M . Georges Tranchant. Cette contribution, demandée à titre
exceptionnel, prendrait un caractère permanent à partir de 1985.

Elle est fondée non seulement sur les frais généraux, mais
aussi sur les salaires . Or . pourquoi les institutions financières
sont-elles les seules à subir cette contribution ?

Je considère qu'il n'y a pas de raison de taxer d'une façon
particulière telle catégorie d 'entreprises parce qu ' elles ont une
certaine activité . C'est la raison pour laquelle nous demandons
la suppression de cet article.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Rejet !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire ('Etal . Rejet !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 85.

II. ' nn(endenu'rrt n ' est pas adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 15.

M . Georges Tranchant. Contre!
(L'article 15 est adopté .)

Article 16.

M . le président . ., Art . 16 . — Au numéro 27-11 B . I . c du tarif
visé au tableau B annexé à l'article 265 du code des douanes, la
lune mélange spécial de butane et de propane destiné à être
utilisé comme carburant exclusif dans certains véhicules à
moteur, est remplacée pal' la ligne suivante:

MM. Tranchant, Cointat, Noir, Inchauspé, de Préaumont et
les membres du groupe du rassemblement pour la République
ont présenté un amendement, n'' 89, ainsi rédigé :

e Compléter l ' article 16 par les dispositions suivantes
u Toutefois les entreprises de production pétrolière pour-

ront cire dispensées du paiement de cette taxe si elles
prennent, avant le 30 juin 1985, l'engagement d'incorporer
au capital avant le 30 juin 1986 le mon t ant dont elles
auraient été redevables au titre de la taxe.

e lies pertes (le recettes résultant de l'alinéa ci-dessus
sent compensées par la rétrocession par l'Etat chaque année
au secteur privé, dan. la limite de 49 p . 100, d ' une fraction
du capital qu ' il délient dans une ou plusieurs sociétés
nationalisées en application de la loi n'' 82-155 du 11 fé-
vrier 1982.

La parole est à M . 'l 'r .enrhant.

M . Georges Tranchant . Il est paradoxal d'invoquer en la matière
des u rentes etc situation e alors que les entreprises pétrit-
hères doivent supporter des coûts de recherche de gisements
nouveaux de plus en plus élevés.

Par ailleu r s . il est nécessaire qu'elles renforcent leurs fonds
propres . Tel est le but de la mesure proposée.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Christian Pierret, rapportera- général . Rejet !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

DÉCIGNATION

	

I

	

INDICE

tacs produits .

	

d'identification

	Mélange spécial de

	

3
butane et de pro-
pane destiné à
étre utilisé
comme carburant
dans certains vé.
Meules à moteur.

UNITÉ

de perception .
QUOTITÉ EN FPANCS

Taxe intérieure ap-
plicable au vo-
lume de gazole
'indices d 'identi-
fication 19 et 24
du tableau Bi
ayant un pouvoir
calorifique équi-
valent à 100 kg
net de mélange
spécial uc butane
et de propane
destiné à être uti-
lisé comme car-
burant.

100 kg net .
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M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Rejet !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 89.
(L 'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? .,.

Je mets aux voix l ' article 16.

(L ' article 16 est adopté .)

Article 17.

M . le président. Art . 17 . — 1 . — 1 . Le tableau B annexé au 1
de l ' article 265 (lu code des douanes est modifié comme suit, à
compter du 1 janvier 1985, à zéro heure:

NUv( r OS

	

DÉSIGNATION

	

INDICES

	

TAUX

du '~r( dor.onler .

	

des produits .

	

1 d'identification . I

	

Fih1.

Ex 27-1 17 BI	 Supercarburant . . .I

	

1
27-10 .A III b . .

	

10

Ex 27-07 BI	 E,-ente	 1
27PIAIIIa

	

. . .

	

5
27-10 A III 1)

Ex 27-10C i	 Carole	 19
27 . 10 (' I I c

	

. . . .

	

24
Fioul domestique .

2 . L 'article 266 bis du cotte des douanes n 'est pas applicable
au relèvement résultant du 1 ci-dessus.

- IL -- Le 4 de l'article 266 du code des douanes est complété
comme suit :

Pour 1985 . en ce qui concerne le supercarburant, l ' essence
et le gazole, ce relèvement prend effet pour un tiers pendant la
première quinzaine (te janvier, pour un tiers pendant la première
quinzaine de février, pour un tiers pendant la première quin-
zaine de mars . Eu ce qui concerne le fioul domestique, ce relè-
vement prend effet pendant la première quinzaine de janvier . »

— 1 . Les taux résultant des relèvements de tarif fixés
au II ci-dessus sunt majorés de 1 .05 F hl pat' mois pour l ' essence
et le supe r carburant . Cette majoration prend effet pendant la
première quinzaine des mois cle janvier . février et mars.

2 . Pour le fioul domestique, une majoration de 2 .221" hl par
!nuis prend effet dans la princière quinzaine vie février, mars et
avril.

IV . — i .e tableau B annexé au 1 de l ' article 265 du code des
douanes est modifié comme suit, à compter du id février 1985,
à zéro heure:

NU'."rNO

	

DÉSIGNATION

	

INDICES

	

UNITÉ

	

TAUX
en

,• f de- :; ~~-er .

	

des produits .

	

rl'iden't c .it on .

	

de nercept :on .

	

fr nncs.

1
27-10 C Il e

	

Fioul lourd . . .

	

26 a 29

	

110) kg net .

	

15-20
_es

5151 . 'tranchant, ( ' ointat, \oie, Inchauspé . (le Préaumont et
les membres du groupe du rassemblement pour la République ont
présente un ilml ' mientent, n 87, ainsi rédigé :

Supprimer l'article 17 . -

i,a parole est à 1l. Tranchant.

M . Georges Tranchant . Il nous semble nécessaire de préserver
le pouvoir (l ' achat des Français et des Françaises et de ne pas
pènaliser . ((impie tenu de sa situation . l ' industrie alttOmobile.
(Sourires .;

M . le président . Quel est l ' avis de la cuninüs s ion 'r

M . Christian Pierret, rappoilca' gélu'ra1 . Négatif '

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement n

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Elat . Négatif !

M . le président . .Ie mets aux voix l'amendement n' 87.
(L'amendement n'est pas adopté .)

Rédiger ainsi le tableau

	

figurant au paragraphe I de
l ' article

	

17:

du

NUMÉROS

tarif

	

douanier .

DÉSIGNATION

des

	

produits.

INDICES

d'identification .

TAUX

F,hl.

Ex 27-117 B 1

	

. Supercarburant . . . 10 229,89

Ex

27-10AIiib.

27-07 BI

	

. . . 1 218,20Essence	
27-10AIIIa . 5
27 . 10 A III o . 11

Ex 27-10 C le

	

.

	

Fioul

	

domestique . . 18 26,02
27-1 O C II c 23

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Cet amendement est défendu.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Négatif !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire (1'Etat . Contre!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 21.
(L 'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. M . Francis Geng a présenté un amendement,
n" 22, ainsi rédigé

Dans la première phrase du deuxiéme alinéa du para-
graphe II de l'article 17, substituer aux mots :

	

, l'essence
et le gazole

	

les mots : s et l'essence a.

I,a parole est à M Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Cet amendement est également défendu.

M . le président. Quel est l'avis de la commission Y

M . Christian Pierret, rapporteur général . Contre!

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Eiut . Défavorable!

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 22.
(L ' allten(iernen : n 'est pas adopté .)

M . le président . Personne tic demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 17.
(L ' article 17 est adopté .)

Article 17 bis.

M . le président. s Art . 17 bis . — Les paragraphes I et II
du tableau figurant à l'article 223 du code des douanes sunt
remplacés par les paragraphes suivants :

u 1 . — Ne:rires de commerce.
s. De tout tonnage : Exonération.
c- II . — Nurires (te peeke.

• De lout tonnage : Exonération . a

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 17 bis.
(L 'article 17 bis est adopte .)

Article 18.

M. le président . -. Art . 18 . -- Les entreprises qui exploitent
en Franco des gisemcnls d'hydrocarbures liquides ou g azeux
doivent acquitter au titre de 1985 tin prelcventonl exceptionnel
égal à 12 p . 100 du bénéfice net imposable réalisé au cours
de l 'année 1983 ut provenant de la vente, en l ' état ou après
transformation, des produis e,arcilantis extraits de ces gise-
ments.

- Le pri'lovonient n ' est pas dit par les entreprises dont
le chiffre d 'affaires de l 'année 198-1 n ' excède pas 100 taillions
de francs.

, Le prélèvement n ' est pas déductible pour la détermination
du bénéfice imposable de l'année 1985 . Il est établi, déclaré,
liquidé et rucuuvré selon I's mêmes modalités et sous les
mêmes garanties et sanctions que la retenue à la source sur
les revenus de capitaux mobiliers . II est payé pour moitié le
15 mai 1985 et pour moitié le 15 octobre 1985 . »

Ex 27-111 (' 1 r
27-10 (' Il c

18
23

229,89

218,20

113,73

26 .02

M. le président . M . Francis Geng a présenté un amendement,
n" 2 ainsi libellé:,
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MM . Tranchant, Cointat . Noir, Inchauspé, de Preaumont et
les membres du groupe (lu rassemblement pot' la République
ont présenté un amendement . n° 88, ainsi rédigé :

Supprimer l ' article 18.

La parole est à M . Tranchant.

M . Georges Tranchant. Le Gouvernement a, depuis 1981, la
factieuse tendance d ' instituer des prélèvements qui sont initia-
lement présentes comme i'tant exceptionnels nu conjoncturels
et à les transformer l ' année suivante en preteventents perma-
nents . Il a procède ainsi en matière de contribution sur les
institutions financières . (le même qu ' en malien d ' impôt sur le
revalu.

La mesure propos,'e va de surcroit dans le sens des déclara-
tions de M. le l'rt'sidcnt de la République qui s ' est engagé à
diminuer les charges des entreprises.

M . Emmanuel Hamel . Voilà un bon argument!

M . le président . Quel est l ' avis de la commission'

M . Christian Pierret, raplu)rleur général . Négatif !

M . le président . Quel est l ' avis du (i iuvernentent :'

M . Henri Emmanuelle, secrétaire d'Etat Contre

M. le président, Je mets aux voix l ' amendement n " 88.
!L 'nuien(lerrle!lt m ' est pas adopte .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

io inets aux vois l ' article 18.
(I . 'urticle 18 est adopte .)

Article 19.

M . le président . Art . 19 . -- 1 . - . La somme de 3 400 000 francs
prévue au 3 du VI (te l ' article 19 de la loi de finances putti-
198-1 ut' 83-11 79 du 29 décembre 1983) est portée à 3500000
Ira n's.

I .e tarit de l 'irnpot ce-3 fixé à :

LA vs . US LiL ' :E 1AXABLE

	

tAPIF APPLICABLE

,er) courcent age,.

N'e\cedant

	

pas 3 .500 unn F	 0
Comprise enl re

	

3 500 u0u F et

	

5l;00 000 F

	

0,5
Comprise

	

entre

	

5 80111)1(1

	

F'

	

et

	

1 l 500 (1(10

	

F'

	

1
Comprise

	

enta

	

1 1 500 (l00

	

F . et

	

21) ((I(I 000

	

F'

	

1,5
Sup('rieurc a 2u OUn nue F

	

2

II. — l-a nialuralion eun ,ioncturclle de 8 p . 100 instituée
par l'article 2 de la lui de finances pute' 1984 (n" 83-1179 du
29 décembre 1983, au titre de l 'impôt sur les grandes fortunes
est reconduite en 1985.

III. - 'foute personne physique, dont le patrimoine est
constitue de biens . droits et valeurs entrant dans l ' assiette de
l'impôt sur les grandes fortunes et excédant 3 000 000 de F, est
tenue de souscrire et de faire parvenir à l ' administration une
d'claration de ces biens . droits et valeurs.

lia valeur nette de ces biens, droits et valeurs est appréciée
au 1

	

,lanvicr de chaque année.

U\1 . Frelaul, Juns, Merc'iena, Couillet, Rieubon, Mazoin et les
nu•ntlnes du groupe' c'onumuniste et apparenté ont présenté tin
amendement . n' 3l . ainsi libelle

- Rédiger ainsi le paragraphe I de l ' article 19:
La somme de 341)0000 francs prévue au 3 du VI de

l'article 19 de la loi de finances pour 1984 (n" 83-1179 du
29 décembre 1983) est portée à 350000(3 francs.

lm tarif de l'inpit est fixé à :

FP'C?IO L DE LA VALEU t. NE -11. E TAXABLE

du

	

„,,',i , o ., . c.

Contprise'iile :3 011111)1)(1 F ' et 3 5110 000 F .

	

0
Comprise entre 3 500 110(1 F et 5 800 000 F .

	

1
Comprise entre 58,0110011 F et Il 500 000 F .

	

2
Comprise entre I l 515) 000 F et 2(1 000 000 F .

	

3
Supérieure à 20000 000 F'	 3 .5

I .a parole est à M . Frelaut .

SEANCE DU 18 DECEMBRE 1984

M . Dominique Frelaut . Lors de la première lecture, l'Assem-
blée a adopté un amendement déposé par le Gouvernement à
son propre texte . Il a permis de crier une tranche supplémen-
taire pour les fortunes supérieures à 20 millions de francs pour
lesquelles a été instauré un taux d ' imposition de 2 p . 100 . Cette
disposition va concerner 2000 assujettis et elle devrait rapporter
315 millions de francs . Nous nous sommes d'ailleurs félicités
de cette mesure.

A l' occasion des fêtes de Noël et de fin d'année, le problème
de la pauvreté que certains qualifient de , nouvelle alors que
cela ne constitue en rien une découverte pour nous, est là
pour nouas rappeler que, mentie avec de bonnes intentions, les
mesures de solidarité et de charité ne suffiront pas pour régler
certaines questions. Or . entre les 2 000 rede'ables appelés à
verser une . contribution plus forte au titre de l'impôt sur les
grandes fortunes, et les 103 200 assujettis à l ' impôt sur les
grandes fortunes, il y a une marge . On aurait donc pu, incontes-
tablement, demander beaucoup plus à l'I .G .F ., d'autant que si
l'on rapproche ces 103 200 contribuables des 16 millions d ' assu-
jettis à l ' impôt sur le revenu des personnes physiques, on
constate qu ' il s ' agit d ' une toute petite minorité.

Nous considérons que les problèmes de solidarité ne doivent
pas élre traités sous le seul angle de l'appel aux bonnes volontés.
II faut les prendre en compte dates le cadre d'une politique
globale et donner tant à l'Etat qu'aux divers organismes qui
ont des responsabilités en la matière . les moyens de s ' acquitter
de leurs detoirs de solidarité tout en respectant la personnalité
de ceux qui connaissent des difficultés . C' est clans ce but que
nous proposons, puisque nous ne pouvons pas toucher à l 'assiette
de l'impôt sur les grandes fortunes . de doubler les taux des
trois premières tranches et de porter à 3 .5 p . 100 celui de la
dernière.

Chacun sait, en effet, que nombre d ' éléments de fortune
échappent . par • évaporation si j 'ose dire, à l ' assiette de cet
impôt . Nous en avons déjà beaucoup parlé.

Nous souhaitons également que soit maintenue — car le Gou-
vernement veut en proposer la suppression — la disposition
introduite dans l ' article 19 en première lecture, à la suite de
l'adoption d'un amendement que nous avions présenté et qui
instituait une obligation de déclaration pour les personnes phy-
siques dont le patrimoine est constitué de biens, droits et valeurs
entrant dans l ' assiette (le l'I.G .F . et excédant 3 millions de
francs.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Il ne nous apparaît
ni souhaitable, ni opportun, ni réaliste de doubler le taux de
l ' impôt sur les grandes fortunes pour de multiples raisons que
j ' ai déjà évoquées.

M. Parfait Jans . Pour ne pas encombrer les bureaux d ' aide
sociale!

M. Christian Pierret, rapporteur général . Il conv ient notam-
ment d'instaurer suffisamment longtemps pou' cet impôt un
régime de croisière afin de bien l'enraciner dans la pratique
fiscale française.

Par ailleurs, jet rappelle qu ' al l ' initiative du Gouvernement
nous avons adopté, en première lecture, un amendement qui a
créé une (rane'he supplémentaire pour cet impôt sur les grandes
fortunes. L'effort supplémentaire demandé aux gros patrimoines
pour l ' année 1985 est donc tris réel.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Même avis!

M . Dominique Frelaut. Vous pourriez peut-étre accepter un
nouveau taux plus élevé, niais seulement put' la tranche
comprise entre Il millions et 20 millions de francs . Cela rap-
porterait à l ' Etat quelque 200 millions de francs, ce qui ne serait
pas négligeable

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n ” 31.

(L ' amendement m 'est pas adopté .)

M . le président . MM . 'tranchant, Cointat, Inchauspé, Noir,
de l'réaunu)nt et les membres du groupe die rasseu)t)le vent
pour la République ont présente un amendement, n 90 . ainsi
rédige' :

n 1 . -- Dans le tableau chi paragraphe 1 de l'article 19,
substituer à la somme : u 3 500 000 francs ,:, la somme :

3770000 francs et à la somme : x5800000 francs n , la
somme . „ 6 020 000 francs , , et à la somme

s 11 500 000 francs s, la somme : u 12 000 000 francs.

1ARIF APPLICABLE

'en pour cen',.ge).
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a II. — Compléter cet article par le paragraphe suivant :
Les pertes de recettes résultant de la revalorisation des

tranches du barème de l'impôt sur les grandes fortunes
prévue au I sont compensées par la rétrocession par l ' Etat
chaque année au secteur privé d'une fraction du capital
qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés nationalisées en
application de la loi n" 82-155 du 11 février 1982 . »

La parole est à M . Tranchant.

M . Dominique Frelaut. Si nous avions adopté l'amendement
précédent, le bureau d'aide sociale du XVI' arrondies^ment aurait
sans doute été très encombré, n'est-ce pas, monsieur Gantier ?

M. Gilbert Gantier . Si vous me provoquez, je commence un
long discours!

M. Christian Pierret, rapporteur général . Oh non!

M. le président . Messieurs, je vous en prie.

M. Georges Tranchant . Monsieur le président, ai-je bien seul
la parole?

M . le président . Oui, pour le moment !

M. Georges Tranchant. Cet amendement n" 90 tend à relever
les plafonds des tranches de l'impôt sur les grandes fortunes
afin de tenir compte de l'évolution du coût de la vie.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Contre !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etat . Rejet!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 90.

M . Parfait Jans . Le groupe communiste vote contre!
(L'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . 11M . Debré, Tranchant et les membres du
groupe du rassemblement pour la République et apparentés ont
présent, . un amendement, n" 91, ainsi rédigé :

1 . — Compléter le paragraphe I de l'article 19 par
l'alinéa suivant:

s Les limites des tranches prévues au tableau ci-dessus
sont augmentées de 10 p . 100 pour le premier enfant à
char : e . de 15 p . 100 pour le deuxième et de 20 p . 100 pour
chacun des autres enfants à charge . Au-delà d'un montant
de 7 000 000 francs le patrimoine imposable ne bénéficie
d ' aucun abattement pour charges de famille . s

< IL -- Compléter cet article par le paragraphe suivant :
,. Les pertes de recettes résultant de l 'institution des

abattements pour charges de famille prévue au dernier
alinéa du I sont compensées par la rétrocession par l'Etat
chaque année au secteur privé d'une fraction du capital
qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés nationalisées
en app l ication de la loi n" 82-155 du 11 février 1982 . »

La parole est à M . Tranchant.

M . Georges Tranchant. L'auteur de cet amendement est
M . Michel Debré qui, comme vous le savez, est très attaché à
la famille.

Il ne parait pas normal . en effet . que les charges de fiii dite
ne soient pas prises en compte pour la détermination de l'impôt
sur Ica grandes fortunes . L'objet de cet amendement est donc
de modifier les dispositions de l'article 19, en introduisant cet
élément de justice fiscale, toue en limitant l'effet des abattements
pour charges de famille aux patrimoines d'un montant inférieur
à 7 millions de francs.

M . André Soury . C'est vraiment folklorique!

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Christian Pierret, rapporteur ,général . Négatif !

M . le président . Quel cal l ' avis du Gouvernement?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Contre !

M . le président . Je met .; aux voix l'amendement n" 91.

(L'amendement n ' est pas adopté .)

M . le président . MM. Tranchant, Cointat, Inchauspé . Noir,
de Préaumont, et les membres du groupe du rassemblement pour
la Ri'publique, ont présenté un amendement,

	

92, ainsi rédige:
Supprimer le paragraphe II de l'article 19.

La parole est à M . Tranchant.

M . Georges Tranchant. La majoration conjonctu relle était
exceptionnelle en 1984 . Or, comme à l'accoutumée, on nous pro-
pose de la reconduire en 1985, ce que nous refusons .

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M. Christian Ferret, rapporteur général . Non !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Contre !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 92.
(L'amendement n ' est pas adopté.)

M. le président . MM. Tranchant, Ce! ' Inchauspé, Noir,
de Préaumont et les membres du groupe du rassemblement pour
la République, ont présenté un amendement, n" 93, ainsi rédigé :

c Compléter le paragraphe II de l'article 19, par les mots :
a au taux de 3 p . 100 s.

Monsieur Tranchant, je suppose qu'il s'agit d'un amendement
de repli?

M. Georges Tranchant . Oui, à 3 p. 100.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Contre !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Contre !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 93.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. MM . Tranchant, Cointat, Inchauspé, Noir,
de Préaumont et !es membres du groupe du rassemblement
pour la République ont présenté un amendement, n" 94, ainsi
rédigé :

e 1 . — Compléter le paragraphe Il de l'article 19 par
les mots : e: , sauf en ce qui concerne les biens profes-
sionnels agricoles s.

e II . — Compléter cet article par le paragraphe suivant :
« Les pertes des recettes résultant de la non-reconduc-

tion, pour les biens professionnels agricoles, de la majo-
ration conjoncturelle prévue au II sont compensées par la
rétrocession par l'Etat chaque année au secteur privé, dans
la limite de 49 p . 100 . d'une fraction du capital qu'il détient
dans une ou plusieurs sociétés nationalisées en application
de la loi n" 82-155 du 11 février 1982 . »

Monsieur Tranchant, est-ce encore d ' un amendement de repli ?

M . Georges Tranchant . Non, monsieur le président, il s'agit
de créer des mesures incitatrices pour les investissements poten-
tiels dans le foncier agricole.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Rejet!

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Contre!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 94.
(L ' anienéetnent n 'est pas adopté .)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n" 6, ainsi rédigé :

« Supprimer le paragraphe IR de l'article 19 . s

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmaruelli, secrétaire d'Etat . Il est du devoir
de l'administration fiscale (le rechercher les contribuables qui
pourraient relever de l'impôt sur les grandes fortunes . Nul ne
saurait en douter, n'est-ce pas, monsieur le rapporteur général ?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Absolument, et notes
von' demandons la plus grande rigueur.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je vous remercie de
me conforter dans cette certitude.

Pour autant, la mesure tendant à in .tituer une obligation
déclarative à l'égard des contribuables chiot le patrimoine excède
3 taillions de francs alors que la limite inférieure d'imposition
est de 3,5 millions dc' francs ne parait pas opportune : je l'avais
d ' ailleurs souligné lors de la prenücrc lecture.

En effet, les services fiscaux disposent d'ores et déjà, clans
le dossier 2 004 des contribuables, d'un certain nombre de
moyens cl•.• reconpenent pour rechercher les redevables de
l ' impôt sur les grandes fortunes.

Ensuite, le dépôt de dette déclaration constituerait un alour-
dissement inutile des obligations déclaratives dos contribuables.
Elle irait, en définitive, à l'encontre de l'objectif de simplifi-
cation visé par le Gouvernement.

Enfin, et j'insiste sur cet argument, und telle obligation
serait, en tout état de cause, largement inopérante, parce qu'elle
ne pourrait étre assortie d'une sanction suffisamment sévère
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pour être dissuasive . Or, en l'état actuel des textes, le défaut
de production d'un document exigé par l'administration est
passible d'une amende fixe de 25 francs, portée, le cas échéant,
à 200 francs si le docuneat en cause n'est pas déposé dans
un délai de trente jours à compter de l'envoi d'une mise en
demeure . Cela ressort des articles 1725 et 1726 du code général
des impôts. J'insiste donc sur le fait que crier une obligation
qui ne peut pas être sanctionné revient à n ' instaurer qu ' un prin-
cipe, à susciter bien des commentaires pour une mesure qui,
en toute hypothèse . serait inopérante.

L'article 76 B du livre des procédures fiscales prévoit certes
l'arbitrage d'office en vertu duquel le montant de l'impôt est
arrêté de manière provisoire et n ' est remis en cause que lors
de la souscription de la déclaration par le redevable . Mais
cette procédure ne saurait tenir lieu de sanction puisque, à
défaut de dépôt de déclaration, l'administration ne pourrait
engager cette procédure qu ' à l'encontre des contribuables dont
la valeur du patrimoine excéderait le seuil d'imposition et non
contre ceux pour lesquels elle serait comprise entre 3 millions
et 3,5 millions de francs.

Pour toutes ces raisons et compte tenu du fait que l'inter-
prétation réelisée après le vote en première lecture de cette
disposition a montré que son application n'irait manifestement
pas dans le sens de c•: qu'avaient souhaité les parlementaires,
je demande à l ' Assemblée d'adopter l'amendement du Gouver-
nement car le maintien de cette mesure cumulerait des inconvé-
nients alors qu'elle serait inopérante.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Je suis en accord
total sur les propos de M . le secrétaire d'Etat . J'avais d'ailleurs
considéré dès la première lecture quc cette mesure pouvait
présenter quelques inconvénients.

Le premier est qu ' elle serait Inefficace, ce qui serait déjà
suffisant, mais il s'en ajoute un deuxième : cette mesure ris-
querait de créer un mouvement psychologique qui pourrait
déstabiliser ce que nous cherchons justement à stabiliser, c'est-à-
dire la pérennité de l'impôt sur les grandes fortunes.

Pour ces raisons, je demande à l'Assemblée de suivre le
Gouvernement dans sa demande de suppression de ce paragraphe.

M. le président. La parole est à M. Jans

M. Parfait Jans. .Je demande à l'Assemblée de ne pas se
déjuger après avoir adopté cet amendement en première lecture
en toute connaissance de cause.

Je suis rappo r teur spécial du budget des services de M . le
secrétaire d'Etat . Je suis donc régulièrement en contact avec
tous les syndicats de la Rue-de-Rivoli et tous sont formels.
Ils estiment en effet et c'est pou r quoi je ne partage pas
l'opinion selon laquelle cette mesure serait inefficace — que
leur travail de recherche de ceux qui relèvent de l'impôt sur
les grandes fortunes serait grandement facilité s'il y avait un
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déclaratif au départ.

M. Georges Tranchant . Pardi !

M . Parfait Jans . Pourquoi ne demanderait-on pas aux per-
sonnes qui ont une fortune supérieure à 3 millions de francs
de remplir une déclaration alors que, s'agissant de l'impôt sur
le revenu, on l'exige de personnes aux revenus fort modestes
qui, en définitive, n ' au r ont rien à payer'.'

Monsieur le secrét•' ' - d'Etat, vous avez soulevé la question
de la sanction en cas de non-déclaration . Il est vrai que pour
un petit revenu, une pénalité de 200 francs a un caractère
dissuasif qu'elle n'a pas pour celui qui possède une fortune
de 3 millions . Mais puisque les sanctions relèvent du domaine
réglementaire, si le texte était adopté, rien ne vous empêcherait
de les proportionner à la fortune . Dans ces conditions, les décla-
rations arriveraient clans vos services et seraient efficaces.

M . le président: La parole est à M. le secrétaire d ' Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etet . Monsieur Jans, je
tr ouve un peu curieux que, dans un débat parlementaire, vous
appeliez à la rescousse les syndicats et leurs points de vue.

M . Parfait Jans. C'est mon travail de rapporteur !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'E..tat . C'est le mien de vous
répondre!

M. Parfait Jans . En quoi trouvez-vous curieux que je fasse
mon travail de rapporteur!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je reçois aussi les
syndicats.

M . Parfait Jans . Pourquoi trouvez-vous bizarre que je fasse
mon travail de rapporteur ?
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M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Monsieur Jans, je
vous ai écouté faites-en autant ! Je ne suis pas du genre à
me laisser impressionner, d'aucun côté.

M. Parfait Jans. Il n'est pas question de vous impressionner!

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je n'ai jamais donné
pour instructions aux syndicats de la direction générale des
impôts de ne pas rechercher les contribuables qui doivent payer
l'impôt sur les grandes fortunes. C'est leur travail.

M. Parfait Jans . Qui a dit ça ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'État . C'est ma réponse.
Vous la leur transmettrez.

M . le président . La parole est à M. Jans.

M. Parfait Jans . Votre remarque, monsieur le secrétaire
d ' Etat, n ' est pas juste.

Je .suis rapporteur spécial . En tant que tel, j'ai le droit de
descendre — je le fais de temps en temps — dans vos services
pour avoir des contacts et pour savoir comment le budget
s'exécute.

Vous n'allez quand même pas me reprocher d'avoir des
contacts . Je n'ai rien dit d'autre . Je n'ai pas dit que les services
n'appliquaient pas les décisions que vous prenez . Ils les appli-
quent.

Lors de la première lecture, j'ai indiqué que dans de nom-
breux départements un seul agent du cadre B était affecté à
la recherche de l'impôt sur les grandes fortunes.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Ce n'est pas vrai !

M . Parfait Jans . Mais si, c'est vrai ! C'est vous qui me l'avez
écrit en réponse au questionnaire que je vous ai envoyé.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je vous ai répondu de
façon plus complète !

M . Parfait Jans . En tout cas, en tant que rapporteur, je n'ai
pas outrepassé mes droits!

M . le président . La parole est '. M . Gilbert Gantier, à qui je
demande d'être bref.

M. Gilbert Gantier. Je suis un peu choqué que M . Jans fasse
appel aux syndicats . (Exclamations sur les bancs des commu-
nistes.) Le personnel de l'administration des finances est là
pour obéir au pouvoir hiérarchique de ses supérieurs et du
ministre.

M. Georges Hage. II n'a pas à penser !

M. Gilbert Gantier . On ae doit pas passer par l'intermédiaire
des syndicats pour savoir ce que le personnel des finances doit
faire à l'égard des redevables de l'impôt !

M. Georges Hage . Exécute et tais-toi !

M . Gilbert Gantier. C'est tr ès choquant ! Dans quel régime
vivons-nous ?

M. Georges Hage. C ' est vous qui êtes choquant!

M . Dominique Frelaut. Vous ne les aimez pas, les syndicats!

M . Parfait Jans . Le renfort que vous apportez à M . le secré-
taire d'Etat, monsieur Gantier, me conforte . Je vous remercie!

M . Gilbert Gantier . Les fonctionnaires du ministère des finan-
ces sont là pou' travailler dans le cadre d'une hiérarchie qui
existe !

M . André Soury . Vous ne les aimez pas, les fonctionnaires!

M . le président . La parole est à M. Frelaut, pour une brève
intervention.

M . Dominique Frelaut. Personnellement, je ne vois pas qui
peut porter jugement sur les personnes ou les organisations que
souhaite rencontrer un rappor teur spécial!

M . Gilbert Gantier . C'est M . Jans qui parle des syndicats !

M . Dominique Frelaut . Mais un rapporteur voit qui il veut et
personne n'a le droit de s'immiscer dans ses fonctions . Je n'ai
jamais vu cela!

M . Parfait Jans. Monsieur Gantier, vous consultez bien les
pétroliers chaque fois que vous le voulez ! Un rapporteur spécial
a le droit de consulter tee syndicats!

M . Gilbert Gantier. C'est inadmissible . M . Jans abaisse le débat !

M. Dominique Frelaut . On peut quand même réagir!

M. Parfait Jans . C'est votre attitude qui est inadmissible!
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L'amendement n" 98 est ainsi rédigé
e Après l'article 19, insérer l'article suivant :

e I . — Au 3" de l'article 885 O du code général des
impôts, les mots : e si elles représentent 25 p . 100 dia
capital de la société s sont supprimés.

e II. — Les pertes de recettes résultant du I sont com-
pensées par la rétrocession par l'Etat chaque année au
secteur privé dans la limite de 49 p. 100, d'une fraction
du capital qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés
nationalisées en application de la loi n" 82-155 du 11 fé-
vrier 1982 . s

L'amendement n° 99 est ainsi rédigé

e Après l'article 19, insérer l'article suivant

e I . — Au 3° de l'article 8850 du code général des
impôts, le seuil de e 25 p . 100 s est remplacé par le seuil
de e 10 p. 100 s.

e II. — Lés pertes de recettes résultant du I sont com-
pensées par la rétrocession par l'Etat chaque année au
secteur privé, dans la limite de 49 p . 100, d'une fraction
du capital qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés
nationalisées en application de la loi n" 82-155 du 11 fé-
vrier 1982 . s

L'amendement n" 100 est ainsi rédigé :

e Après l'article 19, insérer l'article suivant

a I . — Le 4" de l'article 885 0 du code général des impôts
est remplacé par les dispositions suivantes :

« 4" Les actions des sociétés, lorsque leur propriétaire
ou son conjoint, l'un de ses ascendants ou descendants ou
l'un de ses frères et soeurs y exerce effectivement des
fonctions de direction, de gestion ou d'administration . a

e II . — Les pertes de recettes résultant du I sont com-
pensées par la rétrocession par l'Etat chaque, année au
secteur privé, dans la limite de 49 p . 100, d'une fraction
du capital qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés
nationalisées en application de la loi n" 82-155 du 11 fé-
vrier 1982 . s

L'amendement n" 101 est ainsi libellé
e Après l'article 19, insérer l'article suivant
e 1 . — 1 . La première phrase du dernier alinéa de

l'article 885 0 du code général des impôts est abrogée.

e 2. Le début de la deuxième phrase du même alinéa
est ainsi rédigée

e Seule la fraction de la valeur des parts ou actions
nécessaires à l'activité industrielle, . . . s (le reste sans chan-
gement .)

e Il . — Les pertes de recettes resultant du I sont com-
pensées par la rétrocession par l'Etat chaque année au
secteur privé, dans la limite de 49 p. 100, d'une fraction
du capital qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés
nationalistes en application de la loi n" 82-155 du 11 fé-
vrier 1982 . s

L'amendement n" 102 est ainsi libellé :

e Après l'article 19, insérer l'article suivant

e I. — L'article 885 W du code général des impôts est
complété par un paragraphe IV ainsi rédigé :

e IV . — Les redevables peuvent également étre dispen-
sés du paiement de l'impôt dans la mesure où ils auront
souscrit à due concurrence à des augmentations de capital
en numéraire de sociétés commerciales passibles de l'impôt
sur les bénéfices industriels ou commerciaux ou de l'impôt
sur les sociétés à la date prévue pour le dépôt de la décla-
ration et le paiement de l'impôt . e

e Il. — Les pertes de recettes résultant du I sont
compensées par la rétrocession par l'Etat chaque année au
secteur privé, dans la limite de 49 p . 100, d'une fraction
du capital qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés
nationalisées en application de la loi n" 82-155 du 11 février
1982. s

La parole est à M. Tranchant, pour défendre ces amende-
ments.

M. Georges Tranchant . L'amendement n° 96 relève du même
esprit que l'amendement n" 95.

L'amendement n" 97 a pour objet de favoriser les concentra-
tions et les restructur ations des entreprises . Nous estimons
inéquitable d'imposer les actionnaires minoritaires qui possèdent
moins de 25 p . 100 du capital . En effet, les actionnaires mina

M. Gilbert Gantier. Vous êtes meilleur d'habitude, monsieur
Jans !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 6.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
J, mets aux voix l'article 19, modifié par l'amendement n° 6.
(L'article 19, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 19.

M. le président . MM. Tranchant, Cointat, Inchauspé, Noir,
de Préau mont et les membres du groupe du rassemblement
pour la République ont présenté un amendement, n" 95, ainsi
rédigé :

« Après l'article 19, insérer l'article suivant :
.: 1 . — A l'article 885 N du code général des impôts, les
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« à titre principal », sont supprimés.

a II . — Les pertes de recettes résultant du I sont
compensées par la rétrocession par l'Etat chaque année au
secteur privé, dans la limite de 49 p . 100, d'une fraction
du capital qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés natio-
nalisées en application de la loi n" 82-155 du 11 fé-
vrier 1982 . »

La parole est à M. Tranchant.

M. Georges Tranchant . M . Jans voudrait que 50 000 contri-
buables adressent des déclarations à l'administration pour dire
qu'ils possèdent trois millions . Cela débouchera sur 50 000
contrôles pour savoir si leur fortune n'est pas légèrement supé-
rieure à 3 millions!

M. Parfait Jans . Ils sont capables de faire leur déclaration
sans vous !

M. Georges Tranchant . Dans la série d'amendements que je
présente, je cherche à mettre en conformité la loi avec les
déclarations du Gouvernement et du Président de la République,
selon lesquelles l'outil de travail n'est plus soumis à l'impôt
sur les grandes fortunes . Malheureusement . il le reste toujours
en vertu des articles 885 N et 885 0 du code général des impôts.

L'amendement n" 95 tend à prévoir que tout actionnaire
peut être actif dans différentes entreprises . Actuellement un
chef d ' entreprise qui possède deux ou trois sociétés ne bénéficie
de l'exonération de l'impôt sur les grandes fortunes que pour
l'outil de travail d'une seule de ces sociétés . Nous voulons
mettre fin à cet état de choses.

M. le président . Monsieur Tranchant, acceptez-vous de défen-
dre les amendements n" 96 à 102 en une seule intervention ?

M. Georges Tranchant . Oui, monsieur le président.

M . le président . Ces amendements sont présentés par MM . Tran-
chant, Cointat, Inchauspé, Noir, de Préaumont et les membres
du groupe du rassemblement pour la République.

L'amendement n" 96 est ainsi rédigé :

a Après l' article 19, insérer l ' article suivant :

1 . — Les biens professionnels au sens (le l'article 8850
du code général des impôts sont totalement exonérés de
l'impôt sur les grandes fortunes.

11 . -- Les pertes de recettes résultant du I sont compen-
sées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
privé, dans la limite de 49 p 100, d'une fraction du capital
qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés nationalisées
en application de la loi n" 82-155 du 11 février 1982.a

L'amendement n" 97 est ainsi rédigé :
« Après l'article 19, insérer l'article suivant
« 1 . — Les dispositions du 3" et du premier alinéa du 4"

de l'article 8850 du code général des impôts sont rem
placces par les dispositions suivantes :

« 3" Les parts d'une société à responsabilité limitée
détenues par un gérant minoritaire si elles représentent
10 p . 100 du capital de la s)ciété ;

s 4" Les actions de sociétés lorsque leurs propriétaires
possèdent directement ou par l ' intermédiaire de son conjoint
ou de leurs ascendants ou descendants ou de leurs frères
et soeurs, plus de 5 p . 100 du capital de la société y
exercent effectivement (les fonctions de direction, de ges-
tion ou d ' administration.

a 11 — Les pertes de recettes résultant du I sont compen-
sées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
privé . dans la limite de 49 p . 100, d'une fraction du capital
qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés nationalisées
en application de la loi n° 82 155 du 11 février 1982 . s
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M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Le mécanisme de la
provision pour hausse des prix étant inadapté au secteur de
l'agriculture, le Parlement a supprimé l'année dernière, sur
proposition du Gouvernement, la faculté pour les exploitants
agricoles de constituer de telles provisions pour l'avenir.

Cepend at, la réintégration des provisions constituées avant le
1 janvier 1984 peut causer des difficultés à certains agri-
culteurs . En effet, compte tenu de l'irrégularité des revenus
agricoles, l'obligation de réintégrer les provisions aux bénéfices
imposables du sixième exercice suivant leur constitution peut
conduire soit à accroître sensiblement les effets de la progressi-
vité de l'impôt, parce que cette intégration se cumule avec la
réalisation d'un bénéfice important, soit à provoquer des diffi-
cultés financières lorsque cette réintégration intervient au titre
d'une année à faibles revenus.

Pour limiter les ressauts résultant de telles réintégrations,
il vous est proposé de donner le choix aux agriculteur s entre,
d'une part, la réintégration des provisions à leur date normale
et, d 'autre part, la réintégration des provisions d ' une manière
plus étalée.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur gtou% r'al . L ' étalement de la
réintégration des provisions pour hausse des prix constituées
par les exploitcurl .s agricoles avant le 1" janvier 1984 devrait
permettre d'éviter certains ressauts d ' imposition.

Cela montre bien que le système de la provision pour hausse
des prix qui a été supprimé l'an dernier est réellement inadapté
à la spécificité de l'activité agricole . Cette mesure justifie a pos-
teriori la disposition que nous avons adoptée l'année dernière.
C'est pourquoi je m'en remettrai à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président . La parole est à M . Sour y.

M. André Saury . Lors de la première lectu re, nous avons
en quelque sorte donné mandat au Gouvernement de prépa-
rer des mesures tendant à améliorer la législation concer-
nant l'abaissement du seuil ainsi que la date d'ouverture et de
clriture de l'exercice fiscal . Il me plait d'ailleurs de rappeler
que, sur ce dernier point, j'avais déposé un amendement iden-
tique à celui que le Gouvernement nous proposera tout à
l'heure mais qui, à l'époque, avait été victime de l'article 40
de la Constitution . Au cours du débat du 15 novembre, je vous
avais demandé, monsieur le secrétaire d'Etat, de prendre des
initiatives, en concertation avec la profession, pour compléter
d'ici à la fin de la discussion budgétaire les mesures qui nous
étaient alors proposées et qui ne touchaient qu'aux G. A . E . C.
et au Crédit agricole.

Les amendements qui nous sont proposés ce soir, et qui
touchent à la fiscalité agricole, notamment les amendements
n"' 137 et 138 et l'amendement n" 146 qui viendra plus tard
en discussion, répondent à notre demande et devraient atténuer
les difficultés qui ont surgi dans l'application de la réforme
agricole contenue dans le budget de 1984 et contre lesquelles
nous avions mis le Gouvernement en garde.

Considérant qu'il vaut mieux tard que jamais, nous voterons
ces amendements.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 133.

(1, 'antendcrrrent est adopté .)

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n" 137, ainsi rédigé:

« Après l ' article 19 bis, insérer l'article sui''ant
« Le II de l'article 73 du code général des impôts est

complété par les dispositions suivantes :
3 4" Les exploitants soumis au régime de bénéfice réel,

peuvent, sur agrément de la connnission départementale des
impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires, modifier
la date (le clôture (le leur exercice lorsqu'ils opèrent une
reconversion (l'activité par suite d'un changement très
important cle production . »

La parole est à M. le secrétaire d'Etut.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Je remercie M. Soury
dont l'intervention a apporté quelque lueur dans un tableau
que M. Jans avait présenté comme fo rt noir . .l'ai relu sa décla-
ration préliminaire . Elle était dure, très dure! Enfin, au moins
quelques amendements auront été sauvés!

L'amendement n" 137, tend à résoudre un problème que je
vais résumer brièvement.

La loi de finances pour 1984 a posé le principe de l'intangi-
bilité des exercices pour éviter l'apparition d'abus et le retour
à certaines délices du passé que l'administration ne veut plus
voir, pour des raisons évidentes.

ritaires actifs dans les entreprises sont en général encore plus
proches par leur travail de l'outil qu'ils ont été créé . Il est donc
injuste de les imposer.

Les amendements n" 98 et 99 sont des amendements de
repli.

L'amendement n° 100 vise à maintenir le caractère familial
des actionnaires des petites et moyennes entreprises afin que
leur outil de travail ne suit pas soumis à l ' I . G . F' .

L'amendement n" 101 se justifie par son texte même.
L'amendement n" 102 relève du même esprit que les précé-

dents.
I?n r :"limé, tous ces amendements visent à exoné r er complè-

tement l 'outil de travail du champ d ' application de l ' impôt sur
les L;r :aides fr monts.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission sur ces
amen lim'e's n 95 à 102?

M . Christian Pierret, ruptrurtcnr gt''ru'ntt . Défavorable!

M . le pi ésident . Quel est l ' ac s du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, sci retu'ce d ' Lt,it . Même avis que la
cmmmi :,ion.

M . le président—1e ne . 1 . aux cuix l ' amendement n" 95.
1.','' , • (C ,rait r~ 'r .s' rats u1ur!r .)

M. le président . Je nuits aux voix l'amendement n" 96.
s'est pus adopte' .)

M . le président . Je miels aux voix l'amendement n " 97.
(1 . 'e,i enilc rieur rr ' c .er p re M'Opté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 98.
il . ' anrcedeun'nt n ' est 'ras adopte' .)

M . le président . Je e. ts aux voix l ' amendeiuc nt n " 99.
(1 . ' a,aenderteut s ' est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 100.
(L ' antr'rtdernent n ' est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 101.
(L ' ana ' odeoi e rt t n ' est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix 1 amendement n" 102.
(1 . ' ontcr+denteut n'est pas adopté .)

Article 19 bis.

M. le président . : Act . 19 bis. — 1 . — Au I de l'article 72 B
du code général des impôts sont remplacés :

— au premier alinéa, le mot : s deuxième s, par le mot :
a premier s ;

— au second alinéa, les mots : s de deux années », par les
mots : ' d'une année ,..

ToUl('fois, les exploitants qui, au titre de 1984, ont compta-
bilisé leurs stocks de produits ou d'animaux à la valeur déter-
minée à la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours
duquel ils ont été portés en stocks peuvent conserver cette
valeur peur les néants pru(kuits ou animaux.

Il. — :1 com p ter du 15 janvier 1985. les tarifs du droit do
timlrrc de rlimcn ion prévus à l ' article 905 du code général des
impôts sont portés respeetivinient de 26 francs à 28 francs, de
52 franc :s à 56 francs et de 104 francs à 112 francs . »

I'c rsouue ne dcols ide la parole ? .,.

Je nias aux voix l ' article 19 bi.
(L 'nr!irle 19 bis est adopté .)

Après l' article 19 bis.

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n" 138, ainsi rédigé :

« Après l'article 19 bis, insérer l'article suivant:

« L'article 72 C du code général des impôts est complété
par les dispositions suivantes :

« Le montant global des provisions pour hausse de prix
constituées avant le 1' janvier 1984 peut, à compter du
premier exercice ouvert 'après cette date, être réintégré
par fractions égales sur un nombre d'exercices égal au
double de ceux au titre desquels elles ont été constituées. a

La parole est à M. le secr étaire d'Etat .
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Cette règle peut toutefois s ' ai érer t r op rigide lorsqu ' un exploi-
tant agricole procède à une recon'.ersion de son activité. J'avais
pris à cet égard un engagement devant le Sénat, et je l ' aurais
volontiers tenu devant lui, trais comme il a préféré avoir des
jugements définitifs . je suis tr ès heureux de le faire devant
vous.

Sur agrément d ' une commission départementale, lequel sera
accordé au vu d ' un certain nombre de justificatifs — par exem-
ple, le changement d e système de production portant sur plus
de 50 p . 100 du chiffre d ' affaires -- un exploitant pourra choisir
une nouvelle date de clôture de l'exercice.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Chris+tan Pierret, rapporteur spécial . Elle s ' en remet à la
sagesse de l'Assemblée

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n 137.

(1 . 'utuendemi'rrt est adopté .)

Article 20.

M . le président. z Art . 20 . -- I . -- Les employeurs passibles
de la taxe d ' appreelissaee doivent acquitter, avant te 6 avril
de chaque année, une cotisation égale à 0,1 p . 100 du montant
des salaires retenus pour l 'assiette de cette taxe . La cotisation
est établie et recouvrée suivant les mènes modalités et sous
les mérites garanties et sanctions que la taxe d ' apprentissage.
Les cotisations inférieures à 1011 F' ne sunt pas exigibles.

"l'outefeis, les employeurs sont exonérés totalement ou par-
tiellement de cette obligation lorsqu ' ils ont consenti des dépen-

ses pour des actions de formation de jeune ; au titre de l ' urdon-
nancr n' 82-273 du 26 stars 1982 . des articles I . . 980-2 et

1 .. 980-6 du code du travail . ou des stages d ' initiation à la vie
professionnelle mentionnés à l ' article I . . 980-9 du même code,
et qu ' ils sont dans l ' une des doux situations suivantes :

1" Lorsqu ' ils entrent dans le champ (l ' application d ' un
accord collectif, au sens du livre 1" du code du t r avail.
professionnel ou in(erprefessionnel, qui prévoit la réalisation de
telles actions •'t le versement des fonds corres p ondants à des
organismes de ntuluslis ;,tion.

2° A titre transitoire et à défaut, lorsque :

-

	

utt bien ils justifient (les dépenses leur ayant permis
de réaliser directement des actions de formation:

- -- ou bien ils justifient avoir versé des fonds à cette fin
à un organisme de mutualisation.

II . ---- Les employeurs assujettis à la participation au
financ•cinent de la formation professionnelle continue doivent
s 'acquitter d ' une partie tic leurs obligations en effectuant au
trésor public, au plus tard le 15 septembre . un versement égal
à 0 .2 p . 10(1 du montant . entendu au sens des articles 235 ter E
et suivants du c• iii génért.I dos impirls, des salaires versés au
cours de l 'année précédente, majorés d 'un taux de 5 p . 100

en 1985. Cette cotisation est établie et recouvrée selon les
mémes modalités et sous les mémes garanties et sanctions que
la participation des employeurs au financement de la formation
professionnelle continue.

Toutefois, les employeurs sont exonérés 'Maternent ou par-
tiellement de cette obligation lorsqu ' ils ont consenti des dépen-
ses pour des actiints de formation alternée de jeunes au titre des
articles 980-2 et 1 .. 9806 du code du travail . ou des stages
d ' initiation à la vie professionnelle nten,iunnés à l ' article L . 980-9

du mime code, et qu ' il .; se trouvent dans l'un des deux cas
suivants :

1" Lorsqu ' ils entrent dans le champ d ' application d ' un
accord collectif, au sens du livre I'' du code du t r avail.
professionnel ou interprofessionnel, qui prévoit la réalisation
de telles actions et le versement des fonds correspondants à (les
organismes de ntulualisatiurt.

2" A titre transitoire et à défaut, lorsque :

— ou bien ils présentent un projet d ' accueil et de forma-
tion de-s jeune .; qui doit être approuvé par l'administration
compétente, en vue de réaliser des actions donnant lieu aux
dépenses ntentiunnée-; au paragraphe I et au paragraphe Il
du prisent article : l ' approbation de ce projet, lorsqu'il prévoit
des contrats de qualification . vaut octroi de l ' habilitation prévue
à l ' article I . 98(1-3 du code du travail :

-- ou bain ils justifient avoir versé des fonds à cette fin
à un organisme de inutualisalion.

III . --- Dans les cas ntentiunnc"s aux paragraphes I et Il
ci dessus, le : dépenses sont évaluées fortailsirentent à 375 F
par jeune et par mois vie presenec en entreprise pour lys stages.
Elles sont fixées à 44i F par heure (le formation pour les

contrats d ' adaptation à l'emploi et à 25 F' par heure de forma-
tion pour les contrats de qualification . Pour ces derniers.
lorsque le temps de formation excède 25 p . 100 des horaires
faits, les dépenses sont fixées à 40 F par heure supplémentaire.

a Ces montants sont applicables . que les dépenses aient été
exposées par les employeurs eux-mémes (lu par l ' organisme
collecteur auquel ils ont versé les sommes correspondant à leur
obligation légale de financement . Dans ce dernier cas, les
employeurs sont réputés s'êt re acquittés de leur obligation à
concurrence des versements effectués, sans préjudice des dépen-
ses qu ' ils auront éventuellement exposées pour l ' organisation
directe des actions de formation des jeunes mentionnées dans
la présente loi.

Le contrôle des dépenses est assuré par le service de l ' Etat
chargé de la formation porfessiunnelle.

IV. — Les organismes collecteurs chargés de recueillir des
fonds dans les conditions prévues aux paragraphes I et II ci-
dessus sont ceux prévus par (les dispositions législatives ou
réglementaires ou bien par des conventions ou accords en
vigueur à la date de la promulgation de la présente loi . Ils sont
paritaires pour la gestion des fonds défiscalisés au titre desdits
paragraphes 1 et Il . Leur activité de mutualisation est subordon -
née à un agrément de l 'Etat.

a A défaut de pouvoir justifier une affectation des fonds
conforme à celle définie aux paragraphes 1 et II ci-dessus, les
organismes collecteurs sont tenus de procéder au versement
des sommes correspondantes au trésor public.

V. — L ' exonération mentionnée au paragraphe 1 porte sur
les dépenses engagées entre le 1-' janvier et le 31 décembre de
l 'année précédant celle au ('(lors de laquelle la cotisation est
exigible.

Toutefois . en 1985, les dépenses engagées entre le 1'- septem-
bre 1984 et le 28 février 1985 donneront lieu à exonération : en
1986, viendront c'n exonération celles exposées entre le 1- mars
et le 31 décembre 1985

L ' exonération mentionnée au paragraphe Il porte sur les
dépenses engagées entre ie 1'- septembre de l'année précédente
et le 31 août de l ' année au cours de laquelle la cotisation est
exigible .

VI. — Les agents commissionnés mentionnés à l ' arti-
cle L . 95118 du code du travail sont habilites à procéder au
ctntriut e des dépenses exposées par les employeurs et les orga-
nismes collecteurs dans le cadre des présentes dispositions.

a VII . -- Un décret en Conseil d ' Etat détermine les conditions
d ' application des paragraphes I à V et notamment la procédure
d'agrément des organismes mentionnés ci-dessus, et les moda-
lités vie présentation et d ' approbation du plan d ' accueil et de
formation des jeunes.

MM . Tranchant, Cointat . Noir . Inchauspé, de Yréauntont et les
membres du groupe du rassemblement pour la République ont
présenté un amendement . n" 103 . ainsi rédigé :

s Aprés le premier alinéa du paragraphe IV de l 'article 20,
insérer l'alinéa suivant :

a Les chambres de commerce et d ' industrie et les cham-
bres tic métiers son , habilitées à collecter ces fonds . Les
conseils de perfec•tiunnelnenl de leurs organismes de forma-
tion reçoivent la délégation nécessaire pour faire fonction-
ner la settiun particulière chargée des fonds mentionnés
ci-dessus . >

La parole est à M . Tranchant.

M. Georges Tranchant . Les chambres de connmerc•e et d ' indus-
trie et les chambres de métiers sont engagées, depuis fort
longtemps et de façon intense, dans la formation professionnelle,
Elles ont développé divers programmes nationaux point l'emploi

des jeunes . Il est particulièrement regrettable que ces établis-
sements publics ne soient pas en mesure de collecter les fonds
qui devaient nurntalentenl let' revenir, celte tâche semblant
réservée aux fonds (i ' as .;urtutc•e formation et aux Asfo.

M . le président . Quel est l ' avis de la contntission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Rejet !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etot . Tinte avis qu ' en pre-
ntü're lecture.

M . le président . Je mets aux voix l' amendement n" 103.

(L'amendement t ' est pas udnptr .)

M. le président . Personne ne demande plu; la parole? . ..

Je mets aux voix l ' article 20.

(L'article 20 est adopté .)
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L'ensemble de ces dispositions appelle de nouveau de ma part
deux séries d'observations.

Premièrement, la diminution des crédits ne pourra que nuire
à la qualité rédactionnelle des quotidiens d'information . L'infor-
mation est périssable . Son caractère fugace nécessite des moyens
de transmission rapides . La concurrence des moyens audio-
visuels ne fait que souligner cet état de fait . Ou bien les jour-
nalistes limiteront le nombre de leurs appels téléphoniques, ou
bien le coût de l'information, déjà très élevé, augmentera.

Deuxièmement, le procédé de transmission par fac-similé a
permis à la presse quotidienne nationale de briser le cercle de
sa diffusion limitée, en grande partie, à la région parisienne.
Il a, de ce fait, contribué au développement du pluralisme de
la presse en province et permis une concurrence fructueuse
avec certaines positions dominantes, favorisant ainsi la liberté
de choix du lecteur.

D'ailleurs, les organismes professionnels, notamment le syndi-
cat de la presse parisienne, s'émeuvent de ces coupes claires
dans les crédits.

Ce sont six millions de francs qui sont en jeu — je dirai seu-
lement six millions de francs — pour maintenir ces aides à un
niveau constant . Je souhaite donc que le Gouvernement fasse
l'effort nécessaire afin que le fragile équilibre de la presse
écrite ne soit pas de nouveau altéré.

Une réforme en profondeur des aides économiques à la presse
est nécessaire et urgente . Deux Premiers ministres, MM. Pierre
Mauroy et Laurent Fabius, ont tour à tour réaffirmé la nécessité
d'une telle réforme. Au nom du groupe communiste, je ne puis
que demander que s'ouvre enfin la concertation prévue avec les
organismes professionnels.

Ce qui ressort des longs débats parlementaires sur le projet
de loi sur la presse, c'est que des mesures sont nécessaires pour
maintenir vivant le pluralisme de la presse écrite et le déve-
lopper. Or, les réductions budgétaires ainsi opérées, sans attendre
la concertation promise, semblent mettre en oeuvre des orienta-
tions plutôt contraires.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 21.

(L 'article 21 est adopté .)
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Article 21.

M. le président . « Art . 21 . — I . — 1 . a) Les dispositions pré-
vues pour l'exercice 1984 en faveur des entreprises de presse
par l'article 39 bis du code général des impôts sont reconduites
pour l'exercice 1985.

b) Les dispositions du 2" de l'article 298 septies du code
général des impôts sont reconduites pour un an.

«2 . La taxe de publicité télévisée prévue par l'article 564
nomes du code général des impôts est reconduite jusqu'au
31 décembre 1985.

H . — Les dispositions du I de l'article 208 quc.ter. des I, II
et III de l'article 238 bis IIA, des I et I de l'article 238 bis HB,
du II de l'article 1655 bis du code général des impôts sont recon-
duites pour un an.

« III . — Les dispositions de l'article 39 quinquies D du code
général des impôts sont reconduites pour trois ans.

<, IV . — Le début du premier alinéa de l'article 388 du code
général des impôts est modifié comme suit :

Peuvent être importés en France continentale et en Corse,
en exemption de la soulte perçue pour le compte du service
des alcools et jusqu'à concurrence d'une quantité annuelle fixée
à 204 050 hectolitres d'alcool pur jusqu'au 31 décembre 1989, les
rhums et tafias . . . (le reste sans changement) . »

(, Le dernier alinéa de cet article est abrogé.
< . V . — 1 . Les personnes physiques dont la cotisation d'impôt

sur le revenu excède le montant fixé par le 1 bis de l'article 1657
du code général des impôts sont assujetties à une contribution
cemplémentaire à l'impôt sur le revenu égale à 1 p . 100:

du montant des revenus de capitaux mobiliers, à l'excep-
tion des produits des placements visés au Il de l'article 115 de
la loi de finances pour 1984 (n" 83-1179 du 29 décembre 1983) ;

— des profits réalisés à l'occasion de cessions habituelles
d'immeubles soumis au prélèvement visé à l'article 235 quinquies
du code général des impôts lorsque celui-ci libère le cédant de
l'impôt sur le revenu.

e 2 . Les taux proportionnels applicables aux plus-values et
gains nets en capital soumis à l'impôt sur le revenu sont majorés
d ' un point.

La pende est à M . Gilbert Gantier, inscrit sur l'article.

M. Gilbert Gantier . Je me ferai le porte-parole de certains
de nos collègues originaires des Antilles à propos du paragra-
phe IV de cet article . qui précise que peuvent être importés
en France continentale et en Corse, en exemption de la soulte
perçue pour le compte du service des alcools et jusqu'à concur-
rence d'une quantité annuelle fixée à 204 050 hectolitres d'alcool
pur jusqu'au 31 décembre 1989, les rhums et tafias . . . originaires
des départements et territoires français d'outre-mer. »

Mes collègues font observer que ce contingent est loin d'être
utilisé, puisque seulement 90 000 hectolitres sont importés sur
204 050 autorisés Ils souhaiteraient, pour assurer une meilleure
commercialisation des produits originaires de ieurs départements,
que l ' on puisse ajouter dans le contingent les rhums légers, qui
figurent dans une autre rubrique clou an le ce que les rhums et
tafias.

Je serais heureux d'avoir le sentiment du Gouvernement sur
ce point.

M. le président . La parole est à M. liage.

M . Georges Hage . .le veux exprimer en quelques mots l'inquié-
tude des journaux . quotidiens d'information régionale et poli-
tique face aux nouvelles réductions des aides directes de l'Etat.

Rapportant pou r avis au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociale.;, j'ai souligné en première lec-
ture, le 7 novembre dernier, les conséquences néfastes de la
diminution de l'aide aux transports par voie ferroviaire et de
celle des crédits destinés à alléger les charges téléphoniques des
correspondants de presse et des transmissions par fac-similé.

Au sujet de la première diminution, les négociations annon-
cées entre la S .N .C .F . et le service jur idique et technique de
l'information semblent être restées lettre morte . La baisse de
3,96 p . 100 de cette aide se transformera vraisemblablement en
une charge net'e supplémentaire pour les entreprises de presse.

De la seconde, celle qui concerne les charges téléphr. niques
des correspondants de presse et des transmissions par fac-similé,
je dirai qu'elle me parait encore plus préoccupante, car elle
touche à des technologies modernes et d'avenir pour la presse
écrite . Or, le projet de budget de 1985 prévoit ici une baisse
de 20 p . 100 des crédits .

Article 21 bis.

M. le président. Art . 21 bis . — 1 . — Le III de l'article 125 A
du code général des impôts est complété par 1 . dispositions
suivantes :

« Toutefois, ce prélèvement n'est pas applicable aux intérêts
des obligations émises à compter du 1- octobre 1984 par un
débiteur domicilié ou établi en France lorsque le bénéficiaire
effectif de ces intérêts justifie auprès du débiteur ou de la
personne qui en assure le paiement qu'il a son domicile fiscal
ou son siège hors du territoire de la République française, de
Monaco ou d'un Etat dont l'institut d'émission est lié au Trésor
français par un compte d'opération monétaire.

a. Les dispositions du deuxième alinéa du a du I de l'arti-
cle 199 ter ne sont pas applicables . »

« II . — A compter du 15 janvier 1985, les tarifs du droit de
timbre visé au I de l'article 945 du code général des impôts
sont portés respectivement de 50 francs à 65 francs, de 185 francs
à 230 francs, de 450 francs à 560 francs et de 900 francs à
1120 francs . »

M. Pierret . rapporteur général, a présenté un amende-
ment n" 15 ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le paragraphe II de l'article 21 bis :
a II . — Il est institué une taxe sur les huiles neuves

minérales et synthétiques commercialisées en France . Le
taux de la taxe est fixé à 30 F par tonne ; elle est perçue lors
de la première commercialisation.

La taxe n'est pas applicable dans les départements
d'outre-mer.

• La taxe est assise sur le poids net déclaré.

« La taxe est recouvrée selon les procédur es et sous le
bénéfice des sûretés prévues par le code général des impôts
en matière de contributions indirectes

Les infractions sont recherchées, constatées, poursuivies
et réprimées comme en matière de contributions indirectes.

« La taxe peut être remboursée aux redevables lorsque les
produits mentionnés ci-dessus sont exportés ou livrés à l'avi-
taillement des navires et aéronefs . a

La parole est à M. le rapporteur général .
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M. Christian Pierret, rapporteur général . fi s'agit . en créant
de nouveau une taxe qui existait avant 1979, d'aceorder à l'indus-
trie de la régénération des huiles usées les moyens de suppor-
ter la concurrence des huiles neuves.

Cette taxe avait été remplacée à la fois par une taxe para-
fiscale entre 1979 et 1381 et par une organisation du ramassage
des huiles usées qui accordait une priorité à l'ap p rovisionnement
de l'industrie de la régénération . Cette réglementation n'ayant
pu étre appliquée correctement, elle semble désormais abandon-
née par les pouvoirs publics.

Or . aussi bien pour des motifs économiques — la régénéra-
tion des huiles représente la meilleure revalorisation du déchet
que sont les huiles usées — que pour des motifs stratégiques :
il importe de maintenir en France une industrie de la régénéra-
tion afin de pallier les conséquences d'une éventuelle rupture
de l'approvisionnement pétrolier, la création de cette taxe parait
indispensable.

C'est pourquoi la commission des Finances a adopté l'amende-
ment n" 15 qui tend à substituer cette taxe à une majoration
excessive de droit de timbre que j 'avais réprouvée en première
lecture . C'est aussi un amendement de cohérence financière.

J 'ajoute que . si le ministère de l 'environnement n ' a pas sur
ce dossier le même avis que nous, c 'est pal-ce qu ' il commet
une erreur de fond . En effet . il ne suffit pas d'assurer la col-
lecte des déchets — qui est plus ou moins organisée — encore
faut-il en prévoir l'élimination dans les meilleures conditions pus-
sibles . Or. les déboires que nous rencontrons en la matière, et
lotit récemment encore avec• l'affaire de Saint-Quentin, qui est
dans toutes les mémoires, nous montrent bien que l'administra-
tion ne doit pas se satisfaire d'assurer la collecte des déchets,
mais doit suivre ensuite ce qu'ils deviennent . Le problème est
bien là . C'est pourquoi le lien qui avait été établi par le légis-
lateur entre le ramassage des huiles usées et leur utilisation
dans les meilleures conditions économiques possibles était fon-
damental.

I .e présent amendement est donc nécessaire . mais il a égale-
ment pour objet de faire prendre conscience aux pouvoirs
publics de cette nécessité d'évidence que je viens d'énoncer.

La commission des finances avait d ' ailleurs, sur le problème
de l'élimination des huiles usées . appelé plusieurs fois l'atten-
tion du Gouvernement au cours de la présente législature par le
truchement des rapports de MM . Jans et Mercieca sur les taxes
parafiscales . Elle n'avait, hélas' pas été écoutée.

Nous sommes donc conduits à proposer aujourd'hui à l'Assem-
blée nationale cette taxe qui . nous en sommes bien conscients.
ne résout pas toutes les difficultés parce que nous ne sommes
pas maitres des pouvoirs ré lententaire, niais qui, au moins,
pose le problème sur une base à la fois réaliste et progressiste.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement?

M. Henri Emmanuelli, serrctrire d'Etat . Monsieur le président,
nous sommes là en terrain glissant! (Sourires .)

M . Christian Gouin 1, sidcet de la cieuele ..siott des firtattces.
Huileux!

M . Henri Emmanuelli, scrrmt(rirm' d'Etat . :lhselunent.

De quoi s 'agit-il . en fait'' De remplacer par une taxe sur les
huiles neuves . minérales et synthétiques, une augmentation du
droit de timbre sur les entrées de casino.

M . Christian Pierret, rapporteur Aval "•rat . Ott peut faire les
deux !

M. Henri Emmanuelli, se{ r{'t{iirc d'End . Je serais preneur,
niais eonune ce n ' est pas possible, je me contenterais de l'aug-
mentation ires droits de tinih,.

Votre pugnacité et l ' exlraurdinau'c teel nicite de votr e démons-
tration, qui s ' appuyait sut' l ' affaire de Saint-Quentin, présente
dans toutes les nténioires, n ' ont pas suffi à me convaincre.
Je rappelle qu ' une taxe sennhtable à celle que vous proposez
de créer a été supprimi'c en 1979 parce qu ' elle présentait plu-
sieurs inconvénients . D'abord, elle était {fun rendement très
faible . Ensuite . et .l'appelle votre uticnliun sur ce point, car
il est au tenue rte l'affaire, il est t r ès difficile de distinguer
les huiles neuves et les tonies u'égivnc'réos, notamment à l'impor-
tation . Or, une taxation à l'importation des huiles régénérées
au nième titre que les huiles neuves serait considérée comme
discriminatoire par la Commission des communautés européen-
nes. L'affaire, vous le voyez, a une dimension internationale.

J'ajoute qu'une telle disposition introduirait un élément
d'incohérence dans la politique fiscale pétrolière française qui,
vous en conviendrez, n'en a pas besoin .

M . Georges Tranchant . Elle en contient suffisamment!

M . Henri Emmanuelli . secrétaire d'Etat . Je ne suis pas sûr,
monsieur le rapporteur général, que cette taxe soit adaptée à
l'objectif économique théoriquement visé, qui est de don-
ner à l'industrie de la régénération les moyens financiers
d'assurer son approvisionnement dans des conditions économi-
ques correctes . En effet, s'agissant d'une taxe fiscale perçue
au profit du budget de l'Etat, elle ne peut être affectée.

M . Georges Tranchant . Ah !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . La mise en oeuvre
de cette taxe poserait donc divers problèmes techniques . Une
définition de la natu re des produits imposables devrait être
établie par décret . Ajoutons que la taxation au stade de la
première commercialisation ne permet pas d'appréhender les
huiles utilisées par les fabricants dans le cadre de leur propre
production.

Compte tenu de tous ces inconvénients, il nue semble qu'il
serait plus sage de s'en tenir à l'augmentation des droits de
timbre sur les entrées des casinos, mesure plus limitée et qui
s'adresse à la clientèle que nous savons.

M. Christian Pierret, rapporteur général . Nous pensions aux
petits joueurs.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Croyez-vous vraiment
qu ' il soit de l'intérêt des casinos qu ' un joueur qui y regarde à
dix francs s'approche des tapis verts? (Sourires .) Cela risque
de poser un problème de rentabilité.

Compte tenu de tous ces éléments, je me demande, monsieur
le rapporteur général, s'il ne serait pas préférable e,ue vous
retiriez cet amendement, car le Gouvernement ne peu, pas lui
donner son accord.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur général.

M . Christian Pierret, rapporteur général . Nous n ' en serions
pas là . monsieur le secrétaire d'Elat, si le Gouvernement accep-
tait de recréer la taxe parafiscale sur certains lubrifiants qui a
été supprimée à compter du 31 décembre 1981.

Cette taxe, qui a duré deux ans, n'a donné lieu qu'à une
utilisation très limitée des fonds destinés à aider les élimina-
teurs, les steel:eues, les ramasseurs, les régénérateurs . C'est
ainsi que, selon une lett r e que vous m ' ave adressée le 14 sep-
tembre 1984 -- vous noyez que .n ' ai de la suite dans les idées
sur cette question — s à la fin de l'année 1983, les fonda inem-
ployés se montaient encore à 22 .9 millions de francs . soit un
montant encore supérieur au produit rie la taxe en 1981 :
20 .7 millions de francs.

Vous ajoutiez : Ii m'apparait dans ces conditions que le
rétablissement de la taxe n'apporterait pas de solution au pro-
blème actuel du ramassage d'huiles usées.

Il faut donc choisir. Si l'on ne veut rien faire peur le ramas-
sage des huiles usées, nous en prendrons acte . Mais si l'on
estime que c ' est un vrai problème économique, qui est d'ailleurs
traité comme tel dans les autres pays européens . ..

M . Parfait Jans . Et écologique

M . Christian Pierret, rapporteer général . . . .et tin problème
écologique, il faut alors faire quelque chose.

Monsieur le secrétaire d'Etat, faites-nous confiance . Laissez-
nous faire et nous verrons bien à l'usage si le système que
nous proposun: n ' est pas meilleur que celui qui existait aupara-
vant et qui n 'a jamais élis applique"' . Remettez-vous en à la
sagesse de l'A-semblée . Vous serez content et, de notre côté,
feus po :u riens celer ev ti xtc ol tut u rc ainsi en ouvre tune poli-
tique efficace.

Je précise qu ' il s 'agirait d ' une taxe extrcn,cntent faible de
trois centimes sur 70 francs . Compte tenu de son intéret écono-
mique et écologique certain, pourquoi s ' en priver?

M . Georges Tranchant. Cela mettrait un peu d ' huile dans le
budget!

M . le président. Je nets aux voix l'amendement n" 15.

(L ' antendenrenI c' .st adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 21 bis, modifié par l'amendement
n" 15.

(L'article 21 bis, ainsi modifié, est adopté .)
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MM. Tranchant, Cointat, Noir, Inchs ispé, de Préaumont et
les membres du groupe du rassemblement pour la République,
ont présenté un amendement, n" 104, ainsi rédigé

t Supprimer le dernier alinéa de l'article 22 . s

La parole est à M. Tranchant.

M . Georges Tranchant . Le financement de l'Etat à partir d'une
ressource résultant d'un coût trop élevé du crédit outre-me
ne nous semble pas admissible.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

1A. Christian Pierret, rapporteur général . Négatif !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Contre !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 104.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 22.
(L'article 22 est adopté .)
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Après l'article 21 bis.

M. le président . Le gouvernement a présenté un amendement,
n° 7, ainsi rédige :

t Après l'article 21 bis, insérer l'article suivant :

«Les intérêts, arrérages et tous autres produits des
emprunts émis en France en ECU par les organisations
internationales sont exonérés de la retenue à la source
définie à l'article 119 bis 1 du code général des impôts . Les
dispositions des articles 125 A-I et 158-3, troisième alinéa,
du même code ne leur sont pas applicables .»

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . La Communauté éco-
nomique européenne multiplie ses efforts afin de promouvoir le
rôle de l'ECU comme monnaie internationale d'échange et de
réserve — point de vue qui, hélas ! n'est pas toujours partagé
par nos partenaires. La France, quant à elle, a sur le sujet
une position bien arrêtée.

Afin d'encourager ce type de placements, il est proposé
d'exonérer de la retenue à la source les revenus des emprunts
en ECU émis en France par les organisations internationales.
Les non-résidents bénéficieraient ainsi d'une exonération sem-
blable à celle dont ils peuvent bénéficier sur les autres grandes
places financières internationales. Quant aux emprunts souscrits
par des résidents, ils seraient également exonérés de retenue
à la source. Toutefois ,comme les autres produits de valeurs
mobilières, les revenus de ces emprunts ne bénéficieraient ni
du prélèvement libératoire, ni de l'abattement de 5 000 francs.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. Christian Pierret, rapporteur général . La disposition pro-
posée est excellente et la commission des finances s'est pro-
noncée en sa faveur . Toutefois, monsieur le secrétaire d'Etat,
je dois vous interroger, à la demande de notre collègue Adrien
Zeller, sur l'étendue exacte de la notion d'organisation inter-
nationale.

Chacun sait ici que la Banque européenne d'investissement
devrait émettre au mois de janvier prochain un emprunt de ce
type . La B .E .I . a été créée par l'article 129 du traité de Rome.
Le deuxième alinéa de cet article précise que ses membres sont
des Etats participant à la Communauté . De fait, elle est bien
une organisation internationale au sens de votre amendement.

Mais, et c'est la question de M . Zeller, la notion d'organisa-
tion internationale doit-elle être comprise comme visant unique-
ment des personnes morales de droit public, ou également des
personnes morales de droit privé? Or il en existe en Europe.

M. Georges Tranchant . Et dans le monde !

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Le code général des
impôts donne une définition des organisations internationales.
Cette expression désigne s les organisations fondées sur des
traités internationaux signés par tous les membres qu'elles
regroupent ,.

Une liste indicative cle ces organisations, qui comprend notam-
ment la B . E . I. et la B . I . R . D ., a été publiée par l'administration
le 30 avril 1976. Il existe donc un texte de référence.

M . Christian Pierret, raf ortcur général . Les organisations de
droit privé ne sont donc pas concernées?

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 7.

M. Parfait Jans. Le groupe communiste vote contre!
(L'amendement est adopté .)

Article 22.

M. le président . e Art . 22 . -- Le premier alinéa de l 'article 4
de l'ordonnance n" 59-74 du 7 janvier 1959 portant réforme du
régime de l'émission dans les départements de la Guadeloupe,
la Guyane, la Martinique et la Réunion est abrogé.

t La première phrase du troisième alinéa de l'article 4 de
l'ordonnance précitée est abrogée. A la deuxième phrase, les
mots : e Elles seront affectées s, sont remplacés par les mois :
t Ils seront affectés s.

t En 1985, les dispositions de l'article 4 de l'ordonnance pré-
citée s'appliquent sous réserve de l'affectation au budget général
d'une somme de 200 millions de francs sur la part des bénéfices
de l'institut d'émission des départements d'outre-mer déjà versée
au Trésor . e

Après l'article 22.

M. le président . M . Jean-Louis Masson a présenté un amen-
dement, n" 2, ainsi rédigé :

e Après l'article 22, insérer l'article suivant :
t I. — Le dernier alinéa du I de l'article 81 de la loi

de finances pour 1984 (n° 83-1179 du 29 décembre 1983)
est remplacé par les dispositions suivantes : e ces dispo-
sitions prennent effet à compter de l'imposition des revenus
de 1985. »

e II . — Les pertes de recettes résultant du I ci-dessus
sont compensées par la rétrocession, par l'Etat, chaque
année, au secteur privé, dans la limite de 49 p . 100, d'une
fraction du capital qu'il détient, dans une ou plusieurs
sociétés nationalisées, en application de la loi n° 82-155 du
11 février 1982. s

La parole est à M. Tranchant.

M. Georges Tranchant . L'article 81-I de la loi de finances pour
1984 a notamment pour effet de soumettre à un régime de
bénéfice réel, à compter de l'imposition des revenus de 1984,
les G .A.E .C . précédemment au forfait dont la moyenne des
recettes en 1982 et 1983 est égale à 60 p . 100 — soit 300 000 franco
— de la limite prévue pour les exploitants individuels multipliée
par le nombre d'associés.

Dans la mesure où, d'une part, il est proposé de supprimer
ce seuil spécifique aux G .A .E .C . et où, d'autre part, les moda-
lités d'application du nouveau régime simplifié d'imposition
ne sont pas encore connues avec précision, le présent amende-
ment vise à reporter pour les G .A .E .C. concernées la date
d'application de ces dispositions.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Christian Pierret, rapporteur général . L'amendement n° 2
me semble inutile compte tenu de l'adoption de l'amendement
qui a été défendu tout à l'heure par M . Patriat.

M . Tranchant pourrait donc le retirer.

M. le président. Retirez-vous l'amendement, m o n t i e u r
Tranchant ?

M. Georges Tranchant. Oui, monsieur le président.

M . le président . L'amendement n" 2 est retiré.
La parole est à M . le rapporteur général.

M . Christian Pierret, rapporteur général . Si vous le permettez,
monsieur le président, je ferai une suggestion à m . Tranchant.

Nous en arrivons aux amendements n" 105 à 106 de M . Grus-
senmeyer et n"' 109 à 123 de M. Cointat . Ces amendements
ont fait l'objet d'un débat approfondi et intéressant en pre-
mière lecture . J'en remercie d'ailleurs M . Cointat et je demande
à M. Tranchant de bien vouloir lui transmettre mes remercie-
ments.

M . Tranchant pourrait-il, en cinq minutes, nous les présenter
de façon synthétique, afin que nous puissions les voter dans
la foulée?

M . le président. La suggestion de M . le rapporteur général
me parait judicieuse — si tant est que M . Tranchant ait l'inten-
tion de soutenir ces amendements.

Qu'en pensez-vous, monsieur Tranchant ?

M . Georges Tranchant. Je souscris à la demande de M . le
rapporteur général . ..

M . Christian Pierret, rapporteur général . Merci !
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M . Georges Tranchant . . . . compte tenu de l'heure tardive,
encore qu'il me soit difficile de les présenter de façon synthé-
tique car je ne suis pas un spécialiste des questions qu ' ils
traitent.

M . le président . Je suis saisi de quatre amendements, n"' 105,
106, 107 et 108

L'amendement n' 105, présenté par M . Grussenmeyer, est
ainsi rédigé :

« Après l'article 22, insérer l'article suivant :
s I . — Pour la détermination des bénéfices agricoles, des

bénéfices industriels et commerciaux et des bénéfices des
professions non commerciales, le salaire du conjoint parti-
cipant effectivement à l'exercice de la profession est déduc-
tible en totalité du bénéfice imposable de l'entreprise.

« II . — Les pertes de recettes résultant du I sont compen-
sées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
privé d'une fraction du capital qu'il détient dans une ou
plusieurs sociétés nationalisées en application de la loi
n' 82-155 du 11 février 1982.

L'amendement n" 106, présenté par M . Grussenmeyer, est ainsi
rédigé :

s Après l'article 22. insérer l'article suivant :
s 1 . — Les modalités de paiement des droits de mutation à

titre gratuit sont fixées par décret . En vue de faciliter la
transmission des entreprises, ce décret doit permettre, sur
demande du bénéficiaire ou de l'attributaire, un différé de
paiement des droits de cinq ans au minimum et un étalement
du paiement sur dix ans au moins.

• Ces dispositions sont applicables à compter du 1"' jan-
vier 1985.

II . --- Les pertes de recettes résultant du I sont compen-
sées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
privé d'une fraction du capital qu'il détient dans une ou
plusieurs sociétés nationalisées en application de la loi
n 82-155 du 11 février 1982.

L'amendement n" 107, présenté p : .r S! . Grussenmeyer, est ainsi
rédigé :

Après l 'article 22, insérer l ' article suivant :
s I . — Pour la détermination des bénéfices industriels

et commerciaux, les cotisations versées par l'exploitant à
un régime complémentaire de maladie et de retraite pour
lui assurer une couverture sociale identique à celle d'un
cadre salarié sont admises en déduction dans la méme
mesure que pour ce dernier.

s II. — Les pertes de recettes résultant du I sont compen-
sées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
prive d'une fraction du capital qu'il détient dans une ou
plusieurs sociétés nationalisées en application de la loi
n' 82-155 du 11 février 1982 . s

L'amendement n° 108, présenté par MM . Grussenmeyer, Sprauer,

ee

gndré, Ansquer, Emmanuel Aubert, François d'Au',bert, Barnier,
udouin, Bayard, Bégault, Bergelin, Bigeard, Birraux, Bourg-

Broc, Bouvard, Jean Brocard, Albert Brochard, Caro, Cavaillé,
rge Charles, Chasseguet, Cointat, Corrèze, Daillet, Deniau,

esanlis, Durr, Fèvre, Roger Fossé, Fuchs, Francis Geng,
ngenwin, Gissinger . Goasduff, Pierre Godefroi . Goulet, Charles

$aby, René llaby, Hamelin . François d'Harcourt, Didier Julia,
Kergueris . Koehl, Lestas, de Lipkowski, Jean-Louis Masson, Gil-
bert Mathieu, Mauger, Maujoüan du Gasset, Mayoud, Médecin,

eaux, Charles Millon, Miossec . Perbet, Perrut, Proriol, Raynal,
ucien Richard, Sautier, Séguin, Seitlinger, Soisson, Toubon,

Vuillaume, Wagner, Weisenhorn et Zeller, est ainsi rédigé :
s Après l'article 22, insérer l'article suivant :
« I . Sont considérés comme récoltants de fruits :
« 1° Les exploitants agricoles propriétaires, fermiers,

métayers ou vignerons exerçant individuellement ou en grou-
pements agricoles, qui distillent ou font distiller pour leurs
besoins et ceux de leur exploitation les produits provenant
exclusivement de leur récolte ;

« 2" Les personnes physiques, récoltants de fruits, proprié-
taires ou locataires qui exploitent en personne pour leurs
besoins et distillent ou font distiller dans les conditions
prévues à l ' alinéa 1° ci-dessus.

s L'allocation en franchise de 10 litres d'alcool pur
par an est accordée aux personnes considérées comme récol-
tants de fruits dans les termes du paragraphe I, sous réserve
d'acquitter un droit forfaitaire d'un montant de 1000 F
versé une fois pour toutes au cours de leur vie ou de celle
de leur conjoint.

« Cette allocation en franchise de 10 litres d'alcool pur
n'est, en aucun cas, commercialisable .

• SEANCE DU 18 DECELBRE 1984 7141

« Par dérogation aux dispositions qui précèdent, l'allo-
cation en franchise de 10 litres d'alcool pur par am, non
commercialisable, est maintenue, gratuitement . pour toutes
les personnes qi:i ont le droit d'en bénéficier actuel .ement
et, en cas de decès, pour leur conjoint survivant.

« III. — Les pertes de recettes résultant éventuellement
de l'application des dispositions ci-dessus pourront être
compensées à due concurrence par une majoration des
droits sur 1's alcools d'importation des pays non-membres
do la Con .munauté économique européenne et par une
majoration à due concurrence du taux majoré de la T .V .A . a

Monsieur Tranchant . vous avez la parole pour soutenir ces
quatre amendements.

M . Georges Tranchant . Par l'amendement n" 105 . M . Grussen-
meyer propose d'insérer, après l'article 22, un article ainsi rédigé :

«1. — Pour la détermination des bénéfices agricoles, des
bénéfices industriels et commerciaux et des bénéfices des pro-
fessions non commerciales, le salaire du conjoint participant
effectivement à l'exercice de la profession est déductible en tota-
lité du bénéfice imposable de l'entreprise.

«II . — Les pertes de recettes résultant du I sont compensées
par la rétrocession par l'Etat chaa e e année au secteur privé
d'une fraction du capital qu'il détient dans une ou plusieurs
sociétés nationalisées en application de la loi n" 82-155 du
11 février 1982 s.

En effet, lorsque la femme d'un artisan ou d'un commerçant
occupe un emploi salarié dans l'entreprise de son mari, son
salaire est réintégré pour une grande part dans le bénéfice de
l'entreprise.

H en est ainsi pour la part de son salaire qui dépasse
17 000 francs par an, environ 45 000 francs si l'entreprise
adhère à un centre de gestion agréé.

M. le président. Monsieur Tranchant, il ne me parait pas
nécessaire de donner lecture de documents dont nous avons
tous connaissance.

M. Georges Tranchant . Dans ces conditions, et puisque des
amendements identiques ont été examinés en première lecture
et ont donné lieu à un débat approfondi entre M . Grussenmeyer,
M . le rapporteur et M . le secrétaire ci Etat, je considérerai que
j'ai défendu les amendements n"' 1O6 et 107 de M . Grussenmeyer.

Je m'attarderai un instant sur l'amendement n" 108, qui
concerne les bouilleurs de cru — problème connu qui revient
chaque année.

Les signataires de cet amendement — ils sont iombreux —
souhaitent que l'allocation en franchise de dix litres d'alcool
pur par an soit accordée aux personnes récoltant des fruits
dans les termes du paragraphe I, sous réserve d acquitter un
droit forfaitaire d'un montant de 1 000 francs, versé une fois
pour toutes au cours de leur vie ou de celle de leur conjoint.

C'est un problème qui nous intéresse tous, quelle que soit
notre appartenance politique.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur les quatre
amendements en discussion ?

M . Christian Pierret, rapporteur . Contre !
M . !e président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Contre !
M . le président. Je mets aux voix l'amendement

	

105.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 106.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 107.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 108.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M . le président . Je suis saisi de quinze amendements, n"" 109

à 121, 122 corrigé et 123, présentés par M . Cointat et les membres
du groupe du rassemblement pour la Républic,ue.

L'amendement n" 109 ainsi rédigé:
«Après l'article 22, insérer l'article suivant:
s I . — Les exploitants agricoles établis jusqu'au 31 décem-

bre 1988 sont exonérés d'impôt sur le revenu à raison des
bénéfices réalisés l'année de leur installation et les deux
années suivantes . Les bénéfices réalisés au titre de ia
quatrième et de la cinquième années d'activité ne sont
retenus dans les bases de l'impôt sur le revenu que pour la
moitié de leur montant . Ces dispositions s'appliquent exclusi-
vement aux exploitants placés sous un régime de bénéfice
réel, qui perçoivent la dotation d'installation aux jeunes
agriculteurs prévue par le décret n" 81-246 du 17 mars 1981 .
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II . -- Les pertes des recettes résultant du I sont compen-
sées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
privé . dans la limite de 49 p . 100, d'une fraction du capital
qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés nationalisées
en application de la loi n" 82-155 du 11 février 1982 . s

L'amendement n" 110 est ainsi rédigé:
Après l ' article 22, insérer l'article suivant:

1 . — Les articles 885 P et 885 Q du code général des
impôts sont ainsi rédigés:

Art . 88a P . — Les biens donnés à bail à long terme dans
les conditions prévues aux articles L . 416-1 à L. 416-6,
L . 416-8 et L . 416-9 du code rural sont considérés comme
des biens professionnels à la condition que la durée du bail
soit au minimum de dix-huit ans.

Art . 885 Q. — Sous les conditions prévues à l ' arti-
cle 793-1 . 4 " , les parts de groupements fonciers agricoles et
de groupeme :its agricoles fonciers soumis aux dispositions
de la loi complémentaire à la loi d'orientation agricole
n d2-933 du 8 août 1962 et de la loi n" 70-1299 du 31 décem-
bre 1970 relative aux groupements fonciers agricoles sont
considérées comme des biens professionnels, sous réserve
que ces groupements donnent leu rs terr es à bail à long
t'arme . .

.. II . — Les pertes des recettes résultant du I sont compen-
sées par la rétroces s ion par l'Etat chaque année au secteur
privé . dans la limite de 49 p . 100. d'une fraction du capital
qu 'il détient dans une ou plusieur s sociétés nationalistes
en application de la lui n" 82-155 du 11 février 1982 . a

L ' amendement n" 111 est ainsi rédigé:

Après l'article 22, insérer l'article suivant:
1 . — L ' article 20 de la loi de finances pour 1984 du

29 décembre 1983 (t' 83-1179) est abrogé.
;. 1I . — Lc ., pertes de recettes résultant du I sont compen-

sées par la rétrocession par l'Eta( chaque année au secteur
privé, dans la limite de 49 p . 100, d ' une fraction du
capital qu ' il détient dans une ou plusieurs sociétés natio-
nalisées en application de la loi n" 82-155 du 11 février
1982 . .>

L ' amendement n" 112 est ainsi rédigé :

Après l'article 22, insérer l'article cuvant :

1 . — La dernière phrase du 1" du II de l'article 79
de la loi de finances pour 1984 dit 29 décembre 1983
tn" 83-1179) est supprimée.

II . — Les pertes de recettes résultant du I sont
compensées par la rétrocession par l'Etat chaque année
au secteur privé, dans la limite de 49 p . 100, d'une frac-
tion du capital qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés
nationalisée ; en application ale la loi n" 82-155 du 11 février
1982 . •>

L'amendement n" 113 est ainsi rédigé
Après l'article 22, insérer l'article suivant:
1 . — La dernière phrase du 2" du II de l'article 79

de la loi de finances pour 1984 du 29 décembre 1983
(n" 83-1179) est supprimes.

s II, — Les pertes de recettes résultant du I sont
compensées par la rétrocession par l'Etat chaque année au
secteur privé, dans la limite de 49 p . 100, d'une fraction
du capital qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés
nationalisées en application de la loi n 82-155 du 11 février
1982.

L'amendement n" 114 est ainsi rédigé
Après l ' article 22, insérer l ' article suivant:

s I . — Le 3 " du II de l ' article 79 de la loi de finances
pour 1984 du 29 décembre 1983 (n" 83-1179) est supprimé.

II . — Les pertes de recolles résultant (lu I .sont compen-
sées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
privé, dots la limite de 49 p . 100, d'une fraction du capital
qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés nationalisées
en application de la loi u" 82-155 du 11 février 1982 . a

L'amendement n 115 est ainsi rédigé:
s Après l ' article 22, in : érer l'article suivant:

« I . — Le II de l'article 79 de la loi de finance; pour
1984 du 29 décembre 1983 (n" 83-1179) est complété par
les dispositions suivantes:

4" Les exploitants soumis à tin régime de bénéfice réel
pourront, sur agrément de la commission départementale
des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires,
modifier les dates d'ouverture et de clôture de leurs exer-
cices, s'ils ont modifié substantiellement la nature de
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leurs productions et opéré une reconversion dans de nou-
velles productions.

« Les exploitants soumis à un régime de bénéfice réel
et qui reprennent une exploitation également imposée au
réel mais dont les dates d'exercice ne sont pas !es mémes,
pourraient choisir une nouvelle date d'exercice à condition
que celle-ci corresponde à leur précédente date d'ouver-
ture ou avec celle de l'exploitation qu'ils reprennent .

« Les jeunes agriculteurs qui s ' installent en reprenant
une exploitation doivent pouvoir choisir leurs dates d'ou-
verture d'exercice, après agrément de la commission dépar-
tementcle des impôts directs et des taxes sur le chiffre
d'affaires.

« II . — Les pertes de recettes résultant du I sont compen-
sées par ia rétrocession par l'Etat chaque année au sec-
teur privé, dans la limite de 49 p . 100, d'une fraction du
capital qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés natio-
nalisées en application de la loi n" 82-155 du 11 février
1982 .a

L'amendement n" 116 est ainsi rédigé
« Après l'article 22, insérer l'article suivant:
« I . — Dans le premier alinéa du I de l'article 80 de la

loi de finances pour 1984 du 29 décembre 1983 (n" 83-1179),
le mot

	

deuxième » est remplacé par le mot : premier ».
« II . — Les pertes de recettes résultant du I sont compen-

sées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
privé, dans la limite de 49 p. 100, d'une fraction du
capital qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés natio-
nalisées en application de la loi n" 82-155 du 11 février
1982 .a

L'amendement n" 117 est ainsi rédigé
« Après l'article 22, insérer l'article suivant :
a I . — Le dernier alinéa du I de l'article 81 de la loi

de finances pour 1984 du 29 décembre 1983 (n" 83-1179) est
ainsi rédigé :

• Ces dispositions prennent effet à compter de l'imposi-
tion des revenus de 1985 . s

« II . — Les pertes de recettes résultant du I sont compen-
sées par la rétrocession par l'Etat cht .que année au secteur
privé, dans la limite de 49 p. 100, d'une fraction du
capital qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés natio-
nalisées en application de la loi n" 82-155 du 11 février
1982 . s

L'amendement n" 118 est ainsi rédigé :
« Après l'article 22, insérer l'article suivant:

« I. — Les dispositions du paragraphe I de l'article 81
de la loi de finances pour 1984 du 29 décembre 1983
(n" 83-1179), en ce qu'elles concernent la détermination du
régime fiscal des groupements agricoles d'exploitation en
commun, prennent effet à compter de l'imposition des
revennus de 1985.

« II . — Les pertes de recettes résultant du I sont compen-
sées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
privé, dans la limite de 49 p. '100, d'une fraction du
capital qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés natio-
nalisées en application de la loi n" 82-155 du 11 février
1982 . a

L'amendement n" 119 est ainsi rédigé

« Après l'article 22, insérer l'art .cle suivant:
« I . — Pour l'application du 5" du II de l'article 298 bis

du code général des impôts, la moyenne des recettes
au-delà de laquelle les groupement, agricoles d 'exploitation
en c,nnmun visés au I d r l'article 81 de la loi de finances
pour. 1984 (n" 83-1179 du 29 décembre 1983) sont obli-
g,tioiremc4nt soumis ad régime simplifié d'imposition à la
taxe sur la valeur ajoutée est fixée à 60 p . 100 de la
limite prévue pour les exploitants individuels multipliée
par le nombre (l'associés.

s IL — Les pertes de recettes résultant du I sont compen-
sées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
privé, dans la limite de 49 p 100, d'une fraction du
capital qu'il détient dans une os plusieurs sociétés natio-
nalisées en application de la loi n" 82-155 du 11 février
1982 . .>

L'amendement n" 120 est ainsi r :digé

«Après l'article 22, insérer l'article suivant :
« I . — Le 3 de l'article 902 du code général des impôts

est complété par l'alinéa suivant:
« 12" Les minutes, originaux et expéditions des actes

constatant la formation des groupements agricoles d'exploi-
tation en commun. »



ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 18 DECEMBRE 1984

	

7143

« II. — Les pertes de recettes résultant du I sont compen-
sées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
privé, dans la limite de 49 p . 100, d'une fraction du
capital qu'il détient dans une ou plusieurs, sociétés natio-
nalisées en application de la loi n" 82-155 du 11 février
1982 . n

L'amendement n" 121 es' a nsi rédigé :
c Après l'article 22, r . se-er l'article suivant:
«1 . — Dans le I de l'ar, sils, 38 sexdecies il de l'annexe III

du code général des impôts, les mots : deux fois la moyenne
des résultats » sont remplacés par les mots : « 1,25 fois la
moyenne des résultats s.

e II . — Les pertes de recette résultant du I sont compen-
sées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
privé, dans la limite de 49 p . 100, d'une fraction du capital
qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés nationalisées
en application de la loi n" 82-155 du 11 février 1982. »

L'amendement n" 122 corrigé est ainsi rédigé :
« Après l'article 22 . insérer l'article suivant

1 . — L'article 69 du code général des impôts est complété
par un paragraphe nouveau ainsi rédigé:

s VI . — Le bénéfice imposable est calcula à partir d'une
moyenne mobile triennale des bénéfices . n

« II . — Les pertes de recettes résultant du I sont compen-
sées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
privé, dans la limite de 49 p . 100, d'une fraction du capital
qu'il détient dans une ou plusieurs sociétes : :ationalisées en
application de la loi n" 82-155 du 11 février 1982 . »

L'amendement n" 123 est ainsi rédigé :
Après l'article 22, insérer l'artic l e suivant

« I. — Le régime du compte d'épargne en actions i nstitué
pi., l'article 66 de la loi de finances pour 1983 (n" 82-1126
du 29 décembre 1982) est applicable aux achats nets de
parts de groupements fonciers agricoles donnant leurs terres
à bail à long ternie ainsi qu'aux achats nets de parts de
sociétés civiles autorisées à faire publiquement appel à
l'épargne clans les conditions définies à l'article 39 de la
loi n" 80-502 d'or ientation agricole.

« Il . — Les pertes de recettes résultant du I sent compen-
sées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
privé, dans la limite de 49 p . 100, d'une fraction du capital
qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés nationalisées
en application de la loi n' 82-155 du 11 février 1982 . »

La parole est à M . Tranchant, pour défendre ces amendements.

M . Georges Tranchant . Ces amendements ont, dans leurs prin-
cipes, été exposés par M . Cointat en première lecture. Je me
bornerai donc à en rappeler succinctement le contenu.

L'amendement n" 109 vise, dans un souci de parité, à aligner
le dispositif agricole sur le dispositif industriel et commercial.

L'amendement n" 110 a trait à l'impôt sur la fortune . M . Coin-
tat souhaitait faire sortir du champ d'application de cet impôt
un certain nombre de biens donnés à bail à long terme dans
différentes conditions propres à la spécificité du monde agricole.

L'amendement n` 111 tend à abroger l'article 20 de la loi
de finances pour 1983.

Je ne comprends pas, personnellement, le sens de cette abro-
gation (Sourires), tuais ce problèns avait été largement débattu
en première lecture.

M. le président . II en est, d'ailleurs, de même pour les autres
amendements : n"" 112 . 113, 114.

L'amendement n" 112 posera sans cloute le même problème de
comprchensiot, monsieur Tranchant ?

M . Georges Tranchant . Non! L'amendement n° 112 vise à sup-
primer la dernière phrase du 1" du Il de l'article 79 de la loi
de finances pour 198.4 du 20 décembre 1983 . Mais l'exposé
sommaire est suffisamm^nt significatif pour que l'Assemblée
puisse fonder son jugement . D'ailleurs, des amendements iden-
tiques avaient été repousses en première lecture.

M. le président . L'amendement n° 113 vise à supprimer la der-
nière phrase du 2".

M. Georges Tranchant . En effet ! Il relève de la même philo-
sophie.

L'amendement n" 1 , 4 répond au même esprit.
L'amendement n" 115 prévoit, pour les cas cle reconversion

d'exploitations, une procédure d'agrément spéciale permettant
de modifier les dates d'ouverture et de clôture d'exercice . Cet
amendement est intéressant, car, en matière agricole, les exer-
cices ne correspondent généralement pas aux exercices normaue
des entreprises, compte tenu du caractère saisonnier de l'activité.

L'amendement n" 116 tend à bloquer la valeur des stocks à
rotation lente à leur estimation à la fin du premier exercice et
non du deuxi?•me suivant celui de l'entrée en bilan .

L'amendement n° 117 a pour objet de reporter d'un an la date
de la mise en oeuvre de l'article 61 de la loi de finances pour
1983.

Quant à l'amendement n° 118, il a trait aux G .A .E .C.
M. le président . On peut, je pense, considérer que l'amende-

ment n" 118 a déjà été examiné, puisqu'il rejoint, dans son
principe, un amendement soutenu par M. Patriat.

M. Georges Tranchant . Je ne suis pas convaincu qu'il soit exac-
tement identique et je préférerais qu ' il soit mis aux voix.

L ' amendement n° 119 a trait, lui aussi, aux G .A .E .C . Il tend
à modifier le régime auquel ils sont assujettis.

J'en viens à l ' amendement n` 120.
Dans le cadre de la simplification et de l 'accélération des for-

malités (le création des entreprises, le projet de loi de finances
prévoit l'exonération du droit de timb°e de dimension pour les
sta t uts de sociétés en nom collectif, en commandite simple, à
responsabilité limitée et par actions.

Il est proposé d'étendre, pour les mêmes raisons, l'exonération
de droit de timbre de dimension aux actes constatant la for-
mation des G. A . E . C., sociétés de petite taille en règle
générale et pour lesquelles le coût du droit de timbre est une
charge non négligeable de la procédure de constitution . C'est
ainsi que des statuts comportant quinze pages utilisées sur une
seule face en quatre exemplaires coûtent quinze fois 13 francs,
soit 780 francs.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Ah!
M . Georges Tranchant. A l'amendement n" 121, il s'agit d'ins-

tituer un nouveau seuil permettant d'appliquer effectivement
une disposition existante niais quasiment inapplicable dans les
faits.

J'en arrive à l'amendement n" 122 corrigé.
La grande ir_égularité des revenus des exploitants, inhérente

à la nature de leur activité, est source de variations de pré-
lèvement fiscal dont l'ampleur ne tient pas seulement aux
différences de résultat, mais aussi au phénomène des tranches
dans de telles situations d'imposition . La progressivité de l'impôt
peut donc provoquer des distorsions d'imposition par rapport à
des activités engendrant des revenus plus réguliers . Aussi la loi
de finances devrait-elle disposer que les exploitants soumis au
régime du bénéfice réel verront l'assiette de leur impôt sur le
revenu calculée en prenant en compte une moyenne des résultats
de plusieurs années.

Cet amendement revêt une grande importance . En effet, il
peut très bien y avoir une excellente récolte une année et de
mauvaises au cours des cinq années suivantes . Dans ce cas,
l ' exploitant en nom personnel acquittera une somme considé-
rable d'impôts sur une seule année, ce qui sera injuste dans
la mesure où, les années suivantes, il rencontrera des diffi-
cultés dues à la médiocrité des récoltes.

Nous désirons donc que l'article 69 du code général des
impôts soit complété par un paragraphe nouveau ainsi rédigé :

c VI . — Le bénéfice imposable est calculé à partir d'une
moyenne mobile triennale des bénéfices . s

M. le président . Cha'-un a connaissance de ce texte, mon-
sieur Tranchant !

M . Georges Tranchant . J'en termine, monsieur le président.
L'amendement n" 123 concerne les G .F .A . donnant à bail à

long terme.

M . Christian Pierret, rapporteur général . Il ne manquait plus
que ça !

M . Georges Tranchant. Nous souhaitons que les jeunes agrieul-
leurs puissent s'installer plus facilement.

Monsieur le président, je me suis efforcé d'être aussi bref
que possible sur un sujet dont je ne suis pas spécialiste, mats
qui, comme l'a fait remarquer M . le rapporteur général, a donne
lieu à de larges débats en première lecture.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
quinze amendements

M . Christian Pierret, rapporteur général . Rejet !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Rejet!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 109.
(L' entendement n ' est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 110.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 111 "

(L'amendement n'est pas adopté.)
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M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 112.

L ' arrterrdeoient West pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 113.

rt,'antcndentetit n 'est pas adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 114.

IL 'rnncridenrent n ' est pris adopte' .)

M . le président . Je mets aux voix [amendement n " 115.

11, 'anien(iernent n ' est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n " 116.

tL-arrtertderru'rtt n ' est pas adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n " 117.

(L'anrendeinent n ' est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n " 118.

(1, ' 11nerulen1ent n ' est plie (IllOp,é .)

M . le président . Je mets aux voix [amendement n " 119.

1L utnertdemettt n'est pro adopta .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 120.

(L ' anren(lenrent n 'est pus adopté .)

M . le président . Je nuis aux voix l ' amendement n " 121.

IL ' auu'ruie(u'nt n ' est pus adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 122 corrigé.

(L ' amendement n 'est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 123.

tl, ' arnendcrnent n 'est prise adopté' .)

Article 23.

M . le président . Je donne lecture de l ' article 23 :

er é ' isralitI' locale.

Art . 23 . — Le transfert aux departementa des droits d 'enre-
gistrement et de la taxe de publicité foncière prévu par le 11
de l'article 99 de la loi n' 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée,
relietve à la répartition de compétences entre les communes,
les départements . les rcgien .s et l 'Etl prend effet le 1" jan-
vu'r 1985 en ce qui concerne les droits dus en application des
dispositions des articles 710 et 711 du code général des impôts
sur les 'nidation ., à tit r e onéreux d ' immeubles destinés à l ' habi-
talion et de leurs dépendances.

Ce t ransfert s'effeuille dans Ive conditions et selon les moda-
lités prévues par l'article 28 de la loi de finances pour 1984
(n 83-1179 du 29 di'centlire 19831.

La parole est a M . Gilbert Ga :dticte inscrit sur l ' article.

M . Gilbert Gantier. Je .serai bref . car je suis déjà intervenu
sur l ' article 23 en ;,rentier' lecture et M . le secietaire d'Etat

Iai ement répondu à nue questions.
Neann oln : cet c rtiele a suscité un débat au Sénat et la

commission des finances de la llautc' Assemblée : 'est priroc-
cupee –_- si j'en crois son rapporteur cénté ral, M . Blin — des
reprises de produits fiscaue aux départements.

.\ cet isard . je poserai a M. le secrétaire d ' Eta' deux ques-
tion ; pl 'écises :

l'retmei'ement . des reprise : de produits fiscaux sont-elles pré-
visibles pour 1985 . que ce soit sur la vignette ou sur les droits
de mutation . et selon quelles procédures pies chacun de ces
impôts':

Douxiemm~unl . s'il n a des reprises . quel sera a notre vote
sur l ' article d ' équilibre . qui contient . a la foi la prise en
(temple des transferts trsraux, c ' est-à dire des moins values de
recettes puer l ' EIat, et celle des ouvertures cie dotations .eln-
11a1es de décentralisation . lesquelles seront des accroissements
le dépenses financés par le budget du ministère de l'intérieur?

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l ' article 23.
(L ' article 23 est adopté .)

Après l'article 23.

M . le présiderai . Le Gouvernement a présenté un amendement.
n

	

153. ainsi redite) :

• Après l 'article 23, insérer l ' article suivant:
t I . — Ise taux de la taxe départementale de publicité

foncière ou du droit départemental d'enregistrement est
réduit à 6,40 p . 100 pour les acquisitions d ' immeubles rur aux
effectuées par les agriculteurs bénéficiaires de la dotation
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d'installation aux jeunes agriculteurs prévue à l'article 7
du décret n" 81-246 du 17 mars 1981 modifié poil e la frac-
tion du prix ou de la valeur n'excédant pas 650 000 F, quel
que soit le nombre des acquisitions, sous réserve qu'elles
interviennent au cours des quatre années suivant l'octroi
de la dotation, que l'acte précise la valeur des terres acquises
depuis cette rate par l ' acquéreur ayant bénéficié du tarif
réduit et soit appuyé d'un certificat délivré sans frais par
le directeur départemental de l'agriculture précisant la date
de l'octroi de la dotation.

4 II . — Le remboursement de la dotation prévu à l'arti-
cle 22 du décret susvisé entraine déchéance du bénéfice
du régime de faveur . L'acquéreur est tenu d'acquitter, à
première réquisition, le complément de taxe ou de droit
dont les acquisitions avaient été dispensées et, en outre,
une taxe supplémentaire de 6 p . 100.

s III . — Le manque à gagner pour les départements
résultant de la réduction du taux de la taxe départementale
de publicité fonière ou du droit départemental d'enregis-
trement fait l'objet chaque année d'une compensation bud-
gétaire à due concu r rence.

La uarole est à M. le secrétaire d'Elat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur Gantier, il
y au r a reprises — noue en avons parlé à l'occasion du collectif
— pour environ 500 à 600 millions de francs, comme l'a indiqué
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Cela se
fera effectivement en 1985 . Je pense méme que dès février on
aura des indications assez précises.

J ' en viens à l ' amendement n' 153.
Il s'agit de réduire les droits exigibles sur les mutations à

titre onéreux d'immeubles ruraux . C'est là une mesure en faveur
des jeunes agriculteurs . Chacun a pris connaissance de l'amen-
dement . Je ne le développerai donc pas.

Se posait le problème des compensation .' pour lcs départe-
ments . Un crédit de 25 millions de francs est inscrit au cha-
pitre 41-23 du budget du ministère de l'économie, des finances
et du budget, c ' est-à-dire aux charges communes, de façon que,
sur demande des départements en quelque so r te, on puisse
faire ensuite la compensation du manque à gagner.

A. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Accord

M . le président . ,Ie mets aux voix l'amendement n " 153.
(L ' arttencletnent est adopté .)

Article 24.

M . le président . Art . 24 . -- L'article 29 de la loi de finances
pour 1984 précitée . modifié par l'article 3 de la loi n" 84-600
du 13 juillet 1984 harmonisant les délais en matière d'impôts
locaux et portant diverses dispositions financières relatives aux
compétences transférées, est ainsi rédigé :

Art . 29. — 1 .'Etat perçoit au titre de frais d'assiette, de
recouvrement . de dégrèvements et de non-valeurs 2,50 p . 100
du montant des taxes et droits départementaux ou des taxes
régionales visés aux articles 24, 26 et 28 de la présente loi de
finances et à l ' article 23 de la loi de finances pour 1985
ur' du t. Cette somme est calculée en sus du
montant de ces droits ét taxes et selon les modalités définies
aux articles 4 et 5 de la loi n' 84-600 du 13 juillet 1984.:

M . Gilbert Gantier a présenté un amendement, n" 154, ainsi
rédigé :

Dans le deuxième alinéa de l 'article 24, après les mots:
l .'Etat perçoit , insérer les mots : , jusqu'au 31 décem-

bre 1985.
l .a parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Nous avons longuement parlé de l 'article 24
en première lecture, niais je n ' ai pas obtenu de réponses satis-
faisantes aux questions que j ' avais posées.

D'ailleurs, l'année précédente, nous avions eu un débet quasi-
ment identique, sur un texte très voisin de celui qui nous
est soumis aujourd'hui, niais sans que soit alors fixé le taux
du prélevement, lequel devait l'etre par arrêté . J'avais proposé
un taux de 2 .5 p . 11)0. Je dois rcconnaitre que j ' avais avancé
ce chiffre ait hasard . Je le vois maintenant entériné par la
loi . Cela me parait ut peu surprenant.

tl est tout de mène choquant de fixer au pour centage
d ' impôt la rémunération d un service rendu . Ce système noue
rappelle les fermes générales de l'ancien régime — pas celui
d'avant 1981, mais celui d'avant 1789!

Le Gouvernement s'était engagé, l'an dernier, et cette année —
implicitement — au mois d'octobre, à fournir les renseignements
nécessaires au cour s de la discussion du projet de loi . J'espé-
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rais donc trouver, dans le rapport général, un commentaire
sur cet article . En première lecture, je n'ai obtenu aucune
réponse à mes curiosités.

L'amendement que je présente à l'article 24 est singulier
dans la mesure où je demande que ce dispositif ne s'applique
que jusqu ' au 31 décembre 1985 . Je pense que M. le rapporteur
général devrait me soutenir sur ce point : si nous devons légiférer
en ce sens, qu'au moins nous ne le fassions que pour l'année
1985 . Nous ne devons pas pérenniser un système vicié à la base.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Cet amendement
n ' a pas été examiné par la commission.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Il n ' est pas souhai-
table d'inscrire dans la loi cette date du 31 décembre 1985.

Monsieur Gantier, vous savez que, tr aditionnellement, les
prélèvements effectués sur los impôts locaux sont forfaitaires
et que les taux varient de 0 .10 p . 100 à 7,6 p . 100 selon l'impôt
considéré. Le décompte des frais de l'administration est éga-
lement forfaitaire . On ne fait pas de comptabilité analytique
impôt par impôt . Ce serait certainement possible, mais à condi-
tion, là encore . de disposer de moyens considérables.

D'autres administrations que la D . G . 1 ., et elles sont nombreu-
ses s'occupent de fiscalité locale ; la comptabilité publique, la
direction du personnel et des services généraux, le ministère
de l'intérieur.

Les dépenses indirecte,: prises en compte dans le prélève-
ment, l'Etat les facture à un prix marginal . Personne ne doute
que le coÛt riel serait probablement beaucoup plus élevé.

On ne peut nous reprocher de ne pas affecter tous les crédits
prélevés au (Dots de concours de la

	

puisque la procé-
dure du fonds de concours est une

	

„fion au principe d'uni-
versalité et de non-affectation des r

	

es.
.1e vous rappelle que la fiscalité Iueale coite cher à l ' Etat :

7 milliards de franc . de dégrèvements entièrement supportés
par l'Etat en 1983 . Les créances non fiscales les cantines, les
crèches, l ' eau, les campings, etc . — sont recouvrées gratuitement
par l'E'at pour les collectivités locales . Cela a conté, à peu de
choses pré . . 600 millions de fr ancs en 1983 . Environ 4 900 agents
à temps plein t raitent 35 millions d'opérations pour 100 000 col .
leclivités.

Il n ' :. a toujours pas . comme vous le savez, de prélèvement
sur la taxe locale d'équipement, sur les caries grises, les permis
de conduire . 'liés franchement . à ce tau :- : de 2 .50 p . 100,
il s ' agit vraiment d'un prix forfaitaire qui est en dessous, mon-
sieur Gantier, et non pas au-dessus du coût réel.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n ” 154.
IL 'anrendcrnest n ' est pas adapté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 24.
(L 'article 24 est adopté .)

Article 25.

M. le président . .. Art . 25 . — Le prélèvement de 3 .60 p . 100
prévu au 1 de l'article 1641 du code général des impôts n'est pas
opéré sur le montant de la taxe d'habitation établie au titre
de 1985 . a

Personne ne demande la parole '? . ..
.1e mets aux voix l ' article 25.

(L'art Mie 25 est adopté.)

Après l ' article 25.

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement,
n" 139, ainsi rédigé :

Après l 'article 25, insérer l ' article suivant :
Dans le tableau figurant à l'article 1568 du code général

des impôts . les minima de 125 F . 250 F, 375 F et 500 F
sunt remplacés par les minima de 25 F', 50 F', 75 F ' et 100 F.

La parole est à M . le secrétaire d'F:tat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Il vous est proposé,
par cet amendement, de réduire les minima des tarit :. du droit
de licence sur les débits d'alcool afin de donner aux communes
une plus grande latitude dans le choix des tarifs applicables.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission?

M . Christian Pierret, rapportera' géru'r'al . D' accord.

M. le président. .le mets aux voix l'amendement n" 139.
(L'aorrendcureut est adopté .)
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Article 26.

M. le président. Le Gouvernement a retiré l'article 26 en pre•
mière lecture .

Article 26 bis.

M. le président . « Art . 26 bis . — I . — Les tarifs des droits
de timbre établis par les articles ci-après du code général des
impôts sont modifiés comme suit:

ARTICLES DU CODE GÊNERAI DES IMPOTS
TARIF

	

tARIF
ancien.

	

nouveau,

(En francs .)

910-I	

910 -II	

947 c	

967-I	

e Ces tarifs s'appliquent à compter du 15 janvier 1985.
« II . — Les tarifs des droits fixes d'enregistien ent et de

la taxe fixe de publicité foncière sont portés respeccivemcnt
de 350 F à 390 F, de 525 F à 580 F et de 1050Fà 1160 F . s

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 26 bis.
(L'article 26 bis, est adopté .)

Article 27.

M . le président . Je donne lecture de l'article 27 :

II. — Ressources affectées.

« .Art . 27 . — Sous réserve des dispositions de la présente lai
de finances, les affectations résultant de budgets annexes et
comptes spéciaux ouverts à la date du dépôt de la présente loi
sont confirmées pour l'année 1985 . a

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 27.
(L 'article 27 est adopté .)

Après l ' article 27.

M . le président. Le Gouvernement a présenté un amendement,
n" 34, ainsi rédigé

s Après l'article 27, insérer l'article suiv ant :
s Afin de contribuer au développement du sport est

autorisée la création d'un jeu faisant appel à la combinai-
son du hasard et des résultats d'événements sportifs.

a Les modalités et les ccndlions d'organisation en seront
fixées par décret.

Il est institué au profit du sport un prélèvement sur les
enjeux dont les modalités sont fixées par arrêté du ministre
de l'économie, des finances et du budget et dont le montant
er ' inscrit au crédit du compte d'affectation spéciale v fonds
nauonal pour le développement du sport . u

., I .e droit de timbre prévu à l'article 919 A du code
général des impôts s'applique aux sommes engagées au
jeu autorisé ci-dessus.

1 .e solde des enjeux, net des gains des parieurs . des frais
de gestion, du prélèvement au profit du fonds national pour
le développement du sport et du droit de timbre est inscrit
en recettes du budget général.

l .a parole est à M . Ilage.

M. Georges Hage . Cet article additionnel autorise la création
d'un jeu qui fait appel à la combinaison du hasard et des résultats
d'événements sportif.; . Autrement dit, il s'agit de créer ce
qu'on a appelé jusqu'à maintenant le . . loto sportif ,.

Le Gouvernement propose que les modalités et les condi-
tions d'organisation . le prélèvement sur les enjeux, les modalités
de la répartition soient fixés pa r décret ou pat' arrêté ministériel.

Le groupe communiste tient à préciser de nouveau ce qu'il
pense à ce sujet.

.Nous sommes d'accord pour faire de notre pays une grande
nation sportive . nous sommes persuadés que le sport est t .ne
grande question nationale, mais nous pensons que les moyens

8

2,50

105

55

9

3

115

60
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doivent venir, pour l ' essentiel, du budget de l'Etat . C ' est
d'ailleurs la raison pour laquelle nous n ' avons pas voté les
crédits du ministère de la jeunesse et des sports.

Nous avons nu>ntri', dès 1975 . le danger d'un recours aux
moyens extrabudgétaire.: . Nous l ' avons dénonce comme un
impôt nouveau, .. piqué clans la poche des gens les plus dému-
nis, comme un palliatif . somme une incitation au désengage-
ment budgétaire de l ' Etat . ce que la résille a confirmé depuis
lors et confirme aujourd ' hui même.

Nous émettons des réserves quant à l ' instauration d ' un jeu
qui prendrait la forme d ' un concours de pronostics et nous
fondons nitre ahpreslatton sur les scandales constates a
l'étranger.

Notre premiérc préf,crupation . c ' est que la l'ondule retenue
ne permette pas l ' enmrcence de pratiques nntlhonnétes, de tru-
quages ou clé tricheries

Notre deusienie préoccupation, c ' est que la gestion des fonds
collectés soit Und à fait transparente et démocratique . Si cette
t ransparence t choque quelqu ' un . je le regrette : nous y tenons.

A cet é ;yard, nous, pourrions faire un certain nombre de remar-
ques quant à l ' utilisation du F' .N . D . S . ! Nous voulons aussi
que cette _estion soit démocratique, c ' est-à-dire placée sous le
contrôle élu Parlement . et qu 'elle serve les objectifs définis
dans la nouvelle loi sur le sport.

Nous avons 'u effet voté une loi concernant la promotion et
l ' organisation nits activités physiques et sportives . Nous souhai-
tons que les fo uns collectés servent . prioritairement, à la démo-
cratisation du sport et permettent de lutter contre les inéga-
lités croissantes en ntaticre d ' accès au sport . II s ' agit de favo-
riser le sport à l ' école . la pratique féminine, le sport clans l'entre-
prise . II s ' aeit de favoriser aussi la recherche scientifique et
médicale . qui e-1 tort peu développée dans sa dimension natio-
nale.

Nous pensums que les fonds collectés doiv ent twrmeltre de
prendre en compte t ' émer_ence de nouvelles pratiques spor-
liv s . nr anisées ou non . Je rappelle que, (tans la loi, a été
proposée la rré .ttion d ' ut comité national des activités physiques
et sportives qui duit erre intéressé à celte action nouvelle.

Enfin . nous e .stintuns que le loto doit permett re, notamment
par le' MM> des médias . le de ccloppement (l'un grand nombre de
sports . en particulier non professionnels.

Dans un second amendement le Gouvernement propose de
diiraire clos moyens extrahuugétaires certaines sommes qui
seront con-acre'es sui développement, sinon à la survie, du
mouvement associatif . les besoins sont inunenses dans ce
domaine

Pour ac,•uonp .e_tter l 'apprication de fa lui nouvelle . l'ensemble
des asso .•iatinns avait souhaité la création d ' un fonds spécial.
Ces associations no re tua runt certainement pas les 20 millions
de francs que le fonds nitjonal de développement sportif leur
consacrera . nuis je crois que celle prneédure relève moins
d ' une veritrihlc politique hudsetai'e que de ce que .l ' appellerai,
quitte à offenser quelqu ' un . du bricolage extrabudgétaire.

M . le président . 1 .a parole est a M . le secrétaire d'Elat, pour
présenter l'snufndetnent n" 34.

M. Henri Emmanuelli, secrets re ri ' Faot . Monsieur le président,
je pense préférable de pri•senter l'ensemble du dispositif.

Quels sont les principes? Si le Gouvernement veut créer
un jeu n ulli sports . c ' est précisément pour éviter certains pro-
cessus de trucage constatés dans divers pays . Plus la palette est
large . nu ins il y de risques . De surcroit, faire reposer le jeu
sur un éventail de sports ta res large est une façon den promuu-
vni'' quelques uns.

I'ar aill e urs . shagoe tiras(' devra concerner au nnrins deux
sports dtfiorents . Le jeu sera fonde' à la fois sur des paris à
partir de résultats de cnntpélitinns sportives et sur un méca-
nisme . sans doute plus proche du loto t raditionnel . faisant appel
uniquement à la chance.

'l'els sont les principes qui inspirent, pou' l ' instant, le travail
du Gouvernement.

S ' agissant des sociétés organisat r ices, plusieu r s possibilités
existeni . Le Gouvernement a décidé une niise en concurrence
des attributaires éventuels, c'est-à-dire essentiellement le P . M . U.
et le Loto . Celte mise en concurrence sur le coût et les moda-
lités pratiques etc jeu a été annoncée officiellement aux intéressés
au début de cette semaine . Le Gouvernement tranchera dès
le début de l'année 1985 sur les propositions qui lui seront
faites .

Quant à l'affectation du produit du jeu, comme le souligne
l'exposé des motifs de l'amendem ent, le mouvement sportif en
sera le principal bénéficiaire . Cela signifie que, après avoir
assuré une rémunération corr ecte des parieurs, qui sera sans
doute proche de celle qui est attribuée actuellement aux parieurs
par la loterie et le loto nationaux, et des différents intermé-
diaires chargés de l'organisation, le produit du jeu sera versé,
via le fonds national pour le développement du sport, aux
mouvements sportifs.

Le dispositif concernant le loto spo r tif et le fonds national
de développement de la vie associative repose sur quatre amen-
dements.

Après l'article 25 . le premier amendement pose le principe
d'une affectation des recettes du P .M.U. au profit du fonds
national de développement de la vie associative et le deuxième
porte création du loto sportif et pose le principe de l'affectation
au sport de son produit.

Après l'article 45, un amendement au ra trait à la création
du fonds national de développement de la vie associative, qui
sera un nouveau compte spécial du Trésor.

Après l ' article 46 . relatif aux comptes spéciaux . un quatrième
amendement modifiera la ventilation des crédits ouverts par
un déploiement de 20 millions de francs du F . N . D . S . vers le
F . N . D . V . A.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Favorable.

M. le président . La parole est à M . Zeller, contre l'amendement.

M. Adrien Zeller . Après mon collègue Gilbert Gantier, je
voudrais exprimer nies sentiments de réserve vis-à-vis de cet
article qui crée un quatrième jeu de hasard, après le loto,
la loterie nationale et le P . M . U ., pour tenter de trouver des
ressources à affecter au sport.

J'avais moi-méme déposé à plusieurs reprises une proposition
de loi qui, à mon avis, était bien meilleure.

M. André Soury. Sfu'ement !

M. Adrien Zeller. Elle visait à créer un impôt spécifique
sur le tabac et sur les alcools de toute nature pour financer
les activités sportives et la vie associative sportive, et notam-
ment pour payer les frais de licence des clubs sportifs.

Il y avait donc bien d'autres moyens que ce financement fondd
sur la spéculation et l 'esprit de jeu, qui n ' ont rien à voir avec
l'esprit sportif Tout amalgame, clans ce domaine, serait très
rial venu.

Nous nous opposerons à cet amendement car nous pensons que
l'un pouvait trouver des moyens plus raisonnables pour financer
le sport

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . M . Soisson le pense-t-il
aussi

M. Adrien Zeller. Nous avons le droit d'exprimer nos propres
sentiments, et M. Soisson les cornait très bien . Vous voyez,
monsieur le secrétaire el'Etat, que l'esprit du libéralisme signifie
quelque chose sur nos bancs.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 34.
(L ' arnenderuent est adopté.)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n" 35, ainsi rédigé .

Après l ' article 27, insérer l ' article suivant :

Le deuxième alinéa de l'article 51 de la loi n" 47-520
du 21 mars 1947 modifiée est remplacé par les dispositions
suivantes:

Le produit de ce• pri'leve'n>ent est réparti entre les socié-
tés de courses, le fonds national des haras et des activités
hippiques, le fonds national pour le développement des adduc-
tions d'eau, le fonds national pour le développement élu
sport . le fonds national pour le développement de la vie
associative ou incorpor é aux ressources générales du budget
suivant une proportion et selon les modalités comptables
fixées par décret . -

Ce't amendement a déjà été soutenu.

Quel est l'avis de la commission?

M. Christian Pierret, rapporteur général . ['out'!

M. le président . Je 'nets aux voix l'amendement n" 35.

(L'amendement est adopté .)
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Articles 28 et 29.

M . le président. « Art . 28. — Le tableau figurant au 11 de l'ar-
ticle 1618 quinquies du code général des impôts est remplacé par
le tableau suivant:

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 28.

(L'article 28 est adopté .)

s Art . 29 . — Les deuxième, troisième, quatrième, cinquième,
sixième, septième et huitième alinéas de l'article 1618 orties du
code général des impôts sont remplacés par les dispositions
suivantes :

e Le taux de la taxe est fixé à un pourcentage du prix
d'intervention défini par l'article 3 du règlement C .E E.
n" 2727,'75 :

a — 2,03 p . 100 pour le blé tendre, l'orge, le seigle, le blé dur
et le sorgho :

• — 1,82 p . 100 pour le mais.

• Pour l'avoine, le taux est fixé à 1,82 p . 100 du prix de
seuil défini à l'article 2 du règlement C .E .E . n" 2727'75.

Pour le triticale, le montant de la taxe applicable est égal
à celui qui résulte des dispositions prévues ci-dessus pour le
seigle .

	

— (Adopté .)

Article 30.

M. le président . « Art . 30 . — Pour le calcul de la dotation
globale de fonctionnement prévue à l'article L . 234 . 1 du code
des coutontnes, le taux du prélèvement sur le produit net prévi-
sionnel de la taxe sur la valeur ajoutée est fixé à 16,731 p. 100
en 1985 . »

Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 36, ainsi
rédigé :

A la fin de l'article 30, substituer au taux de :
16,731 p . 100 s, le taux de :

	

16,752 p . 100 ».

I .a parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelle, secrétaire d ' Etat . I1 s ' agit d ' un amen-
dement de coordination.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Très favorable

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 36.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 30, modifié par l'amendement n" 36.
(L'article 30, ainsi (modifié, est adopté .)

Article 31.

M . le président. Art . 31 . — A compter du 1'' ,janvier 1985,
la fraction de la redevance prévue à l'article 31 du code
minier qui est versée à la caisse autonome nationale de sécurité
sociale dans les mines est portée à 28,5 p . 100.

• A compter de cette même date, pour déterminer les tranches
du barème de cette redevance applicable aux productions nou-
velles d'une année, celles-ci sont comptabilisées en totalité à
partir du niveau atteint pendant l'année considérée par les
productions a nciennes de la même concession ou du mémo
permis d ' exploitation.

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 31.
(L'article 31 est adopté .)

Après l'article 31.

M. le président. M . Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment, n" 133, ainsi rédigé :

« Après l'article 31, insérer l'article suivant
« Les vingt et un premiers alinéas de l'article 1621 du

code général des impôts sont remplacés par les dispositions
suivantes:

« II est perçu une taxe spéciale incluse dans le prix des
billets d'entrée dans les salles de spectacles cinématogra-
phiques . La taxe est due selon le tarif ci-après :

« 0,20 franc pour les places dont le prix est inférieur
à 5 francs ;

« 0,75 franc pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 5 francs et inférieur à 6 francs ;

« 0,85 franc pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 6 francs et inférieur à 7 francs ;

« 1,05 franc pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 7 francs et inférieur à 8 francs ;

« 1,20 franc pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 8 francs et inférieur à 9,40 francs ;

« 1,40 franc pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 9,40 francs et inférieur à 10,50 francs

« 1,50 franc pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 10,50 francs et Inférieur à 11,59 francs ;

« 1,60 franc pour les places dent le prix est égal ou
supérieur à 11,50 francs et inférieur à 12,50 francs;

« 1,70 franc pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 12,50 francs et inférieur à 13,80 francs

« 1,80 franc pour les places dont le prix est égal nu
supérieur à 13,80 francs et inférieur à 14,90 francs

« 1,90 franc pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 14,90 fra,tcs et inférieur à 16 francs;

« 2 francs pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 16 francs et inférieur à 17 francs

« 2,10 francs pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 17 francs et inférieur à 18 francs

« 2,25 francs pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 18 francs et inférieur à 19 francs

« 2,35 francs pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 19 francs et inférieur à 20 francs ;

« 2 .45 francs pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 20 francs et inférieur à 21 francs

« 2,55 francs pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 21 francs et inférieur à 22 francs

« 2,65 francs pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 22 francs et inférieur à 23 francs ;

« 2,75 francs pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 23 francs et inférieur à 24 franc-,;

« 2,85 francs pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 24 francs et inférieur à 25 francs

« 2,95 francs pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 25 francs et inférieur à 26 francs

« 3,05 francs pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 26 francs et inférieur à 27 francs

« 3,15 francs potin les places dont le prix est égal ou
supérieur à 27 francs et inférieur à 28 francs

« 3,20 francs pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 28 francs et inférieu r à 29 francs

« 3,25 francs pour les places dont le prix est égal ou
supérieur à 29 francs et inférieur à 30 francs ;

e 3,30 francs pour les places dont le prix est égal ou
supérieu r à 30 francs et inférieur à 31 francs

« Au-delà, la taxe est majorée de 0,10 franc chaque fois
que le prix de la place atteint un multiple de I franc .»

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Vous savez avec quel soin je veille à ce
que les projets de loi de finances ne soient pas frappés
d'inconstitutionnalité.

L'article 70, qui figure dans la deuxième partie de la loi de
finances, aménage le barème de la taxe spéciale sur le prix des
places dans les salles de spectacles cinématographiques, à partir
du 1'' janvier 11)85 . .l'observe, monsieur le secrétaire d'Etat,
que la taxe concernée abonde ,. la première section d'un
compte spécial du Trésor : le compte de soutien financier de
1'imlustrie cinC'i uttographiqut et de l'industrie des programmes
audiovisuels.

Or les ressources des comptes spéciaux du Trésor pour 1985
sont évaluées par l'article 34, qui définit l'équilibre général du
budget et à propos duquel le Gouvernement vient d'ailleurs de
faire adopter un amendement rectificatif . On prend donc en

FRANC
par

kilogramme .

FRANC
par
litre.

Huile d'olive	
Huiles (l ' arachide et de maïs	
Huiles de colza et de pépins de raisin 	
Autres huiles végétales fluides et huiles d 'ani-

maux marins (autres que la baleine)	
Huiles de coprah et de palmiste	
Huile de palme et huile de baleine	

0,648
1

	

0,591
0,303

0,494

0,719
0,648
0,331

0,564
0,431
0,a95
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compte l ' am é n :i cnu•nt du bar . , no (h Li taxa prévue à l 'article 70
qui exerce un effet cviilent, munir ,il esi sur l'équilibre
du budget de 1985.

Je prétends qu ' il serait confunue à l ' ordonnance portant loi
organique relative aux lois de finances• et notamment à son
article 31, que le bari'nic' de cette taxe figure dans la première
partie de la loi de finances C ' est la raison pou r laquelle j ' ai
suggéré que cette disposition suit déplacée de la deuxième
partie à la première partie . pour éviter un motif d'inconstitu-
tionnalité.

M . le président . Quoi est l ' avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur généra l . ;dénie à cette heure
avancée de la nuit, les amendement . . de l 'opposition sont tou-
jours examinés avec beaucoup d ' intérét . Vos arguments,
monsieur Gantier, nie paraissent tout à fait fondés et je suis
donc, à titre personnel, favorable à entre proposition.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement?

M. Henri Emmanuelli, .si'rretaire d ' I':tat . A mon sens, cet
amendement n'est pas justifie . 11 s'agit en fait d'un aména-
gement de barème et non pas d'une mesure de rendement . Nous
n'en avons tiré aucune conséquence à l'état A . C'est la raison
pour laquelle nous avons pensé que cet article pouvait figurer
dans la deuxième partie . Il a en effet pour seul objet de
répartir de manière différente la charge fiscale entre les
exploitants . Je le répète . aucune conséquence n'a été tirée sur
le produit de cette taxe dans l'état A.

Je propose donc le rejet de cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n " 133.

(L'amendement n ' est pas adopté .)

Articles 32 et 33.

M . le président. Je donne lecture de l'article 32:

TITRE I1

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES

s Art . 32. Sous réserve des dispositions de la présente
loi, sont confirmées pour l'année 1985 les dispositions législa-
tives qui ont pot' effet de déterminer les charges publiques
en dehor s des domaines prévus par le cinquième alinéa de
l'ariicic 2 de l'ordonnance n" 59-2 du 2 janv ier 1959 portant
loi organique relative aux lois de finances.

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l 'article 32.

(L'article 32 es! udnph' .r

Art . 33 . — 1 . — Les taux de majoration applicables à cer-
taines rentes viagères constituées entre particuliers, conformé .
nient à la loi n'' 49 420 du 25 mars 1949 modifiée, sont ainsi
fixes :

PÉRIODE AU COURS 0E LAQUELLE ES1 NEE

la rente originaire .

SEANCE DU 18 DECE5111RE 1984

11 . — Dans es articles 1 , 3, 4, 4 to,s et 4 ter de la
loi du 25 'nais 1949 modifiée, lu date du 1' janv ier 1983 est
remplacée par celle du 1 janvier 1984.

III — Les dispositions de la loi n" 49-420 élu 25 mars 1949
modifiée sont applicables aux rentes perpétuelles constituées
entre particuliers antérieurement au 1 janvier 1984.

r Le capital correspondant à la rente en perpétuel dont le
rachat aura été demandé postérieurement au 30 septembre 1984
sera calculé, nonob :ctant toutes clauses ou conventions contraires,
en tenant compte de la ma joration dont cette rente a bénéficié
ou aurait dit bénéficier en vertu de la présente loi.

r IV . — Les actions ouvertes par la loi susvisée du 25 mars
1949, complétée par la loi n" 52-870 du 22 juillet 1952 et modi-
fiée en dernier lien par la loi n" 83-1179 du 29 décembre 1983,
pourront à nouveau être intentées pendant un délai de deux
ans à dater de la publication de la présente loi.

V . — Les taux de majoration fixés au paragraphe I ci-dessus
sont applicables, sous les mêmes conditions de date, aux rentes
viagères visées par la loi n" 48957 du 9 juin 1948 et par l'arti-
cie 1'' de la loi n" 51-695 du 24 mai 1951 ainsi qu'aux
ren' 2s constituées par l'intermédiaire des sociétés mutualistes
au profit des bénéficiaires de la majo ration attribuée en appli-
cation des articles 91 et suivants du code de la mutualité.

a VI . — Les taux de majo ration applicables aux rentes via-
gères visées par le titre I de la loi n" 48-777 du 4 mai 1948,
par les titres I"' et II de la loi n° 49-1098 du 2 août 1949 et
par l'article 8 de la loi n" 51-695 du 24 mai 1951, sont ainsi
fixés :

PÉRIODE AU COURS DE LAQUELLE EST NEE

la rente originaire.

VII . — Les taux de majoration prévus aux articles 8, 9, 11
et 12 de la loi n" 48-777 du 4 niai 1948, modifiés en dernier lieu
par l'article 41 de la loi n" 83-1179 du 29 décembre 1983, sont
remplacés par les taux suivants:

Article 8 : 2 369 p . 100;
Article 9 :

	

171 fois;
Article 11 : 2 783 p . 100;
Article 12 : 2 369 p . 100.

« VIII. — L'article 14 de la loi du 4 mai 1948 susvisée, modifié
en dernier lieu par l'article 41 de la loi n° 83-1179 du 29 décem-
bre 1983, est à nouveau modifié comme suit :

e Art . 14 . — Le montant des majorations prévues aux articles 8,
9 et 11 ci-dessus ne pourra excéder, pour un même titulaire de
rentes viagères, 3 908 F.

c• En aucun cas, le montant des majorations, ajouté à l'en-
semble de rentes servies pour le compte de l'Etat par la caisse
des dépôts et consignations au profit d'un même rentier viager,
ne pourra former un total aupi'rieur à 22878 F .»

« IX. — I .es dispositions du présent article prendront effet à
compter du 1'' janvier 1985 .» — (Adopté .)

TAUX

de la majoration.

(En ne urcena,ge .)

63 265
36 110
15 149

9 253
6 651
4 010
1 929

880,5
459,6
323,6
253,4
234,4
219
201,2
169,1
105,2

94,5
77,8
64,9
50,6
33,5
18,5
9,8
4,5

Avant re 1°' août 1914.
Du 1" août 1914 au 31 décembre 1918.
Du 1•' janvier 1919 au 31 décembre 1925.
Du 1" janvier 1926 au 31 décembre 1938.
Du

	

janvier 1939 au 31 août 1940.
Du 1°' septembre 1940 au 31 août 1944.
Du 1" septembre 1944 au 31 décembre 1945.
Années 1946 . 1947 et 1948
Années 1949, 1950 et 1951
Années 1952 à 1958 incluse.
Années 1959 à 1963 incluse.
Années 1964 et 1965.
Années 1966 . 1967 et 1968.
Années 1969 et 1970.
Années 1971 . 1972 et 1973.
Année 1974.
Année 1975.
Années 1976 et 1977.
Année 1978.
Année 1979
Année 1980
Année 1981.
Année 1982.
Annie 1983 .

TAUX

de le majoration.

(Et) oourcentage .)

63 265
36 110
15 149
9 253
6 651
4 010
1 929

880 .5
459,6
323,6
253,4
234,4
219
197,2
165,5
102,4
91,9
75,4
62 .7
441,6
31,7
17
8,3
3,1

Avant :e 1' août 1914.
Du 1°' août 1914 au 31 décembre 1918.
Du 1°' janvier 1919 au 31 décembre 1925.
Du 1°' janvier 1926 au 31 décembre 1938.
Du 1°' janvier 1939 au 31 août 1940.
Du 1 ' septembre 1940 au 31 août 1944.
Du 1°' septembre 1944 au 31 décembre 1945.
Années 1946, 1947 et 1948.
Années 1949, 1950 et 1951.
Années 1952 a 1958 incluse.
Années 1959 à 1963 incluse.
Années 1964 et 1965
Années 1966, 1967 et 1968.
Années 1969 et 1970.
Années 1971, 1972 et 1973.
Année 1974.
Année 1975.
Années 1976 et 1977.
Année 1978.
Année 1979.
Année 1980.
Année 1981.
Année 1982.
Année 1983 .
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Article 34 et état A.
M. le président. Je donne lecture de l'article 34 et de l'état A annexé :

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES A L'EQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES CHARGES

e Art . 34 . — I. — Pour 1985, les resscurces affectées as : budget évaluées dans l'état A annexé à la présente loi, les plafonds des
charges et l'équilibre général qui en résulte sont fixés aux chiffres suivants :

e II . — Le ministre de l'économie, des finances et du budget est autorisé à procéder, en 1985, dans des conditions fixées par
décret :

e — à des emprunts à long, moyen et court terme pour couvrir l'ensemble des charges de la trésorerie ou pour renforcer les
réserves de change ;

e — à des conversions facultatives d'emprunts et à des opérations de consolidation de la dette publique.
n III . — Le ministre de l'économie, des finances et da budget est autorisé à donner, en 1985, la garantie de refinancement en

devises pour les emprunts communautaires.

• IV . — Le ministre de l'économie, des finances et du budget est, jusqu'au 31 décembre 1985, habilité à conclure, avec des
établissements de crédit spécialisés dans le financement a moyen et long terme des investissements, des conventions établissant pour
chaque opération les modalités selon lesquelles peuvent être stabilisées les charges du service d'emprunts qu'ils contractent
en devises étrangères . s

DÉPENSES DÉPENSES
TOTAL

des dépenses
PLAFONDS
des chargeaciviles

militaires . è caractère è caractère 5OLD1
en capital définitif. temport ire.

(En

	

millions de francs .)

83 030 182 022 994 884

1 162 2û4 11 402

84 192 182 286 1 006 286

52 1 605
15 441
40 130

3
18 564

432 1 739
49 259 168 967

62 149
4 988 4 988

49 816 4 988 240 586

A. — Opérations à caractère définitif.

Budget général.

Ressources brutes	

A déduire :
Remboursements et dégrèvements

d'impôts	

Ressources nettes	

Imprimerie nationale	
Journaux officiels	
Légion d'honneur	
Ordre de la Libération	
Monnaies et médailles	
Navigation aérienr.e	
Pestes et télécommunications 	
P;cstations sociales agricoles 	
Essences	

Totaux des budgets annexes	

Comptes d'affectation spéciale 	

Totaux du budget général et des
comptes d'affectation spéciale.

Budgets annexes.

Excédent des charges définitives
de l 'état (A)	

B . — Opérations à caractère
temporaire.

Comptes spéciaux du Trésor.

Comptes d'affectation speciale 	

Ressources. Charges.

Comptes de prêts
Fonds de développe.

nient économique
et social	 5 925 1 045

Autres prêts	 430 6 400

6 355 7 445
Totaux des comptes de prêts ..

Comptes d'ava ces	
Comptes de commerce (charge nette) .
Compte s d'opérations monétaires

(charge nette)	
Comptes de règlement avec les gou-

vernements étrangers (charge nette)
Totaux (B)	

Excédent des charges temporaires
de l 'état (B)	

Excédent net des charges	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

— 138 829

155 881
— 39

350

- 433
162 781

1 255
— 140 084

106

6 355

155 065

161 526

Dépenses brutes	

A déduire :
Remboursements et

dégrèvements d'im-
pôts	

Dépenses nettes	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

RESSOURCES

(En millions
de francs.)

954 378

98 570

855 808

11 649

867 457

1 05
441
130

3
564

1 739
168 967
62 149
4 988

240 586

DÉPENSES

ordinaires
civiles.

828 402

98 570
729 832

9 976

739 808

1 553
426
90

3
546

1 307
119 708
62 149

185 782

277

7 445
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ÉTAT A
DÉSIGNATION DES RECETTES

Se reporter au document annexé à l 'article 34
du projet de loi, adopté sans modification, à l ' exception de:

TABLEAU DES VOIES ET MOYENS APPLICABLES
AU BUDGET DE 1985

1 . — BUDGET GENERAL

A . — RECETTES FISCALES

1 . PRODUIT fILS

	

I\11t i1TS	DIRECTS

Er TAXE .'

	

ASSTxl11 .EES

01 Iulpot sur le revenu	 204 180 000

04 P,rtenues à la source et prèlèsements sur les
revente de capitaux mobiliers	 32 425 000 313

05 Impôt sur les sociétés	 93 720 000

09 Impôt .sur les grandes fortunes	 5 195 000

Total	 387 116 000

2 . PRODUIT DE L 'ENREGISTREMENT

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

31 Autres conventions et

	

actes

	

civils	 5 360 000
32 Actes judiciaires et

	

extrajudiciaires	 88 000
33 Taxe de publicité foncière 	 893 000

Total	 44 589 000

41

3 . PRODUIT DU TIMBRE

ET DE L ' IMPÔT SUR LES OPÉRATIONS DE BOURSE

Timbre unique	 2 878 000
}4 .

Taxe

	

sur

	

les

	

véhicules

	

de

	

tourisme

	

des
sociétés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 210 000

45 Actes

	

et

	

écrits

	

assujettis

	

au

	

timbre

	

de 810
dimension	 970 000

59 Recettes

	

diverses

	

et

	

pénalités	 1 065 000
Total	 8 603 000

63

4 . DROITS

	

D 'IMPORTATION, l'AXE

	

INTÉRIEURE

	

SUR
LES PRODUITS PÉTROLIERS ET

	

DIVERS PRODUITS
DES DOUANES

Taxe intérieure sur les produits pétroliers 	 85 291 000

65 Autres droits et recolles accessoires 	 2 064 000

Total	 96 547 000

5 . PRODUIT DE I.A TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE

71 Taxe sur la valeur ajoutée 	 444 624 000
Total	 444 624 000

6 . PRODUIT DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES

.

	

.

	

..
.91 Garantie des matières d'or et d'argent 	 80 000

Total	 25 892 000

DÉSIGNATION DES RECETTES

Maliens de francs.

EVALUAT IONS

pour 1985.

110

116

EVA.LUATIONS

pour 1985.

Milliers de francs.

4 275 300

1 100 000

13 625 300

1 730 000

	 10 282 290

60 475 023

B. — RECETTES NON FISCALES

1 . EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES
ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS A CARACTÈRE
FINANCIER

Produits des participations de l'Etat dans des
entreprises financières	

Produits des participations de l'Etat dans des
entreprises non financières et bénéfices des
établissements publics non financiers	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Total pour le 1	

Produits de . . autres amendes et condamnations
pécuniaires et des pénalités infligées pour
infraction à la législation sur les prix	

Total pour le 3	

4. INTÉRÊTS DES AVANCES
DES PRÊTS ET DOTATIONS EN CAPITAL

5 . RETENUTS ET COTISATIONS SOCIALES
AU PROFIT DE L' ETAT

6. RECETTES PROVENANT DE L 'EXTÉRIEUR

7 . OPÉRATIONS ENTRE ADMINISTRATIONS
ET SERVICES PUBLICS

8. DIVERS

Supprimée	

Total pour le 8	
Total pour la partie B	

C . — FONDS DE CONCOURS
ET RECETTES ASSIMILEES

D. — PRELEVEMENTS SUR LES RECETTES
DE L ' ETAT AU PROFIT DES COLLECTI-
VITES LOCALES

E. — PRELEVEMENTS SUR LES RECETTES
DE L ' ETAT AU PROFIT DES COMMU-
NAUTES F:UROPEENNES

2. PRODUITS ET REVENUS DU DOMAINE DE L 'ETAT

3. TAXES, REDEVANCES ET RECETTES ASSIMILÉES

II . — BUDGETS ANNEXES

III . — COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE
.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

IV . — COMPTES DE PRETS

7. PRODUIT DES AUTRES TAXES INDIRECTES

	

V . — COMPTES D ' AVANCES DU TRESOR
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Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 165, ainsi
rédigé :

4 1" A l'état A . modifier comme suit les évaluations de
recettes :

s I . — Budget général.

a A . — Recettes fiscales.

• 3 . Produit du timbre et de l'impôt sur les opérations de
bourse :

« Ligne 41, « Timbre unique r : minorer l'évaluation de
25 millions de francs.

6. Produit des contributions indirectes :

s Ligne 93, « Autres droits et recettes à différents titres
majorer l'évaluation de 25 millions de francs.

s B . — Recettes non fiscales.

« 1 . Exploitations industrielles et commerciales et éta-
blissements publics à caractère financier :

s Ligne 117 (nouvelle), « Prélèvement sur les sommes
misées au jeu autorisé par la loi de finances pour 1985 a
inscrire le montant de « mémoire s.

« D . — Prélèvements sur les recettes de l'Etat au profit
des collectivité., locales :

s Ligne 1, Prélèvement sur les recettes de l'Etat au titre
de la dotation globale de fonctionnement » : majorer l'éva-
luation de 83 millions de francs.

s 1I1. -- Comptes d'affectation spéciale.

« Opérations à caractère définitif.

s Fonds national pour le développement du sport.

« A . — Sport de haut niveau :

« Ligne 8 (nouvelle), « Prélèvement sur les sommes
misées au jeu autorisé par la loi de finances pour 1985 a
inscrire Io montant de t mémoire s.

• B . — Sport de masse :

s Ligne 5 . « Partie du produit du prélèvement sur les
sommes engagées au pari mutuel sur les hippodromes et
hors les hippodromes : minorer l'évaluatic n de 20 millions
de francs.

s Ligne 9 (nouvelle),

	

Prélèvement sur les sommes
misées au jeu autorisé par la loi de finances pour 1985 a

inscrire le :pontant de .>. mémoire

e Fonds national pour le développement de la vie asso-
ciative (nouveau) :

s Ligne 1 (nouvelle), « Partie du produit du prélèvement
sur les sommes ongsgées au pari mutuel sur les hippodromes
et hors les hippodromes r : inscrire le montant de 20 mil-
lions de francs.

s 2" Dans le texte de l'article 34 :

« A . — Opérations à caractère définiti f.

s Budget général : minorer les ressources du budget
général de 83 millions de francs.

« En conséquence, majorer de 83 millions de francs
l'excédent des charges qui se trouve ainsi porté à
140 167 millions de francs . »

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . L'article 34 étant un
article d ' équilibre, le Gou vernement a déposé cet amendement
afin de tenir compte de toutes les modifications intervenues
lors de l'examen eii deuxième lecture de la première partie du
projet de loi de finances.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M. Cnristian Pierret, rapporteur général . Favorable.

M. le président . La parole est à M . Zeller .
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M . Adrien Zeller. L'article 34 résume l'équilibre des recettes
et des dépenses et conclut à un excédent net des charges de
140 milliards de francs.

Je tiens à souligner nos réserves devant cette évaluation du
déficit budgétaire eu égard à certaines sous-évaluations mani-
festes, aussi bien en ce qui concerne la charge de la dette que
le prélèvement au profit de la Communauté économique euro-
péenne.

Je veux par ailleurs faire part de mes réserves personnelles
quant à la politique de financement de ce déficit par des
emprunts qui ne sont pas affectés à des investissements, à
des dépenses d ' équipement, mais servent à couvrir les charges
générales de fonctionnement de l'Etat . Si le budget de l'Etat
était présenté de la même manicle que celui des collectivités
locales, la Cour des comptes devrait le rejeter au motif que
l'équilibre de la section de fonctionnement n'est pas assuré.
On s'apercevrait en effet qu'il est nécessaire de recourir à
l'emprunt pour payer les fonctionnaires et rembourser la dette,
ce qui est interdit aux collectivités locales.

Cette situation manifestement déséquilibrée est dangereuse
pour les finances publiques et nous tenions à le signaler une
fois de plus.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 165.

(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 34 et l'état A annexé, modifiés par
l'amendement n" 165

M . Georges Tranchant . Le groupe R .Y .R . vote contre !

M. Adrien Zeller . Le groupe U .D .F . également!

(L'article 34 et l'état A annexé, ainsi modifiés, sont adoptés .)

Seconde délibération de la première partie
du projet de lei de finances.

(Application de l ' artic l e 118, (diesel 3, du règlement .)

M. le président . En application de l'article 118, alinéa 3, du
règlement, le Gouvernement demande qu'il soit procédé à une
seconde délibération des articles 2 bis et 34 de la première
partie du projet de loi de finances.

La seconde délibération est de droit.

La commission est-elle prêle à rapporter immédiatement?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Oui, monsieur le
président.

M. le président . Je rappelle qu'en application de l'article 101
du règlement le rejet des nouvelles propositions de la commis-
sion ou du Gouvernement et des amendements vaut confirmation
de la décision prise en première délibération.

Article 2 bis.

M . le président . L'Assemblée a adopté, en première délibé-
ration, l'article 2 bis suivant :

« Art . 2 bis . — 1. — L'article 71 du code général des
impôts est complété ainsi :

s Ces dispositions prennent effet à compter (lu 1" jan-
vier 1985 . »

s Il . — Dans les deux premiers alinéas du paragraphe I de
l'article 302 bis A du code général des impôts, le taux de
6 p . 100 est relevé à due concurrence . .,



7152

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 18 DECEMBRE 1984

Nous ne mndltions par conséquent en rien l'objectif fixé
tout à l'heure par l'Assemblée nationale à l'unanimité moins
une voix, mais nous réglons le problème de jonction entre
l'année 1984 et les années suivantes.

M. le président . La recevabilité du sous-amendement n" 3
devant étre examinée par M. le président de la commission des
finances, je vais suspendre la séance quelques instants.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance . suspendue à cinq heures cinq, est reprise à

cinq heures dix .)

M . le président . La séance est reprise.

La parole est à M. le rapporteur général, pour donner l'avis
de la commission sur l'amendement n" i du Gouvernement
et présenter le sous-amendement n" 3.

M . Christian Pierret, rapporteur général. Je suis d'accord sur
le dispositif du II de l'amendement n" 1, qui correspond mieux
à ce qu'il est possible de faire et prend en compte la réserve
que j'ai formulée tout à l'heure lors de l'examen de l'amendement
présenté par M . ?atriat.

En ce qui concerne le III, je préconise, puisque nous avons
déjà procédé à tin changement de gage dans un autre amende-
ment, de substituer au dispositif proposé par l'amendement n° 1
une augmentation de la taxe sur les transactions sur l'or de 6 à
6,5 p . 100.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur le
sous-amendement n" 3?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je l'accepte . D faudra,
s'il est adopté . que je rectifie en conséquence l'amendement n" 2
à l'article 34.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 3.

(Le sousamendement est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1, modifié
par le sous-amendement n" 3.

(L'amendement . ainsi modifié, est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 2 bis, modifie par l'amendement n" 1.

(L'article 2 bis, ainsi modifié . est adopté.)

Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 1, ainsi
rédigé :

< . Substituer au paragraphe II de l'article 2 bis les dis .
positions suivantes :

a Il . — Pour l'application de l'article 69 du code général
des impôts et en ce qui concerne les exercices clos en 1984,
le régime d'imposition de chacun des essociés d'un groupe-
ment agricole d'e-:plaitation en commun est déterminé à
raison de sa quote-part dans les recettes du groupement.

Toi .tefois, dans les groupements dont tous les associés
ne participent pas effectivement et régulièrement par leur
travail personnel à l'activité du groupement . le régime
d ' imposition est déterminé en fonction des recettes du grou
peinent

III . — A compter du 15 janvier 1985, les tarifs du droit
de timbre visé au 1 de l'article 945 du code général des
impôts sont portés respectivement de 50 à 55 francs, de
185 à 230 francs, de 450 à 560 francs et de 900
11':0 francs.

Sur cet amendement, M Pierret a présenté un sous-amende-
ment . n' 3, ainsi libc'lé

Rédiger ai .

	

-ragraphe III de l'amendement n° 1 :

L taux de .

	

" prévue au premier alinéa de l'arti-
cle 302 bis A du

	

;,r général des impôts est fixé à
6,5 p . 100.

La par-nie est à M . le secrétaire d'Eta', pour soutenir l'amen .
dénient n" 1.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etot . L'Assemblée a adopté
tout à l'heure un amendement relatif aux G . A .E .C . Nous
devons procéder à cane mise en conformité afin de ne pas nous
trouver devant un vide juridique pour l'année 1984.

L 'anu'nctenutt n" 1 tend à lever toutes les incertitudes
relatives a celte année . Il a pour objet d'assurer une continuité
dans la détermination des régimes d'imposition des G . A . E . C.
en respectant le principe de la transparence.

A cet effet, il prévoit:

I'renndrenlent, d'apprécier les limites r'e 500 000 francs et
de 180 000 francs pour le changement de régime d ' imposition
en fonction de la part de chaque associé dès lors que tous
les associés du G .A .E C . participent effectivement et réguliè-
rement à l'activité de l ' exploitation;

Deusii'nn•nient, d'apprécier les limites globalement, au niveau
du G . A . E . C ., dans le cas où cette condition n'est pas respectée.

Article 34 et état A.

M . le président. L'Assemblée a adopté, en première délibération, l'article 34 suivant:

r .\rt 34. — 1 . — Pour 1985, les ressources affectées au budget évaluées dans l'état A annexé à la présente loi, les plafonds
des cbarees et l'équilibre général qui en ré ;ul ;e, sont fixés aux chiffres suivants :

5F'SOUs CES

DÉPENSES

ordinaires

civiles

DÉPENSES

civiles

en capital .

DÉPENSES

militaires.

TOTAL

de . dépenses

è caractère

définitif .

PLAFONDS

des charges

è caractère

temporaire .

SOL DI

A . — OPÉRATIONS A CARACTÈRE Di:rl?1ITIF '

Budget général.

Ressources brutes	

A déduire:
Remboursement,. et degrevements

d'impôts	

(En reliions
de francs .)

Dépenses brutes	

A ih'dtllrc:

Remboursements et
di•grevemcnts d'In-
pists	

855 725 Depenees nettes	

I l 649

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(En millions de francs .)

98 570

	

j729 832

	

83 030 i 182 022

	

9 976 i

	

1 162

	

264

	

739 808

	

84 192 ' 182 286

954 295

93 570

Ressources nettes	

Comptes d'atfectaiion spevlaie

Totaux du budget Sellerai et de,
comptes d'affectation speri .rle ' 867 374

994 884

11 402

1 ROC, 286 '
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e II . — Le ministre de l'économie, des finances et du budget est autorisé à procéder, en 1985, dans des conditions fixées
par décret :

e— à des emprunts à long, moyen et court terme pour couvrir l'ensemble des charges de la trésorerie ou pour renforcer
les réserves de change ;

e — à des conversions facultatives d'emprunts et à des opérations de consolidation de la dette publique.
e IIL — Le ministre de l'économie, des finances et du budget est autorisé à donner, en 1985, la garantie de refinancement

en devises pour les emprunts communautaires.
e IV . — Le ministre de l'économie, des finances et du budget est, jusqu 'au 31 décembre 1985, habilité à conclure, avec

des établissements de crédit spécialisés dans le financement à moyen et long terme des hlvestissements, des conventions établis-
sant pour chaque opération les modalités selon lesquelles peuvent être stabilisées les charges du service d'emprunts qu'ils
contractent en devises étrangères.

*

	

182

RESSOURCES

DÉPENSES

ordinaires

civiles .

DÉPENSES

civiles

en capital .

DÉPENSES

militaires .

TOTAL

des dépenses

à caractère

définitif.

PLAFONDS

des che.rges

à caractère

temporaire .

SOLD9

(En millions
de francs.)

Budgets annexes.

Imprimerie nationale	

Journaux officiels	

Légion d 'honneur	

Ordre de la Libération	

Monnaies et médailles	

Navigation aérienne	

Postes et télécommunications 	

Prestations sociales agricoles	

Essences

	

	

Totaux des budgets annexes . . ..

Excédent des charges définitives

	

de l 'état (A)	

B. — OPÉRATIONS A CARACTtRE
TEMPORAIRL

Comptes spéciaux du Trésor.

Comptes d 'affectation spéciale 	

Ressource .. Ch .rpes.

Comptes de prêts :
Fonds de développe

ment économique
et social	 5 925

	

1 (45
Autres prêts

	

	 430 6 400

6 355 7 445

Totaux des comptes de prêts	

Comptes d'avances	

Comptes de commerce (charge nette).

Comptes d 'opérations monétaires
(charge nette)	

Comptes de règlement avec les gou-
vernements étrangers (charge nette).

	

Totaux (B)	

Excédent des charges temporaires

	

de l'état (B)	

Excédera net des charges . . . .

(En millions de francs .)

1 605

441

130

3

564

1 739

168 967

62 149

4 988

240 586

— 138 9I2

— 1 255

— 140 167

4 988

4 988

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

277

7 445

155 881

— 39

— 350

— 433

162 781

1 605

441

130

3

564

1 739

168 967

62 149

4 988

240 586

106

6 355

155 065

161 526

1 553

426

90

3

546

1 307

119 708

62 149

185 782

52

15

40

18

432

49 259

49 816
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ETAT A

Se reporter au document annexé à l'article 34 du projet de loi,
adopté sans modification, à l'exception de :

O

D
z

c

a

ÉVALUATIONS
DÉSIGNATION DES RECETTES

pow 1983.

Milliers de francs.TABLEAU DES VOIES 'ET MOYENS APPLICABLES
AU BUDGET DE 1985

65 Autres droits et recettes accessoires 	 I

	

2 064 000
1 . — BUDGET GENERAL

Total	

	

96 547 000

ÉVALUATIONS
DÉSIGNATION DES RECETTES

trou, 1985.

Milliers de francs .

5 . PRODUIT DE LA TAIE
SUR LA VALEUR AJOUTÉE

71

91

Taxe sur la valeur ajoutée	 ~

	

444 624 000

Total	 ~

	

444 624 000

6. PRODUIT DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES

Garantie des matières d ' or et d'argent	

01

04

93 Autres droits et recettes à différents titres 	

204 180 000

32 425 000

A. — RECETTES FISCALES

1 . PRODUIT DES IMPÔTS DIRECTS
ET TAXES ASSIMILÉES

Impôt sur le reve .lu	

Retenues à la source et prélèvements sur les
reve .lus de capitaux mobiliers	

80 000

70 000

05 Impôt sur les sociétés 	

	

93 720 000

	

Total	

	

25 917 000

	

09 Impôt sur les grandes fortunes	

	

5 195 000

	

7 . PRODUIT DES AUTRES TAIES INDIRECTES
.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. . .
	 I

Total	

	

387 116 000

2 . PRODUIT DE L 'ENREGISTREMENT

31 Autres conventions et actes civils 	 5 360 000

32 Aces judiciaires et extrajudiciaires 	 88 000

33 Taxe de

	

publicité foncière	 893 000

total	 44 589 000

41

3. PRODUIT DU TIMBRE ET DE L' IMPÔT
SUR LES OPÉRATIONS DE BOURSE

Timbre unique	 2 853 000

44 Taxe

	

sur

	

les

	

véhicules

	

de

	

tourisme

	

des
sociétés	 2 210 000

45 Actes

	

et

	

écrits

	

assujettis

	

au

	

timbre

	

de
dimension	 970 000

59 Recettes diverses et pénalités	 1 065 000

110
Total	 8 578 000

1164. DROITS D' IMPORTATION, TAXE INTÉRIEURE SUR
LES PRODUITS PÉTROLIERS ET DIVERS PRODUITS
DES DOUANES

117
(nou-
vel le)

63 Taxe intérieure sur les produits pétroliers . .

	

85 291 000

RECAPITULATION DE LA PARTIE A

1 . Produit des impôts directs et taxes assi-
milées	

2. Produit de l'enregistrement	

3 . Produit du timbre et de l ' impôt sur les
opérations de bourse	

4. Droits d'importation, taxe intérieure sur les
produits pétroliers et divers produits des
douanes	

5. Produit de la taxe sur la valeur ajoutée	

6. Produit des contributions indirectes	

7. Produit des autres taxes indirectes	

Total pour la partie A	

B. — RECETTES NON FISCALES

1 . EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES
ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS A CARACTÈRE FINAN-
CIER

Produits des participations de l'Etat dans des
entreprises financières	

Produits des participations de l'Etat dans des
entreprises non financières et bénéfices des
établissements publics non financiers 	

Prélèvement sur les sommes misées au jeu
autorisé par la loi de finances pour 1985 . .

1 009 104 000

Mémoire.

387 116 000

96 547 000

444 624 000

25 917 000

1 733 000

44 589 000

4 275 300

1 z00 000

8 578 000

Total pour le 1	

	

Id 625 300
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DÉSIGNATION DES RECETTES
ÉVALUATIONS

pour 1985.

1;+

D

Z u

DÉSIGNATION DES RECETTES
ÉVALUATIONS

pour 1985.

Milliers de francs.

2. PRODUITS ET REVENUS DU DOMAINE DE L 'ETAT

3. TAXES, REDEVANCES ET RECETTES ASSIMILÉES

Milliers da francs.

E . — PRELEVEMENTS SUR LES RECETTES

DE L'ETAT AU PROFIT
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Produits des autres amendes et condamnations
pécuniaires et des pénalités infligées pour
infraction à la législation sur les prix . . . . 1 730 000

RECAPITULATION GENERALE

Total pour le 3	

4 . INTÉRÊTS DES AVANCES
DES PRÊTS ET DOTATIONS EN CAPITAL

5. RETENL ..3 ET COTISATIONS SOCIALES
AU PROFIT DE L 'ETAT

6. RECETTES PROVENANT DE L ' EXTÉRIEUR

7. OPERATIONS ENTRE ADMINISTRATIONS

ET SERVICES PUBLICS

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

B . DIVERS

Suppression maintenue.

Total pour le 8	

Total pour la partie B	

C . — FONDS DE CONCOURS

ET RECETTES ASSIMILEES

A . — Recettes fiscales
10 282 290

2. Produit de l ' enregistrement	 44 589 000

3 . Produit du timbre et de l'impôt sur les ope-
rations de bourse

	

. . . .

	

8 578 000

4. Droits d' importation, taxe Intérieure sur les,
produits pétroliers et divers produits des;
douanes	

5. Produit de la taxe sur la valeur ajoutee-

6. Produit des contributions indirectes	

7. Produit des autres taxes indirectes 	

l'otal pour la partie A	

B . — Recettes non fiscales:

1 . Exploitations industrielles et commerciales
et établissements publics à caractère
financier

2. Produits et revenus du domaine de l'Etat ..

3. Taxes, redevances et recettes assimilées ..

4. Interets des avances, des prèts et dotations
en capital

	

.

5. Retenues et cotisations sociales au profit
de l'Etat	

6. Recettes provenant de l'extérieur

7 . Operations entre administrations et ser-
vices publics	

8 . Divers

	

. . . . . . . . . . . . ..

Total pour la partie B	

1 . Produit des impôts directs et taxes assi-
milées 387 116 000

96 547 000

444 624 000

25 917 000

1 733 000

1 009 104 000

13 625 300

2 614 700

10 282 290

10 634 0110

14 550 600

2 838 000

1 108 433

4 821 700

60 475 023

D. — PRELEVEMENTS SUR LES RECETTES

DE L ' ETAT AU PROFIT

DES COLLECTIVITES LOCALES

1 . Prélèvement sur les recettes de l'Etat au
titre de la dotation globale de fonction-
nement	

Total pour la partie D	

C . — Fonds de concours et recettes assi-
milées

rotai A a

D. — Prélèvements sur les recettes de l ' Etat
au profit des collectivités locales ..

E . — Prélèvements sur les recettes de l ' Etat
au profit des communautés euro-
péennes .

Total général

Mémoire.

1 069 579 023

— 81 509 000

— 33 775 000

954 295 023

4 82s 700

60 475 023

— 66 107 000

— 81 509 000

313

810

11. — BUDGETS ANNEXES
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I11. — COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE

NUMÉRO

de la ligne.
DÉSIGNATION DES C ' 'PTE S

ÉVALUATION DES RECETTES POUR 1985

Opérations

	

Opérations
à caractère	à caractère
définitif.

	

temporaire .
Total.

(se franc[).

Fonds national pour le développement de sport.

A. — Sport de haut niveau.
.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

Prélèvement sur les sommes misées au jeu autorisé par la loi de
finances pour 1985	

B. — Sport de niasse.

Partie du produit du prélevement sur les sommes engagées au pari
mutuel sur les hippodromes et hors les hippodromes	

IV . — COMPTES DE PRETS

. . . . .

	

. . . . . .

	

. . . . . . . . . .

	

. .

	

. .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

V. — COMPTES D ' AVANCES DU ThESOR

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

8
•

(nouvelle,

▪ 5

9
•

(nouvelle) Prélèvement sur les sommes misées au jeu autorisé par la loi de
finances pour 1985	

Totaux	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Fonds national pour le développement de la rie associative (nouveau).
1 (nouvelle) Partie du produit du prélèvement sur les sommes engagées au pari

mutuel sur les hippodromes et hors les hippodromes	

sMémoire. Mémoire.

74 000 000

Mémoire.

376 000 000

20 000 000
se,

74 000 000

Mémoire.

376 000 000

20 000 000
_ se

Sur l'état A, je suis saisi d'un amendement n" 2 du Gouver-
nement qui doit être rectifié . compte tenu de l ' adoption du
sous-amendement n" 3.

.Je vais donc de nouveau suspendre la séance, afin que cet
amendement puisse être rédigé comme il convient.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue a cinq heures quinze, est reprise à

cinq heures rinyt .)

M. le président . La séance est reprise.

I .e Gouvernement vient de présenter un amendement, n" 2
rectifi , , ainsi rédigé .

A l'état A, modifier comme suit les évaluations de
recettes :

1 . Budget général.
o A . Recettes fiscales.

• 1) Produit des impôts directs et taxes assimilées :

Ligne 01 ., Impôt sur le revenu

	

minorer l ' évaluation
de 25 millions de francs.

Ligne 15

	

'l ' axe forfaitaire sur les métaux précieux, les
bijoux, les objets d'art . de collection et d'antiquité

	

,
majorer l ' évaluation de 25 millions de francs . .

Avez . vous une remarque à formuler . monsieur le rapporteur?
M. Christian Pierret, rapporteur. Aucune . monsieur le pré-

sident.
M . le président . Et vous, monsieur le secrétaire d ' Etat ?
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etal . Moi non plus, mon-

sieur le président.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 2 rectifié.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 34 et l'état A annexé, modifié par

l'amendement n" 2 rectifié.
(L 'article 34 et l ' état A annexe, ainsi modifié, sont adoptés .)
M . le président . Nous avons terminé l'examen des articles de

la première partie du projet de lei de finances pour 1985.
Nous abordons maintenant l'examen des articles de !a

deuxième partie .

Article 35.

M. le président. Je donne lecture de l'article 35 :

DEUXIEME PARTIE

MOYENS DES SERVICES
ET DISPOSITION! SPECIALES

TITRE I"

DISPOSITIONS APPLICABLES A L'ANNEE 1985

A . — Opérations à caractère définitif.

1 . — BUDGET GÉNÉRAL

• / *rte 35 . -- Le montant des crédits ouverts aux ministres,
pour 1985, au titre des services votés du budget général, est
fixé à la somme de 999 139 810 761 francs . x

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets r,ux voix l'article 35.

(L ' article 35 est adopté .)

Article 36 et état B.

M. le président . Art . 36 . — Il est ouvert aux ministres, pour
1985, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires
des services civils, des crédits ainsi repartis :

Titre I s Dette publique et dépenses en
atténuation de recettes n	 10 990 000 000 F.

s Titre II ^. Pouvoirs publics s	 104 233 000
e Titre IIi « Moyens des services »	 11 499 724 566
e Titre IV e Interventions publiques . . . . 6 922 796 323

Total	 29 516 753 889 F.

e Ces crédits sont répartis par le ministère conformément à
l'état B annexé à la présente loi . »
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ETAT R

Répartition, par titre et par ministère, des crédits applicables aux dépenses ordinaires des services civils.

(Mesures 'ouvelles .)

TITRE IITITRE 1

10 990 000 000 104 238 000

MINISTÈRES OU SERVICES

Affaires sociales et solida"it4 nationale, travail,
santé, emploi :

L — Section commune	
II . — Santé — Solidarité nationale	

	

Travail. — Emptot

Agriculture	

Anciens combattants	

Commerce, artisanat et tourisme	

1. — Commerce et artisanat	
[I. — Tourisme	

Culture	

Départements et territoires d'outre . rer:
1 . — Sectl an commune	

II. — Departements d 'outre-mer	
III. — Territoires d'outre-mer	

Economie, finances et budget :
1. — Charges communes	

II . — Se	 s fina e ciers	

Education na' tonale 	
1 . — Enseignement scolaire	

II . — Enseigncr .rent universitaire	

Environ'"•-^nt	

Intério :+r et dt~P~'

	

aiun	

Jeunesse et s parte	

Justice	

Me :	

P an et aménagement du territoire	
1. — Commissariat du Plar	

H. -- Aménagement du territoire	
HL — Economie sociale	

Redéploiement Industriel et recherche et teck•
nologie. — Services communs	

Redéploiement industriel	
Recherche et technologie	

Relations extérieures :
L -- Services diplomatiques et généraux.

II.

	

Coopér. tien et développement	

Services du Premier ministre :
1. — Services généraux	

11 . — Secrétariat général de la défense
nationale	

Plr . — Conseil économique et social 	

!- ^banisme, 'ogement et transports	
1. — Urbanisme et logement	

II. — Transports	
1. Section commune	
2. Aviation civile	
3. Transporta intérieurs	
4. Météorologie	

TITRE

	

III

128 269 388
213 748 918
203 359 059

97 3C8 022

46 087 385

15 814 880
2 462 980

13 351 900

5i 329 517

1 374 231 271
507 464 855

795 525 391
5 318 540 665

476 984 726

20 375 284

828 492 556

— 5 167 471

301 925 27i

- 3 130 346

3 904 882
5815488
2 080 219
3 990 843

74 541 890
— 16 382 800

981 116 732

180 577 593
3 661 772

77 979 198

1 521 192
18 628 973

1 016 830 691
701 113 525
315 717 166
41 406 754

cu4 164 789
— 35 753 859

45 899 482

TITRE IV

1 lsi 611 653
— 1 053 972 380

1 282 252 711

919 958 525

297 360 588
296 086 736

1 273 852

- 90 431 283

- 13 417 593

- 13 390 238

- 197 440 000
— 11 154 643

1 564 768 049
1 259 268 918

305 499 133

- 751 629

— 1 368 894 618

- 1 707 174

- 11 030 000

337 758 003

8 077 343
9 374 000
6 703 343

— 8 000 000

298 108 428
78 101 608

— 83 290 058

- 140 482 776

537 084 081

3 309 677 526
632 342 781

2 757 334 745
52 710 000

— 63 260 350
2 767 885 096

s

Ife 'ranci .)
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Aucun amendement n'est déposé sur les crédits du titre I.

Je mets donc aux voix les crédits du titre 1".

(Les crédits sont adoptés .)

M . le président. Aucun amendement n'est déposé sur les cré-
dits du titre II.

Je mets aux voix les crédits du titre II.

(( ' es crédita sont cul optes .)

M . le président . Sur les crédits du titre III concernant les
affaires sociales et la solidarité nationale, le travail, la santé,
:emploi : 1 . — Section commune ; Il . -- Solidarité nationale ;
III . — Travail . — Emploi, aucun amendement n'est déposé.

Personne ne demande le parole 7 . ..

Je mets aux voix ces crédits.

(Ces crédits sont adoptés.)

M. le président. Sur les crédits du Lies, III concernant l'agri-
culture, le Gouvernement a présenté ur amendement, n" 37,
ainsi rédigé :

a Réduire ta s crédits de 25 137 524 francs . c

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur le président,
si vous le permettez, je ferai une présentation globale de toute
la série d'amendements présentés par le Gouvernement, ce qui
m évitera d'entrer dans les détails.

Les amendements por tant sur les articles 36 et 37 modifient
les crédits ouverts au budget général par des mouvements qu'il
n'avait pas été possible de traduire dans le dispositif initial
et dont les principaux sont les suivants :

Premièrement, il s'agit de prendre en compte les attributions
Cu ministère de la recherche et de la technologie en inscrivant
au budget de c: ministère les crédits de :rois établissements
de recherche.

Deuxièmement, il convient de traduire dans les crédits une
opération permettant d'expérimenter en 1987, dans quatre dépar-
tements — ceux de la Gironde, des Landes, de la Savoie et de
Saône-et-Loire — ce qui sera la règle à partir le 1986 dans
le cadre de la décentralisation . ..

M . parfait Jans . Il y a eu tirage au sort?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Non, mais il y a eu
volontariat, monsieur Jans.

Je veux parler en l'occurrence du fin :ncement par étapes
des frais de fonctionnement de l'administration préfectorale.
Un article législatif prévoit l'établissement d'une évaluation, le
transfert à l'Etat des biens du département, l'évaluation des
frais de fonctionnement supportés par le conseil général, ainsi
qu'une compensation opérée ensuite sur la D.G.D. Ainsi, on
transfère à l'Etat des bâtiments, lequel s'engage à les entre-
tenir, et l'on évalue, de manière contradictoire d'ailleurs, avec
le ministère de l'intérieur et de la décentralisation, ce qu'étaient
les crédits affectés par le conseil général au fonctionnement des
services préfectoraux, y compris en ce qui concerne les voitures.
Lorsque cette somme forfaitaire est établie, l'Etat h déduit de
la D . G . D.

D'aut r es amendements prévoient abondements par redé-
ploiement des dotations ouvertes d es I - budget de la culture
au profit des équipements des collectic ltés locales, notamment
des bibliothèques centrales de prêt.

Enfin, on procède à un redéploiement au sein des crédits
ouverts au budget des affaires sociales pour les interventions
de la commission nationale pour le développement des quartiers.

Tous ces amendements . mesdames, messieurs 'es députés, sont
en votre possession . Je suis prêt à les commencer, si vous le
souhaitez.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Christian Pierret, rapporteur général . La commission a
donné son accord sur les différents amendements présentés
par le Gouvernement, qui sont en fait un peu la conséquence
de mouvements administratifs internes résultant de la com-
position nouvelle, qui est celle du Gouvernement depuis le
mois de juillet dernier, et d'une répartition des compétences
entre les différents ministres, notamment en ce qui concerne
la recherche scientifique .

DU 18 DECEMBRE 1984

Je voudrais simplement appuyer le commentaire qui vient
d'être fait par M. le secrétaire d'Etat chargé du budget,
s'agisant de ses amendements n"' 41 et 47. Ces deux amende-
ments visent à tenir compte de la demande de notre collègue,
M . Rodolphe Pesce, concernant les difficultés nées de la réparti-
tion actuelle des crédits consacrés par le ministère des affaires
sociales et de la solidarité nationale aux opérations de la com-
mission nationale pour le développement des quartiers.

A cet effet, les crédits du titre IV sont majorés de 8,1 mil-
ions de francs et ceux du titre VI sont réduits du même

montant . Cela tend à favoriser les actions d'animation et de for-
mation dont il est absolument indispensable qu'elles soient
largement développées dans les quartiers concernés . C'est
M . Pesce qui m'a demandé de signaler ce point à notre assem-
blée, ce que je viens de faire volontiers.

M . le pres i dent. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . J'ai été très rapide.
Je tiens donc à ajouter que, pour ce qui concerne la recherche,
les établissements concernés sont le Centre national du machi-
nisme agricole, du génie rural, des eaux et des forêts — Cerna'
gref-I . N . T . N . S. R ., c'est-à-dire l'institut national des transports
et l'office national de la sécurité routière, qui sont en cours de
fusion, ainsi que l'institut Curie.

Par ailleurs, dans la rubrique que vient d ' évoquer M . le
rapporteur général, il est proposé de prendre en compte
les résultats de l'expérience de 1984 qui ont fait apparaitre un
besoin de crédits . Je n'entrer ., pas dans les détails, mais le
sujet est important.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 37.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix les crédits du titre I11 concernant l'agri-

culture, modifiés par l'amendement n" 37.

(Ces crédits . ainsi modifiés, sont adoptés .)

M. le président . Sur les crédits du titre III concernant les
anciens combattants ; le commerce, l'artisanat. et le tourisme
la culture ; les départements et les territoires d'outre-mer:

1. — Section commune ; l'économie, les finances et le budget

1. — Charges communes, II . — Services financiers ; l'éducation
nationale ; l'environnement, aucun amender nt n'est déposé.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix, successivement par ministère, ces crédits.
(Ces crédits sont adopté .)

M. le présidant . Sur les crédits du titre III concernant l'inté-
rieur et la décentralisation, le Gouvernement a présenté un
amendement, n" 38, ainsi rédigé :

a Majorer les crédits de 35 238 358 francs . »

Le Gouvernement et la commission se sont déjà exprimée.
Je mets aux voix l'amendement n" 38.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix les crédits du titre III
concernant l'intérieur et la décentralisation, modifiés par l'amen-
dement n" 38.

(Ces crédits . ainsi modifiés, sont adoptés .)

M . le président . Sur les crédits du titre III concernant la
jeunesse et les sports ; la justice ; la mer ; le Plan et l'aména-
gement du territoire ; le redéploiement industriel et la recherche
et la technologie : services communs ; le redéploiement indus-
triel, aucun amendement n'est déposé.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix, successivement par ministère, ces crédits.
(Ces crédits raout adoptés .)

M . le président . Sur les crédits du titre III concernant la
recherche et la technologie, le Gouvernement a présenté un
amendement, n" 39, ainsi 'édigé :

s Majorer les crédits de 121 581 245 francs . a

Le Gouvernement et la commission se sont déjà exprimés.
Je mets aux voix l'amendement n" 39

(L'amendement est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix les
concernant la recherche et la technologie,
dement n" 39.

(Ces crédits, ainsi modifiés, sont adoptés .)

crédits du titre 1II
modifiés par l'amen-
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M. le président . Sur les crédits du titre III concernant les
relations extérieures : I . — Services diplomatiques et généraux,
II. — Coopération et développement ; les services du Premier
ministre : I. — Services généraux, II . — Secrétariat général
de la défense nationale, III. — Conseil économique et social,
aucun amendement n'est déposé.

Personne ne demande la parole? ...

Je mets aux voix, successivement par ministère, ces crédits.

(Ces crédits sont adoptés .)

M. le président. Sur les crédits du titre III concernant
l'urbanisme, le logement et les transports, le Gouvernement a
présenté un amendement, n" 40, ainsi rédigé :

« Réduire les crédits de 96 443 721 francs . »

Le Gouvernement et la commission se sont déjà exprimés.

Je mets aux voix l'amendement n" 40.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix les crédits du titre III
concernant l'urbanisme, le logement et les transports, modifiés
par l'amendement n" 40.

(Ces crédits, ainsi modifiés . sont adoptés .)

M. le président . Sur les crédits du titre IV concernant les
affaires sociales et la solidarité nationale, le travail, la santé,
l'emploi : II . — Santé . — Solidarité nationale, le Gouvernement
a présenté un amendement, n' 41, ainsi rédigé :

« Majorer les crédits de 8 100 000 francs .»

Le Gouvernement et la commisison se sont déjà exprimés.

Je mets aux voix l'amendement n" 41.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Sur les crédits du titre IV concernant les
affaires sociales et la solidarité nationale, le travail, la santé,
l'emploi : II . Santé — Solidarité nationale, le Gouvernement a
présenté un amendement, n" 42, ainsi rédigé :

« Réduire les crédits de 15 559 123 francs . »

Le Gouvernement et la commission se sont déjà exprimés.

Je mets aux voix l'amendement n" 42.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix les crédits du titre IV concer-
nant les affaires sociales et la solidarité nationale, le travail,
la santé, l'emploi : II . — Santé . — Solidarité nationale, modifiés
par les amendements adoptés.

(Ces crédits, ainsi nod i fiés, sont adoptés .)

M. le président . Sur les crédits du titre IV concernant les
affaires sociales et la solidarité nationale, le travail, la santé,
l'emploi : III . — Travail — Emploi ; l'agriculture ; les anciens
combattants ; le commerce, l'artisanat et le tourisme ; la culture ;
les départements et territoires d'outre-mer : II. — Départements
d'outre-mer : III . — Territoires d'outre-mer, aucun amendement
n'est déposé.

Je mets aux voix, successivement par ministère, ces crédits.

(Ces crédits sont adoptés .)

M . le président . Sur les crédits du titre IV concernant l'écono-
mie, les finances et le budget : I . — Charger communes, le Gou-
vernement a présenté un amendement, n" 155, ainsi rédigé:

Majorer les crédits de 25 millions de francs . s

Le Gouvernement et la commission se sont déjà exprimés.

Je mets aux voix l'amendement n" 155.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix les crédits du titre IV
concernant l'économie, les finances et le budget : I . — Cha,ges
communes, modifiés par l'amendement n" 155.

(Ces crédits, ainsi modifiés, sont adoptés .)

M. le président . Sur les crédits du titre IV concernant l'éco-
nomie, les finances et le budget . : II . — Services financiers ;
l'éducation nationale ; l'environnement, aucun amendement n'c ,t
déposé.

Je mets aux voix successivement par ministère, ces crédits.

(Ces crédits sont adoptés.)

M . le président. Sur les crédits du titre IV concernant l'inté-
rieur et la décentralisation, le Gouvernement a présenté un
amendement, n" 43, ainsi rédigé :

« Réduire les crédits de 40 892 358 francs . »

Le Gouvernement et la commission se sont déjà exprimés.

Je mets aux voix l'amendement n" 43.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix les crédits du titre IV concer
nant l'intérieur et la décentralisation, modifiés par l'amendement
n" 43.

(Ces crédits, ainsi modifiés, sont adoptés.)

M. le président. Sur les crédits du titre IV concernant la jeu-
nesse et les sports ; la justice ; la mer ; le Plan et l'aménagement
du territoire ; le redéploiement industriel, aucun amendement
n'est déposé.

Je mets aux voix, successivement par ministère, ces crédits.

(Ces crédits sont adoptés .)

M . le président. Sur les crédits du titre IV concernant la
recherche et la technologie, le Gouvernement a présenté un
amendement, n" 44, ainsi rédigé :

« Majorer les crédits de 15 559 123 francs . »

Le Gouvernement et la commission se sont déjà exprimés.

Je mets aux voix l'amendement n" 44.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Te mets aux voix les crédits du titre IV
concernant la recherche et la technoiogie, modifiés par l'amen-
dement n" 44.

(Ces crédits, ainsi modifiés, sont adoptés .)

M. le président . Sur les crédits du titre IV concernant les
relations extérieures : 1 . — Services diplomatiques et généraux,
II . — Coopération et développemen ; les services du Premier
ministre : I . — Services généraux ; l'urbanisme, le logement et
les transports, aucun amendement n'est déposé.

Je mets aux voix ces crédits.

(Ces crédits sont adoptés .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 36 et l'état B annexé, modifiés par
les amendements adoptés.

(L'article 36 et l'état B annexé . ainsi modifiés, sont adoptés.)

Article 37 et état C.

M. le président. « Art . 37 . — I — Il est ouvert aux ministres,
pour 1985, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en
capital des services civils du budget général, des autorisations
de programme ainsi réparties :

«Titre V. — Investissements exécutés par
l'Etat	 28 720 595 000 F.

«Titre VI . — Subventions d'investissement
accordées par l'Etat	 72 071 986 000

«Titre VII . — Réparation des dommages de
guerre	 5 930 000

Total	 100 798 511 000 F.

«Ces autorisations de programme sont réparties par ministère
conformément à l'état c annexé à la présente loi.

e II. — Il est ouvert aux ministres, pour 1985, au titre des
rc,osures nouvelles sur les dépenses en capital des services civils
du budget général, des crédits de paiement ainsi répartis :
«Titre V. — Investissements exécutés par

l'Etat	

	

19 486 568 000 F.

«Titre VI. — Subventions d'investissement
accordées par l'Etat	 22 726 252 000

- Titre VII . — Réparation des dommages de
tuerre	 4 355 000

« Total	 42 217 175 000 F.

«Ces crédits de paiement sont répartis par ministère confor-
mément à l'état C annexé à la présente loi . »



ETAT C

Répartition, per titre et par ministère, des autorisations de programme et des crédits de paiement applicables aux dépenses en capital des services civils.

(Mesures nouvelles .)

(En milliers de francs .)

c

	

1ITRE V

	

TITRE VI

	

TITRE VII

M1N1SIETES OU SERVICES Autorisations
de programme

Crédits
de paiement

Autorisations
de programme

Crédits
de paiement.

Autorisations
de programme.

Crédits
de palomet

Affaires sociales et solidarité nationale, travail, saute, emploi :
L — Section commune	 61 235

	

37 983 s s

IL — Sente et rolidarite nationale	 38 900

	

22 600 1 142260 406 935
111. — Emploi

	

— Travail	 172 710 133 680 s s
Agriculture	 244 138 73 500 1 552 462 397 580 s s

Anciens combattants	 a , D s

Commerce artisanat et tourisme	 12 330 Il 097 121 096 55 730 s a

L — Commerce et artisanat	 76 896 38 050 s

II . — Tourisme	 12
.
330 11097 44 200 17 680 s

Culture	 1 347 800 257 600 2 369 300 830 800 s s

Departements et territoires d'outre-mer:
L — Section commune	 s s s s s

II . —. Départements d 'outre-mer	 39 316 23 590 350 604 159 530 s

(IL — Territoires d'outre-mer	 5 297 2 061 165 387 90 481 s s

Economie

	

finances et budget

1. — Charges communes	 2 887 030 1 479 600 16 861 900 5 335 630 s s
II. — Services financiers	 331 877 108 123 29 29 D s

Education nationale	 2 465 736 1 801 902 3 175 334 1 705 028
L — Enseignement scolaire	 2 012 336 1 531 192 1 921 154 643 258 .

IL — Enseignement universitaire 	 453 400 270 710 1 254 180 1 081 770 s s
Environnement	 67 947 21 562 386 432 140 288 s s
Intérieur et décen :ralisation	 436 710 107 307 4 334 895 1 600 854
Jeunesse et sports	 98 729 47 192 102 056 35 719 s
Justice

	

. . . .

	

.	 492 580 204 675 73 680 13 275
Mer	 »	 225 300 76 245 279 560 52 060 s s

Plan et aménagement du territoire 	 83 650 25 522 2 569 213 730 933 s s

L — Commissariat du Plan	
H. — Aménagement du territoire	 83650 25522 2 569213 730933 s s

III. — Economie socia le	 s s
Redéploiement

	

industriel

	

et

	

recherche

	

et

	

t e c h n 0 1 0 g i e.

	

—

	

Services
communs	 159 900 88 310

Redéploiement industriel	 11 875 340 11 864 750 6 747070 4 318498 s s
Recherche et technologie 	 16 000 9 980 8 510 098 4 387 827 s s

Relations extérieures :
L — Services diplomatiques et généraux	

IL — Coopération et développement	
258 697

4 050
60 608

1 000
71 195

1 221 905
36

315 6322 s s
Services du Premier ministre»

1. — Services généraux	 11 560 5 750 292 289 128 468
H. — Secrétariat général de la défense nationale	 29 857 16 773 s s s

III . — Conseil économique et social	 s s s

Urbanisme, logement et transports	 7 526 616 3 138 838 21 572 511 1 850 577 5 930 4 355
L — Urbanisme et logement	 369 205 92 793 20 146 245 1 478 923 5 930 4 355

IL — Transports	 7 157 411 3 046 045 1 426 266 371 654
1. Section commune	 48 883 11 255 85 444 48 544 x
2 . Aviation civile 2 177 122 1 529 550 12 028. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
3. Transports intérieurs	 4 799 361 1 416 356 1 328 794

8
500314

4. Météorologie	 132 045 88 884 s s

V
o.o
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Sur les crédits du titre V concernant les affaires sociales
et la solidarité nationale, le travail, la santé, l'emploi
1 . — Section commune, II . — Santé et solidarité nationale;
l'agriculture le commerce, l'artisanat et le tourisme, aucun
amendement n'est déposé.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix, successivement par ministère, les autorisa-

tions de programme et les crédits de paiement du titre V.

(Ces crédits sont adoptés .)

M . le président. Sur les crédits du titre V concernant la
culture, le Gouvernement a présenté un amendement, n" 45,
ainsi rédigé

« Réduire les autorisations de programme de 13 millions
de francs et les crédits de paiement de 3 millions (ie francs . s

Le Gouvernement a déjà défendu cet amendement et la com-
mission a donné son accord.

Je mets aux voix l'amendement n" 45.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. Sur les crédits du titre V concernant la
culture, le Gouvernement a présenté un amendement, n" 163,
ainsi rédigé

« Majorer les crédits de paiement de 5 millions de francs . s

Le Gouvernement et la commission se sont déjà exprimés.

Je mets aux voix l'amendement n" 163.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme et les crédits de paiement du titre V concernant la
culture, modifiés par les amendements adoptés.

(Ces crédits, ainsi modifiés, sont adoptés .)

M . le président . Sur les crédits du titre V concernant les
départements et territoires d'outre-mer : Il . — Départements
d'outre-mer, III . — Territoires d'outre-mer : l'économie, les
finances et le budget : I . — Charges communes, II . — Services
financiers ; l'éducation nationale ; l'environnement, aucun amen-
dement n'est déposé.

Je mets aux voix, successivement par ministère, les autor isa-
tions de programme et les crédits de paiement du titre V.

(Ces crédits sont adoptés .)

M . le président . Sur les crédits du titre V, concernant l'inté-
rieur et la décentralisation, le Gouvernement a présenté un
amendement, n" 46, ainsi rédigé :

« Majorer les autorisations de programme et les crédits
de paiement de 5 656 000 francs . .>

Le Gouvernement et la commission se sont déjà exprimés.
Je mets aux voix l'amendement n" 46.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix les autorisations de programme et les cré-
dits de paiement concernant l'intérieur et la décentralisation,
modifiés par l'amendement n" 4E.

(Ces crédits . ainsi modifiés, sont adoptés .)

M. le président. Sur les crédits du titre V concernant la
jeunesse et les sports ; la justice ; la mer ; le Plan et l'aména-
gement du territoire : le redéploiement industriel et la recher-
che et la technologie . — Services communs ; le redéploiement
industriel ; la recherche et la technologie ; les relations exté-
rieures : I. — Services diplomatiques et généraux ; II . — Coopé-
ration et développement ; Services du Premier ministre
1 . — Services généraux : II . — Secrétariat général de la défense
nationale : l'urbanisme . le logement et les transports, aucun
amendement n ' est déposé.

Je mets aux voix, successivement par ministère, les autorisa-
tions de programme et les crédits de paiement du titre V.

(Ces crédits sont adoptés .)

M . le président . Sur les crédits du titre VI concernant les
affaires sociales et la solidarité nationale, le travail, la santé,
l'emploi : II. — Santé et solidarité nationale, le Gouvernement
a présenté un amendement, n" 47, ainsi rédigé :

« Réduire les autorisations de programme et les crédits
de paiement de 8 100 000 francs.

Le Gouvernement et la commission se sont déjà exprimés.

Je mets aux voix l'amendement n" 47.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Sur les crédits du titre VI concernant les
affaires sociales et la solidarité nationale, le travail, la santé,
l'emploi : II . — Santé et solidarité nationale, le Gouvernement
a présenté un amendement, n" 48, ainsi rédigé :

Réduire les autorisations de programme de 6 580 000 francs
et les crédits de paiement de 6 655 000 francs . s

Le Gouvernement et la commission se sont déjà exprimés.
Je mets aux voix l'amendement n" 48.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix les autorisations de programme et les crédits
de paiement du titre VI concernant les affaires sociales et la
solidarité nationale, le travail, :a santé, l'emploi : II . — Santé
et solidarité nationale, modifiés par les amendements adoptés.

(Ces crédits, ainsi modifiés, sont tdoptés .)

M . le président. Sur les crédits du titre VI concernant les
affaires sociales et la solidarité nationale, le travail, la santé,
l'emploi : III . — Emploi . — Travail, aucun amendement n'eut
déposé.

Je mets aux voix ces crédits.

(Ces crédits sont adoptés.)

M . le président . Sur les crédits du titre VI concernant l'agri-
culture, le Gouvernement a présenté un amendement, n" 49,
ainsi rédigé :

« Réduire les autorisations de programme de 35800000
francs et les crédits de paiement de 28 390 000 francs. s

Le Gouvernement et la commission se sont déjà exprimés.

Je mets aux voix l'amendement n" 49.

(L'amendement est adapté .)

M. le président. Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux vois les auto r isations de programme et les
crédits de paiement du titre VI concernant l'agriculture, modi-
fiés par l ' amendement n " 49.

(Ces crédits, ainsi modifiés . sont adoptés .)

M. le président . Sur les crédits du titre VI concernant le com-
merce, l'artisanat et le tourisme, aucun amendement n'est déposé.

Je mets aux voix, pour ce ministère, les autorisations de pro-
gramme et les crédits de paiement du titre VI.

(Ces crédits sont adoptés .)

M. le président . Sur les crédits du titre VI concernant la
culture, le Gouvernement a présenté un amendement, n" 164,
ainsi rédigé

« Réduire les crédits de p aiement de 5 millions de
francs . s

Le Gouvernement et la commission se sont déjà exprimés.

Je mets aux voix l'amendement n" 164.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. Sur les crédits du titre VI concernant la
culture . le Gouvernement a présenté un amendement, n" 50,
ainsi rédigé :

Majorer les autorisations de programme de 13 millions
de francs et les crédits de paiement de 3 millions de
francs . s

Le Gouvernement et la commission se sont déjà exprimés.

Je mets aux voix l'amendement n° 50.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix les autorisations de programme et les cré -
dits de paiement du titre VI concernant la culture, modifiés
par les amendements adoptés.

(Ces crédits, ainsi modifiés, sont adoptés .)

M. le président. Sur les crédits du titre VI concernant les
départements et territoires d'outre-mer : II. — Départements
d'outre-mer, III . — Territoires d'outre-mer ; l'économie, les
finances et le budget : I . — Charges comm' mes, II. — Services
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financiers ; l'éducation nationale ; l'environnement : l ' intérieur
et la décentralisation ; la jeunesse et les sports ; la justice : la
mer ; le Plan et l'aménagement du territoire ; le redéploiement
industriel, aucun amendement n ' est déposé.

Je mets aux voix, successivement par ministère, les autorisa-
tions de programme et les crédits de paiement du titre VI.

(Ces crédits sont adoptés .)

M. le président . Sur les crédits du titre VI concernant la
recherche et la technologie, le Gouvernement a présenté un
amendement . n" 51, ainsi rédigé:

Majorer les autorisations de programme de 81 624 000
francs et les crédits de paiement de 74089000 francs.

Le Gouvernement et la commission se sont déjà exprimés.

Je mets aux voix l'amendement n" 51.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix les autorisations de programme et les crédits
de paiement du titre VI concernant la recherche et la techno-
logie, modifiés par l'amendement n" 51.

(Ces crédits, ainsi moditiés, sont adoptés .)

M . le président. Sur les crédits du titre VI concernant les rela-
tions extérieures : I . — Services diplomatiques et généraux,
II . -- Coopération et ddveloppement : les services du Premier
ministre : I . — Services généraux, aucun amendement n'est
déposé.

Je m^ts aux voix, succeseis-entent par ministère, les autorisa-
lions de programme et les crédits de paiement du titre VI.

(Ces crédits sont adoptés .)

M . le président . Sur les crédits du titre VI concernant l'urba-
nisme, le logement et les transports . le Gouvernement a présenté
un amendement, n" 52, ainsi rédigé :

Réduire les autorisations de programme de 39244000
francs et les crédits de paiement de :39044000 francs . »

Le Gouvernement et la commission se sunt déjà exprimes.
Je mets aux voix l'amendement n" 52.

(L'emnendeoicnt est adopté .)

M . le ?résident . Personne ne demande la parole'. . ..

Je mets aux voix les autoris stions de programme et les crédits
de paiement du titre V; concernant l'ur banisme, le logement
et les transport ;, modifiés par l'amendement n" 52.

(Ces crédits . ainsi modifiés, sont adoptés .)

SEANCE DU 18 DECEMBRE 1984

M. le président. Sur les crédits du titre VII concernant l'urba-
nisme, le logement et les transports, aucun amendement n'est
déposé.

Je mets donc aux voix les autorisations de programme et les
crédits de paiement du titre VIl.

(Ces crédits sont adoptés .)

M . le président . Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 37 et letat C annexé, modifiés par
les amendements adoptés.

(L'article 37 et l'état C annexé, ainsi modifiés, sont adoptés .)

Articles 38 et 39.

M. le président . « Art . 38 . — I . — Il est ouvert au ministre de
la défense, pour 1985, au titre des mesures nouvelles sur les
dépenses ordinaires des services militaires, des autorisations de
programme s'élevant à la somme de 5 451 200 000 francs et appli-
cables au titre III « Moyens des armes et services s.

« II . — Il est ouvert au ministre de la défense, pour 1985,
au titre des mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires
des services militaires, des crédits s'élevant à la somme de
2 325 635 000 francs et applicables au titre III « Moyens des
armes et services

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 38.
(L'article 38 est adopté .)

«Art . 39 . — I . -- Il est ouvert au ministre de la défense,
pour 1985, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en
capital des services militaires, des autorisations de programme
ainsi réparties:

« Titre V . -- Equipement	 84 745 500 000 F.
« Titre VI . — Subventions d'investissement

accordées par l'Etat 	 254 500 000

	

Total	 85 000- 000 000 F.

• Il . -- II est ouvert au ministre de la défense . pour 1985, au
titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des ser-
vices militaires, des crédits de paiement ainsi répartis :

« Titre V . — Equipement	 20 056 831 000 F.
« Titre VI . -- Subventions d'investisse-

ment recordées par l'Etat 	 197 800 000

	

s Total	 20 254 631 000 F. s

— (Adopté .)

Article 40 et état D.

M . le président . « Art . 40 . — Les ministres sont autorisés à engager en 1985, par anticipation sur les crédits qui leur seront alloués
pour 1986, des dépenses se montant à la somme totale de 252 500 000 F répartie par titre et par ministère, conformément à l'état D
annexé à la présente loi . e

ÉTAT D

Tableau, par chaoitre, des autorisations d'engagement accordées par anticipation sur les crédite à ouvrir en 1985.

NUMEROS

des chapitrer .
SERVICES TITRE

	

III

Franc.

CULTURI

	

35-20

	

Patrimoine monumental. — Entretien et réparations	

	

10 000 000

URBANISME, LOGEMENT ET TRANSPORTS

II . — TRANSPORTS

3 . Transports intérieurs.

	

35-42

	

Routes . — Entretien et fonctionnement	

	

20 000 000
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NUMÉROS

das chapitres.
SERVICES T I T R E

	

I I I

Francs.

Dessus

Section commune.

Administration centrale . — D . G . A . - P. P. E . et S . 1. R . P . A . — Entretien et achat des
matériels . — Fonctionnement	

Section Atr.

Activites . — Entretien et exploitation des bases et services	

Section Forces terrestres.

Acttvites . — Entretien et exploitation des forces et services	
Entretien des immeubles et du domaine militaire	

Section Marine.

Activites . — Entretien et exploitation des forces et service»	

Carburants et combustibl de la flotte et de l ' aéronautique navale	

Section Gendarmerie.

34-42

	

Fonctionnement des corps	

	

35 000 000

34-01

34-12

34-22
35-21

34-32
34-33

6 000 000

15 000 000

6 000 000

80 000 000

38 000 000

62 500 000

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 40 et l'état D annexé.

(L'article 40 et l'état D anne .ré sont adoptés .)

Articles 41 et 42.

M. le président . Je donne lecture de l'article 41 :

1I . — BUDGETS ANNEXES

4 Art . 41 . — Il est créé un budget annexe de la navigation
aérienne relatif aux opérations financières des services de l'Etat
qui, en application de la convention du 7 décembre 1944 relative
à l'aviation civile internationale, assurent l'écoulement de la
circulation aérienne, fournissent les renseignements utiles à
l'exécution des vols, alertent le cas échéant les organes de
recherches et sauvetage, assurent les télécommunications aéro-
nautiques, mettent en oeuvre les aides radioélectriques à la navi-
gation aérienne, et réalisent et diffusent l'information aéronau-
tique . Le budget annexe de la navigation aérienne comprend
en dépenses les dépenses de fonctionnement et d'investissement,
y compris les opérations en cours, et en recettes le produit
des redevances rémunérant ces services et le produit de subven-
tions et d'emprunts. a

Pet sonne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 41.

(L'article 41 est adopté .)

« Art . 42 . — Le montant des crédits ouverts aux ministres,
pour 1985, au titre des services votés des budgets annexes,
est fixé à la somme de 213 498 859 044 francs, ainsi répartie :

« Imprimerie nationale	 1 573 926 080

	

F.

e Journaux officiels	 379 763 822
e Légion d'honneur	 113 912 007

• Ordre de la libération	 3 206157
« Monnaies et médailles 	 664 396 693
e Navigation aérienne	 189 300 000
« Postes et télécommunications 	 145 923 945 009
« Prestations sociales agricoles 	 59 699 555 276
e Essences	 4 950 854 000

« Total

	

213 498 859 044 F . »

— (Adopté .)

Article 43.

M . le président . « Art . 43 . — 1 . — Il est ouvert aux ministres,
pour 1985, au titre des mesures nouvelles des budgets annexes,
des autorisations de programme s'élevant à la somme to n ale de
40 358 706 000 francs, ainsi répartie

« Imprimerie nationale	 40 000 000

	

F.
< Journaux officiels	 15 200 000
« Légion d'honneur	 17 400 000
« Monnaies c' médailles	 21 086 000
« Navigation aérienne	 390 000 000
e Postes et télécommunications	 39 737 720 000
c Essences	 137 300 000

• Total	 40 358 706 000

	

F.
e Il . — Il est ouvert aux ministres, pour 1985, au tit r e des

mesures nouvelles des budgets annexes, des crédits s'élevant à
la somme totale de 27 086 408 342 francs, ainsi répartie
« Imprimerie nationale	 30 573 920

	

F.
« Journaux officiels	 61 301 934
« Légion d'honneur	 16 4441920
« Ordre de la libération	 125 046
e Monnaies et médailles	 — 100 714 006
« Navigation aérienne	 1 549 217 000
« Postes et télécommunications 	 23 04294 . ;, 804
« Prestations sociales agricoles 	 2 449 444 724
« Essences	 37 067 000

« Total	 27 086 408 342

	

F . s

Le Gouvernement a présenté un amendement . n" 53, ainsi
rédigé :

« Dans le paragraphe II de l'article 43 :
« I . — Réduire les crédits de 5 millions de francs.
« H . — Majorer les crédits de 5 millions de francs.

Le Gouvernement a déjà soutenu cet amendement et la commis-
sion a donné son accord.

Je mets aux voix l'amendement ri" 53.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 43, modifié par l'amendement n" 53.

(L'article 43, ainsi modifié, est adopté .)
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Article 44.

M . le président. « Art . 44 . — Le budget annexe des essences
institué par l'article 56 de la loi du 30 décembre 1928 portant
fixation du budget général de l'exercice 1929 est supprimé le
31 décembre 1985.

s Les opérations se rattachant à la gestion 1985 seront pour
suivies jusqu'à la clôture de cette gestion . s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 44.

(L'article 44 est adopté .)

Article 45.

M. le président . Je donne lecture de l'article 45 :

111 . — OPERATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF
DES COMPTES D ' AFFECTATION SPÉCIALE

s Art . 45. — Le montant des crédits ouverts aux ministres,
pour 1985 . au titre des services votés des opérations définitives
des comptes d'affectation spéciale, est fixé à la somme de
10 910 019 019 F.

P^rsonne ne demande la parole'. . ..
Je mets aux voix l'article 45.

(L'article 45 est adopté.)

Après l ' article 45.

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n" 54, ainsi rédigé :

« Après l'article 45, insérer l'article suivant :

Il est ouvert dans les écritures du Trésor un compte
d'affectation spéciale intitulé « Fonds national pour le déve
loppement de la vie associative ., à compter du 1" jan
vier 1985.

« Ce compte enregistre :
• — en recettes, une partie du produit du prélèvement

sur les sommes engagées au pari mutuel sur les hippo-
dromes et hors des hippodromes ;

« — en dépenses, des subventions aux associations afin
de favoriser le développement de la vie associative . .

Cet amendement a déjà été défendu et la commission a donné
son accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 54.

(L 'amendement est adopté .)

Article 46.

M. le président . < Art . 46 . — 1 . — II est ouvert aux ministres,
pour 1985, au titr e des mesures nouvelles des opérations défi-
nitives des dépenses civiles en capital des comptes d'affectation
spéciale, des autorisations de programme s'élevant à la somme
de 1 202 510 000 F.

« II. — Il est ouvert aux ministres, pour 1985, au tit re des
mesures nouvelles des opérations définitives des comptes d'affec-
tation spéciale . des crédits de paiement s'élevant à la somme
de 490 361 000 F . ainsi répartie :

« — dépenses ordinaires civiles	 46 755 000 F.
«— dépenses civiles en capital 	 395 606 000

	dépenses ordinaires militaires	 35 000 000

	

— dépenses militaires en capital	 13 000 000

Total	 490 361 000 F . °

Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 55, ainsi
rédigé :

« 1 . - Dans le paragraphe 1 de l'article 46, réduire les
autorisations de programme de 7 168000 F.

Il . -- Dans le paragraphe Il de cet article :
« 1" Majorer les crédits de paiement afférents aux dépen-

ses ordinaires civiles de 7 168 000 F
«2" Réduire les crédits de paies nt afférents aux dépenses

civiles en capital de 7 168 000 F.
Le Gouvernement a déjà défendu cet amendement et la commis-

sion a donné son avis.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 55.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 46, modifié par l'amendement n" 55.
(L'article 46, ainsi modifié, est adopté .)

Articles 47 i 54.

M. le président. Je donne lecture de l'article 47:

B . — Opérations à caractère temporaire.

« Art . 47. — I. — Le montant des crédits ouverts aux
ministres, pour 1985, au titre des services votés des opérations
à caractère temporaire des comptes d'affectation spéciale, est
fixé à la somme de 234 millions de francs.

« lI. — Le montant des découverts applicables, en 1985, aux
services votés des comptes de commerce, est fixé à 1 290 ' .illions
de francs.

• III . — Le montant des découverts applicables, en 1985, aux
services votés des comptes de règlement avec les gouvernements
étrangers, est fixé à 4 538 millions de francs.

e IV . — Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour
1985, au titre des services votés des comptes d'avances du
Trésor, est fixé à la somme de 155 590 millions de francs.

s V . — Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour
1985, au titre des services votés des comptes de prêts, est fixé
à la somme de 1 045 millions de francs. °

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 47.

(L'article 47 est adopté .)

e Art . 48 . — Il est ouvert aux ministres, pour 1985, au titre
des mesures nouvelles des opérations à caractère temporaire
des comptes d'affectation spéciale, des autorisations de pro-
gramme et des crédits de paiement s'élevant respectivement à
198 millions de francs et à 42500000 francs . s — (Adopté .)

« Art . 49 . — II est ouvert aux ministres, pour 1985, au titre
des mesures nouvelles des comptes de commerce, des autori-
sations de programme s'élevant à la somme de 100 millions de
francs . s — (Adopté .)

« Art . 50 . — Le compte spécial du Trésor n" 905-07, Assis-
tance financière à la Turquie dans le cadre de l'accord d'asso-
ciation entre la Communauté économique européenne et ce
pays =, ouvert par l'article 67 de la loi n" 64-1279 du 23 décem-
bre 1964, est clos à la date du 31 décembre 1984. + — (Adopté .)

« Art . 51 . — Il est ouvert au ministre de l'économie, des
finances et du budget, pour 1985, au titre des mesures nouvelles
des comptes d'avances du Trésor, des crédits de paiement s'éle-
vant à la somme de 290 500 000 francs . • — (Adopté .)

s Art . 52 . — Il est ouvert aux ministres, pour 1985, au titre
des mesures nouvelles des comptes de prêts, des crédits de
paiement s'élevant à ia somme de 6 400 millions de francs,
applicables aux prêts divers de l'Etat . . — (Adopté .)

« Art. 53 . -- Le compte spécial du Trésor n" 903-04, « Prêts
aux organismes d'habitation à loyer modéré ouvert par l'arti-
cle 86 de la loi n" 59-1454 du 26 décembre 1959, est clos à la
date du 31 décembre 1984. » — (Adopté .)

s Art. 54 . - 1. — II est ouvert dans les écritures du Trésor
un compte de commerce intitulé s Approvisionnement des
armées en produits pétroliers s.

s Ce compte, géré par le ministre chargé de la défense,
enregistre à compter du 1^ janvier 1986 :

s 1" En recettes, les cessions de produits pétroliers et les
revenus de l'exploitation de l'oléoduc Donges-Metz ;

• 2" En dépenses, l'achat des produits pétroliers, le rerabour
sement au budget de la défense des frais engagés pour des
cessions à des gouvernements étrangers, et les charg,s d'exploi-
tation de l'oléoduc Donges-Metz Les combustibles de sente de
la marine nationale ne sont pas compris dans ce console.

s Le compte reprendra en balance d'entrée le solde du budget
annexe des essences ainsi que le solde des opérations concernant
l'oléoduc Donges-Metz dans les comptes « Financement de
diverses dépenses d'intérêt militaire • (902-03) et e Contribution
d'Etats étrangers au financement de diverses dépenses mili
taires

	

(906 .001.

e Il . — Sont clos à compter du 31 décembre 1985 :

e 1" Le compte d'affectation spéciale n" 902-03, e Finance-
ment de diverses dépenses d'intérêt militaire • créé par l'arti-
cle 22 de la loi n" 50-1615 du 31 décembre 1950 modifié ;

e 2° Le compte de règlement avec les gouvernements étran-
gers n° 905-00, Contribution d'Etats étrangers au financement
de diverses dépenses militaires ' créé par le même texte . • —
(Adopté .)



Article 55 et état E.

M. le président. Je donne lecture de l'article 55 :

C. -- DISPOSITIONS DIVERSES

c Art . 55. — Continuera d'être opérée pendant l'année 1985 la per ;i^ption des taxes parafiscales dont la liste figure à l'état E annexé à la présente loi .,

ETAT E

Tableau des taxes parafiscales dont ta perception est autorisée en 1965.

(Taxes aoamises é ta toi a' 513-833 du 26 Juillet 1953 et au décret n' 80-854 du 30 octobre 1960.)

ORGANISMES BENEFICIAIRES

ou objet.

LIGNES

Nomen

	

Nomen .

	

NATURE DE LA TAXE
clature

	

clature
1984.

	

1985.

TAUX ET ASSIETTE TEXTES LÉGISLATIFS ET RTGLEMENTAIRES

PRODUIT

	

ÉVALUATION
pour l'année

	

pour l'année
1964

	

1985
ou la can -aune ou la campagne

1983-1984 .	1984-1985.

(En francs.)

	

I

	

(En francs .)

TAXES PERÇUES DANS UN INTERET ECONOMIQUE

L — CouPF,VSATION DE CERTAINES NUISANCES

Redéploiement industriel .t commerce extérieur.

1

	

1

	

Taxe é M ehnrge des Bureau de recherches ggeo U,05 F par tonne de produit .

	

, Décret n° 84-700 du 17 juillet 1964.
entreprises productrices logiques et minières
de granulat&

	

GR. L G M.).

	

I

a — AMÉLIORATION DU FONCTIONNEMENT DIS MARCHÉS ET DE LA QUALITÉ DES PRODUITS

Taxes de perequatius

Eoonoenie, finances et budget.

Différence entre le prix de revient tel Arrêté n' 22-321 du 17 janvier 1966.
moins élevé et le prix de péréquation Arrêté n' 23.717 du 6 octobre 1957

Arrête n 23424 du 28 décembre 1957
Arrêtes D" 72-3 P et 72.4 P du 1. fé-

vrier 1972.
Arrêté n ' 72-44 P dit 12 septembre 1971

Urbanisme, logement et transports.

11. — TRANSPORTS

3 . — Transports intérieurs.

a+

	

8 rase 110! tee trauppolts1016ee netlonst Re la Mi-1 2 p. 100 du prix bora taxe sur tes tram. ' Décret n' 84 .282 du 9 avril 1984.
fluviaux exécutée au gation fO.N.N.) .

	

porta fluviaux conclus au tour de rôle Arrêté en cours de publication.
tour de rôle.

;.>éréquatinn l Bureau central des paillersi 2 'Redevance de
des prix du papis . loir

	

de press,
naL

16 600 000

	

8 000 000

s

	

a

e

Tn
tri

z

o'
N



Régulation des marches agricoles.

1 Office national Enter- ; Repartltion entre organismes . O . N 1 . C.
professionnel des, 49,34 p 100 . 1 . T C . F 15.20 p 100.
céréales (0 N I. C . . . i F S C E 35 .46 p 100

2. lnstltul tecnruque des Montant de la taxe par tonne de céreates
.-éréalea et des four

	

entrées en organismes stockeurs. Taux
rare :

	

1983-1984:

Nomes-

	

Namen-
cletun

	

cleturt
1984

	

`

	

1985 .

NATURE DE LA TAXE

faxe parcse peur le finan-
cement de- ;etlooa du
secteur areailer .

ORGANISMES BENÇ.FICIAIRES
TAUX u ; ASSIETTE TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

Loi n• 50-928 du B ao6t 1950 (art. 29),
modifiée par la loi n' 53-79 du , fé-
vrier 1953 'art 3M ,t uar la loi n ' 66-935

	

du 1

	

décembre 191iti ,art 14,

	

Decret-

	

82-733 du 23 août 1982, 83-947,
83-950 et 83-951 du 26 octobre 1983.

Arrêté du 26 octobre 1983.

PRODUIT

	

ÉVALUATION
oour "anne .

	

oour l'année

1984

	

1985
u n a

	

mu= e uu c ça moagne
1983 .'984

	

1984-1985.

(En (ranis .)

	

(En fronts.)

305 840 000

	

364 910 000

L Iaa N ES

A 4

ou obier .

Aç,rlcultlrrs.

I 6

8 •

7 7

l'axe de stockage	

l'axe de résorption acquit-
tée par tes fabricants et
Importateurs de coaltar
w et lus de tomates

Taxe de résorption acquit
tée par les producteurs
de pois et les fabricants
et Importateurs de ton .
»rem de pole.

3. Fonds ae sondante des
céréallculteura et des
éleveurs.

Idem	

Société nationale tnterpro
fesslonneite de la to
mate (S. O . N . L T. O4.

Union nationale Interpro-
fessionnelle des légumes
et conserves (Unllec).

Jusqu 'a 100 tonnes:
Ble dur : 9,85 Fit ;
Riz : 9,40 F,'t ;
Seigle 9,30 FA ;;
Blé tendre, orge, mais : 8,30 Fit;
Avoine, sorgho ' 6,25 Fit:

Au-dessus de 100 tonnes :
Ble tendre, orge, maïs : 11 Fit:

Au-dessus de 300 tonnes:
Blé tendre . orge . mais 13,70 F/t;

Par tonne de ele tendre, blé dur, orge et
mais : 3 F.

Taxe assise sur les tomates entrées en
usine l' aux maximum 0,045 F par kilo
gramme de tomates traite sur contrats
de culture 0 .065 F par kilogramme de
tomates traité hors contrats de culture.

Pour les concentres de tomates :
11 à 15 p 100 d'extrait sec =

0,115 Fikg ,
Au-delà de 15 et jusqu'à 30 p . 100 ..

0,270 Fikg ;
Au-delà de 30 et jusqu'à 90 p. 100 =

0,347 F/kg ;
Au-delà de 90 p . 100 = 0,906 F/kg.

Pour les conserves de tomates:
0,045 F/kg

Pour les jus de tomate : 0,0517 F/k&

taux maximum:
Producteurs : 0,05 F par kilogramme de

pois trais ;
Conserreurs :

9,015 F par kilogramme mml-brut de
conserves de pois sous contrat de
culture :

0,020 F par kilogramme demi-brut de
conserves de pois bora contrat. de
culture ;

Importateurs :
0,040 F par kilogramme demi-brut de

conserves de pole déclarés en
douane.

Décret n' 53 . 975 du 30 septembre 1953
(art 12), modifie notamment par le
décret n' 60.764 du 30 juillet 1960
(art 2) et te décret n ' 73-997 du 18 octo-
bre 1973.

Décret n° 81-175 du 25 septembre 1981
Décret n" 82-732 du 23 août 1982 et

83-951 du 26 octobre 1983.
Arrêté du 26 octobre 1983.
Decret a' 33-505 du 15 Iuln 1983.
Arrêté du 15 juin 1963.

Décret n' 83-503 du 15 jutas 1983.
Arrêté du 15 juin 1983.

42 000 000 4200000G

4 950 000 5 000 000

3 1'1.1000 3 200 000



LIGNES 1 -- -'	

Nomes.
olature
1981 .

Nomes-
dawre
1985 .

NA'OPE

	

DE

	

1--A

	

TAXE
ORf,AN15ME5 BENffKIAlRES

ee objet .
'feux

	

5T

	

ASSIETTE TeelES

	

LeGISLAilfS

	

E.E

	

REGIEMEN1AIRES

8 8 Taxe de résorption acquit-
tée nar les producteurs,
conserveurs

	

et

	

déshy
dru surs

	

de

	

champi
gnons et pal

	

les unplz-
testeurs de ses produits .

Association

	

n c t i o na l e
interprofessionnelle des
champignons de Douche
(A .N .LE .C.)'

Taux maximum :
Producteur : 300 F par ouvrier employé

e0 champignonnière
Fabricants de conserves et déshydrateurs

sur contrats de culture : 0,20 F par
kilogramme de conserves et 2,10 F
par kilogramme de champignons
déshydratés.

Hors contrats de culture : taux respec-
tifs 0,25 F et 2,60 F par kilogramme.

Produits importés :
0,01 F par kilogramme net p.,ua Les

champignons frais,
0,20 F par kilogramme sema-brut pour

les conserves

	

de

	

champignons

	

de
couche,

Décret n° 83-504 du 15 juin 1983.
Arrêté du 15 juin 1983.

9 9 Taxe de résorption acquit- Bureau

	

national interpro•

2.10 F par kilogramme net pour les
champignon- de couche déshydratés.

Taux maximum : Décret n' 82 . 1238 du 30 décembre 1982.
tée par les producteurs

d e

	

p r u n e s

	

d 'E n t e
séchées, les transforma- 1
leurs et importateurs de
pruneau.

fessionnel

	

du

	

pruneau
B .I . P.) .

Producteurs : 2,5 p . 100 du montant des
ventes de prunes aux transformateurs.

Transformateurs et Importateurs.
5 p.

	

100 du montant des ventes de
pruneaux ou de la valeur en douane.

Producteurs-transformateurs

	

exploitant
un verger de moins de 2 nectarea de
pruniers

	

dont le volume des ventes
n'excède pas 10 tonnes de pruneaux:
0,50 F par kilogramme de pruneaux.

Arrêté du 30 décembre 1983 .

os

m
Ici

Cmtrbie de la qualité des produite et soutien des pêches maritimes .

PRODUIT
pour l 'année

1984
ou la can .. agne

1983-1984 ,

(En franc ,

10 570 000

11 400 000

ÉVALUATION
pour ! 'annee

198`
ou

	

-7ne
1984 .198'.

(En francs .)

10 570 000

11000 000

1

!G r ou p e m e n t national
Internrn'essionnel des
semences . graine et
plante (G . N . L S.).

22

	

10

	

! Taxes dues

i° Annumientent par les!
professionnels en rai-

son de l'exercice de
leurs activités :

3° Par tes producteurs
et les Importateurs en
fonction de la produc-
tion et de l'importa-
tlor de semences et
plants d . - 'nés etre
mis sur le marcné :

3° Pat s vende- .rs de
semeners ,t niant s a
l 'occasion de la pre-
mière vente en France
de ces produits

d' Taxe sdditionnelle 5 ,
ta taxe prevue au 3"
ri-dessus -"fer-nie
categones de semen-
ces ,I de plants 'net
lesquelles ur ça u x
maximum d 'imposition
arra éte fixé ou sera `
fixé par décret enI

j

	

Conseil d'Etat .

v
Le

	

taux des

	

taxes a

	

percevoir au

	

profit

	

Loi n'

	

77-831 du 7 juillet 1977 . 92 894 000

	

96360000
du

	

groupement

	

est

	

fixé

	

pour

	

chaque

	

Decret n" 83-933 du 24 octobre 1983 . tncampagne ,far arrêté dans la limite des
maxima fixés par le décret n° 83-933 du Arrêté du 24 octobre 1983 .

en
24 octobre 1983. t9

Pl

m
co

V
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LIGNES
ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES

Nome .-

	

Nomen-
c :ature

	

I

	

clatute
1984

	

1985.

NATURE DE LA TAXE TAUX ET ASSIETTE
ou obier .

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

PRODUIT
pour l'année

1984
ou la ca n noagne

1983-1584,

(En trencs .)

PQOOU1T
pour l ' année

1985.
ou I . campagne

1984.1985.

(En francs .)

~e

Os
es

,'rrlevement ad valorem aur les ventes et
s es importations des produits de la poche
maritime ou taxes forfaitaires (arme
menti a ta pèche) .

Ordonnance n' 461813 du 14 aoôt 1945
(art 10 . 12 . 18 et 19)

,secret n' 75-22 du 13 janvier 1915, modifié
par le décret n• 76.64 du 20 Janvier 1976.

Arrêtés des 20 tender 1976 et 3 avril 1979.
Décret en cours de préparation.

40 973 000 41 500 500ar Contribution aux de Comité central des pèches
penses du confite central

	

marittma e' comile-
des pèches mari :lme-

	

locaux pour le compte
IC .CP M e' du tonds

	

du C. C P M. et du
d'intervenue. et d'ores

	

F . L O . M.
nisation des marcbésl
des produits de la pêche
maritime et de cultures
marines IF 1 .O M .).

e~ Contribution aux de Sectic s régionales de la
penses des sections

	

eonrnyllculture.
régionales de la couchy
Ilculture.

b, Contribution aux dé-
penses des ,omites In
eaux dee pérhes mari
Limes

lare assise sur les terrain, exploites

	

Ordonnance n' 461819 du 14 août 1946
Taux maxime. : 10 i l' are oa 38 F te I Décret n' 81-963 du 30 octobre 1981

mètre

	

Arrêté du 12 novembre 1981 modifié.
Arrêté du 3 mai 1984.

Ordonnance n' 461813 dit 14 août 1946
(art. 2. 18 et 19)

Decret n' 7523 du 13 tender t97o.
Arrêté rit 15 décembre 1976 modifie
Décret en coure de préparation .

10400^0

1
0

o
4062000

	

4 400 000 e
et

Comités locaux !es pecb« Prélèvement ad valorem sur les ventes des
ma rdttmea

	

produits de la pèche marlttm r on taxes
forfaitaires (armements ou premiers
acheteurs)

17

Mer.

T a x e p e r ç u e pour le I n s t i t u t f r a nç a i a de Prélèvement ad valorem sur ber acheta de lei n' 48-1400 du 7 anptembre 1996 (art. M.
contrôle de la prof«

	

recherche pour l ' exploi-

	

produits de la laiche maritime faits par Décrets a" 57 . 1363 du 30 décembre 1957
sien de mareveur-exoe•

	

Cation de la mer.

	

les titulaires de la carte professionnelle i et 67-769 du 6 septembre 1967.
diteur

	

de mareyevrexpédlteur

	

Arrêté du ll janvier 1959.
Décret et arrêté en cettes de publication.

13

	

Faxe :lite rente a l'exerce-, idem

du contrôle de la fibre

	

Taxa ad redorent de 0 .6 p100 sur las pro- Ordonnance n ' 58.1367 du 27 da5eem-
cation des conserves et

	

duits de te mer achetas par ler conser

	

bre 1958 Lofs de finances pour 1970
semiconserves de pois-'

	

veurs et eetsti-eoneerveura .

	

fart 8) et pour 1971 lait . 711
sons.

	

1tecrets o" 60-1524 du 30 uécembre 1960
et 72-1161 u 20 décembre 1972.

Arrêté du 8 juin 1973
Arrêté du 25 luln 1982.
Décret en cours de publioeliou.

Faxe perçue pour finan ( .'Institut français de re Taxe perçue à roeata :on de la délivrance Décret et arrêté en boniit de pebliestioo.
cer la participation d :

	

cherche pour l 'exploita

	

de l'étiquette de salubrite qui accent-
l'Institut français de re

	

fion de la n :°r pour son

	

pagne obligatoirement r h .,que colis de
cherche pour l 'exploita

	

compte et celui du co-

	

coquillages destiné è la rnnsnmmatlon.
Oort de la mer au con

	

mité interprofessionnel
trble de la qualité des

	

de la conchyliculture et La taxe ne

	

momie, par
coquillage= et les dépen

	

du F.I .O .M.

	

valeurs suivantes:
ses du comité interpro

fessionnel de la conchy

	

0,80 F pour les hultres ;
liculture et du F .1 .O .M :

	

0,60 F pour les moules ;
0,45 F pour las antres coquillages.

14

les

380 000310 060

15000004800060

88,6000

1111

là

	

M



ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES
NATURE DE IA TAXE

ou objet .
TAUX E1 ASSIETTE TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

m. —. ENcouaecasarrra aux ferions cars acrtvxs os accuzacua rr DI D*vLuOPPYM N? 4oaiCOr.10

Agriculture (suite).

Taxe sur la betterave des-
tinée au financement et
â la mise en oeuvre des

programmes agricoles .

Fonde national de dévie 10,51 p. 100 du prix minimal de la bette-
loppement agricole rave, soit 1,h. F par tonne (taux maxi-
(F N D A.) Association' muni 1 p. 100 du prix communautaire
nationale pour le déve

	

minimal de la betterave).
loppement agricole
(A . N . D . A.).

Décret n ' 66-744 du 4 octobre 1966 relatif
au financement et à la mise en oeuvre
des programme, de développement agri-
Cole

Décret n' 83 .641 du 24 tolu 1983.
Arrêté du 31 août 1984.

Taxe sur les céréales U-
vrées par les produc-
teurs aux organismes
agréés pour la collecte.

Taxe sur les graines oléa-
gineuses.

Cotisations versées par Tes
organismes stockeurs.

Taxe sur les viandes de
boue-bette et de charcu-
terie.

Idem	

Idem	

Centre technique tnterpro
fes ionnel d e s oléa
gin eux métropolitains
(C . E. T.LO .M .).

Fonds national de de*
loppement agricole
(F. N D. A.) Association
nationale pour le déve.
loppement agricole
tA . N . D . Al

Campagne 1E63 . 1984:
Jusqu 'a 100 tonnes:

Blé dur : 12,M Fit ;
Seigle : 13,40 1-'/t ;
Avoine : 0,30 F/t;
Sorgho . é,e(Fit ;
Riz : 9,10 ?/t.
Blé tendre, orge, mais, taux variable

selon le volume des livraisons.

Au-dessus de 100 tonnes .
Blé tendre, orge : 16,40 F/t ;
Mals • 15,10 Fit-

Au-dessus de 300 tonree :
Blé tendre orge . 20,40 Fit ;
Maïs : 18,80 Fit.

Campagne 1983 . 196:
Colza, navette, te lrnesol : 0,4 p. 100 des

prix d 'intervention communautaires
par tonne de graines . (Taux maximum
1,2 p. 100.)

0.80 p 100 des prix d'intervention de base
des graines de colza navette et tournesol
fixés par le conseil des communautés
européennes

u.60 p 100 du prix d'objectif des graines de
soja fixé par le conseil des communautés
etirupéeniea.

Boeuf et veau . 0,030 Fikg net.
Porc : 0,034 F/kg net.
Mouton : 0,025 F/kg net.

Décrets n" 68.744 du 4 octobre 1966 et
75.721 de I 8 août 1975.

Décret n' 81-876 du 25 septembre 1981.
Décret n' 82 . 896 du 15 octobre 1982
Décret n' 83-949 du 26 octobre 1983.
Décret n° 83-951 du 26 octobre 1983.
Arrêté du 30 octobre 1983.

Décrets n•' 66-744 du 4 octobre 1968 et
75-724 du 6 août 1975.

Décret n° 78-884 du 22 août 1978
Décret n" 80-772 du 29 septembre 1980.
Décrets n" 84. 175 et 84.178 du 12 mars 1984.

Lei n' 48-1228 du 22 juillet 1948.
Décrets 0°' 67-190 du 13 mars 1967 et

75-1240 du 23 décembre 1975.
Arrêté du

	

juillet 1982.

Décret n' 66-744 du 4 octobre 1966.
Décret n' 73-20 du 4 janvier 1973.
Décret n' 75-1215 du 20 décembre 1975.
Décrets n" 77-478 du 29 avril 1977,

78-51 du 17 janvier 1978 et 84-661 du
17 juillet 1984.

V
Os
0O

LIGNES

Nomcn-

	

Nome
cleture

	

clatura
1984 .

	

1985.

18

19

20

21

22

15

16

17

18

19

PRODUIT
pour l 'année

1964
ou la campagne

1983.1984.

ÉVALUATION
pour l ' année

1985
ou la campagne

1984 .1985.

(En francs .)

	

1

	

(En francs.)

24 000 000

465 000 000

25000000

502 600 000

21 000 0001

	

20 000 000

424550001

	

43500000

78 000 0001

	

85 200 000



L I G N E S I
ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES

PRODUIT
pour l'année

I ENA{GNtION
pour

	

année
Nomen•
cireur.
1984 .

Nome .-
cheire
1985.

NATURE

	

DE

	

LA

	

TAXE
ou objet

TAUX

	

E T

	

A S S I E T T E TEKTES

	

LEGISLAI IFS

	

ET

	

REGI.I:MENTAIRES 1984
ou la campagne

19t.3.1984.

1985
eu le compagne

1984-1965.

23 20 Cotisations versées par les
entreprises

	

intéressées .
Centre technique de ta

salaison,

	

de

	

ta

	

charcu
terie et des

	

conserves
de vianda

Taux maximum:
a) 0,03

	

p.

	

100

	

du

	

montant

	

annuel

	

des
ventes réalisées par les salaisonniers,
conserveurs de viande et fabricants de
charcuterie en gros;

b) 600 F par entreprise de fabrication
de charcuterie au détail (taux variable
selon l'importance de l'entreprise) .

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1 11 48, modifiée
par l 'article 177 dé l'ordonne ace n° 58-1374
du 30 décembre 1958.

Loi n' 68 .690 du 31 ilium 19,)0 Ian. 96)
Décret n ' 82. 136 du 4 février 1982.
A-rrété du 4 té-Trier 108t

(En francs .)

3200000

(En tr°ncs .)

3500000

21 Taza sur le tait de vache. Fonda national de déve- 1 0,20 F par hectolitre de lait de vache , Décrets n" 66-144 du 4 oceotte t96; et 49000000 48000 000
loppement

	

agricole 5,20 F par

	

100

	

kilogrammes de

	

matière 77.47E du 29 avril 1977.

25 22 Taxe sur les vins.

(F. N. D . A .)

	

Ass .,ciation
nationale pour le déve-
loppement

	

agricole
(A. N . D . A .).

Idem	

grasse incluse dans la crème.
(Taux maximum : 0,20 F par hectolitre de

lait et 6,20 F par

	

100 kilogrammes de
matière grasse incluse dans la crème .)

0,55 F par hectolitre de

	

d'appellation

Arrêté du 2 janvier 1961.
Arrêté du 13 janvier 1983.

Décrets n" 66-744 du 4 octobre 1966, 77-477 16000000 17000000
d'origine contrblée. da 29 avril 1077, 7801 du 17 janvier 1078

0.35 F par hectolitre de vin délimité M et 84-605 du 17 juillet 1984.

36 23 Taxe gnr les produits de Idem	

qualite supérieure.
0,20 F par hectolitre d'autres visa

Taxe comprenant deux éléments:
l'horticulture

	

florale, Forfaitaire : 90 F ; Décrets n" 77-005 7'496 du 39 Ïttin 1977 3500000 3 500 000
,rnementale et des pé• Complément-ire ; 0,60 p . 1000 du mon• et 84-066 du 17 juillet 1084.
oinièsw tant des ventes hors taxes.

37 34 Cotisations destinées é Comité national interne, . 1 . Taxe spécifique : Loi n' 77-731 du 7 juillet 1977 . 27000000 28 986 000
couvrir

	

les

	

frais

	

de
fonctionnement et I es

fessionnel de l'horttcu_•
tune florale et oraemen• Par entreprise : 215 F (maximum) - Décret n' 84.366 du 14 mal 1084.

Arrêté du :4 mal i084.
actions

	

techniques

	

du
comité.

tale

	

et

	

des

	

1,49f.„ières
(C. N. L H.) .

.2

	

Taxe complémentaire ad valorem taux
maximum :

Pour les producteurs : 3,5 p . 1000 de«
ventes ;

Pour les négociants : 3,5 p.

	

1000 ou
1,65 p . 1000 des achats.

3 . Taxe à l'imaortation sur la valeur des
produits et plants repris dans les post-
Lions 06.01, 0602 Al, 06-02 D, 06-03 et

28 25 Cotisations destinées à Comité dao fruits à cidre

12-03 du tarif des douanes : 3,5 p. 1000.

0,47 F par quintal de fruits 8 cidre et à Loi n' 713 du 18 ju'71't 1943 (art. 0) . 1684000 1664000
couvri r

	

les

	

frais

	

de
fonctionnement

	

et

	

les
et des productions cidri-
, .cales

poiré;
0,52 F par hectolitre de cidre, de poiré

décrets n' 55-576 du 20 mai 1955 (art. 2) et
n' 82-1213 du 80 récembre 1982.

actions

	

techniques

	

du et de moût de pommes ou de poires ; Arrêté du 12 décembre 1903.
comité. 10,88 F par hectolitre d'alcool pur pour les

calvados et les eaux-de-vie de cidre ou
de poix{ ;

10,88 F par : ►ectolltre d'alcool pur pour les
alcools de cidre ou de poiré réservés à
Mat-

(Taux maximum : 0,80 F par quintal de
fruits à cidre, 1,10 F par hectolitre de
cidre, 20 F pour les calvados et alcools
réservés à 1' est.)

V
O



T A U X E T A S S I E T T E

	

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

ORGANISMES B£NEFICIAIRES

o„ ab,.

Bureau national tnterpre
fessionnel du cognac

NATURE DE LA TAXE

Taxe destlnee a couvrir
le, frira) de fonctionne
ment et les actions Lech
alques du bureau

Campagne 1983 . 1984:
Viticulteurs : 1,14 F par hectolitre de vin.

Pour les mouvements de place . 18,16 F
par hectolitre d'alcool pur de
Cognac,

Pour les ventes a la consommation :
de 42 a 62,37 F par hectolitre
d ' alcool pur de co g nac selon l ' im-
portance des sorties

Pour les autres eaux-de-vie : 4,54 F
par hectolitre d ' alcool pur

Pour les cognacs entrant dans der
produits composés : 4,54 F par hecto-
litre d ' alcool pur de Cognac

Pour le pineau des Charentes 4 .54 F
par hectolitre sur les quantités
livrées au commerce et les ventes
du négoce.

0,42 F par hectolitre pour les vins blancs
produits dans la région et destinés à
la consommation inté°ieure ou a l'expor-
tation

23,10 F par hectolitre d'alcool pur pour
les eaux-de-vie expédiées par les récol-
tants . les cooperatives de production et
les marchands en gros a destination du
marché intérieur ou a l 'exportation,
ainsi qu ' a l 'élaboration de produits
composés

1,73 F par hectolitre d'alcool pur pour les
autres eaux-de-vie.

Taux maximum t F par hectolitre pour
les vins blancs . .50 F pour tes eaux-de-vie
de l ' appellation et 4 F pour les autres
eaux-de-vie .)

Loi du 27 septembre 1940.
Décret n° 84-662 du 17 juillet 1984.
Arrête du I7 juillet 1984.

Loi n° 77 .731 du 7 juillet 1977
Décrets n" 62-20 du 8 janvier 1962.

n" 83-1158 du 22 novembre 1963 et
n" 83-80 du 7 février 1983.

Arrété du 10 niai 1984

z

doz
r
;>n

E'. ALUATION
Pour ''ann .e

1985
u'-

	

,e, ,,p,tgne

1984 .1995.

37000000

1 700 000

Cotisations destinées al Bureau national tnterpro 22,68 F par hectolitre d'alcool pur pour , Loi n• 77.731 du 7 juillet 1977.
c o u v r i r les frais de

	

fessionnel des calvados

	

les eaux-de-vie a appellation . Calvados . Décret du 11 octobre 1966 et decret
fonetlonl,ement et les

	

et eaux-de-vie de cidre

	

et leur ., produits composés

	

n' 83.534 du 27 juin 1983.
actions techniques du

	

et de poiré

	

11 .34 F par hectolitre d'alcool pur pour Arrété du 7 juin 1984.
pureau

	

les autre eaux-de-vie et leurs produits
composés

!Taux maximum

	

32 F par hectolitre i
d'alcool pur .) I

C o ln i t é Interprotesston faux maximum

	

0 .35 p 100 du prix Loi du 12 avril 1941.
nel du vin de Cham

	

moyen de vente départ hors taxe

	

Décret n" 83-985 du 14 novembre 1983.
pagne

	

Taux en vi g ueur : 0,26 p 100

	

Arrété du 28 août 1984.

Idem	 faux maximum 1 p. 100 de la valeur Loi du 12 avril 1941
de la récolte

	

Décret n° 83 .985 du 14 novembre 1983.
'faux en vigueur 0,55 p 100 de la valeur , Arrété du 10 mai 1984.

de la récolte 0 .31 p . 100 pour les
vendeurs et 0,2.4 p. 100 pour les
acheteurs ..

Cotisations dues pal tes
negocianta et recoltants
sur les vente. d . bou
teille de champagne

Drolta sur .â valeur de ta
recolle

tn

Î.

j m
1 ,

pi

21 000 000

LIGNES

Namen-

	

Nomen-
dorure

	

dorure
1984 .

	

1985.

29

30

31

32

33

20

27

28

29

30

Taxes destinée° * couvrir Bureau national tnterpro
les frais de fonctionne

	

fessionnel de l 'arma
ment et les actions tecb-

	

gnae
nique- du bureau

PRODU I '
Pour '' année

1984

ou .a ra;n-ngne

1983 .1984 .

(En tien - s

32 146 000

1041000

692 000

19 900 000

16 415 000



NATURE DE LA TAXE
ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES

TAUX

	

FT

	

ASSIETTE TEXTES LEGISI ATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

J" obier .

EVAEUAT ION
pour l ' année

1965
ou a camoagne

1994-1985

(En Jr .. .)

58'90000

3 900 000

Cotisation destinée n u f)-

nan,ement des conseils,
comites ou unions
interprofessionnels de
vina tranL uillea

Cotlsa tlondestinée au
6nancoment du comité

Cottsattons versets par tes
vendeurs en gros de
fruits et légumes

C o n s e i l s. comités ou
unions interprofession .

riels des vin, de
Bordeaux.
Appellation contrôlée

de Touraine)
Saône-et-Loire pour

les vins, d'appella-
tion d'origine contrô-
lée de Bourgogne
et de Mâcon,

La règlon de Berge
rue;

Origine du pays usa
tais ;

Anjou es Saumur ;
Côtes du Rhône, Gélas

du Ventoux, Co-
teaux du 1Tlcastin ;

F 't t o u Corbières et
Minervois.

Côtes le Provence
Cailla ;
Beaujolais :
Alsace ;
Côte-d'Or et Yonne

pour les vins d'ap-
petlatlon contrôlée
de Bourgogne

Comité Interprofessionnel
des vins doux naturel.,
et vins de liqueur d ' ap-
pellation d'origine
contrôlée

Centre technique Inter
professionnel des frulta
et légumes (C T 1 . F . L .) .

4,60 F par hectolitre.

4,60 F per hectolitre.

Taux ma=tmum . L,8 p . 1 000 prélevé sur
le prix des ventes de fruits et légumes
frais, et plantes aromatiques é usage culi-
naire . réalisées par tonte personne ph y-
sique ou morale vendant en gros tl tout
détaillant

' .ol n' 77-731 du / juillet 11177
Loi n' 79. 532 du 4 juillet 1979
Décret n " 84 .683 du 17 juillet 1984.
Arrête du 17 Juillet 1984.

Lol a' 200 du 2 avril 1948.
Décrets n°' 58 . 1064 du 20 octobre 1958 et

&3 .984 du 14 novembre 1983
Arrêté du 10 mai 19M

Loi u' 48 . 1228 du 22 juillet 1948.
Décret n ' 82.483 du 28 mai 1982,
Arrêtés des 24 septembre 1952 . 4 juin 1982

et 1" juillet 1983

t7

47 200 000

11 000 000

PRODUiTS
pou , l 'année

1984
ou la cmr}nagne

1983.1984.

(En francs.)

47 458 000

2800000

43 100 000

10 823 000

10 942 000

388 000

Cotisations versées par
les entreprises tntéres-
sées

Cotisations versées par
les planteurs et trans-
formateurs de canne a
sucre

Idem	

Centre technique del 1 Taux moyen : 0,lu p . 100 du montant annuel
conserve. de produits

	

des ventes réalisées.
agricoles

Taux maximum : 6 F par tonne de cannes
entrée en usine, dont un tiers dû par les
industriels transformateurs et deux tiers
par les propriétaires de cannes.

Taux maximum : 6 F par tonne de cannes
entree en usine, dont un tiers dia par
les industriels transformateurs et deux
tiers par les propriétaires de cannes.

Lol o' 48 . 1228 du 22 juillet 1948, modifiée
par l ' article 177 de l'ordonnance n ' 584374
du 30 décembre 1958.

Décret n ' 81 . 1176 du 30 décembre 1981
Arrêtés des Il octobre 1950 et 30 décem-

bre 1981

Loi n' 48-1228 du 22 juillet 1948, modifiée
par l'article 177 de l'ordonnance n' 581374
du 30 décembre 1958.

Décret n ' 84-457 du 14 juin 1984.
Arrêté du 14 juin 1984.

Lot u' 48-1228 du 22 juillet 1948, modifiée
par l'article 177 de l'ordonnance n' 58-1374
du 30 décembre 1958

Décret n° 84-457 du 14 juin 1984.
Arrété du 14 juin 1964.

Ceutre technique de la
canne et du sucre de la
Réunion

Centre technique de la
canne et du sucre de la
Martinique

12 518 000

386 000

LIGNES

Nomen-
clature

1985.

Nomen-
clature
1984 .

3134

3235

3336

3437

38 35

3839



PRODUIT

	

ÉVALUATION
pou, "ant=es . pour 'Vannes

TEXTES LÉGISLATIFS ET REGIEMENTAIRES

	

1984

	

1985
ou !A csnunapne ou ne .amna9ne

19931964 0

	

I

	

1994 .1985

(Fn francs,

	

Ln francs .)

40 37 1 715 000 2418000

41 38

Idem	

Taxe sur les fruits et pré-
parations à base de
fruits expédiés hors des
départements d' outre-
mer.

Centre technique de la
canne et du sucre de La
Guadeloupe.

Institut de recherches sur
les fruits et agrume, .

Taux maximum : 6 F par tonne de cannes
entres en usine, dont un tiers dC par
les industriels transformateurs et deux
tiers par les propriétaires de cannes.

0,80 ou 0,50 p 100 ad valorem sur tes
expéditions de fruits et de préparations
à base de fruits hors des départements
d'outre-mer

Loi n ' 481228 du 22 juillet 1948, modifiée
par l'article 177 de l 'ordonnance n' 58. 1374
du 30 décembre 1958.

Décret n ' 84 .457 du 14 juin 1984.
Arrêté du 14 juin 1904.

Décret n• 81473 du 0 juin 196E
Arrétté du S juin 1981.

7 488 000 7 500 000

IV . — ENCOulAc 1s1SÉTa AV IS ACTIONS Da ssicrli&CI sa• ea Ba6latlCTV8Lt10111 IRDVITIIIL,i.M

RedéplNe'.nent industriel et eoesrwerce extérieur.

42 39 Cotisation des entreprises
de la nrnfession

0,35 p . 100 de la valeur des produits des 'Loi n' 48-1228 du 22 juillet 1948 modifiée
industries de la fonderie avec abatte ; et arrête du 7 avril 1949
ment dégressif suivant les tranches du Décret n' 84485 du 17 juillet 1984.
chiffre d'affaires .

	

Arrêté du 17 juillet 1984 .

36 200 0001

	

36 500 000
1

48 40 Cotisation des entreprises
de la profession.

Centre technique des
Industries de la fonde-
rie.

Groupement d ' lntertt &co-
nomiqus . Comité de
coordination des centres
de recherche en méele
nique > .

0,112 p. 100 du chiffre d'affaires pour les
membres du G L. E. autres que ceux rele-
vant du centre technique des Industries
aérauliques et thermiques et du centre
technique des Industries de ta construe .
fion métallique pour lesquels les taux
sont de 0 .35 p . 100 (marché intérieur) et
0,15 p. 100 (exportation) .

Loi n' 48-1228 du 22 juillet 1948 modifiée
et arrêtés du 16 novembre 1960, du
31 août '962, du 28 septembre 1962 et du
27 juillet 1965.

Décret et arrêté en cours de publication.

20f 000 000 lis 000 000

tn
ro

x

CI

44 41 Cotisation des industries
de l'habillement et de
la maille .

Comité de développement 0,22 p . 100 de la valeur des articles d'habit-
et de promotion du tex- ' lement et de maille fabri q ués en France
tile et de l 'habillement .)

	

ou importés.
Centre d'études techni-
ques des industries de
l ' habillement,

	

institut '
textile de France .

Loi n' 48. 1228 du 22 juillet 1948 modifiée ;

	

120 000 000
loi n ' 78-654 du 22 juin 1978 et décrets
n ." 80. 1012 du 15 décembre 1980 et!
84 .388 du 22 mal 1984.

Décret n " 80-1014 du 15 decembre 1990..
modifié par les décrets n"' 82 . 12431
du 31 décembre 1982 et 84390 du!
22 mai 1984.

Arrêté du 31 décembre 1982.

125 000 000

45 42 Cotisation des entreprlsea ! Institut français du pétrole.
ressortissant à l'institut .

700 000 0001,03 F par hectolitre de super carburant . Loi du 30 mars 1928
1,03 F par hectolitre d'essence.

	

Lol n' 43412 du 17 novembre 1943.
0 .90 F par hectolitre de carbureacteur .

	

Décret n" 82.393 du 10 mai 1982.
0,62 F par hectolitre de gazole et fioul as- Arrêté du 10 avril 1984.

similé.
0,62 F par hectolitre de fioul domestique.
0,90 F par quintal de fioul lourd.
0,90 F par quintal d ' huile et de prépa-

rations lubrifiantes.
0,90 F par quintal de bitume de petrole et

assimilés.
3,73 F par quintal de butane et de pro-

pane commerciaux.
0,90 F par hectolitre de white-spirit.

800 000 000



VLIGNES

TAUX ET ASSIETTE

	

TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES

Taxe sur 'ea pàtes, peinerait» e n t r e technique de Pàtes, papiers et c s r t o n a fabriques et ' Lot n• 48-1228 du 22 juillet 1948 modifiée
et cartons.

	

l'industrie des papiers,

	

consommes en France r

	

Décret n' 80-1162 du 31 décembre 1980
cartons et celluloses et

	

Arrète's du 31 decemhre 11180 el du 27 dé-
caisse gênerale de père

	

11,10 p 100 de la valeur Hors taxes des

	

cembre 1982
quation de la papeterie

	

plues à papier

	

Décret en cours de publication.

0 .15 p. 100 ce la valeur hors taxes du
papier journal.

0,75 p 100 de la valeur hors taxes des
autres papiers et cartons assujettis
(taux réduit a 0,4° p 100 pour les
papiers et cartons contenant au plus
25 p. 100 de pâtes vierges,.

Papier' et cartons Importés en France (à
l'exclusion du papier journal et du papier
pour publications périodiques 0.80 p 100
de la valeur en douane des autres oapiers
et cartons assujettis taux réduit à
0,30 p 100 pour les papiers et cartons
contenant au plus 25 p 100 de pâtes
vierges).

Pourcentage du chiffre d 'affaires hors taxes bol n• 48-1228 du 22 juillet 1948 modifiée
variable selon tes catégories de produits Décrets n" 751115 du 5 décembre -9975,
0,30 p 100 pour les ventes de liants 1

	

79-269 du 2 evrit 1979 et 82-241 du
hydrauliques, 0,35 p. 100 pour les ventes'

	

12 mars 1982
de produits en béton et 0,45 p . 100 pour Arrêté du 7 septembre 1984.
les ventes de produits de terre cuite .

	

I

PRODUIT

	

ÉVALUATION
pour l'année

	

pour l ' année

	

1 V1984

	

1985

ou

	

o .i9ne

	

ou i

	

o,jgre
1983 1

q,
984 ,

	

1

	

1984-1
n,
98 :.

Nomen-
clature
1984.

Nomen-
clature
1985 .

ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES
NATURE DE LA TAXE

ou objet.

Taxe à la charge des entre-
prises ressortissant au
centre d'études et de
recherches de l'industrie
des liants hydrauliques,
au centre d'études et de
recherches du béton ma-
nufacturé au centre
technique des tulles et
briques.

Cotisation des entreprises
ressortissant à l'institut

Association «Les centres
techniques des maté.
riaux et composants
cour ta construction.

nstitut des corps gras . . 0,07 p. 100 du chiffre d 'affaires. Loi n• 48-1228 du 22 juillet 1948 modifiée
et arrété du 18 août 1950

Décret n° 83-207 du 17 mars 1983.
Arrèté du 27 avril 1984.

,En francs .;

120 000 00043

44

45

46

47

46

47

48

40

50

Cotisation des industries
textiles.

Cotisation des industriels
et négociants de l'horlo-
gerie et de ses pièces
détachées .

Comité de développement
et de promotion du
textile et de l'habille-
ment, institut textile de
France et centre tech-
nique de la teinture et
du nettoyage.

Comité professionnel de
développement de l'hor-
logerie et centre techni-
que de l'industrie horlo-
gère.

0,44 p. 100 de la valeur des articles tex-
tiles fabriqués en France ou importés.

0,96 p. 100 du montant des opérations de
vente, de livraison ou d'échange des
produits de l'horlogerie de petit et de
gros volume, réalisées par les personnes
assujetties à la taxe sur la valeur ajou-
tée

Lot n' 48-1228 du 22 juillet 1948 modifiée.
Loi n° 78. 654 du 22 juin 1978 et décrets

n" 80-1012 du 15 décembre 1980 et
84-388 du 22 mai 1984.

Décrets n"' 82-1242 du 3i ,iecembre 1982
et 84-389 du 22 mai 1984.

Arrêté du 31 décembre 1982.

Loi n° 78854 du 22 juin 1978 et décret
n° 81-902 du 5 octobre 1981

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948 modifiee.
Décret et arrèté en cours de publication .

140000000

42 000 000

'9500000

En Iran_

	

,

144 400 000

61 194 000

8 692 000

137 000 000

40000000



L 1 G N E S PRODUIT ÉVALUATION
ORGANISMES DENÉFICIAIRES pour l'année pour lanses

Nomen-

	

Nomen- NATURE

	

DE

	

LA

	

TAXE T .4 U X

	

E T

	

A S S I E T T E TEXTES

	

LÉGISLATIFS

	

ET

	

RÉGLEMENTAIRES 984 1985
clature clature ou objet . ou la campagne ou la campagne
1984. 1985 . 1983-1984 - 1984 .1985.

(En

	

francs .) (En francs .)

61 48 Cotisation des entreprises Comite de développement 0,50 p . 100 du montant hors taxes des Loi n• 77-731 du 7 Juillet 1977 . 80500000 53000000
de la profession. des industries françaises

de l'ameublement.
ventes,

	

y

	

compris

	

à

	

l'exportation

	

de
meubles et

	

de sièges réalisés

	

par les
Décrets n"' 71490 du 23 juin 1971 . 78-375

du 17 mars 1978, 81-1101 du 4 décans
fabricants en 1084 ; 0,30 p . 100 en 1985. bre 1981 et 83.449 du 3 juin 1983.

Arrêté du 23 Juin 197L

t3e 49 Cotisation des entreprise. Comité Interprofessionnel 0,30 p . 100 du montant hors taxes : Loi n• 48-1228 du 22 juillet 1948 modifiée, 78000 000 79 000 000
des professions, de

	

développement

	

des
industries

	

du

	

cuir,

	

de — des ventes, exportations comprises, de
et arrêté du 3 septembre 1984.

Lot n' 78 854 du 27 juin 1978 et décret
la maroquinerie et de
la chaussure et centre
technique

	

cuir,

	

chaos-

cuirs et peaux finis et semi-finis, d'as•
ticles de maroquinerie, de voyage et
de chasse, d'articles divers en cuir et

n• 89,308 du 13 avril 1983.
Décret n e 83907 du 13 avril 1983
Arrêtés du 30 mars 1978 et du 30 décem-

sure, maroquinerie . similaires

	

et

	

d'articles

	

chaussants ;
— des ventes de cuirs et peaux bruts aux

utilisateurs métropolitains et à l'expor-
tation ainsi que des importations

	

à
l'exclusion des peaux brutes d'ovins,

dont 36 p . 100 au profit du centre tech•
nique cuir, chaussure, maroquinerie.

bre

	

1983.

53 50 Taxe parafiscale sur ce>
tains produits pétroliers.

Caisse nationale de l' éner-
gis.

Taux maximum : 30 F/hl pour le super-
carburant, l'essence, le fioul domestique
et le gazole, dont 0,14 F/hl (sauf pour
le fioul domestique) affecté au finance-
ment des dépenses de modernisation du
réseau des détaillants en carburants .

Décret n' 83.285 du 8 avril 1983.
Arrêtés du 8 juin 1984, du 9 juillet 1984

et du 8 septembre 1984.
Décret en préparation.

2900000000 50000000

TAXES PERÇUES DANS UN INTERET SOCIAL

L — Ploswneet Otruruazssn R asiates

Culture.

54 51 Taxe sur les spectacles ..

55

	

52

	

' Redevance pour

	

droit
d'usage des appareils
récepteurs de télévision
et des appareils d'en-
registrement et de
reproduction des images
et du son en télévision .

Association pour le sou 3,50 p. 100 des recettes o'utes des théàtres
tien du théàtre privé.

	

et 1,75 p. 100 des recettes brutes des
spectacles de variétés.

Services du Premier ministre.

Compte spécial du Trésor Redevance perçue annuellement :
institué par l'article 33 346 F pour tes appareils récepteurs e noir
de la loi de finances

	

et blanc o.
pour 1975.

	

526 F pour les appareils récepteurs «cou-
leur».

641 F pour les appareils d'enregistrement
et de reproduction.

Ces taux sont affectés de coefficients pour
la détermination des redevances an-
nuelles dues pour tes appareils Installés
dans les débits de boisson ou dans les
salles d 'audition ou de spectacle dont
l'entrée est payante.

Décret n' 77-701 du 30 Juin 1977 . 11 000 000 11 000 000
Arrêté du 30 juin 1977.

Lois

	

n' 82-652 du 29

	

juillet 1982 sur la

	

7 440 477 000

	

8 381 212 000
communication audiovisuelle et n' 82 . 1126
du 29 décembre 1982 portant loi de
finances pour 1983.

Décrets n°• 72-509 du 22 juin 1972, 74-1131
du 30 décembre 1974, 82-971 du 17 novem-
bre 1982, 82-1160 du 29 décembre 1982,
83-1187 du 29 décembre 1983 et 84706 du
17 juillet 1984.

56 53 l'axe sur la publicité radio-
diffusée et télévisée.

Fonds de soutien à Mx-
pression radiophonique
locale.

Taxe assise sur le produit des activités
des régies publicitaires.

Loi n• 82. 862 du 29 juillet 1982 sur la
communication audiovisuelle.

Décrets n•• 82-973 du 17 novembre 1982
et 93-31 du 20 janvier 1983.

Nouveau décret en préparation .

72000000 73000000



L I G N E S PRODUIT éVALUATION
ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES pour l'année pour l 'année

Nomen-

	

Noman- NATURE DE LA TAXE T A U X E T A S S I E T T E TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES 1984 1985
datura datura ou objet. ou la campagne ou la campagne
1984. 1985 . 1983-1984 . 1984-1985.

(En francs.) (En franc. .)

11. — FORMATION ^ROF'rSSIONNLLii

Education nationale.

Taxe sur les salaires versés 1 Comité central de eoordi•

	

0.30 p 100 au montant total des salaire. et
par les employeurs du nation de l 'apprentissage

	

traitements brut&
54

56

secteur du bâtiment et
des travaux oublies

Cotisation à la charge des
entreprises de répara-
tion d e s automobiles.
cycles et motocycles

du bâtiment et des ira•
vaux publics

Association nationale pour
le développement de la
formation profession-
nelle de la réparation de
l'automobile, du cycle et
du motocycle.

0 .75 p . 100 des salaires versés an pe_sonnel
des ateliers et services de réparation.

Décret du 14 juin 1988.

Loi n ' 50. 1619 du 31 décembre 1950.
Décret n' 83 .781 du 1" septembre 1983.
Décret n' 84-529 du 28 Juin 1984.
Arrête du 1" septembre 1983.
Arrêté du 28 juin 1964

250 000 000238 000 000

4700000050000000

55 Taxe affectée à la forma- Association nationale pari .
Lion professlonnelle des
collaborateurs d'archi .
tectes.

Urbani, logement et transports.

1 . Urbanisme.

Taux de 0,80 p. 100 du montant des rému-
nérations salariales intéressant l'activité
professionnelle des redevables.

Décrets n~ !6 .331 de 12 aven 1978 et
78-132 du 31 Janvier 1978.

Arrêtés du 9 mare 1078 . du 29 mat 1979
et du 9 avril 1980.

Décret n' 84-57 du 25 janvier 1901.

taire pour la promotion
sociale des collabora-
teurs d' architectes
'Promette) .

11 700 00014 888 000

57

58

50

IL — TRArmmement

3. Transports antérieurs

60 57 Taxe additionnelle au droit Association pour le deve• Vebleules pour te transport des marchai> 1.01 n' 63.156 du 23 février 1963 (art 79) . 32000000 1680000E
de

	

timbre

	

des

	

cartes loppement de la forma- dises

	

dont

	

le

	

poids

	

total

	

autorisé en Décrets n" 63-300 du 23 mars 1963. 69 .641
grises des véhicules ut".
litatres poux le finance

tien professionnelle dans
les transports IA. F. TJ.

charge est compris entre 3,5 tonnes et
6 tonnes : 150 F en 1983 (170 F en 1984) ;

du 13 juin 1969 et 76.620 du 7 Juillet 1976.
Décret e' 801092 du 29 décembre 1980

ment

	

de

	

la

	

formation égal ou supérieur à 6 tonnes et inférieur Arr'btb des 28 février 1968. Z4 juillet 1969,
professionnelle dan les à 11 tonnes • 220 F en 1983 (260 F en 2 février 1972 et 7 lutllet 1979.
transports. 1984) . égal ou supérieur a

	

1.1 tonnes : Arrêté du 29 décembre 1960.
330 F en 1105 (380 F en 1984).

Véhicules de transport e0 commun de
voyageurs : 290 F eo 1983 (200 F en
1984).

Tracteurs routiers : 330 F en 1983 (380 F
en

	

1984).

Personne ne demande la parole ? ...

Je mets aux voix l'article 55 et l'état E annexé.
(L'article 55 et l'état E annexé sont adoptés .)

V
o.
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Article 56 et état F.

M . le président . s Art . 56. — Est fixée, pour 1985, conformément à l'état F annexé à la présente loi, la liste des chapitres sur
lesquels s'imputent des crédits évaluatifs autres que ceux limitativement énumérés à l'article 9 de l'ordonnance n° 59-2
du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances .»

ETAT F
Tables(' des dépenses auxquelles s'appliquent des crédits évaluatifs.

NUMÉROS
des chapitres.

68.01
89-01

89-02

T

3

3

1

4

31
32
33
34
35

41
42

43
44

NUMÉROS
des chapitres.

44-98

48 . 94

4l-$1

43-04

4441

44-93
4496

44-97

44-98

17-08

84-14

61-03

67-04
68-01

68-01

69-03
69-07
69-56

69.61

11-92
37-94

NATURE DES DÉPENSES

Tous sas sel vlclr

Cotisations sociales. — Part de FEUIL
Prestations sociales versées star l 'Etàt

A1tiAlaO SOCIAL ST SOLIDARITE NATIONAL
TRAVAIL, SANTÉ, EMPLOI

III . — Emploi . — Travail.

Travail et emploi . — Fonds national de chômage.

AGRICULTURE

Prête du Crédit agricole. — Charges de bonification.

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME

L — Commerce et artisanat.

Bonifications d'intérêt à l 'artisanat.

CULTURE

Dations en paiement faites en application de la loi
a' 68-1251 du 81 décembre 1968.

& m'Iowwa, mariais er IUDaEr

L — Charges communes.

Paiement par l'Etat de la compensation due aux com-
munes en application de l'article 8 de la lof du
10 janvier 1980.

Participation de l'6tat au service d'emprunts locaux.
Service des bonifications d'intérêts concernant les prêts

accordée à la Grèce en application de l'accord d'as-
sociation entre cet Etat et la Communauté économique
européenne.

"Encouragements à la construction immobilière. —
Primes à la construction.

Application des lois de nationalisation.
Charges afférentes aux emprunts émis pour le finan-

cement des prêta de reclassement aux rapatriés.
Bonifications d'intérêts à verser par l'Etat au Fonds

national d'aménagement foncier et d'urbanisme.
Participation de l'Etat au service d'emprunts à caraetère

économique.

U. — Services financiers.

Application des dispositions de la lot n ' 74-696 du
7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à le télé-
vision.

JusTlcs

Services de l 'éducation surveillée. — Consommation en
nature dans les établissements d'Etat

POSTER ET TtLtCOMMUNICATIONS

Redevances de crédit-bail versées aux sociétés de finan-
cement des télécommunications.

Charges exceptionnelles.
Dotations aux comptes d'amortissements et de prov ;•

siens.
Prestations de service entre fonctions principales rela-

tives à l'exercice en cours.
Ecritures diverses de régularisation.
Excédent de l'exercice affecté aux opérations en capital.
Fonds de réserve sur résultats affecté aux recettes du

budget général.
Immobilisations produites par l'administration pour elle•

même .

PRESTATIONS SOCIALES AISIICOLM

Remboursement des avances et prêts.
Versement au fonds de réserve .

NATURE DES DÉPENSES

Seavlce osa essences

Dotations aux amortissements.
Excédents de recettes sur les dépenses affectés aux

investissements
Excédents de recettes sur les dépenses non affectées.

Courras spéciaux eu Tatsoa
l' comptes d'a/lactation spéciale.

a) Fonds forestier national
Subventions à divers organismes.

bi Comptes d ' emploi des jetons de présence
et tantièmes revenant à l'Etat

Versement au budget généraL

c) Fonds de soutien aux hydrocarbures ou assimilés.

Versement au nuuget généraL

d) Compte d 'emploi de la taxe parafiscale affectée au
financement des organismes du service oublie de la
radiodiffusion sonore et de ta télévislo-

Versement aux organismes du service oublie d, la
radiodiffusion sonore et de la télévision

Versement au compte de commerce « Liquidation d'éta-
blissements publics de l'Etat et d'organismes para-
administratifs ou professionnels et liquidations
diverses e des sommes nécessaires à la couverture
des charges de liquidation de l ' O . R. T . F et, notam-
ment, le cas échéant . du service des emprunta
contractés par cet établissement

e) Financement de diverses dépenses d ' intérêt militaire.

L — Liquidation des tnstallattona
des forces américaines, canadiennes et du S . H. A. P. S.

Dépenses ordinaire
Dépenses en capital.

II. — Utilisation du système d'oléoduc Donges—Metz.

Dépenses ordinaires.
Dépenses en capital.

QI — Opérations Intéressant
la République fédérale d'Allemagne.

Personnel et main-d 'oeuvre.
Approvisionnements et fournitures.
Prestations et services divers.
Travaux immobiliers.
Acquisitions immobilières.

IV. — Opérations intéressant d'autres Etats étrangers.
Personnel et main-d'oeuvre.
Approvisionnements, fournitures, prestations st autres

services.
Travaux immobiliers.
Acquisitions immobilières.

2' Compter d'avances.
Avances sur le montant des Impositions revenant aux

départements, communes, établissements et divers
organismes.

Avances aux collectivités locales et établissements
publics, territoires, établissements et Etats d'outre-
mer, subdivisions : avances de l 'article 34 de la loi
n° 53-1336 du 31 décembre 1953 (avances spéciales
sur recettes budgétaires) et avances de l ' article 24 de
la loi de finances rectificative du 27 décembre 1975
(avances au territoire de la Nouvelle-Calédonie).

Avances à divers services de l'Etat ou organismes gérant
des services publics.

Avances aux départements sur le produit de la taxe
différentielle sur les véhicules à moteur et de la
taxe spéciale sur les voitures particulières d'une
puissance fiscale supérieure à 16 CV.

46-71

4-42

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 36 et l'état F annexai.
(L'article 56 et l'état F annexé sont adoptés .)
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Article 57 et état G.

M. le président . «Art . 57 . — Est fixée, pour 1985, conformément à l'état G annexé à la présente loi, la liste des chapitres dont
les dotations ont un caractère provisionnel .,

ETAT G

Tableau des dépens« auxquelles rappliquent Ms crédits provisionnels.

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 57 et l'état G annexé.

(L'article 57 et l'état G annexé sont adoptés .)

NUMÉROS

d^s chapitres .
N A T U R E D E S D É P E N S E S

NUMÉROS

des chapitres .
NATURE DES DÉPENSES

Tous t.M s'a t mCGa

indemnites résidentielles
Loyers (saut budget annexe des postes et télécommu-

nications).

AIT AIRES SOCIALES aT /OLIDARITé NATIONALE,

TRAVAIL. .ANTE EMPLOI

Il. — Suint et snitdurlte nationale.

44-81

	

Prestations de reclassement économique aux rapatriés.

46-'L3

	

Action sociale obllnatolre.

46-24

	

1)epenses atferentes aux personnes dépourvues de domi-
cile de recours.

44$-'lb

	

Fonds national de solidarité.

46-81

	

Prestations d'accueil aux rapatriés.

46-82

	

Prestations sociales et actions culturelles en faveur des
rapatriés

ECONOYia, FINANCea ET /UDGNT

L — Charges communes.

Majoration de rentes viagères.

Contribution de l ' état au fends spécial institué par la
loi du 10 Juillet 1952.

IL — Services financiers.

Remise/ diverses.

Dépenses domanial«.

INTÉRIEUR er DtC/NTRALIIATiotl

Dépenses relatives aux élections.

Secours d' ertréme urgence aux victimes de calamités
publiques.

46. 94

46-93

31.46

3744

87.81

46-91

Jusrlcs

AGRICULTURE
34.23

	

Services pénitentiaires . — (Entretien des détends.

46-39 Actions sociales en agriculture. 84.24 Services pénitentiaires. — Approvisionnement des can-
tines

ANCIEN/ COMBATTANTS

84.83 Services de l'éducation surveillée. — Entretien et rééde.
cation des mineurs et des jeunes majeurs.

Remboursements 8 diverses compagnies de transporta.

Soins médicaux gratuits et frais d 'application de ta lot
du 31 mars 1919 et des lois subséquentes.

DÉPARTEMENT/ /? TERRITOIRE D'ODTAI'a

L — Section commune.

Service militaire adapté dans les départements d'outre .
mer et en Nouvelle-Calédonie. — Alimentation.

m. — Territoires d'outre-mer.

Gens de mer. Application du code du travail mari-
time et du code disciplinaire et pénal de la marine
marchande.

iinudlioies arrt/ersuas/

J. — Services diplomatiques et gdntraus.

Frais de réceptions et de voyages exceptionnels.

Participation de la France é des dépenses tnternatio-
nules (contributions obligatoires).

46-03

46.27

87.37

34-48

84-03

1241

46-93 Secours d'extrame urgence aux victimes de calamités
publiques. 46-91 Frais de rapatriement

i
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Article 58 et état Id.

M . le président, e Art . 58 . — Est fixée, pour 1985, conformément à l'état H annexé à la présente loi, la liste des chapitres sur
lesquels s'imputent les crédits pouvant donner lieu à report, dans les conditions fixées par l'article 17 de l'ordonnance n' 59-2 du
2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances . s

ETAT è4

Tableau des dépenses peuvent donner lieu é reports de crédits de 1954 . 1955,

NUMEROS
des chapitres.

1444

44-81
46-81
46-82

37-62
µî2

44-74

4476

34-13
34-14
44-41
44-43
4454

44. 55

44-70
44-80

34-02
34-27
35-21
35-1 2
35-91
37-11
46-31

44-06

34-20
35-20
43.92

34-91

42-03

NUMÉROS
des chapitres.

44-01

44-20
44-76
44-92
46-90

46-91

46-90

46 .96

34-42
34.94
3741
41-56

34-95

44-75
44-76

45-13

34-06
37-92
41. 11

37-60

34-53

34-75
4240

44-41
44-42

4445

37-32

NATURE DES DÉPENSES

DEPENSES CIVILES

Sudget générai.

AIPAlRita SOCIALES Cl SOLIDARtTé NATIONALE,
TRAVAIL. SANTÉ, EMPLOI

L — Section commune.

Achat de matériel Informatique.

Il — Santé. — Solidarité.

Prestations de reclassement économique aux rapatriés.
Prestations d 'accueil des rapatriés.
Prestations sociales et actions culturelles en faveur

des rapatriés .

[IL — Travail. — Emploi.

Elections prud 'homales.
Travail et emploi . — Application de l ' article 56 du

traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l 'acier

Travail et emploi . — Fonds national de l ' emploi . —
Réadaptation et reclassement de la main-d'oeuvre.

Travail et emploi . — Mesures exceptionnelles en
faveur de l 'emploi

Analcuerual
Informatique.
Statistiques.
Amélioration des structures agricoles F .A .S .A .S .A.
Fonda d'action rurale.
Valorisation de la production agricole . — Subventions

économiques.
Valorisation de ta production agricole . — Orientation

des productions.
Promotion et contrôle de la qualité.
Amélioration du cache de vie et aménagement de l 'es-

pace rural

ANCIEN, COMBATTANTE

Administration centrale . — Matériel.
Services extérieurs . — Matériel
Nécropoles nationales.
Transports et transferts de corps.
Travaux d 'entretien Immobilier — Equlpement
Institution nationale des invalides.
Indemnités et pécules

Coimxaca ET ARTISANAT

Mesures en faveur de l 'emploi dans l'artisanat.

CULTLa»
Etudes.
Patrimoine monumental . — Entretien et réparations.
Commandes artistiques et achats d'oeuvres d 'art.

ECONOMIr, FINANCES ET BUDGET

L — Charges communes.

Remboursement a forfait de la valeur d ' affranchis .
sement des correspondances officielles.

Contributions dues aux républiques africaines et mal-
gache au titre du régime fiscal applicable aux
membres des forces armées stationnées dans ces
Etats.

NATURE DES DÉPENSES

Compensation pour tarifa réduits du transport de
presse.

Programmes europeens de développement régionaL
Mesures destinées à favoriser l'emploi
Subventions économiques.
Versements à divers régimes obligatoires de s3curité

sociale
Français rapatriés d'outre-mer . — Moratoire des

dettes — Indemnisation des biens . remise et aména•
gement des prêts de réinstallation, financement des
prêts de consolidation

Contribution de l ' Etat au financement de l ' allocation
aux adultes handicapée

Application de la loi instituant un fonds national
de solidarité.

IL — Services financiers.

Réforme fiscale. — Révision des évaluations cadas-
trales des propriétés bâties et non bâties. — Dépenses
de matériel

Travaua de recensement - Depensee de matériel.
Participation de la France à diverses expositions inter-

nationales.
Rachats d ' alambics
Versements d 'indemnités au titre de la suppression

des débits de baissons.
Coopération technique

EDUCATIOR KATIOKALE

L — Enseignement scolatrs

Achat de matériel tnformatiqua

ENVIRONNEMENT ET CADRE DI VIE

Services d ' études techniques et Informatique.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

II . — Industrie.

Fonds d 'industrialisation de la Lorraine.
Contribution exceptionnelle de l'Etat à la création

d ' emplois dans la région Lorraine.
Aide aux échanges intra-communautaires de charbon

à coke .

lMtnIEUA ET DtcE(TRALISATIOE

Police nationale — Materlei et fonctionnement.
Transmissions — Fonctionnement
Dépenses relatives aux élections.
Dotation générale de décentralisation.

JUSTICE

Achat de matériel Informatique.
Réforme de l'organisation Judiciaire.
Services judiciaires— Subventions diverses ea faveur

des collectivités locales

Mn

Signalisation maritime, — Service technique des phares
et balises .
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Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 58 et l'état H annexé.

(L'article 58 et l'état H annexé sont adoptés .)

NUMÉROS II
des chapitres . '

NATURE DES DÉPENSES

RELATIONS EETERIEURau

L — Sei-faces diplomatiques et oeneraux .

NUMÉROS
des chapitres .

NATURE DES DÉPENSES

BUDGETS ANNEXES

IMPRIMERIE NATIONALE

Achat de maternel inlormailque.
Services a l'étranger . Frai ., de deplaceme-nt.
Desserte aérienne de Strasbourg
Formation et ii j t trace technique dans le domaine

utilitaire
Participation de ta France a des depenses interna

tionales irontribuhuns obligatoiresi
Postas El risuiscomuualcarlose

tl . — Coaperation et deceloppement .

	

62-02

	

Transporta de matériels et de correspondantes.

(10.41
61-01

Achats.
Services extérieurs.

MoNNALas aT MEOSILLES

60-01 Achats stockés .

DEPENSES MILITAIRES

Damiez

Section commune.

L — Seru'ices perleraux

Prestations Interministérielles d'action sociale
Achat de maternel informatique
Travaux immobiliers.
Actions d'information a caractére Interministériel.
Promotion . formation et informations relatives aux

droits des femmes
Fonds de la formation professionnelle et de la promo

tion sociale
ltemunérations des stagiaires de la formation protes

sionnelle

Q. — Secrétariat senerai ds ta defense national«

Achat de matériel Informatique.
Service de santé — Entretien et achats des mate

riels — Fonctionnement
Participation aux dépenses de fonctionnement des

organismes internationaux
Participation de l'Etat aux depenses d'expansion de.

vomique et de coopération technique.

Section Air.

Entretien des maternels. — Programme«.
Achat de matériel informatique

Section Forces terrestres

34-05
34-11
41-03
4229

42-31

41-42
42-21

33-93
34-03
35 .91
37-10
43-02

43-03

43-04

34-95 Achat de matériel informatique.
Entretien des maternels. — Programmes.
Achat de matériel informatique.

IV . — Plan et arnenagernent du territoire.

1 . Comit sissarint au Pian.

Travaux et enquêtes.

TEMPS LIBRE . — JEUNESSE ET SPORTS

Achat de maternel informatique .

Section Marine.

Frais d'exploitation des services.
Entretien de la flotte, des munitions et des matérleie

divers . — Programmes.
Entretien des matériels sertena . — Programmes.
Achat de matériel informatique.

34-04

1495
Section Gendarmerie.

TRANaroRTs

	

34-41

	

Achat de matériel informatique.

L — Section commune.

Achat de maternel Informatique.
Corse

	

• Dotation de continuité territoriales.

II . — .4+•iatiou civile.

Formation et perfectionnement en vol des personaels
navigants

Ill . — Trussports intericurs.

Services extérieurs . — Informatiques et statistiques.
Se rvices d 'études techniques.
Routes . — Subvention pour l'entretien des chaussées

de Pari,

IV — Météorologie.

Services extérieurs de la météorologie .

	

Matériel
et fonctionnement.

URBANISME ET LOGEMENT

Services d 'études techniques et informatique.
Dépenses diverses des services chargés de la tiqul-

dation des dommages de guerre.
Subventions diverses.

COMPTES SPE(RAUE DU TRESOR

L — Comptes d'affectation spéciale.

Fonda national pour te développement des adductions
d 'eau.

Fonds forestier national.
Fonds de secours aux victimes de sinistres et cala-

mités.
Fonds de soutien aux hydrocarbures ou assimilés.
Soutien financier de l' industrie cinématographique

de l'industrie des programmes audiovisuels.
Compte d 'emploi de la taxe parafiscale affectée au

financement des organismes du service public de
la radiodiffusion sonore et de In télévision.

Fonda national pour te développement du sport
Fonds national du livre.
Fonds de participation des pays en développement aux

ressources des grands fonds marins.
Fonds national des haras et des activités hippiques.

Il . — Comptes de prêts.

Prêts du Trésor â des Etats étr angers en vue de faci-
liter l'achat de biens d ' équipement.

Prêts i la Ban q ue française du commerce extérieur
pour le financement d'achats de biens d'équipement
par 1es acheteurs étrangers

Prêts I La caisse d'amortissement pour l'acier

$497
45. 13

8428

34-98
37-46
4442

$4-52

et

34-41
34-62

36-91

37-31

34-31
34-41

34-31
34-41

34-21
34-31

34-36
34-41

Cooperalion tecnntque militaire
Actions de cooperation pour le deceloppement.

SERVICES OU PREMIER MINISTRE

$7 . 60
97 .71

44-60



ASSEMBLEE NATIONALE —

Article 59.

M. le président . « Art . 59 . — Les parts respectives de l'Etat
et de la région d'Ile-de-France dans le financement de travaux
d'infrast r ucture de transports en commun de la région d'Ile-de-
France, prévues par l'article 37 de la loi n" 64-707 du 10 juillet
1964, sont fixées pour 1985 aux montants suivants en autori-
sations de programme :

« — Etat : 300 millions de francs :
• — région d'lle-de-France : 405 millions de francs.

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 59.

(L ' artirle 59 est adopté .)

Après l ' article 59.

M. le président . M . René Haby et M . Rossinot ont présenté
un amendement, n" 156, ainsi rédigé :

Après l'article 59, insérer l'article suivant :

Le montant annuel maximum de la taxe spéciale d'équi-
pement instituée au profit de l'établissement public de la
métropole lorraine par la loi n" 73-1229 du 31 décembre
1973 (article 9, paragraphe IV) est fixé à 75 millions de
francs à compter de 1985.

La parole est à M . Gilbert Gantier, pour défendre cet amen-
dement.

M. Gilbert Gantier . Mon collègue René Haby m'a demandé
de défendre cet amendement qui tend à modifier le plafond
annuel de la t^xe spéciale d'équipement instituée au profit de
l'établissement public foncier de la métropole lorraine . En effet,
cet établissement . qui joue depuis sa création, en 1973, un rôle
essentiel dans son aire de compétences, c'est-à-dire dans les
départements de la Moselle et de Meurthe-et-Moselle, est aujour-
d'hui sollicité pour contribuer, sur le plan foncier, à la réso-
lution de problèmes fondamentaux pour la Lorraine car le
bouleversement de l'appareil de production industrielle de la
région et le profond marasme des zones d'activités créées en
vue d'accueillir des industries de remplacement ont entrainé
une situation qui risque de devenir difficilement supportable
pour certaines sociétés d'économie mixte.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Cet amendement n'a
pas été examiné par la commission.

M . Adrien Zeller . Vous pouvez Ivut de même le voter !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'E'at . Un amendement ana
logue avait été présenté au Sénat . J'ai longuement expliqué
devant la Haute Assemblée pourquoi le Gouvernement n'était
pas favorable au relèvement du plafond de cette taxe spéciale
d'équipement . Je demande donc à l'Assemblée nationale de
rejeter l'amendement n" 156.

M . le président . Je mets au .c voix l'amendement n' 156.

(L'amendement n'est pas adopté .)

Article 60.

M. le président . « Art . 60 . — I . -- Est approuvée pour l'exer-
cice 1985 la répartition suivante du produit de la taxe, dénom-
mée redevance pour droit d'usage, affectée aux organismes du
service public de la communication audiovisuelle sur la base
d'un montant estimé d'encaissements de 6769,2 millions de
francs hors T. V . A .

En million,
de francs.

« Télédiffusion de France	 255
e Radio-France	 1 661,1
e Télévision française 1 	 872,5
« Antenne 2	 995,4
« France-régions 3	 1 990 .3
e Société de radiodiffusion et de télévision française

d'outre-mer	 514,5
e Société française de production et de créations audio

visuelles	 101,3
e lnetitut national de la communication audiovisuelle	 106,6

• Radio-France Internationale 	 257,5
« France Média International	 15

« Total	 6 769,2

SEANCE DU 18 DECEMBRE 1984
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« fl . -- Est approuvé pour l ' exercice 1985 le produit attendu
des recettes provenant de la publicité de marques à le télévision
pour un montant de 2 965,7 millions de francs.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 60.
(L'article 60 est adopté.)

Après l'article 60.

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n' 56, ainsi rédigé

c Après l'article 60, insérer l'article suivant :
c I . — Pour 1985, par dérogation aux dispositions de

l'acte-dit-loi du 2 novembre 1940 et de l'article 30, premier
alinéa, de la loi n" 82-213 du 2 mars 1982., les départements
de la Gironde, des Landes, de Saône-et-Loire et de la Savoie
ne sont pas tenus d'assurer les prestations qui leur incom-
bent du fait de ces lois pour le fonctionnement de l'admi-
nistration préfectorale, à l'exception des dépenses de per-
sonnel qui restent dues. Le montant de ces prestations eet
arrêté d'un commun accord entre l'Etat et le département.
L'Etat prend en charge les dépenses correspondantes.

c II . — Pour 1985, dans les départements de la Gironde,
des Landes, de Saône-et-Loire et de la Savoie, les immeubles
ou parties d'immeubles départementaux abritant les locaux
affectés au fonctionnement de l'administration préfectorale,
tels qu'ils sont décrits en annexe à la convention prévue
à l'article 26 de la loi du 2 mars 1982, y compris ceux des
sous-préfectures, sont mis à la disposition de l'Etat à titre
gratuit . L'Etat prend à sa charge les travaux d'entretien
et de grosses réparations incombant au propriétaire. Il
possede tous pouvoirs de gestion et, le cas échéant, agit
en justice aux lieu et place du propriétaire.

« Cette mise à disposition s'étend aux meubles et véhi-
cules actuellement affectés au commissaire de la République
et à ses collaborateurs . L'Etat assume l'entretien et le
renouvellement de ces biens mobiliers.

c III Pour ces départements et pour la même année,
l'Etat c, substitué dans les droits et obligations du dépar-
tement pans les matières donnant lieu à prise en chasge
des dépenses par l'Etat . La substitution est notifiée aux
cocontractants du département.

s IV - Pour la même année, en contrepartie de la prise
en charge dir ecte par l'Etat des dépenses visées aux deux
premiers paragraphes, le montant de la dotation générale
de décentralisation ou . à défaut, le produit des impôts
affectes aux départements concernés pour compenser les
charges nouvelles résultant des transferts de compétences
dans 1cs conditions prévues aux articles 94 et 95 de la loi
n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, est diminué d'un mon
tant égal aax sommes nécessaires en 1985 pour le finan-
cement des prestations que ces départements fournissaient
pour le fonctionnement de l'administration préfectorale
antérieurement à la prise en charge par l'Etat de ces frais,
I l'exception des dépenses de personnel . s

Cet amendement a déjà été défendu.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 56.
(L'amendement est adopté .)

Article 61.

M. le président . Je donne lecture de l'article 61:

TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

A . — Mesures concernant la fiscalité de l'Etat
et la fiscalité locale.

a) Mesures d'incitation.

. .Art . 61 . — Il est inséré dans l'article 238 bis du code
général des impôts un paragraphe 7 ainsi rédigé :

« 7 . La limite de déduction de 1 pour 1 000 mentionnée au
premier alinéa du 1 est portée à 2 p . 1000 pour les dons faits
à compter du 1" janvier 1985 à des fondations ou associations
reconnues d'utilité publique d'intérêt général et à caractère
culturel .
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Cette déduction ne se cumule pas avec celle prévue à
l'article 238 bis A . a

La parole est à M. Gilbert Gantier, inscrit sur l'article.

M . Gilbert Gantier. En l'état actuel du projet de loi de finances
pour i985 . les entreprises seraient autorisées à déduire de leur
bénéfice imposable . dans la proportion de 2 p . 1000 au lieu de
1 p . 1000, les dons qu'elles effectueraient au profit de fondations
ou d'associations reconnues d'utilité publique d'intérêt général
et à caractère culturel.

L'amendement a" 8 du Gouvernement étend cette possibilité
aux organismes de même intérêt et de même caractère mais qui.
sans être revonnus d'utilité publique au sens de la loi de 1901
sur les associations, seraient agréés par arrêté conjoint du
ministre de la culture et du ministre de l ' économie . des finances
et du budget . Une telle disposition est criticable à plus d ' un
titre, comme nous l ' avions d ' ailleurs déjà dit lors de la première
lecture.

Au cours des débats budgétaires précédents . le Gouverne-
ment, comme la commission des finances et le groupe socialiste,
s'était calé, si je puis dire. sur la garantie contre les abus que
constitue le statut de reconnai'tance d ' utilité publique.

Par cet amendement . on en viendrait d'emblée à faire litière
de ces arguments, au risque de ne plus pouvoir résistez à des
demandes ultérieures d'extension . Il est facile de voir que la
notion de ce qui est r culturel • est susceptible d'interpréta-
tions très larges . Elle peut englober entr e autres le domaine
des moyen s ds c,inmu atirr la télé.vision . lo tê1évidéo , avec
des prolongements que l

'
on n ' ose guère imaginer.

Depuis la première lecture du budget . un élément nouveau
d'information peut être noté : le récent décret du 7 septem-
bre dernier, qui fixe les cc-militions et les modalités de l'agré-
ment des établissements dans lesquels les concerts sont soumis
au taux réduit de la T .V.A. sur une partie du droit d'entrée.
et l'arrêté de la même date qui est pris pour son application
prévoit que l'octroi de l'agrément se fe :'a selon une procédure
déconcentrée au niveau régional.

Or, il est de jurisprudence constitutionnelle constante que la
disposition relative à la désignation de l ' autorité administrative
compétente pour appliques une dispositier législative est de
caractère réglementaire . Elle peut donc être modifiée par
décret à tout moment, après reconnaissance par le Conseil
constitutionnel de ce caractère . Le Parlement n'a donc aucune
garantie que l'agrément demeure effectivement accordé . dans le
cas de l ' article 61, par les ministres concernés . ?nus ces valsons.
les mesures proposées par le Gouvernement ne me paraissent
pas constitutionnelles.

M . le président . Le t ouiornenu'nt a présenté_ un amendement,
n' 8 . ainsi libellé:

Après les mots - ou associations • rédiger ainsi la
fin du deuxième alinéa de l ' article 61 : , (l'intérêt général
et à caractère culturel, agréées par le minist r e de l'écono-
mie . des finances et du budget et le minist re de la culture.

La parole est à M . le secrétaire d ' Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etal . Pour ouvrir droit au
nouveau régime de déduction, les organismes culturels devraient
êt re agréés . Cet agrément permettr ait de rendre le dispositif un
peu plus souple, par exemple, en faisant bénéficier de la mesure
les associations à vocation régionale tout en permettant de
vérifier notamment que la gestion de ces organismes répond à
certains critères, qu'elle est désintéressée, que les dons que
ceux-ci reçoivent ne comportent pas, sous une forme ou sous une
autre, de contrepartie .

Après l 'article 61.

M. le président. MM . Oehler, Paul Bladt, Drouin, Griment,
Malgras, Metzinger, Schiffler et les membres du groupe socialiste
ont présenté un amendement, n" 33, ainsi rédigé

Après l'article 61, insérer l'article suivant :
s I . Pour l ' application des dispositions de l ' arti-

cle 238 bis-4 du code général des impôts, la condition
relative à la reconnaissance d'utilité publique est réputée
remplie par les associations régies par la loi locale main-
tenue en vigueur clans les départements de la Moselle, du
Bas-Rhin et du haut-Rhin, lorsque la mission de ces associa-
tion,, est reconnue d'utilité publique.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de cette
reconnaissance et les modalités de la procédure déconcen-
trée permettant de l'accorder.

,* Les dispositions du présent paragraphe s ' appliquent,
pour la première fois, pour l'imposition des revenus de 1985.

s II. — A compter du 15 janvier 1986, les tarifs des droits
de timbre établis par l'article 963 du code général des
impôts sont modifiés comme suit :

PARAGRAPHES DE L'ARTICLE 963
TARIF

	

TARI F
ancien .

	

nouveau.

En francs .)

II

	

„,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,
111	

30

	

35
65

	

70
35

	

40
220

	

I

	

240
85

	

95

La parole est à M. Oehler.

M . Jean Oehler . Monsieur le secrétaire d ' Etat, lors de la
première lecture, un certain nombre d'amendements ont été
déposés, tendant à reconnait'e l'utilité publique aux associations
de droit l,e'al.

Vous nous avez proposé de mettre en place un groupe de
travail, que vous m'avez demandé de présider par la suite . Ce
groupe de travail s 'est réuni à plusieurs reprises et je dois ici,
monsieur le secrétaire d'Etat, remercier vos services, qui ont
déployé toute leur bonne volonté pour t r ouver une solution à
ce problème . Et ce n ' était pas aussi évident . Celle que nous vous
soumettons aujourd'hui par nui r e amendement consiste à recon-
naitre l'utilité publique à certaines associations, et cela est
très important . Pour différentes raisons, le caractère d'utilité
publique ne pouvait être reconnu clans les cas visés.

Nous proposons que la nouvelle disposition soit mise en appli-
cation pour l'imposition des revenus de 1985, c'est-à-dire en
1986, pour la simple raison qu'il faut donner aux associations
concernées le temps de se mettr e en règle en fonction du
critère qui devra étre respecté.

Il faut souhaiter que nombre d'entre elles saisissent l'occasion
qui leur est fournie pour soutenir la vie associative.

Imaginons un peu ce que cette proposition peut apporter.
Prenons l'exemple d'un foyer fiscal disposant de 10000 francs
de revenus par mois ; il pourra verser mensuellement 500 francs,
qui seront déductibles de son revenu imposable . J'ai la tentation
do dire : quel formidable geste de solidarité!

M . Christian Pierret, rapporteur général . Très bien!

M . le président . Quel est l ' avis de la commission'

M . Christian Pierret, rapporteur général . II s'agit d'un amen-
dement que la commission, suivie par l'Assemblée nationale
en première lecture, avait rejeté . II n'a pas été examiné en
deuxième lecture.

M . Gilbert Gantier . C'est dire!

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 8.

M . Gilbert Gantier . Le groupe U .D.F. vote contre!
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'amendement n" 124 de
M . Tranchant et M . Marcus tombe.

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 61, modifié par l'amendement n' 8.
(L'article 61, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président. La parole est à M. Zeller.

M. Adrien Zeller . Sur le principe, nous sommes favorables
à cet amendement, et nous le voterons. Il rend justice aux
associations régies par la loi en vigueur en Alsace-Moselle . Ce
qui va être consenti ne sera pas autre chose que ce qui existe
déjà pour les associations reconnues d'utilité publique sur le
reste du territoire national C'est la reconnaissance de l'intérêt
du droit local en matière associative.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Très favorable !

M. le président . Les Vosges ne sont pas loin! (Sourires .)

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Vous interrogez le
papa ! (Sourires .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n” 33.
(L'amendement est adopté .)
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Article 62.

M . le président .

	

Art .

	

— I . Les dépenses de grosses répa-
rations afférentes à le résidence principale du contribuable dont
il est propriétaire et payées entre le 1 janvier 1985 et le
31 décembre 1989 ouvrent droit à une réduction d'impôt sur le
revenu lorsque l'immeuble est situé en France et est achevé
depuis plus de vingt ans . La réduction est égale à 25 p. 100 du
montant de ces dépenses.

« Pour une même résidence, le montant des dépenses ouvrant
droit à réduction ne peut excéder au cours de la période définie
au premier alinéa la somme de 8 000 francs pour une personne
célibataire, veuve ou divorcée et de 16000 francs pour un
couple marié. Cette somme est majorée de 2000 francs par per-
sonne à charge au sen,; d es articles 196 à 196 B du code général
des impôts . Cette majoration est fixée à 2500 francs pour le
second enfant et à 3 000 francs pour le troisième.

Au titre d'une année, les dépenses ouvrant droit à réduction
d'impôt sont limitées à la moitié des montants définis à l'alinéa
précédent ; l'excédent ouvre droit à réduction d'impôt au titre
de l'année suivante.

Les dispositions des paragraphes Ili et V de l'article 3 de
la loi de finances pour 1984 In" 831179 du 29 décembre 1983)
et du b du 1" de l'article 199 sexiste du code général des impôts
s'appliquent à la réduction ainsi instituée.

La réduction d'impôt est accordée sur présentation de fac-
tures mentionnant la nature et le montant des travaux.

3 Les personnes qui délivrent une facture comportant des
mentions fausses ou de complaisance ou qui dissimulent l'iden-
tité du bénéficiaire sont redevable, d'une amende fiscale égale
au montant de la réduction d'impôt dont le contribuable a indû-
ment bénéficié, sans préjudice des sanctions de droit commun.

« II. — Lorsque, pour une opération déterminée, le contri-
buable opte pour l'application des dispositions prévues au para-
graphe 1, les intérêts des emprunts contractés à compter du
1'' janvier 1985 pour financer les dépenses de grosses répara-
tions afférentes à la résidence principale n'ouvrent pas droit à
à la réduction d'impôt prévue à l'article 3 de la loi n" 83-1179
du 29 décembre 1983 susvisée . »

MM . Tranchant, Cointat, Inchauspé, Noir, de Préaumont, et les
membres du groupe du rassemblement pour la République ont
présenté un amendement, n" 125, ainsi rédigé :

1 . — Dans la deuxième phrase du premier alinéa du
paragraphe I de l'article 82, substituer au pourcentage :
s 25 p . 100 r, le pourcentage : n 40 p . 100 s.

II . — Compléter cet article par le paragraphe suivant :

« Les pertes de recettes résultant de la fixation à 40 p . 100
de la réduction d'impôt pour les dépenses de grosses répa
rations afférentes à l'habitation principale seront couvertes
par une augmentation à due concurrence des droits de
consommation sur les tabacs visés à l'article 575 du code
général des impôts . a

La parole est à M. Tranchant.

M. Georges Tranchant. Cet amendement tend à élever de
25 p . 100 à 40 p . 100 le pourcentage de réduction d'impôt en
cas de "dépenses de grosses réparations effectués dans les
immeubles achevés depuis plus de vingt ans.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Négatif!

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelle, secrétaire d'Etat . Négatif!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 125.
(L 'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 62.

(L' article 62 est adopté .)

Article 63.

M . le président . Art . 63. — Du 12 septembre 1984 au
31 décembre 1989, tout contribuable qui fait construire ou
acquiert un logement neuf situé en France et qui le destine à
une location dont le produit est imposé dans la catégorie des
revenus fonciers bénéficie d'une réduction d'impôt sur le revenu.

« Cette réduction est calculée sur le prix de revient de ces
logements dans la limite de 200 000 francs pour une personne
célibataire, veuve ou divorcée et de 400 000 francs pour un
couple marié . Son taux est de 5 p. 100.

« Elle ne peut étre pratiquée qu ' une fois et s ' applique sur
l'impôt dù au titre des revenus de l'année d'achèvement du loge-
ment ou de son acquisition si elle est postérieure . Toutefois,
pour les logements achevés ou ac quis avant le 1" janvier 1985.
la réduction s'applique sur l'impôt dû au titre des revenus
de 1985.

« Le propriétaire doit s'engager à louer le logement nu à
l'usage de résidence principale pendant les neuf années qui
suivent celle au titre de laquelle la réduction est effectuée.

« En cas de non-respect de l'engagement ou de cession du
logement, la réduction pratiquée fait l'objet d'une reprise au
titre de l'année de la rupture de l'engagement ou celle de la
cession ; la base sur laquelle la réduction a été calculée est
assimilée à une insuffisance de déclaration pour l'application de
l'article 1730 du code g.'néral des impôts.

« Les dispositions des paragraphes IIt et V de l'article 3 de
la loi de finances pour 1984 (n" 83-1179 du 29 décembre 1983)
s'appliquent à la réduction ainsi instituée.

a Les dispositions du présent article ne concernent pas les
logements que les contribuables ont commencé à faire construire
ou qu'ils ont acquis en l'état futur d'achèvement avant le
12 septembre 1984 . s

La parole est à M . Gilbert Gantier, inscrit sur l'article.

M. Gilbert Gantier. Je serai bref, monsieur le président, parce
que nous avons déjà discuté sur ce point en première lecture,
avec l'amendement très compliqué du Gouvernement, dont le
rapporteur général nous avait fait une sorte de résumé, en dépit
de la difficulté de la tâche.

Nous allons débattre d'un amendement, n" 9 rectifié, qui sus-
cite lui aussi de nombreuses questions . Le Gouvernement, visible-
ment, n'arrive pas à surmonter les difficultés, les contradictions
d'une situation, et il pose des conditions vraiment très difficiles
aux souscripteurs.

Je veux l'interroger sur quelques points . D'abord, monsieur
le secrétaire d'Etat, quelle disposition de la loi Quilliot permet
au propriétaire d'obtenir l'éviction de son locataire au motif
que celui-ci occupe le logement loué non à titre de résidence
principale, mais de résidence secondaire, alors même qu'il avait
signé un bail comportant une clause de résidence principale ?

Deuxièmement, quels cas de force majeure seront retenus
par l'administration fiscale pour que le contribuable échappe à
la reprise d'imposition, dans le cas où le logement objet de la
réduction d'impôt viendrait à ne plus avoir la destination loca-
tive prévue?

Pour ce qui concerne l'amendement n° 9 rectifié, en l'état
actuel des S .I .I ., quels sont les logements et tes programmes
immobiliers visés ?

Enfin, dans l'hypothèse où les dirigeants de la société, dans
le cadre de la gestion courante, aliéneraient telle ou telle partie
de leur patrimoine immobilier ayant donné lieu à réuuction
d'impôt, pouvez-vous nous préciser selon quelle procédure juri-
dique le porteur de titres de la société pourrait obtenir le droit
de s'opposer à l'opération? Car il est bien évident que si une
majorité de porteurs de titres n'a pas demandé le bénéfice de
la réduction d'impôt, ils peuvent conduire le porteur minoritaire
qui l'a demandé à subir à son corps défendant la reprise
fiscale, puisqu'il ne peut se dessaisir de ses titres pendant
neuf ans.

On pourrait continuer longtemps le petit jeu des contradictions
et des difficultés . Je joins ces quelques questions à celles qu'avait
déjà posées le rapp . eteur général.

M . le président . MM . Frelaut, Jans . Mercieca, Couillet, Rieubon,
Maeoin et les membres du groupe communiste et apparenté ont
présenté tin amendement . n" 32, ainsi rédigé :

Supprimer l 'article 63.

La parole est à M . ,Jans.

M . Parfait Jans . Nous nous sommes expliqués lors de l'examen,
après l'article 8, de l'ainendcinent n" 4 rectifié du Gouvernement :
nous avions alois expirnié notre complète opposition

Nous sommes tout aussi violemment opposés à l'article 63,
et seule l'heure avancée nous empêche de déposer une demande
de scrutin public en ce qui le concerne, car nous sommes éga-
lement opposés à l'amendement proposé par le Gouvernement.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n" 32?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Négatif.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Contre.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 32.

(L'amendement n'est pas adopté .)
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M . le président. Le Gouvernement a présenté un amendement,
n' 9 rectifié, ainsi rédigé:

'Compléter l'article 63 par les deux paragraphes sui-
vants :

II . — La réduction d'impôt prévue au I est accordée aux
centri'uables qui, pour la gestion de leur patrimoine per-
sonnel, souscrivent entre le 1" jan v ier 1585 et le 31 décem-
bre 1989 à la constitution ou à l'augmentation du capital
des sociétés immobilières d'investissement visées à l'arti-
cle 33-1 de la loi n" 63-254 du 15 mats 1963 ou des sociétés
civiles régies par la loi n" 70-1300 du 31 décembre 1970
lorsque le produit de cette souscription est exclusivement
destiné à financer la construction ou l'acquisition d'immeu-
bles local fs neufs situés en r rance et affectés pour les trois
quarts au moins de leur superficie à l'usage d'habitation.

«Cette réduction cet calculée sur les trois quarts du
:Montant de la souscription . Elle s'applique à l'impôt el au
titre de l ' année de la souscription à condition que le contri-
buabic s'engage à conserver les titres pendant la période
définie à l ' alinéa suivant sans que la durée de conservation
puisse étre inférieure à 9 ans.

Lors de cette souscription, les sociétés précitées doivent
fournir au contribuable une attestation justifiant de l'affec-
tation du capital souscrit à des opérations ouvrant droit à
la réduction d'impôt et précisant qu'elles s'engagent à louer
nus pendant neuf ans à compter de leur achèvement, ou de
leur acquisition si elle est postérieure, les immeubles à des
locataires qui en font leur résidence principale.

• En cas de non-respect des engagements définis aux deux
alinéas précédents, la réduction pratiquée fait l'objet d'une
reprise au litre de l'année de la rupture.

« III. -- (n décret fixe les obligations incombant aux
contribuables et aux sociétés mentionnés au présent article.

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, sec•retoire d'Etat . Je me suis expliqué
tout à l ' heure en présentant le dispositif et en indiquant qu'après
l'article 63, de nouveaux amendements le concernant seraient
déposés par le Gouvernement.

De quoi s' agit-il .' L'article 63 du projet que vous avez adopte
en première lecture prévoit d ' accorder cette fameuse réduction
d'impôt aux contribuables qui font einst'uire ou achètent eux-
mêmes un logement neuf en vue de le louer. Les investissements
immobiliers sunt souvent d'un montant elevr et sont de ce
fait rarement accessibles aux contribuables qui ne disposent
pas de revenus importants.

Il vous est donc proposé d ' elei .dre le dispositif de l 'article 63
aux souscriptions de parts de sociétés immobilières d'investis-
sement et de sociétés civiles de placement immobilier destinées
à financer la construction ou l'acquisition de logements locatifs
neufs.

Cette mesure permettrait également d'éviter de créer des dis-
torsions entre les épargnants selon qu ' ils investissent directe-
ment ou indirectement dans l'immobilier locatif . Toute une
série de questions juridiques sunt posées . .)c crois que l 'on
« en rajoute > même. S'il s a des diffu•ull .`s . il rte faut tout
de mémo pas cxaeéi'ei : il n ' s a pas que cela' M . Gantier a
posé une série de questions . '/'out à l ' heure . M . le rapporteur
général en avait pisé aussi . Je étirai à m Gantier que l'oblige
fion de consacrer à la résidence principale le logement n ' est
pas incompa t ible arec la foi Quilliot -- je ne vois pas pourquoi
il y aurait incompatibi l ité . ..

Je peux lui dire aussi . niais en vrac — il a posé tellement
de m'estimes

	

que l'objet exclusif de ces sociétés . ..

M. Gilbert Gantier. La loi Quilliot assure le maintien dans
les lieux ' on ne peut cuis chasser un locataire!

M. Henri Emmanuelli, sre•rrtc're rl ' f•:frit . Ec•ontez, vous avez
déjà eu cet éc'hit ,e amis M . (hiles . je m ' en souviens parfaite-
ment . II était ir mes ailés . li rie partita' il pas ce sentiment.
La loi Quilliur . je crois qu 'on lori fait porter beaucoup plus
gtti' son crren•n i réel . Là alise . .s'est développée toute une
mythologie . Je ne vais pas encrer dans ce débat à six heures
du malin . mais . de mule fac'uri . s ' il était six heures élu soir . je n ' y
ent rerais pas non plus . J .S' o,irires .) Donc•, il ne faut pas avoir de
remords sur le sujet.

M . Gilbert Gantier, S 'il était six heure : du soir, j 'y entrerais
volontiers, car j ' ai beaucoup de choses à dire

M, Henri Emmanuelli, ..sermeure d'Etat . Oui, vous l' avez eu,
ce débat . vous l'aces eu aveu 11 . Quilès.

M . Gilbert Gantier . M. Quilés a nié l'existence de la crise du
logement à Paris . Ce n'est pas sérieux!

M. le président . Monsieur Gantier, je vous en prie !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Vous l'avez eu lors-
qu'il a présenté son budget . Je vsux bien que vous l'ayez à
l'infini, mais enfin . ..

Cette loi Qûiiliot, on lui a fait un mauvais sort, et les consi-
dérations politiques me paraissent l'emporter sur les réalités.
Mais enfin, c'est un autre sujet.

Vous m'avez interrogé sur la location et la vente . Je vous
rappelle que l'objet exclusif de ces sociétés est de louer, et non
pas de vendre . Alors, qu'il y ait des difficultés, certes, mais
n'en rajoutez pas, de grâce, d'imaginaires.

C'est pourquoi je demande à l'Assemblée d'adopter ce dispo-
sitif dont elle a accepté le début, en quelque aorte, tout à
l'heure . Il s'agit là du complément.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Christian Pierret, rapporteur général . D'accord !
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 9 reettf'é.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 63, modifié par l'amendement n' 9

rectifié.
(L'article 63, ainsi modifié, ca : adopté .)

Article 64.

M. le président . Je donne lecture de l'article 64 :

h) Mesures de simplification,
e Art . 64 . — I . — Supprimé.
« II . — A l'article 240-1 du code général des impôts, la

somme de 300 francs est remplacée par la somme de 500 francs.
« III . — A l'article 286 du code général des impôts, la somme

de 200 francs est remplacée par la somme de 500 francs.
e IV . — Au 3 de l'article 239 du code général des impôts,

les mots : « jusqu'au 31 décembre 1985 s sont supprimés.
« A l'article 239 bis AA du code général des impôts, les mots:
et jusqu'au 31 décembre 1985 , sont supprimés. s

Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 10, ainsi
rédigé :

« Rétablir le paragraphe 1 de l'article 84 dans le texte sui-
vant :

«Les articles 39-5, 54 quater et 223 gttitiquies du code
général des impôts sont abrogés . a

la parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. On avait proposé
initialement la suppression du relevé des frais généraux . Je
crois que je m ' étais expliqué en disant que cela ne retirait pas
à l'administration fiscale de moyens de connaissance, mais faisait
double emploi avec des éléments statistiques qui étaient déjà
en notre possession . Et c'est la raison pour laquelle, par souci
de simplification, le Gouvernement avait proposé cette suppres-
sion sur laquelle je demande à l ' Assemblée nationale de se
prononcer positivement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Christian Pierret, rapporteur général . Favorable!
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 10.
(/ . ' amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . M. Zeller a présenté un amendement, n° 134,
ainsi rédigé:

< 1 . -- Compléter le paragraphe IV de l'article 64 par
l'alinéa suivant :

< A l'article 2,39 bis AA précité, après les mots : «acti-
vité industrielle, commerciale ou artisanale s, sont insérés
les mute :

	

agricole ou libérale .
lI .

	

Compléter cet article par le paragraphe suivant:
V . I,es droits sur les alcools et les tabacs sont aug-

mentés a due concurrence de la perte de recettes résultant
de l'extension aux activités agricole et libérale de la possi-
bilité d'opter pour le régime fiscal des sociétés de per-
sonnes .»

La parole est à M. 'Leller.

M. Adrien Zeller . ("est un anicndenrcnt d'équité . Il vise à
réparer une erreur qui résulte de l'article 41 de la loi de
finances de 1981, lequel n'avait pas précisé que les activités
agricoles et libérales devaient également bénéficier de la faculté
d'option . Nous proposons que cet oubli soit réparé, d'autant qu'il
parait tout à [ait fortuit et Involontaire . J'ose espérer que le
Gouvernement et le rapporteur général voudront bien soutenir
cet amendement qui favorisera l'activité agricole et l'activité
libérale.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?



ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 18 DECEMBRE 1984

	

7 185

M. Christian Pierret, rapporteur général . Non examiné . A titre
personnel, avis défavorable.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Stat. Le Gouvernement
demande le rejet de cet amendement.

Lorsqu'une société à responsabilité limitée familiale exerçant
une activité industrielle, commerciale ou artisanale opte pour
le régime fiscal des sociétés de personnes, les règles de déter-
mination de son bénéfice ne sont pas fondamentalement modi-
fiées puisque, dans les deux cas, le bénéfice sera déterminé
selon les règles propres aux bénéfic es indu .,triels et commer-
ciaux.

En revanche, si l'on autorisait les S A .R .L. exerçant une acti-
vité libérale à opter pour le régime fiscal des sociétés de
personnes, chaque associé devrait être imposé selon les règles
applicables aux bénéfices non corail( 'deux, c'est-à-dire selon les
règles de la comptabilité de c ..isse . alors que le bénéfice de la
société continuerait à être déterminé selon les règles de la
comptabilité commerciale.

La coexistence de ces deux régimes — comptabilité de caisse
et comptabilité commerciale — serait la source de difficultés
inextricables et, à ce jour, non resolues . Comment concilier, par
exemple, la déduction de provisions par la société avec l'impos-
sibilité pour les professions libérales d'en constituer? Si
M . Zeller connait les solutions, je suis tout prêt à les examiner
avec lui, mais je crains qu'elles n'existent pas.

Par ailleurs, l'extension de l'article 239 bis AA aux activités
libérales permettrait à de simples apporteurs de capitaux de
bénéficier des abattements des centres de gestion agréés, ce
qui ne serait pas très cohérent avec le souci qu'a manifesté
jusqu'à ce jour le Gouvernement et avec le caractère libéral de
l'activité exercée.

Enfin, je n'ai pas connaissance à ce jour de S .A .R .L . exerçant
une activité agricole ','abattement aux personnes qui exercent
effectivement une activité professionnelle libérale ne serait pas
du tout cohérent . Il ne s'agit donc pas d'un oubli fortuit ou
accidentel.

M. le président . La parole est à M. Zeller.

M. . .drien Zeller. J'ai Ires bien compris, et je suis assez
sensible aux propos du secrétaire d'Etat au sujet de l'activité
libérale . Je reconnais 1te ' il peut er tri ' s e oir des problèmes
quant à la no:ure agiicro , Mais c'est précisément un agri-
culteur qui m'a fait part de ce problème . Il doit donc bien
exister !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 134.
(L'amendevueut n ' est pas adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole :' . ..

Je mets aux voix l ' article 64.
IL'aiticle 64 est adopté .)

Article 65.

M . le président . , Art . 65 . -- 1 . -- 1 . Dans le tableau de 1 de
l 'article 1560 du code général des impôts, les prcnliere et trou
sieme catégories sont remplacées par les dispositions suivante . s:
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1 A P. 1 F

(En insu r~rn!ege .)

t',-enivre ente!/,rie.

;1111 1'1 1, yu( celle ., rl ;i'>res
en Iroi,ienre .-ati•,uric	

l'~r~ s~i'rnr rute~rnrI,,

C'our :nes d 'autumnbilea, .,pe(tacles de tir ans
pieuta . . . .

	

. .

	

..

'! Les 5' ut li " le l'article 1561 et les cinquième et sixième
alinéa, du l'artiste 1563 du rade général des inlpots sont
abrogés.

« 3 . Il est inséré, clans le code général des inlpirts un arti-
cle 1565 bis ainsi rédigé:

« .Art . 1565 bis . — Les organisateurs de spectacl e s classes en
première et truisienle catégories doivent produire . dans le mois
qui suit chaque manifestation . tune déclaration indiquant le
montant des recettes imposables . Lee recettes relatives aux abon-
nements sont déclarées dans le mois qui suit leur encaissement.

« L'impôt est acquitté lors du dépôt de la déclaration .,

«4 . :u début du troisième alinéa de l'article 1564 du code
général des impôts, sont insérés les mots : « Sous réserve dea
dispositions de l'article 1565 bis,'.

«II. — 1 . Les vingt-deuxième et vingt-troisième alinéas de
l'article 1621 bis C du code général des impôts sont remplacés
par les dispositions suivantes :

«Les entrées à prix réduit sont imposées d'après le prix
effectivement payé . Pour les sommes perçues au titre des abon-
nements, la taxe est calculée en rapportant le prix payé au
nombre d'entrées auquel ces abonnements donnent droit.

« La déclaration et le paiement de la taxe sont effectués dans
les conditions prévues par l'article 1565 bis pour l'impôt sur les
spectacles . s

«2 . Dans le vingt-quatrième alinéa de l'article 1621 bis C du
code général des impôts, les mots : « constatée et s, sont suppri-
més . s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 65.
(L'article 65 est adopté .)

Article 66.

M. le président . Je donne lecture de l'article 66 :

cl Mesures d'hormorrisatiou et de normalisation.

s Art . 66. — Pour les exercices ouverts à compter du 1" jan-
vier 1985, les caisses de crédit mutuel agricole et rural affiliées
à la fédération centrale du crédit mutuel agricole et rural visée
à l'article 20 de la loi n" 84-46 du 24 janvier 1984, relative à
l'activité et au contrôle des établissements de crédit, sont assu-
jetties à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit
commun.

«Toutefois, en ce qui concerne le premier exercice ouvert à
compter du 1 janvier 1935, les bénéfices imposables ne sont
retenus pour le calcul de l'impôt sur les sociétés qu'à concur-
rence de 60 p . 100 de leur montant.

« Un décret fixe les conditions d'application du présent
article. s

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 66.

(L ' article 66 est adopté .)

Article 66 bis.

M. le président . s Art . 66 bis . ! .e premier alinéa du 5'
du 1 de l ' article :39 du code général des impôts est complété
par les dispo- .iiicns suivantes:

'roulcfol, . ne sont pas déductibles les provisions que
constitue un,' entreprise e 1 vue de faire face au versement
d ' allocations .'n raison du départ à la retraite ou préretraite
des membres eu anciens membres de son personnel• ou de ses
mandataires susse,

Le Gouvernement a présenté un amendement, n' 140, ainsi
rédigé :

Compléter l ' article 66 bis par l ' alinéa suivant:
- Cette disposition a un caractère interprétatif . s

La parue est à NI . le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Cet amendement se
justifie par sin teele nmeme.

M. le président. Quel est l ' avis dc' la commission?

M . Christian Pierret, ruppurtern clr`nrrul . Favorable!

M. le présidant . La parole est a M . Tranchan te

M . Georges Tranchant . Cet article 66 tirs réduira à neartl la
doctrine (ine i ii raison aux entreprises cons)i l ua :ent des
provisions ir' or drparls un retraite :lins', les Irri , dur :'s pen-
dante ., qui liaient évirl'nunent lente chan., . ' Palment. tavnra-
blenunt vont elles . des lors que cet article serin volé, être
perdues . et il y aura ut,e disparité avec ia situation antérieu re.
Cet article va donc à l'encontre du financement des entreprises
puisqu 'elles ne pourront plus bénéficier des provisions qu ' elles
pratiquait,' auparavant

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Ela'

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Mais, monsieur Tran-
chant, pourquii rester toujours dans le domaine d o la mauvaise
foi '!

M. Georges Tranchant . e La mauvaise fois ?

8

14
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M . Henri Emmanuelle, secrétaire rl Luit . Mais oui \ ous parlez
des provisions dont les entreprises bénéficiaient avant . Non,
justement . avant . et les n'en bénéficiaient pas . Et c'est parce
que la jurisprudence du Conseil d ' Etat a changé — et je n ' ai
pas à la juger — que rems voulons nous en tenir à la situation

Précé dente, Alors . ne dites pas qu ' un avantage va être supprimé.
La junsprudcnce du l 'unseil d 'Elat évolue, mais ce n ' est
pas pour autant . nmmsieur Tranchant, que le législateur est
dessai i dr son pouvoir législatif . Je le dis parce que j ' ai déjà
entendu .ui Sénat l ' interprétation suivante : puisque le Conseil
d ' Eta des' proneun•é de telle manière, pourquoi osez-vous
revenir dessus?

Eh bien . parce que . mesdames . messieurs . vous êtes le légis-
lateur Il ne faut pas confondre les juridictions et b' législateur.
Kiev: n ' interdit à ce dernier de revenir à ce qu ' il souhaitait.
C 'est bien ce que nou s voulons faire . Nous ne supprimons pas
un avantage . nous maintenons la situation actuelle.

M . Georges Tranchant . Mais non

M. le président . Je nets aux voix l 'amendement n " 140.

L ' rm,rr~rlcrrce,u est udol,tr~ .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 66 bis, modifié par l'amendement

n•• 140.

(L' article 66 bis, ainsi ,modifié, est adopté .)

Après l 'article 66 bis.

M . le président . M . Pierret a présenté un amendement . n" 162,
dont la commission accepte la discussion, et qui est ainsi rédigé:

Après l'article 66 bis, insérer l'article solvant:
Le deuxième alinéa de l'article 9 du code de commerce

est complété par la phrase suivante:
Pour faire face aux charges liées aux obligations

contractuelles de verser aux salariés prenant leur retraite
des compléments de retraite, l 'entreprise ne peut constituer
des provisions que pour faire face au paiement des charges
futures et probables correspondant à leurs engagements,
à compter de l'exercice du départ à la retraite des salariés.

La parole est a M. le rapporteur général.

M . Christian Pierret, rapporteur général . Cet amendement se
réfère au méme problème.

L'obligation de constituer, sur lo plan comptable . des provi-
sions destinées à couvrir les dépenses futures que les entre-
prises devront supporter eu titre des compléments de retraite
contractuels, risquerait i ' entrainer de ;e inconvénients pote' les
entreprises françaises concernées.

En effet, l'évolution de la doctrine comptable tendrait à les
obliger de constituer de telles provisions soit avec rattrapage
brutal du passé, soit avec étalement, correspondant aux droits
acquis par les salariés à ton compliment de retraite lors des
exercices antérieurs.

L'actif net des entreprises françaises concernées en serait
trop affecté . Il pourrait, dans certains c as, devenir artificielle-
ment négatif. Le crédit des entreprises u en serait pas amélioré.

Il est donc proposé, par l'amendement rn' 1ei2, non examiné
par la c•onuuission, de limiter les c•as où une provision devrait
dure constituée à ceux dans 1 , ' quels los salariés ont elfcctivenent
pris leur retraite au cocu, de l 'exercice e•e,nsidi•ré

Dans ces cas . la provision est destinée à tenir compte des
charges probables de connpléinents de retraite que l ' c•ntrepru t'
serait appelée à supporter, compte tenu de l'espérance de vie
du retraité.

M. le président . Quel est l ' avis de Gouvernement :'

M . Henri Emmanuelli, sec-étame

	

Favorable

M . le président . .le mets aux voix l ' amendement n'162.

(L'amendement est adopté .)

Articles 67 à 69.

M . le président.

	

Art . 67 . — 1 . — Au premier alinéa du
paragraphe I de l'article 160 du code général des impôts, les
mots :

	

à un tiers' sont supprimés.

IL — Le deuxième alinéa du paragraphe I de l'article 160
du code général des impôts est complété par les dispositions
suivantes:

Toutefois, lorsque la cession est consentie au profit de
l'une des personnes visées ci-dessus au présent alinéa, la plus-
value est exonérée si tout ou partie de ces droits sociaux n'est
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pas retendu à un tiers dans un délai de cinq ans . A défaut,
la plus-value e,l imposer au nom du premier cédant au titre
de l'année vie la revente des droits au tiers . a

Personne ne demande la parole ?? ...
Je mets aux voix l ' article 67.

(L'article 67 est adopté .)

s Art . 68 . — A l'article 158 du code général des impôts,
les 4 bis et 4 ter sont remplacés par les dispositions suivantes:

4 bis . Les adhérents des centres de gestion et associations
agréés définis aux articles 1649 quater C à 1649 quater H ainsi
que les membres d'un gcoupentent ou d ' une société visés aux
articles 8 à 8 quater adhérant à l'un de ces organismes béné-
ficient d'un abattement de 20 p . 100 sur leurs bénéfices déclarés
soumis à un régime réel d'imposition.

< Le taux de l'abattement est ramené à 10 p . 100 pour la
fraction du bénéfice qui excède la limite fixée au cinquième
alinéa du 5 a . Aucun abattement n'est appliqué sur la fraction
du bénéfice qui excède la limite fixée au sixième alinéa du 5 a.

w Les limitations (lu montant de l'abattement résultant de
l'application de l'alinéa précédent sont opérées sur la totalité
du revenu net professionnel déclaré par une même personne
physique, clans une même catégorie de revenus.

« Aucun abattement n'est appliqué à la partie des bénéfices
résultant d'un redressement, sauf lorsque ce redressement fait
suite à une déclaration rectificative souscrite spontanément par
l'adhérent.

s L'établissement de la mauvaise foi d'un adhérent entraîne
la perte de l'abattement pour l'année au titre de laquelle le
redressement est effectué .

	

— i .4dopté .)

Art . 69 . -- Le a du 2 de l'article 269 du code général der
impôts est complété par l'alinéa suivant :

s Toutefois, pour les livraisons d'électricité, de gaz, de chaleur,
Je froid ou de biens similaires donnant lieu à des décomptes
ou à des encaissements successifs, l'exigibilité peut intervenir
au moment du dé p it sur autorisation du directeur des services
fiscaux : elle intervient en tout état de cause dès la perceptic s
d'acomptes et à concurrence de leur complant, lorsqu'il en .st
acmandé avant l'intervention du fait générateur ou du débit . » —
(Adopté .)

Article 69 bis.

M. le président . ' Art . 69 bis. -- 1 . — Au 1 de l'article 257-7'
du code général des impôts, les deuxième et septième alinéas
sont supprimés.

• 11 . — 1 . Les dispositions du 1" a de l'article 259 A du code
générai des impôts sont abrogées.

2 . A l'ertic•le 259 B du code général des impôts est inséré,
après le deuxième alinéa . l'alinéa suivant:

s — locations de biens meubles corporels autr es que des
moyens de tratustsi t.

La parole est à 1f . Gilbert Gantier, inscrit sur l'a rticle.

M. Gilbert Gantier . En première lecture, dans la nuit du
15 novembre . nous avions eu un petit débat sur cet article
et le (louvernenu'rnt avait déposé un amendement que M . Emma-
nuelli avait justifié ainsi -- cela figure à la page 6135 du
Join•uel officiel :

En second lieu . il s'agit de mettre en conformité les règles
de territorialité de la T .V .A . applicables aux locations tic biens
meubles corporels autres que les moyens de transport, par
exemple les locations de matériels . avec la dixiéme directive
européenne . Ces locutions seraient désormais soumises au mente
régime que cm .iainee prestations de services dites

	

immaté-
rielles .

	

comme la publicité ou la cession (le droits ou de
marque rte fabrique . i,

Il manque toujour s la date d'application lie cette mesur e.
Est-ce bien le 1" janvier 1985 . comme l ' ensemble de la loi
de finances ?

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'État.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'État . Ces dispositions, mon-
sieur Gantier, entreront en effet en vigueur le 1'' janvier 1985.

Dans la pratique, le nouveau critère ne devrait modifier le
lieu d'imposition de ces prestations que dans des cas extrê-
mement rares . Dans ces quelques hypothèses, les encaissements
relatifs aux locations en cours à la date du 1" janvier 1985
seront imposés de la manière suivante : les encaissements réali-
sés, même après le 1" ianvier, au titre de périodes de location
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antérieure,, à cette date demeurent soumis à rancie .	ritère
de territorialité ; les encaissements se rapportant à des riodes
de location postérieures au 31 décembre 1984 relèvent de l'appli-
cation du nouveau critère de territorialité, quelle que soit la
date de conclusion des contrats.

M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l ' article 69 bis.
(L ' article 69 bis est adopté .)

Article 70.

M. le président. Art . 70. — I . — Le premier alinéa de
l ' article 1621 du code général des impôts est remplacé par les
dispositions ci-après :

Il est perçu une taxe spéciale incluse dans le prix des
billets d 'ent rée dans les salles de spectacles cinématographiques.
La taxe est due selon le tarif ci-après:

• 0 .20 franc pour les places dont le prix est inférieur à
5 f rancs :

0.75 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 5 francs et inférieur à 6 francs

0 .85 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 6 francs et inférieur à 7 francs

1 .05 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 7 francs et inférieur à 8 francs

1,20 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 8 francs et inférieur à 9,40 francs

• 1,40 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
a 9,40 francs et inférieur à 10,50 francs ;

1,50 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 10,50 francs et inférieur à 11 .50 francs :

1 .60 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 11 .50 francs et inférieur à 12,50 francs ;

1,70 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 12 .50 francs et inférieur à 13 .80 francs :

1 .80 fr anc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
13,80 francs et inférieur à 14 .90 francs

1,90 franc pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 14 .90 francs et inférieur à 16 francs:

2 francs pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à !6 francs et inférieur à 17 francs

2 .10 francs pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 17 francs et inférieur à 18 francs :

2 .25 francs pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 18 fran"s et inférieur à 19 francs:

2 .35 francs pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 19 francs et inférieur à 20 francs

2 .45 francs pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 2t) francs et inférieur à 21 francs

2 .55 francs pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 21 francs et intérieur à 22 francs

• 2 .65 francs pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 22 francs et inférieur à 23 francs:

2,75 francs pou r les places dont le prix est égal ou supérieur
L 23 francs et infé r ieur à 24 francs

s 2,85 francs pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 24 francs et inférieur à 25 francs

• 2,95 francs pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 25 francs et inférieur à 26 francs

<. 3,05 francs poile les places dont le prix est égal ou supérieur
à 26 francs et inférieur à 27 francs

3,15 francs pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 27 francs et inférieur à 28 francs

« 3,20 francs pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 28 francs et inférieur à 29 francs

• 3 .25 francs pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 29 francs et inférieur à 30 francs

3,30 francs pour les places dont le prix est égal ou supérieur
à 30 francs et inférieur à 31 francs

• Au-delà, la taxe est majorée de 0,10 franc chaque fois que
le prix rie la place atteint un multiple de 1 franc.

• Il . -- Supprimé . a

La parole est à M. Gilbert Gantier, inscrit sur l'article.
M . Gilbert Gantier. M . le rapporteur général était convenu

avec moi en première lecture que cet article aurait dû figurer
dans la première partie de la loi de finances puisqu'il abonde
un compte spécial du Trésor . .J'avais déposé un amendement à
cette fin, mais le Gouvernement ne l'a pas voulu ainsi et sa
majorité l'a suivi .

SEANOE DU 18 DECEMBRE 1984

	

7187

Mais c'est une des raisons seulement pour lesquelles cet
article est le symbole même de l'incompétence juridique.
En effet, comme si cette première erreur ne suffisait pas, le
Gouvernement a déposé deux amendements, n"' 141 et 142,
frappés du vice d'inconstitutionnalité.

Le premier prévoit notamment que « les représentations
assujetties au paiement de la taxe spéciale sont soumises aux
dispositions du code de l'industrie cinématographique . . Cette
disposition n'a évidemment aucune incidence financière . C'est
le type même de cette hérésie anticonstitutionnelle que l'on
appelle, à la commission des finances, un o. cavalier budgé-
taire s.

Le second amendement rétablit une disposition originelle de
l'article dont j'avais démontré le caractère inopérant en pre-
mière lecture . Qu'on en juge : Les tarifs de la taxe et son
montant sont réévalués chaque année par la loi de finances . s

C'est comme si nous ajoutions à chaque loi que nous votons
Ici un petit codicille ainsi conçu : r La présente loi pourra
être modifiée par une nouvelle loi votée par le Parlement . »
Dès lors qu'on ne précise pas les modalités de révision de la
taxe, il s'agit d'une déclaration d'intention aussi gratuite que
superflue.

D'ailleurs, le Gouvernement se contredit lui-même puisque
M . Jack Lang m'avait donné raison en première lecture et avait
fait voter mon amendement, tandis que M . Emmanuelli adoptait
la même attitude au Sénat le 8 décembre, comme en témoigne
le Journal officiel, page 4263 . Encore une incohérence que je
tenais à relever malgré l'heure matinale !

M. le président. Je suis saisi de deux amendements du Gou-
vernement, n" 141 et 142, qui peuvent faire l ' objet d ' une
présentation commune.

L ' amendement n " 141 est ainsi rédige :

Substituer au deuxième alinéa du paragraphe I de
l ' article 70 les alinéas suivants :

Il est perçu une taxe spéciale incluse dans le prix des
billets d'entrée dans les salles de spectacles cinématogra-
phiques quels que soient le procédé de fixation ou de
transmission et la nature du support des oeuvres ou docu-
ments audiovisuels qui y sont présentés.

Les représentations assujetties au paiement de la taxe
spéciale sont soumises aux dispositions du code de l'indus-
trie cinématographique.

La taxe spéciale est due selon le tarif ci-après : _.

L ' amendement n" 142 est ainsi rédigé :

s Rétablir le paragraphe Il de l'article 70 dans le texte
suivant :

IL — Le; tarifs de la taxe et son montant sont rééva-
lués chaque année par la loi de finances . n

La parole est à M . le secrétaire d ' Etat, pour soutenir ces
deux amendements.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire ci ' Etat . Sur l ' amendement
n" 141 . monsieur Gantier, je veux bien que la critique soit
ouverte tous azimuts, mais je n ' ai fait que reprendre un amen-
dement adopté par le Sénat à l'unanimité et sur lequel il avait
beaucoup insisté . Quand je ne tiens pas compte des avis de
ces messieurs de la Haute assemblée, on me traite de sectaire,
on nie reproche de refuser le dialogue et on en prend prétexte
pour rejeter mes propositions . Quand j ' en tiens compte, je
me heurte à vous. .le ne sais plus que faire!

M . Gilbert Gantier . N'est-il pas évident qu'une loi peut modi-
fier une autre loi ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Bien sûr !

M . Gilbert Gantier . Alors, à quoi bon le préciser ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Pour le moment, nous
en sommes à l'amendement n" 141 . S'il s'agit d'un « cavalier
budgétaire s, la responsabilité n'en revient pas au Gouverne-
ment . Je vous en ai indiqué l'origine, que vous connaissiez
d'ailleurs.

Quant à l'amendement n" 142, on peut en effet le considérer
comme superfétatoire, mais qui peut le plus peut le moins !

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur les
deux amendements?

M . Christian Pierret, rapporteur général . A titre personnel,
je suis favorable à l'amendement n" 141, dont plusieurs per-
sonnes fort compétentes dans le domaine du cinéma m'ont
signalé l'intérêt.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Elat . Oh!
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M . Christian Pierret, rapporte, gênera' . Quant à l ' amende-
ment n" 142, il est évidemment en contradiction avec celui que
l'Assemblée avait adopté en première lecture . A titre personnel
également, mais avec une certaine constance, je m'interroge sur
le caractère opérant de cette disposition.

On me souffle : « Zéros ! On peut le penser.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 141.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 142.

(L ' a roendement n ' est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 70, modifié par l'amendement
n ' 141.

(L'article 70, ainsi modifié, est adopté .)

Article 71.

M. le président . a Art . 71 -- 1 . — Pour l ' application de la
lég-dation fiscale . les entreprises inscrites au registre de la
chambre nationale de la batellerie artisanale sont assimilées aux
entreprises artisanales immatriculées au répertoire des métiers

• [l . -- Il est pourvu aux dépenses de la chambre nationale
de la batellerie artisanale au moyen d'une taxe acquittée par
les entreprises inscrites au registre des entreprises de la batel-
lerie artisanale La taxe est égale à 0 .105 centime par tonne
kilométrique de marchandises transportées sur les voies navi-
gables situées en territoire français, à l'exception des voies
navigables à statut international.

• Elle est établie et recouvrée sous les mêmes garanties et
sanctions qu'en matière d'impôts directs, lors de chaque opéra-
tion de transport, par l'office national de la navigation qui pré-
lève 3 p. 100 de ces sommes pour frais d'assiette et de recou-
vrement.

« Les patrons bateliers titulaires de l'allocation supplémen-
taire du fonds national de solidarité prévue par la loi n" 56-639
du 30 juin 1956 sont exonérés de la taxe.

3 [[I . — Il est créé à la chambre national' de la batellerie
artisanale un fonds destiné à favoriser l'adaptation de la capacité
de la flotte artisanale.

• Cc fonds est alimenté par une taxe acquittée par les entre-
prises de transports par eau privés ou publics de droit français
et, le ce, échéant, par une subvention de l'Etat.

« La taxe est égale à 0,13 centime par tonne kilométrique de
marchandises générales transportées sur les voies navigables
situées en territoire français, à l'exception des voies navigables
à statut international.

« Elle est établie et recouvrée sous les mêmes garanties et
sanctions qu'en matière d'impôts directs, lors de chaque opéra-
tions de transport, par l'office national de la navigation qui
prélève 3 p 100 de ces somn;es pour frais d'assiette et de
recouvrement.

Personne ne demande la parole? ...

Je mets aux voix l'article 71.

(L'article 71 est adopté .)

Après l'article 71.

M . le président. M . Tranchant et les mem!sres du groupe du
rassemblement pour la République et apparentés ont présenté
un amendement, n" 126, ainsi rédigé :

Après l'article 71, insérer l'article suivant :
« 1 . — Au deuxième alinéa de l'article L. 277 du livre

des procédures fiscales, les mots : «à la mise en oeuvre
d'une procédure d'imposition d'office ou» sont supprimés.

« H . — Les pertes de recettes résultant du I sont compen-
sées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
privé d'une fraction dans la limite de 49 p 100 du capital
qu'il détient clans une ou plusieurs banques nationalisées
en application de la loi n" 82-155 du 11 février 1982 . s

La parole est à M. Tranchant.

M. Georges Tranchant . L'imposition d'office se traduit par la
mise en recouvrement immédiate des sommes sur lesquelles
elle porte . Or elle ne présuppose pas la mauvaise foi du contri
buable ni des manaruvres frauduleuses de sa part, et le tribunal
peut fort bien juger qu'elle n'avait pas lieu d'être . Nous p^opo-
sons donc que le sursis de paiement soit accordé au contribuable
avant dire droit .

SEANCE DU 18 DECEMBRE 1984

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Rejet !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Rejet'.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 126.
(L'amendement n'est pas adopté .)

Article 72.

M . le président. « Art . 72 . — I . — Lorsque l'autorité judiciaire,
saisie par l'administration fiscale, estime qu'il existe des pré-
somptions qu'un contribuable se soustrait à l'établissement ou
au paiement des impôts sur le revenu ou sur les bénéfices
ou de la taxe sur la valeur ajoutée en se livrant à des achats
ou à des ventes sans facture, en utilisant ou en délivrant des
factures ou des documents ne se rapportant pas à des opérations
réelles ou en omettant sciemment de passer ou de faire passer
des écritures ou en am assant ou en faisant passer des écritures
inexactes ou fictives dans des documents comptables dont la
tenue est imposée par le code général des impôts, elle peut, dans
les conditions prévues au paragraphe II ci-dessous, autoriser
les agents de l'administration des impôts, ayant au moins
le grade d'inspecteur et habilités à cet effet par le directeur
général des impôts, à rechercher la preuve de ces agissements,
en effectuant des visites en tous lieux, même privés, où les
pièces et documents s'y rapportant sont susceptibles d'être
détenus et procéder à leur saisie.

« II. — Chaque visite doit être autorisée par une ordonnance
du président du tribunal de grande instance dans le ressort
duquel sont situés les lieux à visiter ou d'un juge délégué par lui.

e Le juge doit vérifier de manière concrète que la demande
d'autorisation qui lui est soumise est bien fondée ; cette demande
doit comporter tous :es éléments d'information en possession
de l'administration de nature à justifier la visite.

« La visite et la saisie de documents s'effectuent sous l'autorité
et le contrôle du juge qui les a autorisées. A cette fin, il donne
toutes instructions aux agents qui participent à ces opérations.

• Il désigne un officier de police judiciaire chargé d'assister
à ces opérations et de le tenir informé de leur déroulement.

« Il peut, s'il l'estime utile, se rendre dans les locaux pendant
l'intervention.

« A tout moment, il peut décider la suspension ou l'arrêt de
la visite.

c 1I1 . — La visite, qui ne peut être commencée avant six
heures ni après vingt et une heures, est effectuée en présence
de l'occupant des lieux ou de son représentant ; en cas d'impos-
sibilité, l'officier de police judiciaire requiert deux témoins
choisis en dehors des personnes relevant de son autorité ou de
celle de l'administration des impôts.

« Les agents des impôts mentionnés au paragraphe I ci-dessus,
l'occupant des lieux ou son représentant et l'officier de police
judiciaire peuvent seuls prendre connaiss,ence des pièces et
documents avant leur saisie.

« L'officier de police judiciaire veille au respect du secret
professionnel et des droits de la défense conformeuie it aux
dispositions du troisième alinéa de l'article J6 du code de pro-
cédure pénale ; l'article 58 de ce code est applicable.

« IV . — Un procès-verbal relatant les modalités et le dérou-
lement de l'opération et consignant les constatations effectuées
est dressé sur-le-champ par les agents de l'administration des
impôts . Un inventaire des pièces et documents saisis lui est
annexé s'il y a lieu . Le procès-verbal et l'inventaire sont signés
par les agents de l'administration des impôts et par l'officier
de police judiciaire ainsi que par les personnes mentionnées
au premier alinéa du paragraphe III ci-dessus ; en cas de refus
de signer, mention en est faite au procès-verbal.

« Si l'inventaire sur place présente des difficultés, les pièces
et documents saisis sont placés sous scellés . L'occupant des lieux
ou son représentant est avisé qu'il peut assister à l'ouverture
des scellés qui a lieu en présence de l'officier de police judi-
ciaire ; l'inventaire est alors établi.

« V . — Les originaux du procès-verbal et de l'inventaire sont,
dès qu'ils ont été établis, adressés au juge qui a autorisé la
visite ; une copie de ces mêmes documents est remise à l'occu-
pant des lieux ou à son représentant.

c Les pièces et documents saisis sont restitués à l'occupant
des locaux dans les six mois de la visite ; toutefois, lorsque
des poursuites pénales sont engagées, leur restitution est autorisée
par l'autorité judiciaire compétente .
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s VI . — L'administration des impôts ne peut opposer au contri-
buable les informations recueillies qu'après restitution des pièces
et documents saisis ou de leur reproduction et mise en oeuvre
des procédures de contrôle visées à l'article L . 47, premier
et deuxième alinéas, du livre des procédures fiscales . »

MM. Tranchant, Cointat, Inchauspé, Noir, de Préaumont et les
membres du groupe du rassemblement pour la République ont
ç .ésenté un amendement, n" 127, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 72 . »

La parole est à M. Tranchant.

M . Georges Tranchant . Monsieur le secrétaire d'Etat . je me
suis surabondamment expliqué, en première lecture et même
l'année dernière, sur cet article qui instaure des procédures
exorbitantes du droit commun en autorisant des perquisitions
fiscales au domicile des citoyens, même en leur absence.

M. le président. Quel est l'avis de la commission

M. Christian Pierret, rapporteur général . Rejet !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Rejet!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 127.
(L ' entendement n 'est pas adopté.)

M . le président . M. Pierret, rapporteur général, et M . Main
Bonnet ont présenté un amendement, n' 16, ainsi rédigé :

Dans le paragraphe I de l'article 72, après les mots

• en passant ou en faisant passer insérer le mot :
• sciemment

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Christian Pierret, rapporteur . Nous avons eu tort, en pre-
mière lecture, de ne pas suivre M . Alain Bonnet qui nous avait
déjà proposé d'ajouter un second sciemment < . Cette fois-ci,
je demande à l'Assemblée d'adopter son amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etat . D ' accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 16.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. MM . Tranchant, Cointat, Inchauspé, Noir, de
Préaumont et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un amendement, n" 128, ainsi rédigé :

« 1 . — Dans le paragraphe I de l'article 72, substituer
au mot :

	

visites », les mots : « perquisitions fiscales ».

s II . — En conséquence, dans les paragraphes II, III et V
du même article, substituer au mot « visite » le mot s per
quisition fiscale. »

La parole est à M . Tranchant.

M. Georges Tranchant. Le terme < visites .' est bien pudique.
Puisqu ' il s' agit en réalité de perquisitions fiscales, appelons les
choses par leur no,n.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Rejet !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etal . Rejet !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 128.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président. Le Gouvernement a présente un amendement.

n" 160, ainsi rédigé :
« Compléter le paragraphe II de l'article 72 par l'alinéa

suivant:
« L'ordonnance mentionnée au premier alinéa n'est suscep-

tible que d'un pourvoi en cassation selon les règles prévues
par le code de procédure pénale ; ce pourvoi n'est pas
suspensif.»

La parole est à M. le secrétair e d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Le texte est clair et
l'objectif ne l'est pas moins : il s'agit de renforcer encor e les
garanties des contribuables.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général- La commission n'a
pas examiné cet amendement mais, à titre personnel, je suis
d'accord.

M. Adrien Zeller . Il était utile de le préciser !

M . le président . La parole est à M . Gilbert Gantier . contre
l'amendement.

M . Gilbert Gantier . Je ne défends nullement les fraudeurs
et j ' approuve que la justice et l ' administration les poursui-
vent . Encore faut-il que ce soit conformément aux règles démo-
cratiques qui sont et doivent rester les nôtres.

Passons sur le fait que l'o r donnance mentionnée au premier
alinéa » le soit en réalité au second et que le Gouvernement
s 'y réfère en quelque sorte par prétérition.

Ce que je trouve extravagant . c'est que le fond de l'amen-
dement soit si évidemment contraire à l'exposé sommaire.

Normalement . en droit français, quand l'autorité judiciaire
prend une ordonnance, il existe de multiples voies de recours.
C'est peut-être un bien, c'est peut-être un mal . niais c'est ainsi.
Voici que le Gouvernement décide, par un amendement, de sup-
primer toutes ces voies de recours pour en maintenir une seule,
le pourvoi en cassation . Et il appelle cela « renforcer encore
les garanties des contribuables » ? Vous devez vous en expliquer,
monsieur le secrétaire d'Etat, car ce n'est pas convenable . Je
voterai bien entendu contre cet amendement.

M . Georges Tranchant . Je demande la parole contre l'amende-
ment aussi, monsieur le président !

M . le président. Rapidement alors, monsieur Tranchant.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Comme cela, ils seront
deux à sr tromper !

M . Georges Tranchant. Monsieur le secrétaire d'Etat. ..

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Vous ne comprenez
pas!

M. Georges Tranchant . Nous comprenons trop bien, justement !
Croyez-vous vraiment pouvoir, en tant que secrétaire d'Etat
chargé du budget, vous arroger le droit de modifier le code
de procédure pénale ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etat . Ce n 'est pas ça ! Vous
ne comprenez rien !

M . Georges Tranchant . Aussi longtemps que nous vivrons
dans un état de droit, toute décision de justice, quelle qu'elle
soit, sera susceptible d'appel.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Ce n'est pas une
décision de justice qui est en cause !

M . Georges Tranchant . C'en est une puisque vous demandez
au président du tribunal de grande instance de délivrer une
autorisation . Cela n'a rien à voir avec une mesure d'instruction,
où le magistrat instructeur serait maître de sa procédure . Une
ordonnance rendue par le tribunal de g rande instance est une
décision de justice susceptible d'appel.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Décidément, vous
n ' avez rien compris !

M. Georges Tranchant . Par conséquent, vous ne sauriez créer
une voie judiciaire spéciale . L'article 72 est déjà exorbitant du
droit commun . Vous n'allez pas, en outre . priver les citoyens
des voies normales de recours.

M . le président . La parole est à m le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Puisque vous ouvrez
un faux débat, messieurs, je suis bien obligé de vous répondre.

D'abord, monsieur Gantier. vous avez été emporté par votre
élan . C'est bien entendu le premier alinéa du paragraphe Il
que vise l'amendement, non le paragraphe 1 de l'article, et
l'ordonnance y est bien mentionnée . Mais passons sur ce détail.

Deuxièmement, si nous avons introduit ces dispositions . mon-
sieur Tranchant, c'est parce que, selon une étude juridique
récente que vous auriez dû lire si vous aviez aussi bien instruit
le dossier que vous le prétendez, il n'y aurait eu, sans elles,
aucune voie de recours . Nous renforçons donc bien les garanties
du contribuable . Je vous renvoie à cette étude signée par cer-
tains maîtres des requêtes au Conseil d'Etat dont je ne dévoi-
lerai pas la signature. N'étant pas aussi grand spécialiste que ces
messieurs, j ' ai, pour ma part, tendance à les croire.

M . Gilbert Gantier . Ce sont les tribunaux judiciaires qui sont
gardiens des libertés !

M. le président. Pour éviter toute ambiguïté, monsieur le
secrétaire d'Etat, verriez-vous un inconvénient à ce que l'on
rectifie l'amendement n" 160 en précisant qu'il s'agit de l'or-
donnance mentionnée au premier alinéa < du présent para-
graphe» ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Aucun, monsieur le
président .
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M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 160, tel
qu'il vient d'être rectifié.

(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 72, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 72, ainsi modifié, est adopté .)

Article 73.

M. le président . e Art . 73. — Dans le deuxième alinéa de
l'article L . 16 du livre des procédures fiscales, après les mots :

« bons mentionnés à l'article 125 A III bis 2" du code général des
impôts s, sont insérés les mots : « ou de titres de même nature a.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 73.

(L'article 73 est adopté .)

Après l'article 73.

M. le président. M. Pierret, rapporteur général, a présenté
un amendement, n" 17, ainsi rédigé:

« Après l'article 73, insérer l'article suivant:

«1. — 1 . Sont approuvées pour l'imposition des revenus
perçus à compter du 1" janvier 1984 et des bénéfices des
exercices clos à compter de cette même date, les délibéra-
tions du conseil général de la collectivité territoriale Le
Mayotte n° 330 CGD du 23 juillet 1982, 391 CGD du 22 juil-
let 1983, 435 CGD du 29 novembre 1983 et 475 CGD du
11 septembre 1984, en tant qu'elles établissent le régime
de l'impôt sur ls revenu et de l'impôt sur les sociétés.

«2. Les dispositions de l'article 1°' de l'ordonnance
n" 81-296 du l'' avril 1981 relative au régime fiscal et
douanier de Mayotte s'appliquent aux délibérations modi-
fiant le régime des impôts visés au 1 ci-dessus.

( Il . — Sont validés, en tant qu'ils sont fondés sur les dis-
positions approuvées par le 1 du 1 du présent article, les
actes établissant les impositions sur les revenus perçus, et
sur les bénéfices des exercices clos, en 1982 st 1983, inter-
venus à la date d'entrée en vigueur de la présente loi, à
l'exception des actes prononçant des pénalisés de caractère
fiscal en application desdites dispositions . s

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Christian Pierret, rapporteur geuéral . J ' ai déjà exposé, tant
lors du débat sur le collectif de 1984 que dans mon rapport
écrit sur la deuxième lecture du projet de loi de finances pour
1985 . les raisons et les limites de l'approbation et de la valida-
tion conjointement effectuées par cet amendement. Je vous
propose de l'adopter.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . D'accord!

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 17.

(L'amendement est adopté .)

Article 74 A.

M . le président. Je donne lecture de l'article 74 A :

d) Fiscalité locale.

Art . 74 A. — I . — L'article L. 252-3 du code des communes
est complété par les dispositions suivantes : s Cette décision
demeure applicable tant qu'elle n'a pas été rapportée dans les
mêmes conditions.

s H. — Les dispositions du paragraphe 1 du présent article
revêtent un caractère interprétatif.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 74 A.

(L'article 74 A est adopté .)

Article 74.

M. le président . « Art . 74 . — 1 . — Le dixième alinéa de l'arti-
cle 24 et le septième alinéa de l'article 26 de la loi de finances
pour 1984 (n" 83-1179 du 29 décembre 1983) sont remplacés par
les dispositions suivantes : 'Le commissaire de la République
notifie les nouveaux tarifs aux directions des services fiscaux
concernées avant le 30 avril de chaque année .

SEANCE DU 18 DECEMBRE 1984

Il . — Le début du deuxième alinéa de l'article 1635 bis F
du code général des impôts est ainsi modifié : e Les décisions
relatives à la taxe mentionnée à l'article 1635 bis D prennent
effet . . . (le reste sans changement) . s

e L'article 1635 bis F du code général des impôts est complété
par les dispositions suivantes : « Le commissaire de la Répu-
blique notifie les décisions relatives à la taxe prévue par
l'article 1635 bis E aux directions des services fiscaux concer-
nées avant le 30 avril de chaque année ; les décisions prennent
effet le 1" juin .»

Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 143, ainsi
rédigé :

(Compléter le paragraphe 1 de l'article 74 par l'alinéa
suivant:

« Au troisième alinéa des articles 24 et 26 de la loi de
finances pour 1984 (n" 83-1179 du 29 décembre 1983), sont
respectivement supprimés les mots :

« Avant la date limite fixée pour le vote du budget du
département par l'article 51 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés des communes, des départe-
ments et des régions» et « avant la date prescrite pour le
vote du budget primitif.

La parole est à M. le secrétaire d 'Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Dans un souci d'har-
monisation et de simplification, le Gouvernement estime oppor-
tun d'aligner les règles concernant la notification, aux services
fiscaux, des tarifs des taxes différentielle et spéciale sur les
véhicules à moteur, sur celles en vigueur en matière de droit
départemental d'enregistrement et de taxe départementale de
publicité foncière, étant souligné que le principe même de la
date limite de notification ainsi retenue — ici le 30 avril —
procède purement et simplement de celle qui est applicable au
titre de la fiscalité directe locale, c'est-à-dire le 31 mars.

Si vous le permettiez, monsieur le président, je défendrais
également l'amendement n' 144.

M. le président. Je vous en prie.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Afin d'éviter toute
perte (le recettes qui pourrait résulter, pour les régions, d'une
extension du même principe à la taxe additionnelle régionale,
le Gouvernement se rallie au texte de l'amendement n" 7441
adopté par le Sénat et qui, pour ladite taxe comme pour la
taxe sur les permis de conduire, tire les conséquences de l'in-
tervention de la loi du 2 mars 1982.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Christian Pierret, rapporteur général . La commission n 'a
pas examiné l'amendement n' 143 mais, à titre personnel, j'y
suis favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 143.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Le Gouvernement a en effet présenté un
amendement, n" 144, ainsi libellé :

< Rédiger ainsi le paragraphe II de l'article 74 :

«II . — Au deuxième alinéa de l'article 1635 bis F du
code général des impôts, les mots : « au plus tôt un mois

après leur vote s, sont remplacées par les mots : « le pre-
• mier pour du deuxième mois à compter de la date à
» laquelle les décisions concernées sont devenues exécu-
» toires. s

Cet amendement a déjà été défendu.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Même avis que pour
l'amendement précédent.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 144.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 74, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 74, ainsi modifié, est adopté .)



ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 18 DÉCEMBRE 1984

	

7191

Article 75.

M . le président . L'Assemblée a supprimé l'article 75 en pre-
mière lecture.

Le Gouvernement a p résenté un amendement, n" 11, ainsi
rédigé :

« Rétablir l'article 75 dans le texte suivant :

Pour 1986, l'actualisation des valeurs locatives foncières
prévue par l'article 1518 du code général des impôts est
remplacée par une revalorisation forfaitaire effectuée dans
les conditions prévues à l'article 1518 bis du même code,
au moyen de coefficients égaux à ceux appliqués au titre
de 1985 . »

Sur cet amendement, MM . Tranchant, Cointat, Noir, Inchauspé,
de Préaumont et les membres du groupe du rassemblement pour
la République ont présenté un sous-amendement, n" 129, ainsi
rédigé :

« I . — A la fin de l'amendement r." 11, substituer aux
mots : a au moyen de coefficients égaux à ceux appliqués
au titre de 1985 r, les mots : a au moyen d'un coefficient
de 0,92 s.

a II . — Compléter cet amendement par le paragraphe
suivant :

« Les pertes des recettes résultant de la fixation à 0,92
du coefficient visé au I du présent article sont compensées
par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur privé
dans la limite de 49 p . 100 d'une fraction du capital qu'il
détient dans une ou plusieurs sociétés nationalisées en
application de la loi n" 82-155 du 11 février 1982.

La parole est à M. le secrétaire d'État, pour soutenir l'amen-
dement n" 11.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Ainsi que je l'avais
longuement expliqué en première lecture, le Gouvernement a
besoin de ce texte pour avancer dans son travail . Je demande
donc à l'Assemblée de bien vouloir adopter cet amendement,
car le rétablissement de l'article est nécessaire à la réalisation
de certains de nos objectifs.

Le premier est d'éviter des transferts qui résulteraient d'une
actualisation.

Le deuxième est de mettre l'administration en mesure de
communiquer à temps leurs bases d'imposition aux collectivités
locales.

Tout report de cette disposition nous ferait, de ce point de
vue, cour ir un double risque.

Comme j'ai déjà eu l'occasion de m'en expliquer, ce texte
n'entraînera pas de transferts . Je tiens d'ailleurs à rappeler que
les membres dits « industriels ne représentent qu'une faible
part des bases de la taxe professionnelle, moins de 7 p . 100, et
que les valeurs locatives des locaux à usage professionnel —
bureaux, locaux commerciaux, etc . — sont majorées dans les
conditions de droit commun.

Enfin, je souhaite poursuivre la réflexion sur les aménage-
ments de ia fiscalité directe locale et, si possible, la voir débou-
cher . Je dis bien poursuivre, car il ne faudrait pas laisser naître
le sentiment que rien n'a été accompli . En effet, le Gouverne-
ment a déjà déposé un rapport sur la taxe d'habitation et il va
bientôt en déposer un autre sur l'amélioration de la taxe
foncière.

Par ailleurs, nous nous engageons dans l'étude des conséquen-
ces qu'aurait, en termes tant de coût administratif que de
transfert . une révision du foncier non bâti.

La réforme de la fiscalité directe locale est un vaste sujet qui
porte, pour les quatre impôts, sur 150 milliards de francs et
plus de cinquante millions d'articles de rôles . Il convient de s'y
engager sans précipitation et, surtout, en s'assurant du terrain.
Tel est l'objet des deux rapports dont je viens de parler.

Le rapport sur la taxe d'habitation nous montre déjà qu'un
certain nombre d'hypothèses intellectuellement séduisantes doi-
vent être écartées.

Assurer aux élus locaux les ressources fiscales dont ils ont
besoin, mais en évitant que la pression fiscale ne soit trop forte
n'est pas une petite affaire et ce n'est pas ce soir, ou plutôt ce
matin, que nous parviendrons à résoudre le problème .

La suppression de cet article ne peut ni contraindre le
Gouvernement à engager la réflexion, puisque cela y est déjà
fait, ni déboucher sur la solution miracle . C'est pourquoi je vous
demande d'adopter l ' amendement qui le rétablit.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Favorable!

M. le président . La parole est à M. Tranchant pour soutenir
le sous-amendement n" 129.

M. Georges Tranchant . Ce sous-amendement tend à alléger
d'environ 10 p . 100 les valeurs locatives foncières des propriétés
non bâties.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur ce sous-
amendement ?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Négatif !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Rejet !

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n° 129.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président . La parole est à M . Zeller.

M . Adrien Zeller. Nous ne pouvons, certes, que reconnaitre la
nécessité de définir une actualisation des valeurs locatives . En
notre qualité d'élus locaux qui connaissent les besoins en ressour-
ces des collectivités locales nous en sommes tous convaincus . Je
pense cependant qu'il n'est pas inutile de revenir au moins
partiellement, sur le débat que nous avions eu lors de la pre-
mière lecture et de rappeler au Gouvernement qu'il est urgent
de réviser les valeurs locatives des propriétés bâties . Celles-ci
servent en effet de base à la fixation de la taxe d'habitation
à propos de laquelle les disparités au sein des communes ont
tendance à s'accroitre compte tenu, notamment, de la politique
de rénovation ur baine et d'aménagement intérieur d'anciens
logements.

Il y a ainsi des situations presque inacceptables et il ne
suffit pas d'accuser le passé et d'élaborer des rapports ; il faut
progresser.

Chacun sait que la fiscalité locale s'alourdit d'année en année.
Nous avons atteint une limite et la responsabilité de cette
situation retombe partiellement sur les maires . Or ceux-ci ne
peuvent, hélas, dans ce domaine, qu'accuser la carence de l'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Quel sens des respon-
sabilités ! Et vous prétendez responsabiliser les gens !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 11.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 75 demeure supprimé.

Après l'article 75.

M . le président. Le Gouvernement a présenté un amendement,
n" 145, ainsi rédigé :

« Après l'article 75, insérer l'article suivant :

a Le 1 de l'article 1636 B sexies du code général des
impôts est complété par l'alinéa suivant :

« Dans ies communes où le taux ou les bases de la taxe
professionnelle étaient nuls l'année précédente, le conseil
municipal peut fixer le taux de cette taxe . Toutefois, le
rapport entre le taux ainsi voté-et le taux moyen constaté
pour la taxe professionnelle l'année précédente dans l'en-
semble des communes ne doit pas excéder le rapport entre,
d'une part, le taux moyen de la taxe d'habitation et des taxes
foncières, pondéré par l'importance relative des bases de
ces trois taxes dans la commune pour l'année d'imposition,
et, d'autre part, le taux moyen pondéré de ces trois taxes
constaté l'année précédente dans l'ensemble des communes .»

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . La législation actuelle
ne précise pas comment le taux de la taxe professionnelle doit
être fixé lorsque aucun produit de taxe professionnelle n'a été
recouvré l'année précédente, soit parce que la commune n'avait
pas de i.,'ses de taxe professionnelle, soit parce qu'elle avait
choisi le taux zéro .
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L'amendement tend à permettre à ces communes de fixer leur
taux de taxe professionnelle dans la limite d'un plafond calculé
en fonction du taux moyen pondéré des trois autres taxes dans
le commune pour les impositions locales, et en rapport avec la
structure nationale des taux. Ce plafond permettrait à la
commune d'avoir une structure de taux équilibrée entre ces
quatre taxes.

Nous avons abouti à ce texte après une discussion assez
eomplexe au Sénat et je crois qu'il tient compte de toutes les
contraintes nécessaires . Je demande donc à l'Assemblée d'adopter
cet amendement.

M. le président . M . Zeller a présenté un amendement, n" 135,
ainsi rédigé :

e Après l'article 75, insérer l'article suivant :

a Par dérogation aux dispositions de l'article 1636B sexies
du code général des impôts, les conseils municipaux
qui diminuent le taux moyen des taxes foncières, de la
taxe d'habitation et de la taxe professionnelle ponderé
par l'importance relative des bases de ces quatre taxes
pour l'année d'imposition peuvent limiter la baisse du
taux de la taxe professionnelle à 25 p . 100 de celle du
taux moyeu pondéré des trois autres taxes . Cette dispo-
sition ne s'applique que lorsque le taux de la taxe pro-
fessionnelle est inférieur au taux moyen constaté l'année
précédente pour la taxe professionnelle dans l'ensemble
des communes . Elle est exclusive de l'application de la
majoration spéciale prévue au dernier alinéa du 1 de l'arti-
cle 163613 sexies du code général des impôts . s

Le parole est à M. Zeller.

M . Adrien Zeller . Monsieur le président, je veux d'abord
m'exprimer sur l'amendement n' 145 parce qu'il permet d'in-
troduire le mien, même si le problème traité n'est pas tout
à fait identique.

Je voudrais que le Gouvernement comprenne, car je suis »Ar
qu il peut accepter mon raisonnement, que son amendement
d° 145 créera une situation qui ne sera pas satisfaisante.

Chacun conçoit que le Gouvernement tente de combler

re sorte de vide juridique . Pourtant M. le secrétaire d'Etat
devrait reconnaître que sa proposition posera des p roblèmes.
)e m 'explique.

Imaginons une commune où le taux de la taxe profes-
sionnelle est très bas . En raison des règles actuellement en
vigueur, elle ne pourra pas l'augmenter, sauf à faire usage
de la majoration spéciale à laquelle elle ne pourra d'ailleurs
recourir que si les taux des autres taxes sont supérieurs à
la moyenne nationale constatée pour chacun d'eux.

En application de l'amendement du Gouvernement, une
commune où le taux de la ta ..e professionnelle serait nul
pourrait d'emblée la porter à un niveau calculé en fonctioncurait

moyen pondéré des trois autres taxes dans la com-
mune . En revanche, si le taux de la taxe professionnelle était
très bas mais sans être nul, il ne serait pas possible de le
modifier à cause de la liaison stricte établie entre l'évolu-
tion de la taxe professionnelle et celle des trois autres.

En quelque ,orle, si, dans nia commune, le taux de la
taxe professionnelle était très bas, j'aurais intérêt, l'année
suivante, à choisir le taux zéro afin de pouvoir, un an plus
terd, le porter au niveau du taux moyen pondéré, ce qui
sera possible en vertu de l'amendement n" 145.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Faites-le !

M . Adrien Zeller . Cela montre bien que la situation ne
sera pas satisfaisante.

La liaison étroite et stricte établie entre l'évolution des
quatre taxes risque de placer les communes dans des situa-
tions difficiles à gérer . Le dispositif proposé est insuffisant
car il ne permettra pas de résoudre les problèmes auxquels
les communes seront confrontées.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n" 145 ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Cet amendement
n'a pas été examiné par la commission, mais j'y suis cepen-
dant favorable.

Si vous le permettez, je donnerai également mon avis sur
l'amendement n" 135.

M. le président. Je vous en prie .

M. Christian Pierret, rapporteur général. Cet amendement
me parait intéressant, mais il peut présenter certains dangers.
Je m'en remettrai donc à la sagesse de l'Assemblée, car je
dois reconnaître que la nouvelle rédaction proposée par
M. Zeller est très préférable à celle qu'il avait présentée
en première lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n" 135 ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je suis contre l'amen-
dement de M. Zeller.

On peut certes reprendre infiniment les débats, mais celui-ci
a eu lieu d'une manière très approfondie au Sénat et nous
n'avons pas trouvé mieux . Or, monsieur Zeller, vous avez for-
mulé beaucoup de critiques mais vous n'avez pas apporté de
solutions.

M. Adrien Zen«. Si !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Vous avez seulement
parlé de la possibilité de repasser par le taux zéro. Je vous
souhaite bien du plaisir pour l'année où vous aurez ce taux nul ;
cela pourrait être drôle !

On peut inventer tous les cas de figure que l'on veut, mais
nous sommes partis d'une proposition du Sénat que nous avons
améliorée afin de maintenir une certaine cohérence . Je ne die
pas que la solution retenue est parfaite, mais c'est ce que nous
avons trouvé de mieux.

Il est certes toujours facile de critiquer, surtout quand, comme
vous, monsieur Zeller, on a eu le temps d'aller se régénérer, oe
qui n'est pas notre cas.

M. Adrien Zeller . Cette remarque n'est pas acceptable !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je le dis parce que
je vous vois revenir plein de fougue pour défendre certains
amendements, alors que nous souffrons les uns et les autres.
J'exprime donc tout haut ce que tout le monde pense tout bac.

Je crois que nous sommes parvenus au meilleur équilibre et
je demande très fermement le rejet de l'amendement n° 135
et l'adoption de celui du Gouvernement.

M. le président. La parole est à M. Zeller.

M. Adrien Zeller. Je regrette que M . le secrétaire d'État ait
cru devoir tenir de tels propos . J'ai participé activement à tout
le débat et je n'ai été absent qu'une heure durant toute cette
nuit.

Cela dit, je porte un intérêt particulier à cette question qui
me parait mal résolue . Mon amendement n" 135 est constructif ;
M. le rapporteur général lui-même l'a reconnu, ce dont
je le remercie . Il tend à encourager les communes qui se
donnent la peine de préparer une baisse des taux des impôts
locaux et à leur permettre de gérer librement l'évolution de
ces taux à la baisse.

Je regrette donc l'accueil que vous avez réservé à ma propo-
sition . Elle traduit une idée qui mériterait d'être creusée
car cet amendement est perfectible . En tout état de cause, il
n'y avait pas à la traiter de cette manière à cette heure de la
matinée.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 146.

(L' arnerulement est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 195.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement,
n" 12, ainsi rédigé:

« Après l'article 75, insérer l'article suivant :
« Le plafonnement prévu au I de l'article 1647 B sexies

du code général des impôts s'applique sur la cotisation de
taxe professionnelle diminuée, le cas échéant, de l'ensemble
des réductions et dégrèvements dont cette cotisation peut
faire l'objet. s

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Cet amendement est
encore une conséquence de la discussion budgétaire au Sénat.

Dans un arrêt du 28 mai 1984, le Conseil d'Etat a considéré
qu'aucune disposition légale ne prohibait expressément le cumul
prévu par l'article 1647 B sexies du code général des impôts,
c'est-à-dire entre la cotisation de taxe professionnelle de chaque
entreprise, qui peut, sur demande du redevable, être plafonnée
à 6 p . 100 de la valeur ajoutée, et le dégrèvement pour réduc-
tion d'activités institué par le code général des impôts à l'arti-
cle 1647 bis .
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Or, dans l'esprit du législateur, le plafonnement représentait
une mesure de sauvegarde non cumulable avec d'autres . Une
telle interprétation ressort notamment du débat qui a eu lieu
sur le collectif budgétaire de 1982 à l'Assemblée nationale.
D'ailleurs, le plafonnement par rapport à la valeur ajoutée
constitue une véritable substitution d'assiette. II serait donc
Illogique de le combiner avec une mesure de dégrèvement pour
réduction d'activités, qui est, en fait, un aménagement des bases.

Le texte de l'article 3 du projet de loi de finances précise
déjà l'ordre d'imputation du plafonnement à 5 p. 100 de la
valeur ajoutée, du dégrèvement de 10 p . 100 et de l'allégement
transitoire . L'amendement proposé tend à compléter ce dispo-
sitif en visant l'ensemble des dégrèvements.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Christian Pierret, rapporteur général. Cet amendement a

été adopté par la commission.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 12.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Jean-Louis Masson a présenté un amen
dement, n" 1, ainsi rédigé :

« Après l'article 75, insérer l'article suivant :

« L'article 1648 A du code général des impôts est
complété par le paragraphe suivant :

« Par dérogation aux dispositions du présent article, le
conseil général peut décider d'attribuer, aux établissements
publics ou aux groupements de communes ayant pour voca-
tion de créer des zones industrielles, tout ou partie de la
taxe professionnelle perçue par le fonds départemental et
qui leur serait revenue directement ou indirectement en
l'absence d'écrêtement . Cette attribution ne peut toutefois
concerner que la part de taxe professionnelle provenant
d'établissements industriels ou commerciaux implantés sur
la zone industrielle créée ou gérée par l'établissement public
ou le groupement de communes concerné . s

La parole est à M . Tranchant, pour défendre cet amendement.

M. Georges Tranchant. Notre collègue M . Masson souhaite
pouvoir faire bénéficier les groupements de communes qui
créent des zones industrielles d'un reversement par le conseil
général d'une partie du produit de la taxe professionnelle
versée par les établissements installés sur ces zones.

Cet amendement me parait tout à fait fondé car, a l'heure
tuelle, les communes qui développent des zones industrielles

téritent éminemment d'être encouragées parce qu'elles luttent
ainsi contre le chômage.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Négatif !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Rejet !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . M . Christian Pierret, rapporteur général, et
M . Douyère ont présenté un amendement, n" 18 rectifié, ainsi
rédigé :

« Après l'article 75, insérer l'article suivant:

« Lorsque le produit de la taxe d'habitation perçu l'année
précédente par une communauté urbaine en application de '
l'article 1609 bis du code général des impôts provient, pour
plus des trois-quarts de son montant total, des impositions
à cette taxe établies sur le territoire d'une seule commune
membre, le conseil municipal de cette dernière peut, pour
l'application du dernier alinéa du paragraphe I de l'arti-
cle 1636 B sexies du même code, additionner les taux des
taxes foncières, de la taxe d'habitation et de la taxe profes-
sionnelle perçues au profit de la commune et les taux
respectifs des mêmes taxes, votés l'année précédente par
la communauté urbaine . »

Le sous-amendement n" 161 de M. Bêche déposé sur cet amen-
dement a été retiré.

La parole est à M . le rapporteur général.
M. Christian Pierret, rapporteur général . Cet amendement a

pour objet d'apporter plus de souplesse dans la détermination
des taux d'imposition à la taxe professionnelle, à la taxe d'habi-
tation et aux taxes foncières dans certaines communes membres
d'une communauté urbaine.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmannuelli, secrétaire d'Etat . Sagesse !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 18 rectifié.
(L'amendement est adopté.)

Article 75 bis.

M. le président . « Art . 75 bis . — Pour l'application des dispo-
sitions relatives à la taxe professionnelle, les bases d'imposition
afférentes au personnel et aux biens et équipements mobiliers
transférés par une entreprise d'une commune à une autre, et
imposables dans cette dernière l'année suivant celle du trans-
fert, ne sont pas, au titre de la méme année, imposées dans la
commune d'où ces éléments ont été transférés . L'application de
cette disposition est subordonnée à une déclaration du contri-
buable effectuée au service des impôts de cette dernière com•
mune, avant le 1°' janvier de l'année suivant celle du transfert .»

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 75 bis.

(L'article 75 bis est adopté .)

Articles 76 et 77.

M . le président . Je donne lecture de l'article 78

e) Recouvrement de l'impôt.

« Art . 76. — I. — 1 . La première phrase de I 'article 1920 du
code général des impôts est ainsi rédigée : « Le privilège du
Trésor en matière de contributions directes et taxes assimilées
s'exerce avant tout autre sur les meubles et effets mobiliers
appartenant aux redevables en quelque lieu qu'ils se trouvent . s

« 2. Les deuxième, troisième et quatrième phrases de l'ar-
ticle 1926 du code général des impôts sont supprimées.

« II . — Le délai de prescription prévu par l'article L. 275 du
livre des procédures fiscales est ramené de dix ans à quatre ans.

« La nouvelle prescription s'applique aux procédures de recou-
vrement en cours au 1" janvier 1985, sans que la durée totale
de la prescription applicable puisse excéder l'ancien délai.

« III . — A l'article 21 de la loi de finances rectificative pour
1966 (n" 66-948 du 22 décembre 1966), la somme de 10 francs
est portée à 50 francs.

« IV . — La dernière phrase de l'article 1929 ter du code
général des impôts est ainsi rédigée :

« Elle ne peut être inscrite qu'à partir de la date de mise
en recouvrement des impositions et des pénalités y afférentes
lorsque celles-ci résultent d'une procédure de redressement ou
d'imposition d'office ou à partir de la date à laquelle le contri-
buable a encouru une majoration ou pénalité par défaut de
paiement.

« V . — En 1985, pour l'application du 1 de l ' article 1664 et
de l'article 1681 B du code général des impôts, il est tenu
compte, le cas échéant, de la majoration prévue par le VIII de
l'article 2 de la loi de finances pour 1984 (n" 83-1179 du
29 décembre 1983).

t Il n'est pas tenu compte de la contribution sociale de 1 p . 100
versée en 1984 en application de l'article 115 de la loi de
finances pour 1984 précitée . e

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 76.

(L'article 76 est adopté .)

« Art . 77 . — Lorsqu'une cotisation de taxe foncière sur les
propriétés bâties ou non bâties ou de taxe d'habitation a été
mutée ou transférée, dans les conditions prévues à l'article 1404
ou au Il de l'article 1413 du code général des impôts, au nom
d'un redevable autre que celui figurant au rôle, le Trésor met
en oeuvre, pour son recouvrement à l'égard du nouveau débiteur
de l'impôt et à compter de la date de notification de la décision
de mutation ou de transfert au redevable, l'ensemble des garan-
ties, sûretés et privilèges applicables en matière de contributions
directes. L'action du comptable du Trésor doit s'exercer, à
compter de la même date, dans les délais prévus à l'article L . 274
du livre des procédures fiscales.

« La majoration de 10 p. 100 prévue par l'article 1761 du
code général des impôts n'est due par le nouveau débiteur de
l'impôt qu'à défaut de paiement intégral de l'imposition mutée
ou transférée au plus tard le 15 du deuxième mois suivant celui
au cours duquel le nouveau débiteur de l'impôt a été avisé de la
décision de mutation ou de transfert . » — (Adopté .)



7194

	

ASSEMBLES NATIONALE — S• SEANCE DU 18 DE)CEMBRE 1984

Article 78.

M. le président . Je donne lecture de Partiel

f) Procédures et sanctions fisca .a.

s Art . 78. — I. — 1 . Il est ajouté, aux articles L . 76 et L . 189
du livre des procédures fiscales, un deuxième alinéa ainsi rédigé :

s La prescription des sanctions fiscales autres que celles visées
au troisième alinéa de l'article L . 188 du livre des procédures
fiscales est interrompue par la mention portée sur la notification
de redressements qu'elles pourront être éventuellement appli-
quées . »

s 2 . Les redressements notifiés avant le 1" janvier 1985 et
qui ne contenaient pas la mention prévue au deuxième alinéa des
articles L . 76 et L . 189 du livre des procédures fiscales ont
néanmoins interrompu la prescription des sanctions fiscales autres
que celles visées au troisième alinéa de l'article L . 188 du livre
des procédures fiscales dès lors que les bases d'imposition y
étaient clairement indiquées.

s If . — A l'article 1740 ter du code général des impôts, après
le mot : s travesti », sont insérés les mots : s ou dissimulé ».

M. le président . La parole est à M . Gilbert Gantier, inscrit
sur "article.

M . Gilbert Gantier. Si le 1 de l'article 78 est parfaitement
acceptable, le 2, en revanche, ne l'est pas. J'en rappelle le
texte : s Les redressements notifiés avant le 1" janvier 1985 et
qui ne contenaient pas la mention prévue au deuxième alinéa des
articles L . 76 et L. 189 du livre des procédures fiscales ont
néanmoins interrompu la prescription des sanctions fiscales . . .»

La doctrine constante de l'administration est que certaines
conditions doivent être réunies pour que des redevables soient
passibles de pénalités lors de vérifications fiscales . Je le répète :
il n'est pas convenable de prévoir ainsi des exceptions.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur Gantier, me
permettez-vous de vous interrompre ?

M. Gilbert Gantier. Je vous en prie, monsieur le secrétaire
d'Etat.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat, avec
l'autorisation de l'orateur.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . J'ai ace( au Sénat
un amendement qui supprimait la rétroactivité, et . suis prêt
à faire de même ici.

M . Gilbert Ganter. Dans ce cas, je retire ce que j'ai dit.

M. le président. Je suis saisi de trois amendements identiques,
n"' 19, 130 et 157.

L'amendement n" 19 est présenté par M. Pierret, rapporteur
général ; l'amendement n" 130 est présenté par MM. Tranchant,
Cointat . Inchauspé, Noir, de Préaumont et les membres du
groupe du rassemblement pour la République ; l'amendement
n" 157 est présenté par M . René Haby et M. Rossinot.

Ces amendements sont ainsi rédigés :

• Supprimer le dernier alinéa (2) du paragraphe I de
l'article 78 . »

La parole est à M . le rapporteur général, pour soutenir l'amen-
dement n" 19.

M. Christian Pierret, rapporteur général . Il vient d'être défendu
excellemment!

M . le président . La parole est à M . Tranchant, pour soutenir
l'amendement n" 130.

M . Georges Tranchant. Je me réjouis que le Gouvernement soit
d'accord sur mon amendement n" 130.

M . le président . Vous avez déjà défendu l'amendement n° 157,
monsieur Gantier ?

M. Gilbert Gantier . Oui, monsieur le président!
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-

dement n° 19.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . D'accord!

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les amen-
demeata n" 19, 130 et 157.

(Ces amendements sont adoptés.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 78, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 78, ainsi modifié, est adopté .)

Article 79.

M. le président . Je donne lecture de l ' article 79 :

B . — Autres mesures.

s Art . 79 . — La contribution instituée par l'article 115 de
la loi de finances, pour 1984 (n" 83 . 1179 du 29 décembre 1983)
est reconduite, à titre permanent, au taux de 1 p . 100, sur les
produits de placements visés au paragraphe II du même article
et perçus à compter du 1" janvier 1985. »

MM . Tranchant, Cointat, Inchauspé, Noir, de Préaumont et
les membres du groupe du rassemblement pour la République
ont présenté un amendement, n° 131, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 79 :
s I . — La contribution instituée par l'article 115 de la

loi de finances pour 1984 (n° 83-1179 du 29 décembre 1983)
est supprimée.

s II. — Les pertes de recettes résultant du I sont compen•
nées par la rétrocession par l'Etat chaque année au secteur
privé, dans la limite de 49 p . 100, d'une fraction du capital
qu'il détient dans une ou plusieurs sociétés nationalisées
en application de la loi 82-155 du_ 11 février 82. »

La parole est à M . Tranchant.

M. Georges Tranchant. Cet amendement se justifie par son
texte même.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur général. Rejet, à titre per-
sonnel !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Rejet !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 131.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 79.
(L'article 79 est adopté .)

Article 80.

M. le président . L'Assemblée a supprimé l'article 80.
La parole est à M . Albert Pen.

M . Albert Pen. La dernière mouture de l'article 80, la troi-
sième en fait, est le fruit d'une concertation développée entre
vos services monsieur le secrétaire d'Etat, ceux des affaires
sociales, des départements d'outre-mer, de la commission des
finances, le sénateur de mon archipel et moi-même.

Avouez, monsieur le secrétaire d'Etat, que si votre adminis-
tration avait commencé par là, au lieu de proposer unilatérale-
ment un texte inapplicable, nous n'aurions pas eu à débattre
trois fois du même problème.

Enfin, mieux vaut tard que jamais, et votre amendement nous
donne dans l'ensemble satisfaction, la situation de l'hospice et
de l'orphelinat étant particulièrement éclaircie.

Cela est d'autant plus vrai qu'une lettre reçue hier de M . le
Premier ministre, nous confirme que s le ticket modérateur
laissé à la charge de l'assuré sera calculé, jusqu'à l' instauration
d'une prise en charge mutualiste, sur la base forfaitaire, main-
tenant ainsi à son niveau actuel, le taux de participation dtt
par les usagers ».

II reste à espérer que les caisses nationales de sécurité
sociale joueront le jeu de bonne gràce, et qu'en matière d ' action
sociale publique, notamment, la participation rétablie de l'Etat
évite la mise à contribution des faibles budgets de nos collec-
tivités locales . Vous savez quel est le poids, en la matière, pour
les bureaux d'aide sociale, des envois de malades à l'extérieur
du territoire.

A cet égard, il faut reconnaître que la rédaction de votre
exposé des motifs — on y parle de la contribution facultative
des collectivités locales d'abord, et de l'Etat ensuite — n'est
pas très claire, et en contradiction avec celle de l 'amendement
lui-même.

Ce qui n'est pas très clair non plus, et pour le directeur de
l'hôpital, et pour la direction de la caisse de prévoyance locale,
c'est la façon dont le nouveau système va se mettre en place
dès janvier . Etant donné les besoins immédiats de trésorerie,
nous formulons plusieurs souhaits.
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Premi .trement . que les avances indispensables soient envoyées
à Saint-Pierre-et-Miquelon dès le début de janvier, le ministère
des affaires sociales devant rester l'intermédiaire de tutelle
entre la caisse locale et les caisses métropolitaines.

Deuxièmement . que les crédits relevant de la participation de
l'Etat pour l'aide sociale publique et l'hospice soient, eux aussi,
rapidement mis en place.

Une dernière requète enfin : que l'autorité administrative
supérieure -- puisque telle est la fornurle, employée déjà dans
l'ordonnance cle 1 ;,77 — délègue ses pouvoirs au préfet, ou
tout au moins tienne ef`ectivement compte de ses suggestions
quant à l'évolution des taux de cotisation . Il est, à mon
sens, paradoxal qu'à notre époque de décentralisation et de
déconcentr ation, des décisions aussi importantes pour la vie
locale soient encore prises par des administrations siégeant à
5000 kilomètres de distance . Je sais bien que qui paie
commande ' : mais je croyais aussi que le commissaire de la
République était depuis quelque temps le représentant qualifié
de tous les ministères techniques dans l'archipel . Il devrait
donc avoir quelque pouvoir de décision.

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n 57. ainsi rédigé :

Rétablir l ' article 80 dans le texte suivant :
L — L'article 6 de l'ordonnance n" 77-1102 du 26 sep-

tembre 1977 portant extension et adaptation au département
de Saint-Pierre-et-Miqueion de diverses dispositions légis-
latives relatives aux affaires sociales est remplacé par les
dispositions suivantes :

.Art . 6 . — Le financement des dépenses d'action sociale
publique est assuré par la caisse de prévoyance sociale.
un arrêté de l'autorité administrative supérieure définissant
la fraction prélevée sur le produit des cotisations perçues
par la C . P . S . à cet effet.

« Ce financement est complété par une contribution de
l'État et, éventuellement, par des contributions facultatives
des communes de Saint-Pierre-et-Miquelon . »

« II . — L'article 7 de l'ordonnance susvisée du 26 sep-
tembre est remplacé par les dispositions suivantes :

s Art . 7 . -- Les ressources destinées à financer les risques
couverts par la caisse de prévoyance sociale sont constituées
par des cotisations à la charge des employeurs, des tra-
vailleurs indépendants et des salariés . dont les taux sont
fixés pa s l 'autorité administrative sup . . .eure . après consul-
tation du conseil d'administration de la caisse de prévoyance.

« En cas d'insuffisance des ressource- celles-ci sont com-
plétées par une cont r ibution versée ! s . les divers régimes
de base obligatoires métropolitains de seeurité sociale selon
un mode de répartition fixé par voie réglementaire.»

s III . — u) La dernière phrase du premier alinéa de
l'article 21 de l'ordonnance susvisée du 26 septembre 1977
est complétée par les mots : : pour les services d'héberge-
ment non pris -en char),e par l'assurance maladie . »

« h) L'article 21 susvisé est complété par un troisième
alinéa ainsi rédigé :

s Les articles 8 à 14 de la loi n .. 83-25 du 19 janvier 1983
ne suint pas applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon .»

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secretoire d'Etat . Je ne reviendrai pas
sur toutes les questions qu'a évoquées M . Pen.

L'Etat continuera, je vous le confirme, à participer à certaines
dépenses sociales, notamment pour l ' hospice et l ' orphelinat.

Par ailleurs, le financement des évacuations sanitaires sera, dès
1985, l'objet d'un examen attentif de la part de Mme Dufoix, en
étroite concertation avec les responsables concernés . Pour toutes
les mesures d'application, je vous renvoie évidemment à ma
collègue minist re des affaires sociales.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Elle n'a pas examiné
cet amendement, mais j'y suis favorable, à titre personnel.

M . le président . La parole est à M . Albert Pen.

M. Albert Pen . Dans l'amendement n 57, il convient de réparer
une omission au II en insérant « 1977 » après 26 septembre.

M . le président . En effet.

Je mets aux voix l'amendement n" 57 ainsi rectifié.
(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 80 est ainsi rétabli .
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Article 81.

M. le président . « Art . 81 . — Il est inséré dans le code général
des impôts un article 1624 bis ainsi rédigé :

• Art . 1624 bis . — Le fonds commun des accidents du travail
agricole prévu à l'article 1" du décret n" 57-1360 du
30 décembre 1957 modifié est alimenté par une contribution des
membres non salariés des professions agricoles perçue sur les
primes ou cotisations acquittées au titre des contrats de l'assu-
rance contre les accidents de la vie privée, les accidents du
travail et les maladies professionnelles instituée par les arti-
cles 1234-1 et suivants du code rural.

« Le taux de cette contribution est fixé à 3 .5 p . 100.

" Cette contribution est liquidée et recouvrée suivant les
mêmes règles, sous les mêmes garanties et sous les mêmes
sanctions que la contribution prévue à l'article 1622 . »

MM . Cointat, Charié, Barnier, Bergelin, Bourg-Broc, Cavaillé,
Chasseguet, Corrèze, François Fillon, de Gastines, Goasduff,
Godefroy, Godfrain, Goulet, Grussenmeyer, Hamelin, Inchauspé,
René La Combe, Mauger, Miossec, Narquin, Paccou, Perbet,
Raynal, Valleix, Vuillaume, Weisenhorn, René André, Deniau,
Lucien Richard, et les membres du groupe du rassemblement
pour la République et apparentés ont présenté un amendement,
n" 132, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 81.

La parole est à M. Tranchant.

M . Georges Tranchant . L'extension de l'assiette aboutit à faire
financer par l'ensemble des cotisants à l'assurance obligatoire
les mesures en faveur des seuls cotisants à l'assurance complé-
mentaire facultative à laquelle d'ailleurs très peu d'entre eux
souscrivent.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur . La commission n'a pas exa-
miné cet amendement . A titre personnel, je suis contre.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'État . Contre !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 132.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 81.
(L 'article 81 est adopté .)

Articles 81 bis et 81 ter.

M. I . président. s Art . 81 bis . — Au troisième alinéa du 5"
du Il de l'article 298 bis de code général des impôts, le chiffre :
.360 000 francs » est remç!acé par les mots : s 60 p. 100 de la
limite prévue pour les exploitants individuels multipliée par
le nombre d'associés »

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 81 bis.

(L' article 81 bis est adopté .)
« Art . 81 ter . — Le régime du compte d'épargne en actions

défini par les articles 199 quinquies à 199 quinquies G du code
général des impôts est étendu aux achats nets réalisés à
compter du 1"r janvier 1985 de parts de caisses de crédit
agricole mutuel régies par le titre I"' du livre V du code
rural ou par les dispositions de l'article 5 modifié de l'ordon-
nance n" 58-966 du 16 octobre 1958.

« Cette disposition s'applique aux seules parts résultant de
souscriptions nouvelles correspondant à une augmentation effec-
tive du capital en numéraire, à l'exclusion des souscriptions
effectuées à l'occasion d'un prêt.

« Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'appli-
cation du présent article . s — (Adopté .)

Après l'article 81 ter.

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement,
n' 146, ainsi rédigé :

Après l'article 81 ter . insérer l'article suivant :
s Dans la première phrase du deuxième alinéa du I de

l'article 69 du code général des impôts, les mots : 1986
et 1987 e sont remplacés par les mots : e 1988 et 1989 ».

La parole est à M. le secrétaire d'Etat .
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M. Henri Ernmanuelli, secrétaire d'Etat . La substitution de
• 1988 et 1989 a à .1986 et 1987 a n'est pas anodine.

L'expérience de ces derniers mois prouve que l'abaissement
des seuils du forfait a jeté le trouble . Nous avions largement
débattu de cette question l'année dernière et j'avais souligné
dans cette enceinte, ainsi qu ' au Sénat, qu ' il ne s ' agissait pas
du dispositif central de la réforme de la fiscalité agricole aux
yeux du Gouvernement . Nous ne voulons pas que cela soit utilisé
comme un moyen de remettre en cause les acquis de l'année
dernière.

D est essentiel que les mesures prises l ' année dernière
s'appliquent dans les meilleures conditions, y compris psycho-
logiques . C'est pourquoi il parait fondamental de dissocier plus
nettement les aménagements qui ont été apportés au régime
réel d'imposition et l'abaissement du seuil du forfait.

L ' année dernière . pour tenir compte de certaines réalités.
et notamment du coût des co , ptabilités, je m'étais engagé
devant vous à créer un nouveau regime . le supersimplifié, réservé
aux exploitants agricoles qui ent•"aient dans la régime du réel
gràce à l ' abaissement des seuils.

Parallèlement, alertés sur des difficultés que présentait l ' appli-
cation du régime simplifié s'agissant des stocks à rotation lente
et des avances aux cultures, nous avions créé le groupe Prieur.
Celui ci a travaillé et ses conclusions ont débouché sur une
simplification comptable.

Cela étant, le projet de régime supersimplifié n'a pas recueilli
l'assentiment des intéressés . Aussi proposons-nous de différer
la date d ' abaissement des seuils et de profiter de ce délai
supplémentaire de deux ans pour mettre au point le super-
simplifié.

Les seuils ne seraient plus abaissés avant 1988-1989. Les
exploitants dont le chiffre d 'affaires est inférieur à 500 000 francs
restent au forfait . ('eux dont le chiffre d'affaires est supérieur
à cette somme continuent à être soumis au réel simplifié . Nous
leur avons déjà apporté une amélioration . la forfaitisation du
calcul de prise en compte des stocks à rotation lente et des
avances aux cultures.

Dans ces conditions, nous devrions pouvoir travailler dans
la sérénité . Je souhaite en tout cas que l'on ne cherche plus
à utiliser l'argument de l ' abaissement des seuils pour essayer
de revenir sur un certain nombre de principes sans lesquels la
réforme de l 'an passé serait privée de tout sens.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission?

M . Christian Pierret, rapporteur général . I .e Gouvernement
justifie sa proposition par la nécessité de mettre à profit
le délai de deux ans pour mener des réflexions complémentaires
sur les incidences de l ' abaissement du seuil du forfait.

Je dois rappeler ici que la commission des finances avait
constaté l ' an dernier que le rythme de développement du régime
réel était particulièrement lent . Elle avait également constaté
que si aucune mesure n 'était prise pou r pratiquer une accélé-
ration de cette évolution, il en résulterait des retards dans
l'extension et la généralisation des méthodes modernes de
gestion, retards qui seraient préjudiciab l es à l ' agriculture.

On peut donc s ' é'onner qu'un délai de quatre ans soit néces-
saire pour . étudier les conditions d ' application de cette mesure
et les effets qu ' elles auraient su- les exploitants agricoles
concernés.

Je m ' en remets donc à la sagesse de l'Assemblée

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 146.

(L 'amendement est adopté .)

Articles 82 à 86, 86 bis . 87 et 88, 88 bis et 89.

M. le président. . Art . 82 . -- Dans le premier alinéa de l ' ar-
ticle L . 8 bise du code des pensions militaires d ' invalidité et des
victimes de la guerre, l'indice 192 est substitué à l'indice 189 à
compter du 1' octobre 1985 . a

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l ' article 82.

(L 'article 82 est adopté .)

Art . 83 . — 1 . — Les dispositions du 1" de l'article 3 de la
loi n" 72-657 du 13 juillet 1972 modifiée instituant des mesures
en faveur de certaines catégories de commerçants et artisans
àgés sont abrogées à compter du 31 décembre 1984.

« Il . — Au 2" de l'article 3 de la loi n" 72-657 du 13 juillet
1972 précitée, les mots : «additionnelle à la taxe d'entraide>
au premier alinéa et le mot : « additionnelle a au quatrième
alinéa sont supprimés .

« II1, — Le troisième alinéa de l'article 18 de la loi n' 66-509
du 12 juillet 1966 modifiée relative à l'assurance maladie et à
l'assurance maternité des travailleurs non salariés des profes-
sions non agricoles est abrogé à compter du 31 décembre 1984 . s
— (Adopté .)

« Art . 84 . --- Dans le troisième alinéa de l'article 1601 du code
général des impôts relatif à la taxe pour frais de chambres de
métiers, à la somme de 355 francs est substituée la somme
de 373 francs . — (Adopté .)

« Art . 85 . — L'Etat prend à sa charge le service de l'emprunt
de 6 milliards de francs visé par l'article 20 de la loi n" 81-1179
du 31 décembre 1981 et contracté par l'union nationale inter-
professionnelle pour l'emploi dans l'industrie et le commerce
W . N . E. D . 1 . C' .) . s — (Adopté .)

• Art . 88 . — La somme des redevances prévues aux articles 11
et 26 de la loi de nationalisation n" 82-155 du 11 février 1982
est fixée, pour 1985 . à 700 millions de francs.

« La redevance est calculée et recouvrée, pour chaque société
concernée, dans les conditions définies à l'article 82 de la loi
n" 82-1126 du 29 décembre 1982 ; elle est versée avant le
15 juillet 1985 .

	

(Adopté .)

« Art . 86 bis . — Le deuxième alinéa de l'article 1" de l'ordon-
nance n" 87-833 du 28 septembre 1987 est modifié comme suit

• La commission perçoit sur les personnes publiques ou pri-
vées des redevances dans la mesure où ces personnes publiques
ou privées rendent nécessaire ou utile l'intervention de la com-
mission ou dans la mesure où elles y trouvent leur intérêt . Un
décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du pré-
sent alinéa . a — (Adopté.)

« Art . 87 . — Dans le premier alinéa de l'article 2 ainsi qu'à
article 7 de la loi n' 82-930 du 4 novembre 1982, les mots

. jusqu 'au 31 décembre 1984 a, sont supprimés-

	

— (Adopté .)

« Art . 88 . — 1 . 1, montant des crédits affectés à la rémunéra-
tion des personnels enseignants des classes faisant l'objet d'un
des contrats prévus aux articles 4 et 5 de la loi n` 59 . 1557 du
31 décembre 1959 modifiée, au titre de leurs tâches d'enseigne-
ment . est déterminé chaque année par la loi de finances . Il est
fixé en fonction des effectifs d'élèves accueillis et des types de
formation dispensés dans les établissements d'enseignement
public et dans les classes sous contrat des établissements d'en-
seignement privés, et compte tenu des contraintes spécifiques
auxquelles sont soumis les établissements d'enseignement public
du fait de conditions démographiques . sociales ou linguistiques
particulières . Aucun nouveau contrat ne peut être conclu que
dans la limite des crédits mentionnés au présent paragraphe.

« II . -- Sont déterminés annuellement dans la loi de finances

• a) Le montant des dépenses pédagogiques à la charge de
l'Etat pour les classes sous contrat d ' association des établis-
sements d'enseignement privés du second degré :

« h) Lc montant global de la contribution forfaitaire de
l'Etat aux dépenses de fonctionnement de ces mémes classes.

• Cette contribution versée par élève et par an est calculée
selon les mémes critères que pour les classes correspondantes
de l ' enseignement public . Les personnels lion enseignants
demeurent de droit privé . La contribution forfaitaire est majorée
d'un pou rcentage permettant de couvrir les charges sociales et
fiscales af`érentes à leur rémunération et les charges diverses
dont les établissements publics sont dégrevés.

111 . I,'Etat peut créer exceptionnellement des établis-
sements d'enseignement public' dont il transfère la propriété à
la collectivité territoriale compétente en vertu (le la loi n' 83-663
du 22 juillet 1983 . Le montant des crédits affectés à ces créations
est déterminé chaque année par la loi de finances . • -- (Adopté .)

Art . 88 bis . - Le Gouvernement communique . en annexe
au fascicule retraçant les crédits du budget de l'intérieur, dans
le projet de loi de finances de l'année :

• 1" le montant . pour la dernière année connue, du produit
de chacun des impôts transférés, en application de la loi n" 83-8
du 7 janvier 1983, aux départemeu}° et aux régions, globalement
et par collectivité bénéficiaire :

• 2" Le montant prévisionnel pour l'année en cours du pro-
duit de chacun des mêmes impôts . — (Adopté .)
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Article 89.

M. le président . e Art . 89. — Le barème des redevances auxquelles sont assujettis les exploitants des installations nucléaires
de dase en application de l'article 17 de la loi de finances rectificative pour 1975 (n' 75-1242 du 27 décembre 1975) est fixé
conformément au tableau suivant :

REDEVANCES
U N I T É

servant de base

au calcul de la redevance

proportionnelle.

Mégawatt de puissante
thermique installée.

5 423 000
+ 5 440

per unité.

3 627 000
-s 3 630

var unité.

2 712 000
+ 2 720

par unité.

446 000

89 000

89 000

2 660 000
+ 413 500

par unité de capa-
cité annuelle dont
la mise en service
est autorisée.

2 656 000
+ 5 420

par unité de capa-
cité annuelle dont
la mise en service
est autorisée.

881 500
+ 1 330

par unité de capa-
cite annuelle dont
la mise en service
est autorisée

1 451 000

1 451 000

e) Au dépôt
de la demande
d'autorisation
de création.

Francs.

1 . Réacteera nucléaires de production
d ' énergie :

— pour

	

le

	

premier
type donné ;

réacteur

	

d'un 3 125 000

— pour le premier réacteur
sur

	

un

	

nouveau

	

site
blable à un réacteur

installé
mals

	

sem-
détà anaiysé :

3 125 000

— pour

	

chaque

	

réacteur
1

	

en

	

réacteur

	

déjà
le mime site.

3 . Antres

	

réacteurs

	

nucléaires:

semblable
installé

	

sur
3 125 000

— puissance supérieure à 10 talée'
watts :

228 700

puissance comprise entre 10 kilo-
watts et 10 mégawatts ;

45 700

— puissance Inférieure à 10 kilowatts . 45 700

3 .

	

Usine

	

de

	

séparation

	

des

	

isotopes
des combustibles nucléaires .

3 125 000

de

	

fabrication

	

de

	

combustibles
nucleaires:

— substances
Mua ;

contenant

	

du pluto 3 125 000

— substances
plutonium.

ne

	

contenant pan de 1 049 000

6 .1 . Usines de conversion en heu-
fluorure d'uranium.

5 .2 Autres usines de préparation et
de transformation des sub-
stances radioactives ateliers
pilotes industriels .

b) A la publication

du décret d'autorisation
de création.

Francs .

c) A la mise
en exploitation

de l'installation.

Francs .

d) Par année civile
à compter de l'année

de le mise
en exploitation.

Francs.

3 000
par unité de capa-

cité annuelle dont
la mise en service
est autorisée ;

minimum:
1 100 000

1 705 000

DÉSIGNATION

d . Usines de traitement de combus-
tibles nucléaires irradiés et usines

1 049 000

1 049 000

5 190 000
+ 4 350

par unité.

2 712 000
+ 2 170

par unité.

904 000
+ 720

par unité.

652 200

128 200

128 200

2 660 000
+ 266 000

par unité de capa
cite annuelle dont
la création est
autorisée par le
décret

2 656 000
+ 4 080

par unité de capa-
cité annuelle dont
la création est
autorisée par le
décret

881 500
+ 1 3'0

par unité de capa-
cité annuelle dont
la création est
autorisée par le
décret

1 049 000

1 049 000

1 361
par unité
minimum:

1 110 000

1 361
par unité
minimum :
1 110 000

1 361
par unité
minimum :
1 110 000

1 110 000

562 400

217 700

708 800
par units de capa-

cité annuelle dont
la mise en servies
est autorisée

minimum:
559 000

13 610
par unité de capa-

cité annuelle dont
la mise en service
est autorisée

minimum:
2 727 000

4 570
par unité de capa-

cité annuelle dont
la mise en service
est autorisee

minimum:
900 420

Million d ' imités de dm
rail de séparation.

Tonne d'uranium ou de
plutonium de capa-
cité annuelle de trai-
tement ou de fabri•
%atior. (la capacité
visée pour les usines
de traitement ut la
somme des capacités
maximales annuelles
de traitement de
:flaque unité de tète
prise séparément et
exprimée en tonnes
d ' uranium ou de plu-
tonium contenu
avant irradiation dans
les éléments combun
tiblea à traiter).

Tonne d 'hexafluorurs
traitée.
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REDEVANCES

S . Installations de traitement d'af-
fluents et de déchets radioactifs :

- substances contenant du pluto-
nium .

— substance . ne contenant pas de
plutonium.

7 . Inatailattans destinées au stockage 1
ou au dépit de substances radio-
actives 'combustibles nucléaires
neufs ou Irradiés, déchets ou au-
tres substances radioactives) :

— Installations destinées au stockage
de déchets de faible et moyenne
activité

a) Au dépôt
de la demande I

	

b) A la publication

J'autorisa fion

	

du décret d'autorisation

de création,
1

	

de création.

Francs .

	

Francs.

373 000
-r 9

par unité de capa-
allé annuelle
dont la création
est autorisée par
le décret.

120 400
+ 3

par unité de capa-
cité annuelle
dont la création
est autorisée par
le décret.

67 000
+ 0,31

par unité dont la
création est auto .
risée

396 000
+ 1,77

par unité dont la
création est auto-
risée

c) A la mise
en exploitation

de l'installation.

Francs.

16,8
par unité de capa-

cité annuelle
dont la mise en
service est auto-
risée , minimum
831 000.

5,6
par unité de capa-

cité annuelle
dont la mise en
service est auto-
risée, minimum
279 000.

67 003
+ 0,73

M. unité dont l ' utl .
lisation est auto-
risée

396 000
+ 4,4

par unité dont l ' utt .
ilsation est auto.
risée

107 000

d) Par année civile
à compter de l'année

de la mise
en exploitation.

Francs.

34,1
par unité de capa-

cité annuelle
dont la mise en
service est auto-
risée . minimum
1 705 000.

11 .4
par unité de capa-

cité annuelle
dont la mise en
service est auto-
risée, minimum :
545 000.

Pour chaque année
au cours de la-
quelle n'est pré-
vue dans l'instal-
lation aucune
opération de aise
en sioctage de
substances radio-
actives ou de
reprise de ces
substances, les
taux Indiqués ci-
après sont divisés
par 6 .

6,2
par unité dont l'uti-

lisation est auto-
risée ; minimum :
306 000.

37,7
par unité dont l ' uti-

lisation est auto-
risée . minimum :
1 841 000.

UNITÉ

servant de bue

ae calcul de la redevance

proportionnelle.

Mètre cube d'allumés
radioactifs liquides
é traiter.

Mètre aube de
stockage de aube-
tances radioactives
conditionnées à l'ex-
clusion des structures
de l'installation.

. i S I G N A T I O N

373 000
+ 9

par unité.

120 400
-{

	

3
par unité

134 000

	

installations destinées au stockage

	

798 000
de substances contenant des dé-
chets de haute activité ou des
émetteurs alpha en quantité nota•
blé

	

8 . Accélérateurs de particules et Inn

	

54 200
tallations destinées à l ' irradiation
ou à des utilisations de substances
radioactives autres que celles vi .
sées en 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 (labo-
ratoires notamment)

54 200 204 000

— (Adopte .)

Après l ' article 89.

M . le président. M. Pierret, rapporteur général, et M . Alain
Vivien ont présenté un amendement, n" 20, ainsi rédigé:

a Après l'article 89, insérer l'article suivant :
a Le cinquième alinéa (2) du paragraphe 1 de Parti

cle 107 de la loi de finances pour 1983 (n" 82-1126 du
29 décembre 1982) est ainsi rédigé :

e 2" A la coopération avec les Etats en voie de dévelop-
pement auxquels seront adjoints les autres charges du
Trésor ainsi que le volume global de l'aide publique au
développement de la France au cours de l'année écoulée et
sa répartition en aide bilatérale et multilatérale, dons et
prêts ; e.

La parole est à M. le rapporteur général.

M . Christian Pierret, rapporteur général . L'initiative de cet
amendement revient à notre collègue Alain Vivien . q tend à
mieux informer le Parlement sur certaines données de la coopé-
ration avec les pays en voie de dévc toppement .

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Henri Emmanuelli, secrétaire :'État . D'accord !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 20.
(L'amendement est adopté .)

Seconde délibération de la première partie
du projet de loi de finances.

(Application de l'article 118, alinéa 4, du règlement .)

M. le président . Nous avons terminé l'examen des articles du
projet de loi de finances pour 1985.

En application des articles 101 et 118, alinéa 4, du règlement,
le Gouvernement demande qu'il soit procédé pour coordination
à une nouvelle délibération de l'article 34 de la première parue.

La seconde délibération est de doit.

La commission est-elle prête à rapporter immédiatement?

M. Christian Pierret, rapporteur généra :. Oui, monsieur le
président.

M. le président . Je rappelle qu'en application de l'article 101
du règlement, le rejet des nouvelles propositions de la commis-
sion ou du Gouvernement et des amendements vaut confirma-
tion de la décision p rise en première délibération .



ASSEMBLEE NATIONALE — 8' SE ANGE DU 113 DECEMBRE 1984

	

7199

Article 34 et état A.

M. le président. Je donne lecture de l'article 34 tel qu'il résulte de l'amendement n" 2 rectifié adopté en seconde délibération.

e Art. 34. — I . — Four i985, les ressources affectés au budget évaluées dans l'état A annexé à la présente loi, les plafonds
des charges et l'équilibre général qui en résulte, sont fixés aux chiffres suivants:

A . — OPÉRATIONS A CARACTÈRE DÉFINITIF

Budget cén#rai.

Ressources brutes	

A déduire :

Remboursements et dégrèvements
d'impôts	

Ressources nettes	

Comptes d ' affectation spéciale	

Totaux du budget général et des
comptes d'affectation spéciale.

Budgets annexes.

Imprimerie nationale	
Journaux officiels	
Légion d'honneur	
Ordre de la Libération	
Monnaies et médailles	
Navig'tion aérienne	
Postes et te' communications	
Prestations sociales agricoles 	
Essences	

Totaux des budgets annexes	

Excédent des charges définitives
de l ' État (A)	

B. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE

Comptes spéciaux du Trésor.

Comptes d'affectation spéciale 	

Ressources . Charges.

6 355

	

7 445
Totaux des comptes de prêts	 6 355 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 445

Comptes d'avances	 155 065 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 881
Comptes de commerce (charge nette) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . —

	

39
Comptes

	

d 'opérations

	

monétaires
(charge nette)	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350

Comptes de règlement avec les gou-
vernements étrangers (charge nette) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 433

Totaux (B)	 161 526 162 781

Excédent des charges temporaires
de l 'Etat

	

(B)	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . —

	

1 255

Excédent net des charges	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . — 140 167

e Il . — Le ministre de l'économe, des finances et du budget est autorisé à procéder, en 1985, dans des conditions fixées
par décret :

«— à des emprunts à long, moyen et court terme pour couvrir l'ensemble des charges de le trésorerie ou pour renforcer
les réserves de change ;

«— à des conversions facultatives d'emprunts et à des opérations de consolidation de la dette publique.

« III. — Le ministre de l'économie, des finances et du budget est autorisé à donner, en 1985, la garantie de refinancement
en devises pour les emprunte communautaires.

«IV. — i.e ministre de l'économie, des finances et du budget est, jusqu'au 31 décembre 1985, habilité à conclure, avec
des établissements de crédit spécialisés dans le financement à moyen et long terme des investissements, des conventions établissant
pour chaque opération les modalités selon lesquelles peuvent ét re stabilisées les charges du service d'emprunts qu'ils contractent

• en devises étrangères . s

Comptes de prêts :
Fonds de développe-

ment économique
et social	 5 925 1 045

Autre. prêts	 430 6 400

SOLDE

— 138 912

PLAFOND6
des charges
à caractère
temporaire.

1 553
426
90
8

54u
1 307

119 708
62 149

185 782

83 030

1 1G2

182 022

264

82 030729 832 182 286

Dépenses brutes	

A a .duire :
Remboursements et

dégrèvements d'im-
pôts	

Dépenses nettes	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

98 570

855 725

11 649

954 295

867 374 i 006 296

994 1184

11 402

18
432

49 259

52
15
40

49 816

277

DÉPENSES 'At'Ef:_E6

ordinairsa

	

~~	

civile.

	

en capital .

TOTAL
des dépenses
à caractère
définitif.

1 DÉPENSES

—mlliteir,e.

(En millions de francs .)

RESSOURCES

(En millions
de francs .)

828 402

98 570

72ii 932

9 976

1 605
441
130

3
564

1 739
168 967
62 149

4 988

240 586

1 605
441
130

3
564

1 739
168 967
62 149
4 988

240 586

106

4 988

4 988
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ETAT A

	

a

Se reporter au document annexé à l'article 34
du projet de loi, adopté sans modification, à l'exception de :

	

i
TABLEAU DES VOIES ET MOYENS APPLICABLES

AU BUDGET DE 1985

1. — BUDGET GENERAL

ÉVALUATIONS

DÉSIGNATION DES RECETT :-S

pour 1985.

Milliers de francs.

A . — RECETTES FISCALES

1 . — PRODUIT DES IMPÔTS DIRECTS

ET TAXES ASSIMILÉES

01 Impôt sur le revenu	 204 155 000

04 Retenues à la source et prélèvements sur les
revenus de capitaux mobiliers 	 32 425 000

05 Impôt sur les sociétés	 93 720 000

09 Impôt sur les grandes fortunes	 5 195 000

15 Taxe forfaitaire sur les métaux précieux, les
bijoux,

	

les

	

objets

	

d ' art,

	

de

	

collection

	

et
d 'antiquité	 405 000 110

Total 387 116 000. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

[[ . — PRODUIT DE L'ENREGISTREMENT

116

117
(flou•

31 Autres conventions et actes civils	 5 360 000 velte)32 Actes judiciaires et extrajudiciaires	 88 000
33 Taxe de publicité foncière	 893 000

Total	 44 589 000

Ill . — PRODUIT DU TIMBRE

ET DE L'IMPÔT SUR LES OPÉRATIONS DE BOURSE

41 Timbre unique	 2 853 000

44 Taxe

	

sur

	

les

	

véhicules

	

de

	

tourisme

	

des
sociétés	 2 210 000

45 Actes et écrits assujettis au timbre de dimen- 313
sion	 970 000

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.
59 Recettes diverses et pénalités 1 065 000

Total	 8 578 000

IV. — DROITS D'IMPORTATION, TAXE INTÉRIEURE

SUR LES PRODUITS PÉTROLIERS ET DIVERS PRO-
DUITS DES DOUANES

.

	

.

	

.

	

. .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.
63 Taxe intérieure sur les produits pétroliers 	 85 29i Ooo

65 Autres droits et recettes accessoires	 2 064 000

Total	 96 547 000

V . — PRODUIT DE LA TAXE
SUR LA VALEUR AJOUTÉE

71 Taxe sur la valeur ajoutée	 444 624 000

Total	 444 624 000

VI. — PRODUIT DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES

810
91 Garantie des matières d'or et d'argent 	 80 000

93 Autres droits et recettes à différents titres	 70 000

Total	 25 917 000

VII . — PRODUIT DES AUTRES TAXES
INDIRECTES

ÉVALUATIONS
DÉSIGNATION DES RECETTES

pour 1985.

Milliers de francs.

RECAPITULATION DE LA PARTIE A

1 . Produit des impôts directs et taxes assi-
milées	

2. Produit de l'enregistrement	
3 . Produit du timbre et de l' impôt sur les

opérations de bourse	
4. Droits d ' importation, taxe intérieure sur

les produits pétroliers et divers produits
des douanes	

5. Produit de la taxe sur la valeur ajoutée 	
6. Produit des contributions Indirectes 	
7. Produit des autres taxes indirectes	

387 116 000
44 589 000

96 547 000
444 624 000

25 917 000
1 733 000

8 573 000

Total pour la partie A	 1 009 104 000

B. — RECETTES NON FISCALES

1. — EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES ET COMMER-

CIALES ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS A CARACTÈRE
FINANCIER

Produits des participations de l ' Etat dans
des entreprises financières	 4 275 300

Produits des participations de l ' Etat dans
des entreprises non financières et bénéfices
des établissements publics non financiers ..

Prélèvement sur les sommes misées au jeu
autorisé par la loi de finances pour 1985 . . . Mémoire.

1 100 000

Total pour le I	 13 625 300

II. — PRODUITS ET REVENUS

DU DOMAINE DE L'ETAT

M. — TAXES, REDEVANCES

ET RECETTES ASSIMILÉES

Produits des autres amendes et condamna-
tions pécuniaires et des pénalités infligées
pour infraction à la législation sur les prix . 1 730 000 -

Total pour le III	 10 282 290

I

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Suppression maintenue	

Total pour le VIII	

C. FONDS DE CONCOURS

ET RECETTES ASSIMILÉES

VII. — OPÉRATIONS ENTRE ADMINISTRATIONS

ET SERVICES PUBLICS

IV. — INTÉRÊTS DES AVANCES
DES PRÊTS ET DOTATIONS EN CAPITAL

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. .

	

.

	

.

	

.

V. — RETENUES ET COTISATIONS SOCIALES

AU PROFIT DE L ' ETAT

VI. — RECETTES PROVENANT DE L 'EXTÉRIEUR

VIII. — DIVERS

Total pour la partie B	 60 475 023

4 821 700
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l RSCETTE6DONGNATION

	

025

	

R2CiTTei
WAIUATIOMS

pour 1985 .
1
3

DÉSIGNATION

	

DES
ÉVALUATIONS

pour

Milliers

Isss,

MIINera de frimas . de francs.
D . — PRELEVEMENTS SUR LES RECETTES 8 . — Recettes non fiscales :

DE

	

L ' ETAT AU

	

PROFIT DES COLLEC- 1 .

	

Exploitations

	

industrielles et commer-T'IVITES LOCALES claies

	

et

	

établissements publics

	

à
caractère financier	 13 625 300S . Prélèvements sur les recettes de l 'Etat au E . Produits

	

et

	

revenus

	

du

	

domaine

	

detitre

	

de la

	

dotation

	

globale

	

de

	

fone-
Bonnement — 86 107 000 'Étatl	 2 614 700. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

.

	

. .

	

. .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. .

	

.

	

. .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. .

	

.

	

.

	

. .

	

. .

	

. 3 . Taxes,

	

redevances et

	

recettes

	

assimi-
lées 10 282 290. . . . . . . .

	

.

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Total pour la partie D	 — 81 509 000 4 . Intérêts

	

des

	

avances,

	

des

	

prêta

	

et
dotations

	

en

	

capital	 10 634 000
8 . — PRELEVEMENTS SUR LES RECETTES 5 . Retenues

	

et

	

cotisations

	

sociales

	

auL'ETAT AU

	

PROFIT DES

	

COMI:IU•DE profit

	

de

	

l'Etat	 14 550 600NAUTES EUROPEENNES 2 838 0006 . Recettes

	

provenant de

	

l 'extérieur	
"

	

" 7 . Opérations

	

entre administrations

	

et
services publics	 1 108 438

RECAPITULATION

	

GENERALE 4 821 7008 . Divers	
A . — Recettes fiscales : Cotai

	

pour la

	

partie B	 I ---80 475 028
Produit des

	

impôts

	

directs et

	

taxes
387 116 000 C.assimilées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . — Fonds de

	

concours et recettes sasimi-
Produit de l 'enregistrement	2 44 589 000 Mémoire.lies	 .

	

. .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

. . . . ... .

	

.
3 . Produit du timbre et de l'impôt sur

8 578 000 Total

	

A

	

à C	 1 069 579 028les opérations

	

de

	

bourse	
4 . Droits d'importation,

	

taxe

	

intérieures -

	

—

	

-
sur les produits

	

pétroliers et divers D . — Prélèvements sur las recettes de l ' Etat
au

	

profit

	

des

	

collectivités

	

locales . . .)produits des douanes	 96 547 000 —

	

81 509 000
5 . Produit

	

de

	

la

	

taxe

	

sur

	

la

	

v a l e u r
— Prélèvements sur les recettes de l'Étatajoutée	 444 624 000 L.

6 . Produit des

	

contributions

	

indirectes	 25 917 000 au

	

profit

	

des communautés euro-
7 . Produit des

	

autres

	

taxes indirectes	 1 1 733 000 péennes	 — 38 776 000
Total pour la

	

partie A	 1 009 104 000 Total général	 954 295 098

II . — BUIX;EPS ANNEXES

III — COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE

ÉVALUATION DES RECETTES POLIR 1905

DÉSIGNATION DES COMPTES Opération .

	

Opérations
à caractère

	

à caractère
définitif

	

temporaire .
Tot.).

NUMl8O

de la ligne .

(4n fe.nc. . )

Fonds m'Umeot pour le déeetopperrieet du sport.

A . — . Sport de haut niveau.

8 nouvelles

	

Prétcvenlent sur les sommes prisées au jeu autorisé par la loi de
finances pour 1985	 Mémoire .

	

s

B . — Sport de masse.

5

	

Partie du produit du prélevenu- : t sur les sommes engagées au pari
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ASSEMBLEE NATIONALE

Le Gouvernement a présenté un amendement, n " , ainsi
redigé

s Dans le texte de l'article 34:
e A. -- Opérations à caractère définitif.

1 . — Budget général.
s Majorer le plafond des dépenses ordinaires civiles de

28 millions de francs.
:. Diminuer le plafond des dépenses civiles en repliai de

3 millions de francs.
« 11 .

	

Comptes d'affectation spéciale.
c Majorer le plafond des dépenses ordinaires civiles de

7 mil :ions de francs.
c Minorer le plafond des dépenses civiles en capital de

7 millions de francs.
s En conséquence . majorer de 25 millions de francs l'excé-

dent des charges qui se trouve ainsi porté à 140 192 millions
de francs.

Le Gouvernement et la commission se sont déjà exprimés.

Je mets aux voix l'amendement n" 4.
(L'amenderaient est adopté .)

M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 34, modifié par l'amendement n" 4,

et l'état A annexé.

(L 'article 34, ainsi modifié . et l'état A annexé sont adoptés .)

Vote sur l'ensemble.

M . le président . Dans les explications de vote, la parole est
4 M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Dans quelques instants, nous allons franchir
la barre des 7 heures, du matin : ii va être temps d'aller au
travail !

Je -. oudrais d'abord remercier le personnel qui, avec sa compé-
tence et son efficacité habituelles, nous a très largement aidés
pendant toute cette nuit . J'ai noté égaleraient la présence presque
constante de nombreux représentants de la presse, ce qui n'est
pas si courant lors d'une deuxième lecture de loi de finances.

Cependant nos méthodes de travail n'ont été bonnes ni dans
la forme ni dans le fond.

Dans la forme, le Gouvernement nous a infligé une avalanche
d'amendements de toutes sortes : certains ont été votés après un
examen très sommaire, et d'aut res, très importants . n'ont même
pas pu être examinés en commission des finances . Ce ne sont
pas des méthodes de travail convenables.

:sur le fond . si le Gouvernement n'avait pas accepté un amen-
dement à l'article 78 tendant à supprimer la rét roactivité des
mesures pénales, aucun amendement de l ' opposition n' aurait été
adopté. Cela montr e bien à quel point le dialogue est difficile
avec une majorité qui est toujours aussi monolithique, malgré les
apparences.

M . Pierre Métais . Mais non !

M . Gilbert Gantier . Nous avons néanmoins eu une petite salis-
faction avec l'adoption d'un commencement de mesure en ce qui
concerne le carry brick, à la suite, il est vrai, de plusieurs tou rs
de valse.

Premier temps : en septembre dernier . M . Bérégovoy déclare
devant la commission des finances qu'il n'est pas question d'insti-
tuer un quelconque mécanisme d'aide à l investissement.

Deuxième temps : quelques jours plus tard . devant la com-
mission des finances du Sénat et devant un autre rapportent
général . le n' ne ministre a dit exactement le contraire.

Troisième temps de valse : le dispositif proposé par le rappor-
teur de l'Assemblée a étt' contpletenumt vidé de sa substance
Par le Gouvernement . Un lexie a 'cries été adopté celte nuit,
mais on ne saurait dire qu ' il est satisfaisant . Il est compliq,te,
limité, et il ne coutera rien de surcroît au gouvernement actuel.
11 por te la marque de tous les textes qui sor tent de la Rue de
Rivoli . C'est un peu comme un bonbon dont on n'aurait pas en-
levé le papier : il oblige, comme toujours, à se contenter de
peu.

Je ferai trois observations :n terminant.

D'abord, je ne retire rien de ce que j'ai dit hier après-midi :
ce budget est mauvais dans son ensemble . Après la seconde
délibération, le déficit est passé à 140,192 milliards de francs,
alors qu'il n'était encore que d'un peu plus de 138 milliards au
début de la discussion . Et ce n'est pas fini !

',Insulte, en ce qui concerne les investissements, il ne faudrait
pas se réjouir trop vite. Prétendre que nos investissements se
développent serait prendre , ses désirs _pour des réalités . Je l ' ai
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dit, l'au ;_mentation est de 1 p . 100 en France quand elle est
de 13 p . 100 aux Etats-Unis, de 6 p . 100 en République fédérale
d'Allemagne et au Japon, de 5 p . 100 au Royaume-Uni . On
mesure l'écart qui nous sépare des autres pays !

Enfin, le même écart se retrouve en ce qui concerne la poli-
tique des prix, domaine dans lequel le Gouvernement se décerne,
bien à tort, des satisfecit . J'ai eu la curiosité de calculer, à
partir d'un document officiel de l'O .C .D .E., la dérive des prix
comparée en République fédérale d'Allemagne et en France
depuis le début des années soixante . Entre 1960 et 1970 . l'écart
était de 80 p . 100 au détriment de la France . A votre arrivée
au pouvoir, notre taux d'inflation était le double du taux alle-
mand . En 1983, il était le triple, et maintenant, monsieur le
secrétaire d'Etat, même s'il vous est désagréable qu'on la dise,
il est le quadruple ! En octobre, et calculée sur six mois, l'infla-
tion a été de 0,8 p . 100 en République fédérale d'Allemagne
contre 3,4 p . 100 en France . Ce n'est pas vraiment ce que l'on
peut appeler un succès, et croyez bien que nous le regrettons.
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République .)

M. le président . La paiole est à M . Mercieca.

M. Paul Mercieca. Monsieur le secrétaire d'Etat, en première
lecture, M . Bérégovoy nous avait promis, lorsque nous avions
soulevé la question, qu'il présenterait en deuxième lecture un
amendement sauvegardant les droits des familles des victimes
et des victimes elles-mêmes de la tragédie du métro Charonne.
Or il n'en a rien été, et nous le regrettons.

Nous voici arrivés au terme de l'examen en deuxième lecture
du projet de budget de 1985 . Les députés communistes n'ont pas
ménagé leurs efforts pour l'améliorer. Ils ont proposé, en parti-
culier, une avancée significative vers la justice fiscale avec,
notamment, le doublement de l'impôt sur les grandes fortunes,
la suppression du prélèvement libératoire, la conversion de
l ' emprunt Giscard, la taxation des profits spéculatifs, toutes
mesures qui auraient permis de dégager des crédits er. faveur
do l'investissement en France et d'alléger le poids de la dette
publique.

La prise en compte de nos amendements aurait donné un
budget d'une aut re teneur dont la mise en oeuvre serait le moyen
de barrer la route à la droite revancharde . Or, le Gouvernement
et la majorité n'en ont retenu aucun.

Dès l'ouverture de la discussion générale, le groupe commu-
niste avait considéré que le projet de budget ne permettait ni
de répondre aux préoccupations des Français, ni de préparer
l'avenir. A l'heure où le chômage augmente, l'orientation fonds-
mentale n'a pas été l'emploi . Au moment où les aides aux
entreprises s'investissent contre notre économie nationale dans
la spéculation, l'orientation budgétaire n'a pas été d'en suhor-
donner l'octroi à certaines conditions, mais au contraire de les
reconduire de manière multiforme et aveugle . Alors que la santé,
le logement . les transports et l'agriculture appellent des inves-
tissements supplémentaires, le budget a taillé dans le vif, entraî-
nant à terme la suppression de milliers d'autres emplois . Enfin,
à l'heure où les entreprises sont confrontées aux mutations
technologiques . l'effort de modernisation se solde malheur eu-
sement par la casse et l'abandon d'entreprises parmi les plus
rejdernes.

Nous sommes loin d'un budget dynamique s'inscrivant dans
une démarche favorable au pouvoir (l'achat et à la croissance.
Le patronat y trouvera matière à profonde satisfaction : d'abord
l'allégement . à hauteur de 10 milliards de francs, de la taxe
professionnelle ensuite, l'instauration du « report en arrière
du déficit, permettant non seulement d'éviter le paiement de
l'impôt sur les sociétés, mais encore organisant, à terme, un

tilt able dunnant(lement (le cet impôt.

(Quelques nouveaux avantages fiscaux, comme la suppression
du prélèvement à la source sur certains retenus tic capitaux
et la déductibilité en matière immobilière ont encore contribué
à assombrir tan budget qui n'en avait pas besoin . Bien entendu,
les travailleu rs font et feront encore les frais de ces largesses.
La diminution d'impôt sur le revenu sera réduite à la portion
congrue pour les contribuables les plus modestes.

Le groupe communiste avait dit qu'il ne se prononcerait qu'au
terme de l'examen du projet de loi de finances, lorsque toutes
les possibilités de faire évoluer le texte dans un sens positif
auraient été épuisées . Nous sommes arrivés à ce moment impor-
tant . Vous avez, monsieur le secrétaire d'Etat, fait un choix
en refusant systématiquement nos amendements les plus signi-
ficatifs d'une nouvelle politique budgétaire de justice fiscale
et d'emploi . Vous avez donc conservé au budget son caractère
inacceptable.
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M. Hervé Vouillot. Très bien !
M . Jean Anciant. En particulier, et la discussion sur l'article 2

l'a révélé, certains de nos collègues de droite — je ne dis pas
tous — révèlent leurs véritables objectifs et leur vrai visage
quand ils défendent avec acharnement l'emprunt Giscard ou
quand ils s'apitoient, d'une manière indécente, sur la situation
fiscale des gros contribuables au regard de l'impôt sur le revenu.

Cela dit, monsieur le secrétaire d'Etat, sur plusieurs points,
le groupe socialiste attend du Gouvernement des initiatives
courageuses en 1985 . Face à l'inquiétude qui est entretenue
artificiellement par la droite et le patronat dans l'opinion
publique, on peut adopter une attitude quelque peu prudente.
On peut aussi, au contraire . au cours de cette année 1985 qui sera
à bien des égards décisive, choisir de poursuivre avec une audace
mesurée le changement profond qui a commencé en 1981.

Ces initiatives cour ageuses, nous espérons en particulier
qu'elles se traduiront par des aménagements significatifs de
la fiscalité locale et par une meilleure efficacité des aides
sociales en faveur des plus démunis.

Cela dit, le groupe socialiste votera ce budget avec confiance
et lucidité, en approuvant la politique du Gouvernement et en
mesurant le chemin parcouru depuis 1981, mais en soulignant
aussi avec fermeté celui qui reste à parcou r ir . (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

MESURES EN FAVEUR DES JEUNES FAMILLES
ET DES FAMILLES NOMBREUSES

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire.

M . le président . M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettr' suivante :

Paris, te 18 décembre 1984.
Monsieur le président,

Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitution, j 'ai
l'honneur de vous faire caunaitce que j'ai décidé de provoquer
la réunion d ' une commission mixte paritaire chargée de proposer
un texte sut' les dispositions restant en discussion du projet de loi
relatif aux mesures en f rimeur des ,jeunes familles et des familles
nombreuses.

Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence, inviter
l'Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet or ganisme.

J'adresse ce jour à M . le président du Sénat une demande tendant
aux mêmes fins.

Veuille, agréer, monsieur le président, l ' assurance de nia haute
considération.

Cette communication a été notifiée à m . le président de la
commission tics affaires culturelles, familiales et sociales.

Les candidatures devront parvenir à la présidence aujourd'hui,
mercredi 19 décembre . avant midi.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.
Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre de

sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiatement.
Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.
La commission mixte paritaire se ru'' u ira aujourd ' hui, mer-

credi 19 décembre. à partir de dix-sept .cures, à l'issue de la
commission mixte paritaire sur le projet portant diverses dispo-
sitions d'ordre social, à l'Assemblée nationale.

— 4 —

DEPOT DE RAPPORTS

M . le président . J'ai reçu de M. Robert de Caumont un rapport
fait au nom de la commission mixte paritaire chargée de pro-
poser un texte sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi relatif au développement et à la protection de
la montagne.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2526 et distribué.
J'ai reçu de M . Philippe Marchand un rapport fait au nom

de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République sur le projet
de loi, modifié par le Sénat, modifiant et complétant la loi
n" 83-683 du 22 juillet 1983 et portant dispositions diverses
relatives aux rapports entre l'Etat et les collectivités territo-
riales (n" 2495).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2528 et distribué.

_ms

Le groupe communiste, après avoir exploré patie,ament toutes
les possibilités ouvertes pour l'améliorer, se prononce donc
contre le projet de loi de finances pour 1985 . (Applaudissements
sur les bancs des communistes .)

M . le président . La parole est à M. Tranchant.
M . Georges Tranchant . Je serai très bref, car j 'ai déjà exprimé

le point de vue du R . P . R . sur le projet de budget de 1985
que nous venons d'examiner en deuxième lecture.

Force est de constater qu'au cours de ce long débat aucun
de nos amendements, quel que soit le domaine, n'a été accepté
par le Gouvernement et par la majorité, même sur des points
secondaires . Nous n'avons donc pas pu améliorer ce budget.
Encore unit il fallu que sur le fond, il soit réellement amélio-
rable '

Des efforts ont été faits pour tenter de donner aux entre-
prises un petit souffle sur le plan financier — je pense à l ' ins-
tau ration du fameux carry back Dans sa forme initiale, il
était totalement inopérant . Le Gouvernement a certes tenté,
par un amendement . d'améliorer le système. mais les conditions
d ' application sunt telles que, dans la majorité des cas, les
entreprises qui auront des difficultés, c'est-à-dire qui devien-
dront déficitaires . ne pourront pas y avoir droit parce que le
hasard aura fait qu ' au cours des trois dernières années leurs
inv estissements n'auront pas. été équivalents aux amortissements.

J ' avais proposé, par un sous-amendement qui a été déclaré
irrecevable par M . le président de la commission des finances.
la possibilité pour les entreprises qui n ' auraient pas la chance
d'avoir investi autant qu'elles ont amorti avant le déficit de le
faire après, c'est _t-dire de subordonner, certes, l'application
du carry bac- à tics investissements — cela me semble être
une bonne chose — niais sens distinguer selon qu'ils ont été
réalises avant ou après l'exercice déficitaire.

Enfin- comme M . Gilbert Gantier, je déplore que les amende-
ments du Gouvernement aient été déposés tardivement et qu'ils
n ' aient pu être examinés en commission . Il nous a parfois été
difficile de les approfondir en séance publique . Or certains
étaient très importants.

Plusieurs. de ces amendements sont défavorables aux entre-
prises puisqu ' ils modifient sensiblement, ou même suppriment.
des pr .ssihilités financières existantes . li en est ainsi de la pro-
vision pour départ en retr aite, en dépit de l'amendement qu'a fait
voter M. le rapporteu r général . D ' autres amende nients ont
modif é le code général des impôts sur des points où il existait
une jurisprudence du Conseil d'Etat.

Le projet de loi de finances pour 1985 n ' est donc pas meilleur
en deuxième lecture qu 'en première lecture . Par c(nséquent,
le groupe R. l' . R . votera contr e . Applaudissements sur les
hunes du rassemblement pour la République et de l'union pour
le démocratie fraiiçuise .)

M . le président . 1 .a parole est à M . Anciant.
M. Jean Anciant . Je ne su r prendrai personne en disant que.

emmure en première lecture . le groupe socialiste votera le projet
de budget de 1985.

M . Georges Tranchant . Dommage!
M . Jean Anciant . Il le votera d'abord parce qu'il marque

la continuité de la politique menée depuis 1981.
M . Georges Tranchant. Hélas

M . Jean Anciant . Je ne vous ai pas interrompu, non cher
collègue, alors que j 'aurais pu le faire . Alors, s 'il vous litait !

M . Georges Tranchant . Excusez-moi !

M. Jean Anciant . Nous ne comprenons pas la sévérité des
critiques formulées par nos collègues mmmnunistes, et nous ne
partageons pas . bien entendu, leur analyse.

Ce budget correspond à nos options essentielles . que je rap-
pellerai brièvement . Ses priorités préparent l ' avenir, sans rien
sacrifier de la protection sociale en période de crise, cont raire-
ment à ce que ferait sans doute un gouvernement de droite
s'il était au pouvoir.

M. Adrien Zeller . Surtout pour les chômeurs en fin de droits !
M . Jean Anciant . Je ne vous ai pas interrompu non plus, mon

cher collègue.
Nous voterons ce budget parce qu'il n'est pas déflationniste,

tout en préservant une rigueur suffisante pour ne pas être,
inversement, un facteur d'inflation . Par l'abaissement des pré-
lèvements obligatoires, il oblige l'ensemble des administrations
à un effort de rigueur dans l'utilisation des ressources publiques
et montre aux Français que c'est bien la gauche qui est coura-
geuse, précisément, dans la maitrise des dépenses publiques.

Il nous faut dénoncer le catastrophisme indécent et déma-
gogique de l'opposition de droite.

M . Hervé Vouillot . Très bien!
M . Jean Anciant. Nous n'avons pas de leçons à recevoir en

matière de gestion économique et financière . et certains de nos
collègues de droite devraient perdre l'habitude de s'approprier
la France :
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DEPOT DE PROJETS DE LOI
MODIFIES PAR LE SENAT

M . le président . J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre,
un projet de loi, modifié par le Sénat, portant diverses dispo-
sitions d'ordre social.

Le projet de loi sera imprimé sous le n" 2527, distribué et
renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales.

J ' ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet de
loi, modifié par le Sénat, relatif aux mesures en faveur des
jeunes familles et des familles nombreuses.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2529, distribué
et renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales .

ORDRE DU JOUR

M. le président. Aujourd'hui, à quinze heures, première
séance publique :

Questions au Gouvernement ;

Discussion . en deuxième et nouvelle lecture, du projet de
loi, n" 2495, modifiant et complétant la loi n" 83-663 du
22 juillet 1983 et portant dispositions diverses relatives aux
rapports entre l'Etat et les colleci,rites territoriales (rapport
n" 2528 de M. Philippe Marchand, au nom de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République);

Discussion des conclusions du rapport, n" 2526, de la commis-
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les
dispositions restant en discussion du projet de loi relatif au
développement et à la protection de la montagne (M . Robert
de Caumont, rapporteur).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :

Suite de l'ordre du jour dn la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à sept heures quinze.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LoUts •f EAN.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mardi 18 décembre 1984.)

La conférence des présidents a établi comme suit l'ordre du
jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au jeudi
20 décembre 1984. terme de la session ordinaire.

Mardi 18 décembre 1984, soir (vingt-deux heures) :

Suite de la discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi
de finances pour 1985 (n^' 2490-2508), cette discussion étant
poursuivie jusqu'à son terme.

Mercredi 19 décembre 1984, matin (neuf heures trente), après-
midi (quinze heures), après les questions au Gouvernement,
et soir (vingt et une heures trente) :

Discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi modifiant et
complétant la loi n" 83-663 du 22 juillet 1983 et portant
dispositions diverses relatives aux rapports entre l'Etat et
les collectivités territoriales (n"' 2495-2528) :

Discussion, sur rapport de la commission mixte paritaire, du
projet de loi relatif au développement et à la protection de
la montagne (n" 2526).

Jeudi 20 décembre 1984, matin (neuf heures trente) :

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, améliorant
l'information des assurés et la transparence des contrats
d'assurance vie et de capitalisation (n°' 2427-2492).
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Après-midi (quinze heures) et soir (vingt et une heures
trente) :

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la commission
mixte paritaire, soit en nouvelle lecture, du projet de loi relatif
à la réglementation du versement destiné au transport en
commun ;

Eventuellement, lecture définitive du projet de loi relatif au
renouvellement des baux commerciaux et à l'évolution de cer-
tains loyers immobliers ;

Lecture définitive du projet de loi de finances pour 1985.

Discussion :

Du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l'approbation
d'une convention entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement du Royaume hashémite de
Jordanie en vue d'éviter les doubles impositions et de pré-
venir l'évasion fiscale en matière d'imp5ts sur le revenu
(ensemble un protocole et un échange de lettres ) (n° 2426) ;

Du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l'approbation
d'une convention relative à la reconnaissance volontaire des
enfants nés hors mariage (n" 2404) ;

Du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la ratification
d'un accord entre la République française et la République
d'Autriche additionnel à la convention européenne d'en-
traide judiciaire en matière pénale du 20 avril 1959 (ensem-
ble une annexe) (n" 2400).

Eventuellement, discussion, soit sur rapport de la commission
mixte paritaire, soit en nouvelle lecture, du projet de loi
autorisant la ratification d'un traité modifiant les traités
instituant les communautés européennes en ce qui concerne
le Groenland (ensemble un protocole) ;

Discussion, soit sur rapport de la commission mixte paritaire,
soit en nouvelle lecture :

Du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre social ;
Du projet de loi relatif aux mesures en faveur des jeunes

familles et des familles nombreuses ;

Eventuellement, lecture définitive
Du projet de loi modifiant et complétant la loi n° 83-663 du

22 juillet 1983 et portant dispositions diverses relatives aux
rapports entre l'Etat et les collectivités territoriales ;

Du projet de loi relatif à la réglementation du versement des-
tiné au transport en commun;

Du projet de loi autorisant la ratification d'un traité modifiant
les traités instituant les communautés européennes en ce
qui concerne le Groenland (ensemble un protocole).

Commission mixte paritaire.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI
PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS D 'ORDRE SOCIAL

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le mardi 18 décembre 1984 et par le Sénat dans sa séance
du lundi 17 décembre 1984, cette commission est ainsi
composée :

Députés.

Membres titulaires.

MM. Michel Coffineau.
Claude Evin.

M"'• Marie-Josèphe Sublet.
MM. Marcel Garrouste.

Etienne Pinte.
Jean-Paul Fuchs.
Joseph Legrand.

Membres suppléants.

M. Guy Chanfrault.
Martine Frachon.

MM . Jean-Michel Belorgey.
Jean-Claude Cassaing.
Antoine Gissinger.
Francisque Perrut.
André Tourné.

Sénateurs.

Membres titulaires.

MM . Jean-Pierre Fourcade.
Louis Boyer.
Louis Souvet.
Jacques Thyraud.
Jean Cauchon.
Charles Bonifay.
Cécile Goldet .

Membres suppléants.

MM . Pierre Louvet.
Jean Madelain.
André Rabineau.
Jean Chérioux.
Jacques Machet.
Paul Souffrin.
Hector Viron .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

D= LA

3 e Séance du Mardi 18 Décembre 1984.

Sur l'amendement u"

SCRUTIN (W 777)

2 du projet de loi

Derosier.
Deschaux-Beaume.
IJesg ranges
Dessein .

Kuchelda.
Labazée
La borde
Lacombe (Jean) .

Pesce.
Peuziat.
Philibert
Pidjot.23 de M .

	

Jans à

	

l'article
de finances pour 1985. (Deuxième lecture .) (Impôt sur le revenu : Destrade Lagurce (Pierre) . Pierret

Dhaille Laignel Pigniontourelle

	

répartition

	

de

	

la

	

réduction

	

des cotisations prévue au
Dolto
Douyère.

Lambert
Lambertin .

Pinard.
Pistre.paraprap(e

	

VI

	

de

	

l'article .(

Nombre des votants	 330 Drouin
Dumont (Jean-Loula).

Lareng (Loula)
Larroque

Planchou
Poignant

Nombre des suffrages exprimés	 329 Du pilet . Lassa le Poperen
Majorité absolue	 165 Duprat Laurent (André) . Portheault

Mme Dupuy.
Du rat tour.

Laurissergues .

	

Pourchon
Lavédrine

	

PratPour

	

l'adoption	 44
Durbec Le BaitI.

	

Prouvost (Pierre).Contre

L ' Assemblée nationale

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 285
Durieux

	

(Jean-Paul).
Du roure
Durupt.

Leborne.

	

Proveux (Jean).
Le Coadic .

	

Mme Provost (plane).
Mme Lecuir .

	

Queyranne.n'a

	

pas

	

adopté .

Maritain .

Esc u tia .

	

Le Drian
Esmonin

	

Le Poil
Estier

	

LefrancEvin .

	

Le Gars
Faugaret .

	

Lejeune (André).

Ravassard.
Raymond.

I Renault
Richard (Main).
Régal (Jean).MM .

Ont voté pour :

Frelaut.
Ansart Garcin. Mercieca. Mme Flévet

	

Léonetti Rival (Maurice).
Asensi . Mme Goeurlot . Montdargent. Fleury Le Pensec Robin
Balmigère . Hage Moutoussamy . Floch (Jacques) . Loncle Rodet.
Barthe . Hermier Nilès . Florian . Luis! Roger-Machart.
Bocquet

	

(Alain). Mme Horvath. Odru . Forgues . Madrelle (Bernard). Bouquet (René).
Brunhes (Jacques).
Bustin

Mme Jacquaint.
Jans.

Porelli.
Renard.

Forni.
Fourré .

Mahéaa . Rouquette (Roger).
Rousseau.

Chomat (Paul) . Jarosz. Rieubon . Mme Frachon. Malandain . Sainte-Marie.
Combastetl. Jourdan . Rimbault. Frëche

Malgras Sanmarco.
Couillet . Lajoinie. Roger (Emile) . Gabarrou. Marchand . Santa Cruz.
Ducoloné . Legrand (Joseph). Soury Gaillard .

	

Mas (Roger) .
Santrot.

Duroméa. Le Meur . Tourné. Gallet (Jean) .

	

dassaud (Edmond) . Sapin.
Dutard . Maisonnat. Vial-Massat. Garmendia. Masse (Marius). Sarre (Georgie).
Mme Fraysse-Caza1L. Marchais. Zarka Garrouste . Ma.,sior . (Marc) . Schiffer.

Ont voté contre :

MM .

	

Bernard (Pierre) . Castor .

Mme Gaspard.
Germon
Giolitti.
Giovannelli.
Gourmelon .

Massot (François).
Math us
Mellick.
Menga.
Metais.

Schreiner.
Sénés.
Sergent.
Mme Sicard.
Mme Soum.

Ade :a h- Pceu f. Bernard (Roland) . Cathala . Goux

	

Christian) . Metzinger . Mme Sublet.
Alaize Berson (Michel). Caumont (de). Gouze (Hubert) . Michel (Claude). Suchod (Michel).
Allons( Bertile Césaire . Gouzes (Gérard) . Michel (Henri) . Sueur.
Anciant

Aumont
Badet
Balligand
Bally
Bapt (Gérard).
Barailla
Bardin
Bartolone.
Bassinet.
Bateux
Batt)st .

Besson (Louis).
Billardon.
Billon

	

(Alain).
Blair!'

	

(Paul).
Blisko
Bois
Bon nemalson.
Bonnet (Main).
Bonrepaux.
Bore(
Boucheron

(Charente) .

Mrne Chalgneau.
Chanfrault.
Chapuls.
Charles (Bernard).
Charpentier.
Charzat
Chaubard.
Chauveau.
Chénard.
Chevallier.
Chouat (Didier).
Coffineau .

Grézard.
Grimont.
Guyard
Haesebroeck.
Hautecaeur.
Haye (Kléber).
Hory
Houteer
Huguet.
Huyghues

des mages.
Manès

Michel (Jean-Pierre).
Mitterrand (Gilbert).
Mocoeur.
Montergnole.
Mme Mora

(Christiane).
Moreau (Paul).
Mortelette.
Moulinet
Matiez.
Mme Nelertz.
Mme Nevoux.
Notebart

Tabanou.
Taddei.
Tavernier.
Teissetre.
Testu
Théaudin.
Tlnseau.
Tondon.
Mme Toutain.
Vacant.
Vadepied (Guy).
VaIroff.

Bayou . Boucheron Colin (Georges) . Istace . Oehler. Venin.
Beaufils . (Ille-et-Vilaine). Collomb (Gérard). Mme Jacq (Marie). Olmeta. Verdon.
Beaufort. Bourget . Colonna . Jagoret. Ortet . Vidai (Joeepb).
Béche Bourguignon. Mme Commergnat . Jalton Mme Osselin . Villette.
Becy. Braine. Couqueberg . Jotn . Mme Patrat. Vivien (Mata).
Bédousaae. Briand Darinot . Josephe Voulilot.
Bel:

	

Roland). Brant (Main) . Dassonville Jospin. Patriat (François) . Waeheux.
Bellon (André) . Brunet (André) . Défarge . Josselin Pen (Albert) . Wflquin.
Belorgey . Cabe Defontaine . Journet . Pénicaut. Worms.
Beltrame . !Arne Cachou:. Dehoux . Julien. Perrier . Zuccarelit.
Benedetti
Benetière.
Berégovoy (Michel)

Camboilve.
Cartelet
Cartraud.

Delanoe.
Delehedde.
Deliale . S'est abstenu volontairement :

Bernard (Jean) Cassaing. Den vers. M. Hamel .
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SCRUTIN (N° 77$)

Sur l 'amendement n" 25 de M . Frelaut après l'article 2 du projet de
loi de finances pour 1985 (deuxième lecture) . (Dégrèvement de
500 francs de la taxe d'habitation pour les foyers fiscaux non
imposables sur le revenu et, en contrepartie, suppression de
l'avoir fiscal .)

Nombre des votants	 473
Nombre des suffrages exprimés 	 473
Majorité absolue	 237

Pour l 'adoption	 44
Contre	 429

L'Assemblée nationale n ' a pas adopté.

MM.
Annam.
Menai.
Balmigére.
Bat the.
Bocquet (Main).
Brunhes (Jacques).
Bustin.
Chomat (Paul).
Combastell.
Couillet.
Ducoloné.
Duroméa.
Dutard.
Mme Fraysse-Cazalls.

MM.
Adevah-Pceuf.
Alaize.
Alfonsi.
Alphandery.
Anclant.
André.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d ' ).
Aumont.
Bachelet.
Badet.
Balligand.
Bally.
Bapt (Gérard).
Barailla.
Bardln.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Bartolone.
Bas (Pierre).
Bassinet.
Bateux.
Battis[.
Baudouin.
Baume!.
Bayard.
Bayou.
Beaufils.
Beaufort.
Bêche.
Becq.
Bédoussac.
Bégault.
Belx (Roland).
Bellon (André).
Belorgey.
Beltrame.
Benedetti.
Benetière.
Benouville (de).
Bérégovoy (Michel).
Bergelin.
Bernard (Jean).
Bernard (Pierre).
Bernard (Roland).
Berson (Michel).
Bertile.
Besson (Louis).
Bigeard.
Billardon.
Billon (Main).
Birraux.
Bladt (Paul).
Blanc (Jacques).
B)lsko .

Ont voté pour :

Frelaut.
Garcia.
Mme Goeurlot.
nage.
Hermier.
Mme Horvath.
Mme Jacquaint.
Jans.
Jarosz.
Jourdan.
Lajoini..
Legrand (Joseph).
Le Meur.
Malsonnat.
Marchais.

Bois.
Bonnematson.
Bonnet (Alain).
Bonrepaux.
Borel.
Boucheron

(Charente).
Boucheron

(Ille-et-Vilalne).
Bourg-Broc.
Bourget.
Bourguignon.
Bouvard.
Braine.
Brial (Benjamin).
Briand.
Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Brune (Alain).
Brunet (André).
Cabé.
Mme Cache«.
Camboiive.
Caro.
Cartelet.
Cartraud.
Cassaing.
Castor.
Cathala.
Caumont (de).
Cavaillé.
Césaire.
Chaban-Delmas.
Mme Chaigneau.
Chanfrault
Chapuis.
Charié.
Charles (Bernard).
Charles (Serge).
Charpentier.
Charzat.
Chasseguet.
Chaubard.
Chauveau.
Chénard.
Chevallier.
Chirac.
Chouat (Didier).
Clément.
Coffineau.
Cointat.
Colin (Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna.
Mme Commergnat.
Corrèze.
Couqueberg.
Cousté.

Mazoin.
Mercleca.
Montdargent.
Moutouuamy.
Niléa.
Odru.
PoreIit.
Renard.
Rieubon.
Rimbault.
Roger (ZmBa).
Soury.
Tourné.
Vlal-Mauat.
Zarka.

Couve de Murville.
Dailet.
Darinot.
Dassault.
Dassonville.
Debré.
Défarge.
Defontaine.
Dehoux.
Delanoê.
Delatre.
Delehedde.
Delfosse.
Dellsle.
Deniau.
Denvers.
Deprez.
Derosier.
Desanlis.
Desgranges.
Dessein.
Destrade.
Dhafile.
Dollo.
DominatL
Dousset.
Douyère.
Drouin.
Dumont (Jean-Louis).
Dupilet.
Duprat.
Mme Dupuy.
Duraffour.
Durand (Adrien).
Durbec.
Durieux (Jean-Ptul).
Duroure.
Durr.
Durupt.
Escutia.
Esdras.
Esmonin.
Estier.
Evin.
Falala.
Faugaret
Fèvre.
Mme Fiévet.
Flllon (François).
Fleury.
Floch (Jacques).
Florian.
Forgues.
Forni.
Fossé (Roger).
Fouchler.
Fourré.
Mme Frachon.
Prêche.

N'ont pas pris part au vote :
MM.

Alphandery.
André.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d'1
Audinot.
Bachelet.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Bas (Pierre).
Baudouin.
Baumel.
Bayard.
Bégault.
Benouville (de).
Bergelin.
Bigeard.
Birraux.
Blum (Jacques).
Bourg-Broc.
Bouvard.
Branger.
&rial (Benjamin).
Briane (Jean).
Brocard Jean).
Brochard (Albert).
Caro.
Cavallla.
Chaban-Delmas.
Chari.
Chasles Serge).
Chaaseguet.
Chirac.
Clément
Cointat.
Corrèze.
Cousté.
Couve de Murville.
Oeillet.
Dassault.
Debré.
Delatre.
Delfesse.
Deniau.
Deprez.
Desanlis.
Dominatl.
Dousset.
Durand (Adrien).
Durr
Esdras.
Falala.
Fèvre.
Filon (François) .

Fontaine.
Fossé (Roger).
Fouchier.
Foyer.
Frédéric-Dupont,
Fuchs.
Galley (Robert).
Gantier !Gilbert).
Gaucher.
Gastines (de).
Gaudin.
Gang (Francis).
Gengenwin.
Giscard d'Estaing

(Valéry).
Gissingar.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse.
Goulet.
Grussenmeyer.
Guichard.
Haby (Charles).
Haby (René).
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence d').
Harcourt

(François d').
Mme Hauteclocque

(de).
Hunault.
Inchauspé.
Julie (Didier).
Juventin.
Kaspereit.
Kergueria.
Koehl.
Krieg.
Labbé.
La Combe (René).
Lafleur.
Lancez.
Laurlol.
Léotard.
Lestas.
Ligot.
Llpkowskl (de).
Madelin (Alain).
Marcellin
Marcus
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
Mauger.

Maujoüan du Gasset.
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Millon (Charles).
Miossec.
Mme Missoffe.
Mme Moreau

(Louise).
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d').
Paccou.
Perbet.
Péricard.
Pernin.
Perrut.
Petit (Camille).
Peyrefitte.
Pinte.
Pons.
Préaumont (de).
Prorlol.
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (de).
Rocher (Bernard).
Rosainot.
Royer.
Sablé.
Salmon.
Sentent.
Sautier.
Seitlinger.
Sergheraert.
Soisson.
Sprauer.
Stasi.
Stirn.
Tiberi.
Toubon.
Tranchant.
Valleix.
Vivien (Robent-

André).
V utile mn«.
Wagner.
Wetsenhorts.
Zeiler.

N 'ont pas pris part eu vote :

M . Louis Mermaz, président de l'Assemblée nationale, et M. Séguin,
qui présidait la séance.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (285):

Contre : 284 ;
Non-votant ; 1 : M . Mermaz (président de l'Assemblée nationale).

Groupe R . P. R . (89) :

Non-votants : 89.

Groupe U . D. F. (63) :

Abstention volontaire : 1 : M . Hamel ;
Non-votants : 62.

Groupe communiste (44) :

Pour : 44.

Non-Inscrits (10) :

Contre : 1 : M. Pidjot ;
Non-votants : 9 : MM . Audinot, Branger, Fontaine, Hunault, Juven-

tin, Royer, Sablé, Sergheraert et Stirn .

Ont voté contre :
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Frédéric-Dupont.
Fuchs .

Le Balll.
Leborne .

Pinte.
Pistre. N 'ont pas pris part au vote :

Gabarrou.
Gaillard.

Le Coadie.
Mme Leculr .

Planche u.
Poignant. M . Louis Merr,iaz, ' président de l ' Assemblée nationale, et M . Natiez,

Gallet (Jean) . Le Orlan. Pons. qui présidait la séance.
Galley (Robert).
Gantier (Gilbert).
Garmendia .

Le Foll.
Lefranc.
Le Gars.

Poperen.
Portheault.
Pourchon . ANALYSE

	

DU SCRUTINGarrouste.
Gascher.
Mme Gaspard.

Leonetti.
Léotard.
Le Pensec .

Prat.
Préaumont (de).
Proriol. Groupe socialiste (285) :

Gastines (de). Lestas. Prouvost (Pierre). Contre : 277 ;Gaudin.
Geng (Prends) .

Ligot.
Lipkowski (de) .

Proveux (Jean).
Mme Provost (Ellane). Non-votants : 8 : MM. Deschaux-Beaume, Lejeune (André), Mermaz

Gengenwin. Loncle. Queyranne. (président de l'Assemblée nationale), Michel (Henri), Nattez (préet
Germon . Luisi . Ravassard. dent de séance), Ortet, Mme Soum et M . Tinseau.
Giolitti.
Giovannelll.
Giscard d'Estaing

Madelin (Main).
Madrelle (Bernard).
Mahéas .

Raymond.
Raynal.
Renault .

Groupe R . P. R . (89) :
Contre : 88;

(Valéry).
Gissinger.
Goasduff.

Malandain.
Malgras.
Marcellin.

Richard (Main).
Richard (Lucien).
Rigal (Jean) .

Non-votant : 1 : M . Foyer.

Groupe U . D. F . (63) :Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques) .

Marchand.
Marcus .

Rigaud.
Rival (Maurice) . Contre : 82 ;

Gorse. Mas (Roger) . Robin. Non-votant : 1 : M . Harcourt (François d').Goulet.
Gourmelon.

Massaud (Edmond).
Masse (Marius) .

Rocca Serra (de).
Rocher (Bernard) . Groupe communiste (44) :

Goux (Christian) . Massion (Marc). Rodet. Pour

	

44.Gouze (Hubert).
Gonzes (Gérard) .

Masson (Jean-Louis).
Massot (François) .

Roger-Machart.
Rossinot .

:

Non-inscrits (10):Gréza rd.
Griment .

Mathieu (Gilbert).
Mathus.

Rouquet (René).
Rouquette (Roger) . Contre : 2 : MM. Juventin et Sablé ;

Grussenmeyer.
Guichard.

Mauger . Rousseau . Non-votants : 8 : MM . Audinot, Branger, Fontaine, Hunault, Pidjot,Maujoüan du Gasset . Sablé . Royer, Sergheraert et Stirn.Guyard.
Haby (Charles).
Haby (René).
Haesebroeck.
Hamel.
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence d') .

Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mellick.
Menga.
Mesmin.
Messmer.
Mestre .

Sainte-Marte.
Salmon.
Sanmarco.
Santa Cruz.
Santoni.
Santrot.
Sapin .

Mises au point au sujet du présent scrutin.

MM.

	

Deschaux-Beaume, Fontaine, André Lejeune, Henri Michel,
Mme Hauteclocque Metafs . Sarre (Georges) . Ortet, Mme Soum et M . Tinseau, portés comme s n 'ayant pas pris part

(de). Metzinger . Sautier. au vote

	

ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter «contre s.
Hautecmur.
Haye (Kléber).
Hory.
Houteer.
Huguet.
Huyghues

Micaux.
Michel (Claude).
Michel (Jean-Pierre).
Millon (Charles).
Miossee.
Mme Missoffe.

Schlffler.
Schreiner.
Séguin.
Seitlinger.
Sénés.
Sergent. SCRUTIN

	

(N"

	

779)

des Etages.
Ibanès

Mitterrand (Gilbert).
Moceeur

Mme Sicard.
Soisson . Sur l ' amendement n" 159 de M . Benetière après l'article 2 du projet

Inchauspé . Montergnole. Sprauer. de loi de finances pour 1985 (deuxième lecture) . (Application aux
Istace. Mme Mora Staal. groupements agricoles d'exploitation en commun du régime d 'im-
Mme Jacq (Marie).
Jagoret.

(Christiane).
Mme Moreau

Mme Sublet.
Suchod (Michel). position d 'après le bénéfice réel à compter seulement du 1" jan-

Jalton . (Louise) . Sueur . vier 1985 et, en contrepartie, relèvement de la taxe sur les ventes
Joln . Moreau (Paul) . Tabanou . de métaux précieux, de bijoux et d 'objets d 'art.)
Josephe.
Jospin .

Mortelette.
Moulinet.

Taddet.
Tavernier. Nombre

	

des

	

votants	 484
Josselin.
Journet.
Julia (Didier) .

Narquin.
Mme Nelertz.
Mme Neveux .

Teissefre.
Testu.
Théaudin .

Nombre des suffrages exprimés	 484
Majorité absolue	 243

Julien.
Juventin .

Noir.
Notebart .

Tiberl.
Tendon . Pour l' adoption	 483

Kaspereit . Nungesser. Toubon . Contre	 1
Kergueria.
Koehl.
Krleg.
Kuchelda.
Labazée.
Labbé.
Laborde.
Lacombe (Jean).

Oehler.
Olmeta.
Ornano (Michel d').
Mme Osselln.
Paccou.
Mme Patrat.
Patriat (François).
Pen (Albert) .

Mme Toutafn.
Tranchant.
Vacant.
Vadepied (Guy).
Valleix.
Valroff.
Vennin.
Verdon.

L'Assemblée nationale a adopté .

Blilardon.MM .

Ont voté pour:

Bassinet.
La Combe (Rend) . Pénicaut. Vidal (Joseph) . Ade eah-Pceuf. Bateux. Billon (Alain).
Lafleur . Perbet. Villette. Alaize. Batt(st. Birraux.
Lagorce (Pierre). Péricard. Vivien (Alain) . Alfonsl. Baudouin . Bladt (Paul).
Laignel . Pernin. Vivien (Robert- Alphandery. Baumel. Blanc (Jacques).
Lambert Perrier . André). Anciant. Bayard . BBsko.
Lambertin. Perrut . Veuillot. André. Bayou . Bocquet (Alain).
Landen. Pesce . Vuillaume . Ansart . Beaufi)s. Bois.
Lareng (Louis) . Petit (Camille) . Wacheux. Ansquer . Beaufort. Bonnemaison.
Larroque . Peuziat . Wagner . Asens) . Bêche . Bonnet (Main).
Lassale. Peyrefitte. Weisenhorn . Aubert (Emmanuel) . Becq . Bonrepaux.
Laurent (André). Philibert. Wilquln . Aubert (François d`). Bédoussac . Borel.
Lauriol . Plerret . Worms. Audinot. Bégault . Boucheron
Laurlsserguea . Pignion. Zeller. Aumont. Belx (Roland) . (Charente).
Lavédrine . Pinard . ZucoerelL Bachelet . Bellon (André) . Boucheron

N'ont

Badet.
Balligand.
Bally.
Balmigère.
Bapt (Gérard) .

Belorgey.
Beltrame.
Benedetti.
P.e_etière.
Benouville (de) .

(Ille-et-Vilaine).
Bourg-Broc.
Bourget.
Bourguignon.
Bouvard.pas pris part au vote :

MM.

Barailla.
Bardin.
Barnier.

Bérégovoy (Michel).
Bergelin.
Bernard (Jean).

Braine.
Branger.
Brial (Benjamin).Harcourt Pidjot.

Audinot . (François d'). Royer. Barre. Bernard (Pierre). Briand.
Branger. Hunault . Sergheraert. Barrot . Bernard (Roland). Briane (Jean).
Deschaux-Beaume . Lejeune (André). Mme Boum. Berthe . Berson (Michel) . Brocard (Jean).
Fontaine . Michel (Henri) . Stlrn . Bartolone. Bertlle . Brochard (Albert).
Foyer. Octet. Tinseau . Bas (Pierre). Bigeard . Brune (Main) .
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(André) .

	

Forgues . Lancien . Perrier.

	

Rival (Maurice) .

	

Suchod (Michel).net
hes (Jacques). Forni. Lareng (Louis) . Perrut . Robin . Sueur.

Bustin. Fossé (Roger). Larroque. Pesce . Rocca Serra (de) . Tabanou.
Cabé. Fouchier . Lassale. Petit (Camille). Rocher (Bernard) . Taddei.
Mme Cacheux . Fourré . Laurent (André) . Peuziat . Rodet . Tavernier.
Cambolive . Mme Frachon . Lauriol . Peyrefitte . Roger (Emile) . Telsseire.Saro. Mme Fraysse•Cazalis . Laurissergues. Philibert. Roger-Machart . Testu.

artelet. Frêche . Lavédrine . Pidjot . Rossinot. Théaudin.
Cartraud . Frédéric-Dupont . Le Bail) . Pignion. Rouquet (René) . Tiberi.
Cassaing . Frelaut. Leborne. Pinard . Rouquette (Roger). Tinseau.
Castor . Fuchs. Le Coadic . pinte. Rousseau. Tendon.
Cathala . Ga ba rrou . Mme Lecuir. Pistre . Royer. Toubon.
Caumont (de) . Gaillard . Le Drian . Planchon . Sablé. Tourné.
Cavaillé . Gallet (Jean) . Le Foll . Poignant . Sainte-Marie . Mme Toutain.
Césaire. Galley (Robert) . Lefranc. Pons . Salmon . Tranchant.
Chaban-Delmas . Le Gars. Poperen . Sanmarco. Vacant.
Mme Chaigneau.

	

I
Ga
Garcia.

ntier (Gilberi) .
Legrand (Joseph) . Porelli . Santa Cruz. Vadepied (Guy).Ci~afranit . Garmendia . Lejeune (André) . Portheault . Santons. Valleix.

Chapuis. uarrouste . Le Meur. Pourchon. Santrot. Valroff.Charié . Cascher . Leonetti Prat . Sapin . Vennin.
Charles (Bernard). Mme Gaspard. Léotard. Préaumon_ (de) . Sarre (Georges). Verdon.Charles (Serge). Gastines (de) . Le Pensec . Proriol . Saucier . Vial-Massat.
Charpentier. Gaudin. Lestas. Prouvost (Pierre) . Schiffler. Vidal (Joseph).Charzat . Geng (Francis) . Ligot . Proveux (Jean) . Schreiner. Villette.Chasseguet. Gengenwin . Lipkowski (de). Mme Provost (Ellane) . Séguin. Vivien (Alain).Chau bard . Germon . Loncle . Queyranne . Seitlinger. Vivien (Robert-Chauveau . Giolitti . Luis'. Ravassard. Sénés. André).Chénard . Giovannelll. Madelin (Alain) . Raymond . Sergent. Veuillot.Chevallier. Giscard d 'Estaing Madrelle (Bernard). Raynal. Sergheraert . Vuillaume.Chirac . (Valéry) . Mahéas. Renard . Mme Sicard. Wacheux.Chomat (Paul) . Gissinger. Maisonnat. Renault. Soisson. Wagner.Chouat (Didier).
Clément.

Goasduff. Malandain . Richard (Alain) . Mme Soum. Weisenhorn.
Coffineau . Godefroy (Pierre). Malgras . Richard (Lucien). Soury. Wilquln.
Cointat .

Godfraia (Jacques) . Marcellin. Rieubon . Sprauer. Worms.
Mme Goeuriot. Marchais. Rival (Jean) . StasL Zarka.Colin (Georges) . Gorse . Marchand. Stirn. Zeller.Collomb (Gérard).

Colonna . Goulet . Marcus .
Rigaud.
Rimbault. Mme Sublet. Zuccarel)L

Combasteil .
Gourmelon . Mas (Roger).

Mme Commergnat.
Corrèze .

Goux (Christian).
Gonze (Hubert).
Goures (Gérard).

Massaud (Edmond).
Masse (Marius).
Massion (Marc) . A voté contre t

Couillet. Grézard. Masson (Jean-Louis) . M . Pierret.Couqueberg.
Cousté.

Grimont. Massot (François).
Couve de Murville.
Daillet .

Grussenmeyer.
Guichard.

Mathieu (Gilbert).
Mathus . N'ont pas pris part au vota :

Darinot .
Guyard.
Hab-- (Charles) . Mauger. MM. Foyer . Mme Jaequaink

Dassault . Maujoüan du Gasset. Besson (Louis). Harcourt
Drssonville .

Haby (René).
Haesebroeck .

Mayoud. Duroure. (François d').
Debré . Ha ge .

Mazoin.
Médecin.Défarge. Ha mel . Méhaignerie . N'ont

	

au vote :pas pris partDefontaine . Hamelin . Mellick.Dehoux. Mme Harcourt Men ga . M . Louis Me rmaz,

	

de l'Assemblée nationale, et M. Notiez,présidentDelanoe. (Florence d') . Mercieca . laDelatre . Mme Hauteclocque Mesmin .
qui présidait

	

séance.
Delehedde.
Delfosse.

(de) . Messmer.
Delisle . Hauteceeur. Mestre.
Deniau . Haye (Kléber) . Metais . ANALYSE DU SCRUTIN
Denvers . Hermier. Metzinger.
Deprez. Mme Horvath . Micaux.
Derosier. Hory . Michel (Claude).
Desanlis. Houteer. Michel (Henri) . Groupe socialiste (285) :
Deschaux-Beaume . Huguet . Michel (Jean-Pierre) . Pour : 280;
Desgranges . Hunault. Millon (Charles).
Dessein. Huyghues Miossec . Contre : 1 : M . Pierret ;
Destrade . des Etages . Mme Missoffe . Non-votants : 4 : MM . Besson (Louis), Duroure, Mermaz (président
Dhaille . tisanes . Mitterrand (Gilbert) . de l ' Assemblée nationale)

	

et Nattez (président de séance).
Dollo . Inchauspé. Moceeur.
Dominait. Istace . Montdargent.
Dausset. Mme Jacq (Marie). Montergnole. Groupe R. P. R. (89) :

Douyère . Jagoret. Mme Mora Pour : 88 ;
Drouin . Jalton . (Christiane).
Ducoloné. Jans. Mme Moreau Non-votant : 1 : M . Foyer.

Dumont (Jean-Louis).
Dupilet.

Jarosz.
Join .

(Louise).
Moreau (Paul) . Groupe U. D . F. (63) :

Duprat. Josephe. Mortelette. Pour : 62;
Mme Dupuy. Jospin . Moulinet .

Non-votant : 1 : M . Harcourt (François d').
Duraffour . Josselin . Moutoussamy.
Durand (Adrien). Jourdan . Narquin.
Durbec. Journet . Mme Neiertz . Groupe communiste (44) :
Durieux (Jean-Paul) . Julia (Didier) . Mme Nevoux . Pour : 43;
Duroméa. Julien. Nilès.
Durr . Juventin . Noir. Non-votant : 1 : Mme Jacquaint.

Durupt . Kaspereit . Notebart.
Dutard. Kergueris . Nungesser . Non-Inscrits (10) :
Escutia. Koehl. Odru . Pour :

	

10 :

	

MM . Audinot,

	

Branger, Fontaine, Hunault, Juventin,
Esdras . Krieg. Oehler.
Esmon(e. Kuchelda . Olmeta . Pidjot, Royer, Sablé, Sergheraert

	

et

	

Stirn.
Estier . Labazée . Ornano (Michel d').
Evin . Labbé . Ortet.
Falala . Laborde . Mme Osselin.
Faugaret. Lacombe (Jean) . Paccou . Mises au point au sujet du présent scrutin.
Fèvre. La Combe (René) . Mme Patrat.
Mme ?tévet . Lafleur. Patriat (François).
Filon (François) . Lagorce (Pierre). Pen (Albert).
Fleury . Laignel. Pénicaut. M . Pierret, porté comme «ayant voté contre », ainsi que MM . Louis

Floch (Jacques). Lajoinle . Perbet. Besson, Duroure et Mme Jacquaint, portés comme « n ' ayant pas pris

Florian . Lambert . Péricard . part au vote s, ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter «pour».

Fontaine. Lambertin. Pernin.
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Fuchs . Mme Lecair . Planchou.
SCRUTIN

	

(N°

	

780) Gabarrou . Le Drlan. Poignant.
Gaillard. Le Fol Pons.

Sur l'amendement n° zb !. M. Mercieca après l 'article 3 du projet Gallet (Jean). Lefranc. Poperen.
de

	

loi

	

de finances pour 198b (deuxième

	

lecture) .

	

(Suppression Galley (Robert) . Le Gars . Portheault.
Gantier (Gilbert) . Lejeune (André). Pourchon.du système du prélèvement libératoire appl.cab(e aux revenus des Garmendia . LeonettL Prat.

valeurs mobilières .) Garrouste. Léotard. Préaumont (de).
Gascher. Le Penne. Proriol.

Nombre des votants 	 486 Mme Gaspard . Lestas . Prouvost (Pierre).
Gastines (de). Ligot Proveux (Jean).Nombre des suffrages exprimés	 486 Gaudin . Lipkowski (de) . Mme Provos[ (Ellane).

Majorité absolue	 244 Geng (Francis) . Loncle. Queyranne.
Gengenwin . Luisi . Ravassard.

Pour l ' adoption

	

44 Germon. Madelin (Main) . Raymond.. . . . . . . . . . . . . ..
Contre	 442 Giolitti. Madrelle (Bernard). RaynaL

Giovanneili. Mahéas. Renault.
L'Assemblée nationale

	

n'a pas adopté . Giscard d'Estaing Malandain. Richard (Alain).
(Valéry) . Malgraa Richard (Lucien).

Gissinger . Marcellin . Rigel (Jean).Ont voté pour : Goasduff . Marchand . Rigaud.
MM .

	

Frelaut.

	

Mazoin . Godefroy (Pierre). Marcus . Rival (Maurice).
Ansart . Garcin. Mercieca. Godfrain (Jacques). Mas (Roger) . Robin

Asensi. Mme Goeurfot . Montdargent. Gorse. Massaud (Edmond) . Rocca Serra (de).
Balmigère. Hage Moutoussamy. Goulet.

Gourmelon.
Masse (Marius).
.Massion (Marc)

Rocher (Bernard).
Rodet.Barthe.

Bocquet (Alain).
Hermier
Mme Horvath .

Nilès.
Odru . Goux (Christian). Masson (Jean-Louj) . Roger-Machart.

Brunhes (Jacques) . Mme Jacquaint . Parelll
Gouze (Hubert). Massot (François) . Rossinot.

Bustin Jans. Renard. Gouzes (Gérard) . Mathieu (Gilbert) . Rouquet (René).
Chomat (Paul). Jarosz Rieubon Grézard Mathus. Rouquette (Roger).
Combasteil. Jourda• Rimbault . Griment . Mauger. Rousseau.
Couillet. Lajoinie . Roger (Emile).

Grussenmeyer.
Guichard .

Maujoiian du Gasset.
Mayoud.

Royer.
Sablé.Ducoloné . Legrand (Joseph). Soury Guyaru Médecin . Sainte-Marie.Duroméa . Le Meur. Tourné Haby (Charles). Méhaignerie. Salmon.Dutard . Maisonnat. Vial-Massot . Haby (René). Mellick . Sanmarco.Mme Fraysse-Cazalis .

	

Marchais

	

Zarka Haesebroeck. Menga . Santa Crus
Hamel . Mesmin . Santons

Ont voté contre : Hamelin . Messmer. Santrot.
Mme Harcourt Mestre. Sapin.

MM.

	

Bonnemalson . Darinot . (Florence d'). Metais. Sarre (Georges).
Adevah-Pceuf. Bonnet (Alain) . Dassault . Mme Hauteclocque Metzinger . Sautier.
Alaize Bonrepaux. Dassonville. (de) . Micaux . Sc :. :ffler.
Alfonsi . Borel. Debré Hauteceeur. Michel (Claude) . Schreiner.
Alphandery . Boucheron Défarge . Haye (Kléber) . Michel (Henri) . Séguin.
Anciant . (Charente). Defontaine . Hory. Michel (Jean-Pierre) . Seitlinger.
André . Boucheron Dehoux . Houteer. Millon (Charles). Sénés.
Ansquer. (Ble-et-Vilaine) . Delanoé. Huguet. Miossec. Sergent.
Aubert (Emmanuel). Bourg-Broc . Delatre . Hunault . Mme Missoffe . Sergheraert.
Aubert (François d') . Bourget . Delehedde. Huyghues Mitterrand (Gilbert) . Mme Sicard.
Audinot . Bourguignon. Delfosse. des Etages. Mocmur. Soisson.
Aumont. Bouvard. DeL'sie. Ibanès . Montergnole. Mme Soem.
Bachelet. Braine . Deniau. Inchauspé . Mme Mora Sprauer.
Badet. Branger. Denvers. Istace . (Christiane) . StaaL
Balligand. Brial (Benjamin) . Deprez. Mme Jacq (Marie) . Mme Moreau Stirn.
Bally . Briand. Derosier. Jagoret. (Louise) . Mme Su blet.
Bapt (Gérard) . Briane (Jean) . Desanlis . Jalton . Moreau (Paul). Suehod (Michel).
Bara illa . Brocard (Jean) . Deschaux-Beaume. Join . Mortelette . Sueur.
Bardin . Brochard (Albert) . Desgranges . Josephe . Moulinet. Tabanou.
Barnier. Brune (Main). Dessein. Jospin . Narquin . Taddei.
Barre . Brunet (André) . Destrade. Josselin. Mme Nelertz. Tavernier.
Barrot. Cabé . Dheille . Journet Mme Neveux. Te)sseire.
Bartolone. Mme Cacheux . Delle . Julia (Didier) . Noir. Testu.
Bas (Pierre). Cambolive . DominatL Julien . Notebart . Théaudin.
Bassinet. Caro. Dousset . Juventin . Nungesser. Tiberi.
Bateux. Cartelet. Douyère. Kaspereit. Oehier Tinseau.
Battist. Cartraud. Drouin . Kergueris . Olmeta . Tendon.
Baudouin. Cassaing . Dumont (Jean-Louis) . Koehl. Ornano (Michel d'). Toubon.
Baume. Castor Dupilet. Krleg . Ortet . Mme Toutain.
Bayard. Cathala . Duprat. Kuchelda. Mme Osselin . Tranchant.
Bayou . Caumont (de) . Mme Dupuy . Labazée . Paccou. Vacant.
Beaufils. Cavaillé . Duraffour. Labbé. Mme Patrat. Vadepled (Guy).
Beaufort . Césaire. Durand (Adrien). Laborde . Patriat (François). Valleix.
Béche . Chaban-Delmas . Durbec. Lacombe (Jean) . Pen (Albert) . Valroff.
Becq . Mme Chaigneau. Durieux (Jean-Paul) . La Combe (René). P ,nicaut . Vennin.
Bédoussac. Chanfrault. Duroure. Lafleur. Perbet . Verdon.
Bégault. Chapuis. Durr Lagorce (Pierre). Péricard . Vidal (Joseph).
Beix (Roland) . Charles (Bernard). Durupt . Laignel . Pernin . Villette.
Renon (André) . Charles (Serge). Escutia . Lambert . Perrier Vivien (Main).
Belorgey. Charpentier. Esdras . Lam bertln . Perrut . Vivien (Robert-
Beltrame . Charzat. Esmoaln . Lancien . Pesce André).
Benedetti . Chasseguet. Estier. Lareng (Louis) . Petit (Camille). Veuillot.
Benetière . Chaubard. Evin . Larroque. Peu''at Vuillaume.
Benouville (de) . Chauveau . Falala . Lassale. Peyrefitte . Wacheux.
Bérégovoy (Michel) . Chénard . Faugaret. Laurent (André) . Philibert Wagner.
Bergelin . Chevallier. Fèvre . Lauriol . Pidjot . Weisenhorn.Bernard (Jean).
Bernard (Pierre) .

Chirac.
Chouat (Didier) .

Mme Fiévet.
Fillon (François).

La urissergues.
Le véd:lne .

Pierret
Pignion WBquin.

Bernard (Roland) . Clément. Fleury. Le Baill. Pinard Worms.
Berson (Michel) . Coffineau . Floch (Jacques) . Leborne . Pinte . Zeller.
Bertile. Cointat. Florian . Le Coadic Pistre Zuccarelli.
Besson (Louis). Colin (Georges). Fontaine.

N'ont pas pris part au voteBigeard. Collomb (Gérard). Forgues . :
Billardon. Colonna . Forni.
Billon (Main) . Mme Commergnat. Fossé (Roger) . MM . Charlé, Foyer et Harcourt (François d').
Birraux. Corrèze. Fouchier N'ont pas pris part au vote :Bladt (Paul).
Blanc (Jacques) .

Couqueberg.
Cousté .

Fourré.
Mme Frachon . M . Louis Mermaz, président de l'Assemblée nationale, et M . Natiez,

Bllsko. Couve de Murville. Frêche. qui présidait la séance.
Bois . Daillet.

	

Frédéric-Dupont.
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Groupe R . P . R. (89) :

Contre : 87 ;
Non-votants : 2 : MM . Charié et Foyer.

Groupe U.D.F . (63) :

Contre : 62;
Non-votant : 1 : M. Harcourt (François d').

Groupe communiste (44) :

Pour : 44.

Non-inscrits (10) :

Groupe socialiste (285) :

Contre : 283 ;
Non-votants : 2 : MM . Mermaz (président de l' Assemblée nationale)

et Matiez (président de séance(.

SCRUTIN (N° 781)

Sur l'amendement n° 29 de M. Frelaut après l ' article 3 du projet
de loi de finances pour 1985 (deuxième lecture) . (Suppression de
l'avoir fiscal et institution d'une retenue d la source de 24 p. 100 sur
les revenus des capitaux mobiliers ouvrant droit à un crédit
d'impôt .)

Nombre des votants	 486
Nombre des suffrages exprimés	 484
Majorité absolue	 243

Pour l'adoption	 44
Contre	 440

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

MM.
Adevah-Pceuf.
Alfonsi.
Alphandery.
Anciant.
André.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d').
Audinot.
Aumont.
Bachelet.
Badet.
Balligand.
Bally.
Bapt (Gérard).
Barailla.
Bardin.
Bernier.
Barre.
Banat.
Bartolooe.
Bas (Pierre).
Bassinet.
Bateux.
Battist.
Baudouin.
BaumeL

Contre : 10 : MM . Audinot, Branger, Fontaine, Hunault, Juventin,
Pidjot, Royer, Sablé, Sergheraert et Stirn.

ANALYSE DU SCRUTIN

MM.
Ansart.
Asensi.
Balmigère.
Barthe.
Bocquet (Alain).
Brunhes (Jacques).
Bustin
Chomat (Paul).
Combasteil.
Couillet.
Ducoloné.
Duroméa.
Dutard.
Mme Fraysse-Cazalis .

Ont voté pour :

Frelaut.
Garcin.
Mme Goeurlot.
Hage.
Hermier.
Mme Horvath.
Mme Jacquaint.
Jans
Jarosz.
Jourdan.
Lajoinie.
Legrand (Joseph).
Le Meut..
Maisonnat.
Marchais .

Mazoin.
Met cleca.
Montdargent.
Moutoussamy.
Nilès
Odru.
Porelli.
Renard.
Rieubon.
Rimbault.
Roger (Emile).
Soury.
Tourné.
Vial-Massat.
Zarka.

Oni voté contre :

Bayard.
Bayou.
Beaufils.
Beaufort.
Bêche.
Becq.
F3édoussac.
Bégault.
Beix (Roland).
Bellon (André).
Belorgey.
Beltrame.
Benedetti.
Benetière.
Benouville (de).
Bérégovoy (Michel).
Bergelin.
Bernard (Jean).
Bernard (Roland).
Berson (Michel).
Bertile.
Besson (Louis).
Bigeard.
Billardon.
Billon (Alain).
Birraux.
Bladt (Paul).
Blanc (Jacques) .

Blisko.
Bois.
Bonnemaison.
Bonnet (Alain).
Bonrepaux.
Borel.
Boucheron

(Charente).
Boucheron

(Ille-et-Vilalne).
Bourg-Broc.
Bourget.
Bourguignon.
Bouvard.
Braille.
Branger.
Brial (Benjamin).
Briand.
Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Brune (Alain).
Brunet (André).

. Mme Cacheux.
Cambolive.
Caro.
Cartelet.
Cartraud.

Cassaing.
Castor.
Cathala.
Caumont (de).
Cavaillé.
Césaire.
Chaban-Delmas.
Mme Chaigneau.
Chanfrault.
Chapuis.
Charié.
Charles (Bernard).
Charles (Serge).
Charpentier.
Charzat.
Chasseguet.
Chr ubard.
Chauveau.
Chénard.
Chevallier.
Chirac.
Chouat (Didier).
Clément.
Coffineau.
Cointat.
Colin (Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna.
Mme Commergnat.
Corrèze.
Couqueberg.
Cousté.
Couve de Murville.
Daillet.
Darinot.
Dassault.
Dassonville.
Debré.
Défarge.
Defontaine.
Dehoux.
Delanoë.
Delatre.
Delehedde.
Delfosse.
Deliale.
Deniau.
Denvers.
Deprez.
Derosier.
Desanlls.
Deschaux-Beaume.
Desgrangea.
Dessein.
Destrade
bhaille.
Dollo.
Dominati.
Dousset.
Douyère.
Drouin.
Dumont (Jean-Louis).
Dupilet.
Duprat.
Mme Dupuy.
Duraffour.
Durand (Adrien).
Durbec.
Durieux (Jean.Paul).
Duroure.
Dure.
Durupt.
Escutia.
Esdras.
Esmonln.
Estier.
Evin.
Falala.
Faugaret.
Fève.
Mme Fiévet.
Fillon (François).
Fleury.
Floch (Jacques).
Florian.
Fontaine.
Forgues.
Forni.
Fossé (Roger).
Fouchier.
Fourré.
Mme Frachon.
Fréche.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Gabarrou.
Gaillard.
Gallet (Jean).
Galley (Robert) .

Gantier (Gilbert).
Garmendia.
Garrouste.
Cascher.
Mme Gaspard.
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gengenwin.
Germon.
Giolitti.
Giovannelll.
Giscard d 'Estaing

(Valéry).
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse.
Goulet.
Gourmelon.
Goux (Christian).
Gouze (Hubert).
Gouzes (Gérard).
Grézard.
Grimont.
Grussenmeyer.
Guichard.
Guyard.
Haby (Charles).
Haby (René).
Haesebroeck.
Hamel.
Hamelin.
Mme Harcourt

(Fiorence 3').
Harcourt

(François d').
Mme Hauteclocque

(de).
Hautecoeur.
Haye (Kléber).
Hory
Houteer.
Huguet.
Hunault.
Huyghues

des Etages.
Ibanès.
Inchauspé.
Istace.
Mme Jacq (Marie).
Jagoret.
Jalton.
Join.
Josephe.
Jospin.
Josselin.
Journet.
Julia (Didier).
Julien.
Juventin.
Kaspereit.
Kergueris.
Koehl.
Krieg.
Kucheida.
Labazée.
Labbé.
Laborde.
Lacombe (Jean).
La Combe (René).
Lafleur.
Lagorce (Pierre).
Laignel.
Lambert.
Lambertin.
Lancien.
Lareng (Louts).
Larroque.
Lassale.
Laurent (André).
Lauriol.
Laurissergues.
Lavédri-ne.
Le Baill.
Leborne.
Le Coadic.
Mme Lecuir.
Le Drian.
Le Foll.
Lefranc.
Le Gars.
Lejeuue (André).
Léonetti.
Léotard.
Le Pensec.
Lestas.
Ligot .

Lipkowski (de).
Loncle.
Luisi.
Madelin (Main).
Madrelle (Bernard).
Mahéas.
Malandain.
Maigres.
Marcellin.
Marchand.
Marcus.
Mas (Roger).
Massaud (Edmond).
Masse (Marius).
Massion (Marc).
Masson (Jean-Louis).
Massot (François).
Mathieu (Gilbert).
Mathus.
Mauger.
Maujo(ian du Gasset.
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Melllck.
Menga.
Mesmin.
Messmer.
Meetr*.
Metats.
Metzinger.
Micaux.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Michel (Jean-Pierre).
Millon (Charles).
Miossec.
Mme Missoffe.
Mitterrand (Gilbert).
Mocceur.
Montergnole.
Mme Mora

(Christiane).
Mme Moreau

(Louise).
Moreau (Paul).
Mortelette.
Moulinet.
Narquin.
Mme Nelerta.
Mme Nevoux.
Noir.
Notebart.
Nungesser.
Oehler.
Olmeta.
Ornano (Michel d').
Ortet.
Mme Osselin.
Paccou.
Mme Patrat.
Patriat (François).
Pen (Albert).
Pénlcaut.
Perbet.
Pérlcard.
Pernin.
Per rie r.
Perrut.
Pesce.
Petit (Camille).
Peuziat.
Peyrefitte.
Philibert.
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Pinte.
Pistre.
Planchou.
Poignant.
Pons.
Poperen.
Portheault.
Pourchon.
Prat.
Préaumont (de).
Prorlol.
Prouvost (Pierre).
Proveux (Jean).
Mme Provost (Ellane).
Queyranne.
Ravassard.
Raymond.
Raynal.
Renault.
Richard (Main).
Richard (Lucien).
Rigal (Jean) .
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Rigaud .

	

Séguin .

	

Toubou .

	

Becq .

	

Estier.

	

Mrssot (François).
Rival (Maurice, . Seitünger . Mme Toutain . Bédoussac .

	

Evin .

	

1 Mathus.
Robin . Sénés . Tranchant. Beix (Roland) Faugaret . Mazoin
Rocca Serra (de) . Sergent . Vacant . Bellon (André), Mme Fiévet . Mellick.
Rocher (Bernard) . Sergheraert . Vadepied (Guy) . Belorgey . Fleury . Menga.
Rodet . Mme Sicard . Valleix . Beltrame . Floch (Jacques) . Mercieca
Roger-Machart . Soisson . Valroff . Benedetti . Florian . Metais.
Rossinot . Mme Soum . Vennin . Benetière . Forgues . Metzinger.
Rouquet (René( . Sprauer . Verdon . Bérégovoy (Michel). Forai . Michel (Claude).
Rouquette (Roger) . Stasi . Vidai (Joseph) . Bernard (Jean) . Fourré . Michel (Henri).
Rousseau . Stirn . Villette. Bernard (Pierre). Mme Frachon . Michel (Jean-Pierre).
Royer Mme Sublet . Vivien (Alain) . Bernard (Roland) . Mme Fraysse-Cazails . Mitterrand (Gilbert).
Sablé. Suchod (Michel) . Vivien (Robert- Berson ( Michel) . Fréche . Mocceur.
Sainte-Marie. Sueur . André) . Serbie . Frelaut. Montdargent.
Salmon . Tabanou . Vouillot. Besson (Louis) . Gabarrou . Montergnole.
Sanmarco.
Santa Cruz. Taddei . Vuillaume.

Wacheux .
Billardon.
Billon (Alain) .

Gaillard.
Gallet (Jean) .

Mme Mors
(Christiane).

Santons. Tavernier. Bladt (Paul). Garcin . Moreau (Paul).
Santrot . Teisseire . Wagner.

Blisko. Garmendla Mertelette.
Sapin . Testu . Weisenhorn . Bocquet (Alain) . Garrouste . Moulinet.
Sarre (Georges) . Théaudin . Wilquln . Bois . Mme Gaspard . Moutoussamy.
Sautier. Tiberi . Worms. Bonnemalson . Germon . Mme Nelert?
Schiffer. Tinseau . Zeller. Bonnet (Alain) . Giolitti . Mme Neveux.
Schreiner. Tondon . Zuccarelli. Bonrepaux . Giovannelli. Nilès.

Borel . Mme Goeurlot Note Bart
Se sont abstenus volontairement : Boucheron Gourmelon . ()dru.

(Charente) . Goux (Christian) . Oehler.
MM . Alaize et Cabé . Boucheron Goure (Hubert) . Olmeta.

(file-et-Vilaine) . Gouzes (Gérard). Ortet.
Bourget. Grézard . Mme Osselin.N 'ont pas pris part au vote : Bourguignon . Griment . Mme Patrat.
Braine . Guyard . Patriat (François).

MM . Bernard (Pierre),

	

Foyer et Pidjot . Briand . Haesebroeck. Pen (Albert).
Brune (Alain) . Hage Pénicaut.

N'ont pas pris part au vote : Brunet (André). Hautecaeur . Perrier.
Brunhes (Jacques) . Haye (Kléber) . Pesce.

M . Louis Mermaz, président de l'Assemblée nationale, et M . Matiez, Bustin . Hermier Peuziat.
qui présidait la séance . Cabé . Mme Horvath . Philibert

Mme Cacheux . Hory Pidjot.
Cambolive . Houteer. Pierret.
Cartelet . Huguet . Pignior..ANALYSE

	

DU

	

SCRUTIN Cartraud . Huyghues Pinard.
Cassaing . les Etages . Pistre.

Groupe socialiste (285) : Castor. Ibanès . Pianchou.
Cathala . Istace . Poignant.Contre : 280 ; Caumont (de) . Mme Jacq (Marie). P0 ;ieren.

Abstentions volontaires : 2 : MM . Alaize et Cabé Césaire . Mme Jacquaint. Portent
Non-votants :

	

3 :

	

MM .

	

Bernard

	

(Pierre),

	

Mermaz

	

(président

	

de Mme Chaigneau . Jagoret. Portheault.
l'Assemblée nationale) et Natiez (président de séance) . Chantrault. Jalton . Fourchon.

Chapuis . Jans. P : at.Groupe R. P . R . (89) : Charles (Bernard) . Jarosz Prouvost (Pierre).
Contre : 88 ; Charpentter. John . Proveux (Jean).
Non-votant : 1 : M . Foyer. Charzat . Josephs. Mme Provost (Mans).

Chaubard . Jospin . Queyranne.Groupe U .D.F. (63) : Chauveau . Josselin . Ravassard.
Contre : 63. Chénard. Jourdan . Raymond.

Groupe communiste (41) : Chevallier. Journet . Renard.
Chomat (Paul) . Julien . Renault.

Pour : 44 . Chouat (Didier) . Kucheida. Richard (Alata).
Non-inscrits (10) : Coffineau . Labazée. Rieubon.

Contre : 9 :

	

MM .

	

Audinot, Branger,

	

Fontaine, Hunault, Juventin, Colin (Georges) . Labordc. Rival (Jean).
Royer, Sablé, Sergheraert et Stirn ; Collomb (Gérard) . Lacombe (Jean). Rimbault.

Colonna Lagorce (Pierre) . Rival (Maurice).
Non-votant : 1 : M . Pidjot . Combasteil. Laignel. Robin.

Mme Commergnat. Lajointe . Rodet.
Couillet. Lambert . Roger (Emile).

Mises au point au sujet du présent scrutin. Couqueberg . Lambertin . Roger-Machart.
Darinot . Lareng (Louis) . Rouquet (René).
Dassonville. Larroque. Rouquette (Roger).

MM . Alaize et Cabé, portés comme

	

a s ' étant abstenus volontai- Déterge. Lassale . Rou s seau.
rement «, ainsi que M . Pierre Bernard, porté comme s n 'ayant pas Defontaine . Laurent (André). Sain'.e-Mare.
pris

	

part

	

eu

	

vote

	

..s,

	

ont

	

fait

	

savoir

	

qu'ils

	

avaient

	

voulu

	

voter Dehoux . Laurissergues . Sanmarco.
contre Delanoé. Lavédrine . Santa Crux.

Delehedde . Le Baal . Santrot.
Delisle . Leborne . Sapin.
Denvers . Le Coadic. Sarre (Georges).SCRUTIN

	

(N"

	

782) Derosier . Mme Lecuir . Schiffler.

Sur l'article 3 bis du

	

de loi de fissures polir 198

	

(deuxièmeprojet Deschaux-Beaume . Le Drian . Schreiner.
lecture) .

	

(Suppression

	

des avantages

	

fisraux attachés à l'emprunt Desgra nges . Le Foll. Sénés.

d'Efrit 7 ti

	

1973-1988 . Dessein . Lefranc . Sergent.
Destrade . Le Gars. Mme Sicard.

Nombre des votants	 484 Dhai!le . Legrand (Joseph). Mme Soum.
Nombre des suffrages exprimés	 484 Dolto. Lejeune (André) . Soury.
Majorité absolue	 243 Douyère . Le Meut . Mme Su blet.

Drouin . Leonetti. Suchod (Michel).
Pour l'adoption	 328 Ducoloné . Le Pensec. Sueur.
Contre	 156 Dumont (Jean-Louis) . Loncle Tabanou

L ' Assemblée nationale a adopté . Dupilet . Lufsl . Taddel.
Duprat . Madrelle (Bernard) . Tavernier.

Ont voté pour : Mme Dupuy. Mahéas . Teisseire
Doraffour . Maisonnat . Testu.

MM .

	

Badet .

	

Bartolone . Durbec . Malandain. Théaudin.
Adevah•Pceut. Balligand . Bassinet . Durieux (Jean-Paul) . Malgras . Tinseau
Alaize . Bally. Bateux. Duroméa . Marchais . Tendon.
Alfonsi. Balmigère . Battist . Duroure. Marchand . Tourné.
Anciant . Bapt (Gérard) . Bayou . Durupt. Mas (Roger) . Mme Toutain.
Ansart. Barailla . Beaufils . Dutard . Massaud (Edmond) . Vacant.
Asensi . Bardln . Beaufort. Escutia . Masse (Marius). Vadepied (Guy).
Au mont. Barthe . Bêche . Esmonin . Massion (Marc). Valroff.
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SCRUTIN (N' 783)

Sur l'amendement n' 84 de M . Tranchant supprimant l'article 14
du projet de toi de finances pour 19e5 (deuxième lecture) . (Améne-
gemrnt du eégimz de déductibilité de ta provision constituée au
titre de la participation des salariés auz résultats de l ' expansion
des entreprises .)

Nombre des votants

	

487
Nombre des suffrages exprimés	 487
Majorité absolue	 244

Po ur l' adoption	 160
Contre	 327

L ' Assemblée nationale n 'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.
Alphandery.
André.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d9.
Audinot.
Bachelet.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Bas (Pierre)
Baudouin.
Baume?.
Baiard.
Bégault.
Benouville (de).
Bergelln.
Bigeard.
Birrs«.
Blanc (Jacques).
Bourg-Broc.
Bouvard.
Branger.
Brial (Benjamin).
Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Caro.
Cavaillé.
Chaban-Delmas.
Charlé.
Charles (Serge).
Chasseguet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Corrèze.
Cousté.
Couve de Murville.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Delatre.
Delfosse.
Deniau.
Deprez.
Desanlls.
Dominatl.
Dousset.
Durand (Adrien).
Dure.
Esdras.
Falala.
Fèvre.
Fillon (François).

MM.
Adevah-Paeuf.
Alaize.
Alfonsi.
Anclant.
A n cart.
Asens1.
Aumont.
Badet.
Balligand.
Bally.
Balmigere.
Bapt (Gérard).
Batailla.
Bardin.
Barthe.
Bartolone .

Fontaine.
Fossé (Roger).
Fouchier.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Galley (Robert).
Gantier (Gilbert).
Gascher
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gengenwin
GIscard d'Estaing

(Valéry).
Gissinger
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse.
Goulet.
Grussenmeyer.
Gulchard.
Baby (Charles).
Haby (René).
Hemel.
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence d7.
Harcourt

(François d').
Mme Hauteclocque

(de).
Hunault.
Inchauspé.
Julia (Didier).
Juventin.
Kaspereit.
Kerguetle.
Koehi
Krieg.
Labbé
La Combe (René).
La fleur.
Lanclen.
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot.
Li p kowskl (de).
Madelin (Alain).
Marcellin.
Marcus.
Masson (Jean-Louis)
Mathieu (Gilbert).
Mauger.
Maujoilan du Gasset

Ont voté contre :

Bassinet.
Bateux.
Battlst.
Bayou.
Beaufils.
Beaufort.
Biche.
Becq.
Bédoussac.
Beix (Roland).
Bellon (André).
Belorgey.
Beltrami,.
Benedetti.
Beaetière.
Bérégovoy (Michel).

Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre
Micaux.
Millon (Charles).
Mleasee.
Mme Missoffe.
Mme Moreau

!Louise).
Narquln.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d7.
Paccou.
Perbet.
Péricard.
Perain.
Perrut.
Petit (Camille).
Peyrefitte.
Pinte.
Pons.
Présument (de1.
ProrloL
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (del.
Rocher (Bernard).
Rossinot.
Royer.
Sablé.
Salmon.
SantoaL

Béguin.
Seitllager.
Sergheraert.
Soisson.
Sprauer.
Staal.
Stirn.
Tiberl.
Toubon.
Tranchant.
Valleix.
Vivien (Robert-

André).
Vuillaume.
Wagner.
Welsenhorn.
Zeller,

Bernard (Jean).
Bernard (Pierre).
Bernard (Roland),
Berson (Michel).
Serttie.
Besson (Louis).
Billardon.
Billon (Main).
Bladt (Paul).
Bllako.
Bocquet (Alain).
Bols.
Bonnemalson.
Bonnet (Alain).
Bonrepaux.
Borel.

Vennin.
Verdon.
Vial-Massat.
Vidal (Joseph).

Villette.
Vivien (Alain).
Veuillot.
Wacheux.

W ilquin.
Worms
Zarka
ZuccarellL

MM.
Alphandery.
André.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d')
Audinot.
Bachelet.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Bas (Pierre).
Baudouin.
Baume(
Bayard.
Bégault
Benouville (de) .
Bergelin
Bigeard
Birraux.
Blanc (Jacques).
Bourg-Broc.
Bouvard.
Branger.
Brial (Benjamin).
Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Caro.
Cavaille
Chaban-Delmas.
Cherté
Charles (Serge).
Chasseguet.
Chirac
Clément.
Cointat.
Corrèze.
Causté
Couve de Murville.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Delatre.
Delfosse,
Deniau.
Deprez.
Desaniis.
Dominatl.
Dousset.
Durand (Adrien).
Durr.
Esdras.
Falala.
Ferre.

Ont voté contre :

Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Mulon tChariea).
Miossec.
Mme Missoffe.
Mme Moreau

(Louise).
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d').
Paccou
Perbet.
Péricard.
Pernin.
Perrut.
Petit (Camille).
Peyrefitte.
Pinte.
Pons.
Préaumont (de).
Proriol
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (de).
Rocher (Bernard).
Rossinot.
Royer
Sablé.
Salmon.
Santoni.
Sauter.
Séguin.
Settlioger.
Sergheraert.
Soisson.
StasL
Stirn.
Tiberl.
Toubon.
Tranchant.
Valleix.
Vivien (Robert-

Marcellin

	

André).
Marcus.

	

Vuillaume.
Mathieu (Gilbert) .

	

Wagner
Manger

	

Weisenhora.
Maujoüan du Gorse' .

	

Zeller.

N ' ont pas pris part ou vote :

Mil.

	

Galley (Robert) .

	

Masson (Jean-Louis).
Foyer

	

Grussenmeyer .

	

Sprauer.

N'ont pas pris part au vote :

M. Louis Mermaz, president de l'Assemblée nationale, et M . Naliez,
qui présidait la séance.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (285) :
Pour : 283 ;
Non-votants : 2 : MM . Mermaz (président de l'Assemblée nationale)

et Nattez (président de séance(.
Groupe R . P. R. (89) :

Contre : 84 ;
Non-votants : 5 : MM . Foyer, Galley (Roberte Grussenmeyet, Mas-

son (Jean-Loui :;( et Sprauer.
Groupe U . D . F . (63) :

Contre : 63.
Groupe communiste (44) :

Pour : 44
Non-iescrits (10) :

Pour : 1 : M. Pidjot ;
Contre : fi : MM . Audinot, Branger, Fontaine, Hunault, Juventin,

Royer, Sablé, Sergheraert et Stirn.

Fillon (François).
Fontaine.
Fossé (Roger).
Fouchier
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Gantier (Gilbert).
Gascher
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gengenwin
Giscard d 'Estaing

(Valéry).
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse.
Goulet.
Guichard.
Haby (Charles).
Ilabe (René)
Hamel.
Hamelin
Mme Harcourt

(Florence d').
Harcourt

(François d ' ).
Mme Hauteclocque

de).
Hunault.
Inchauspé.
Julia (Didier).
Ju ventln.
Kaspereit.
Kerguerls.
Kaehl
Frieg.
Labbé
La Combe (René).
Lafleur.
Lancien.
Lauriol.
Léotard.
Lestes
Ligot
Lipkowski (de).
Madelin (Alain) .



ASSEMBLEE NATIONALE — 3• SEANCE DU 18 DECEMBRE 1984

	

7213

Boucheron

	

Germon

	

Moreau (Paul).
(Charente) . Giolitti. Morte)ette.

Boucheron Glovannelll. Moulinet . N'ont pas pris part au vote:
(Me-et-Vilaine). Mme Goeuriot. Moutoussamy.

Bourget. Gourmeïon . Mme Netertz. M . Louis Mermaz, président de l 'Assemblée nationale, et M . Nattez,
Bourguignon . Goux (Christian) . Mme Neveux. qui présidait la séance.
Braine. Goure (Hubert) . Nilès.
Briand . Goures (Gérard). Notebart.
Brune (Main) . Grézard . Odru.
Brunet (André) . Griment . Oehler . ANALYSE DU SCRUTIN
Brunhes (Jacques). Guyard. Olmeta.
Bustin. Haesebroeck. Ortet . Groupe socialiste (235) :
Cabé . Hage. Mme Osselin.
Mme Cacheux. Hauteconur. Mme Patrat. Contre : 283;
Cambolive . Haye (Kléber) . Patrie' (François). Non-votants : 2 : MM . Mermaz (président de l ' Assemblée nationale)
Cartelet. Hermier. Pen (Albert) . et Natiez (président de séance(.
Cartraud . Mme Horvath. Pénieaut.
Cassaing . Hory . Perrier. Groupe R. P. R. (89) :
Castor. Houteer. Pesce . Pour : 88;Cathala . Muguet . Peuziat.
Caumont (de). Huyghues Philibert. Non-votant : 1 : M . Foyer.
Césaire. de! Etagea. Pierret.
Mme Chaigneau . Ibanès . Pignon. Groupe U. D. F . (63) :
Chanfrault. Istace. Pinard . Pour : 63.
Chapuis . Mme Jacq (Marie) . P)stre
Charles (Bernard) . Mme Jacquaint . Planchon. Groupe communiste (44) :
Charpentier. Jagoret. Poignant . Contre : 44.
Charzat . Jalton. Poperen.
Chaubard . Jans . Porelli Non-inscrits (10) :
Chauveau. Jarosz. Portheault.
Chénard . Joln . Pourchon . Pour : 9 :

	

MM .

	

Audinot,

	

Branger, Fontaine, Hunault,

	

Juventin,
Chevallier . Josephe. Prat. Royer, Sablé, Sergheraert et Stirn ;
Chomat (Paul) . Jospin. Prouvost (Pierre) . Non-votant : 1 : M. Pidjot.
Chotts :: (Didier). Josselin . Froveux (Jean).
Coffineau . Jourdan . Mme Provost (Mans).
Colin (Georges). Journet . Queyranne.
Collomb (Gérard) . Julien. Ravassard.
Colonna . Kucheida . Raymond.
Combasteil. Labazée . Renard . SCRUTIN

	

(N'

	

784)Mme Commergnat. Laborde. Renault.
Coulllet . Lacombe (Jean). Richard (Alain).
Couqueberg . Lagorce (Pierre). Rieubon Sur L 'amendement n ' 30 de M . Jans supprimant l'article 14 bis du
Darinot . Laignel . Rigal !Jean) . projet de loi de finances pour 1985 (deuxième lecture) . (Institution
Dassonville. ln-jointe . )Ci, beult d ' un

	

crédit

	

d'impôt

	

non

	

imposable d d'mpôt sur tes sociétésDéluge.
Defontaine.

Lambert.
Lambertir. .

Riva( (Maurice).
Rocou en cas de déficit imputable sur lez bénéfices antérieurs.)

Dehoux . Lareng (Louis) . Rodet Nombre des votants

	

NS	 :	Delanoe. Larroque. Roger (Emile).
Delehedde. Limule . Roger-Machart. Nombre des suffrages exprimés	 485
Delisle . Laurent (André). Rouquet (René) . Majorité absolue	 243
Denvers . Laurissergues. Rouquette (Roger).
Derosier . Lavédrine . Rousseau Pour l'adoption	 44
Deschaux-Beaume. Le Baill . Sainte-Marie . Contre	 441
Desgranges . Leborne . Sanmareo.
Dessein . Le Coadic . Santa Cruz.
Destrade. Mme Lecuir . Santret L ' Assemblée nationale n 'a pas adopté.
Dhaille . Le Drian. Sapin
Dollo. Le Poli. Sarre !Georges).
Deuyére. Lefranc. Schiffler Ont voté pour :
Drouin. Le Gars . Schrelner.
Ducoloné . Legrand (Joseph) . Sénés . MM . Frelaut. Mazette
Dumont (Jean-Louis) . Lejeune (André) . Sergent Ansart. Garcin . Mercieca.
Dupilet . Le Meur . Mme Sicard . Aune. Mme Goeurlot Montdargent.
Duprat . Leonetti. Mme Soupe Balmigere. Hage Moutoussamy.
Mme Dupuy . Le Pensec. Soury Barthe. Hermier Niles.
Duraffour . Loncle . Mme Su blet . Bacquet (Alain). Mme Horvath Odru.
Durbec. Luisi . Suchod (Michel). Brunhes (Jacques) . Mme Jacquaint. Porelli.
Durieux (Jean-Paul) . Madrelle (Bernard) . Sueur . Bustin Jans Renard.
Duroméa. Mahéas. Tabanou Chomat (Paul) . Jarosz Rieubon.
Duroure. Maisonnat. Taddel . Combasteil. Jourdan . Rimbault.
Durupt. Malandain . Tavernier . *millet. LeSinie . Roger (Emile).
Dutard . Malgras. Tetsseire . Ducoloné . Legrand (Joseph). Soury.
Escutla . Marchais. Testu Duroméa . Le Meur Tourné.
Esmonin . Marchand . Théaudin. Dutard Maisonnat. Vial. Massat.
Estier Mas (Roger) . Tfnseat . Mme Fraysse-Cazalis

	

Marchais. Zarka.
Evin . Massaud (Edmond) . Tendon.
Faugaret . Masse (Marius) . Tourné.
Mme Fiévet. Massion (Marc) . Mme Toutain . Ont voté contre :
Fleury . Massot (François) . Vacant.
Floch (Jacques) . Mathus . Vad^pied (Guy) . MM . Bartolone . Benouvile (del.
Florian
Forgues .

Mazoin.
Mellick .

Valroff .
Adevah-Pceuf.
Alaize .

Bas (Pierre).
Bassinet .

Bérégovoy (Michel).
Bergelln

Forni . Menga . Vennin . Alfonsl . Bateux Bernard (Jean).
Fourré . Mercieca. Verdon rtlphandery. Battist Bernard (Pierre).
Mme Frachon . Metais . Vial-Massat . Anciant . Baudouin Bernard (Roland).
Mme Fraysse-Cazalis . Metzinger . Vidal (Joseph) . André . Baume( . Berson (Michel).
Prêche . Michel (Claude) . Villette . Ansquer . Bayard . Bertile.
Frelaut. Michel (Henri) . Vivien (Alain) . Aubert (Emmanuel) . Bayou. Besson (Louis).
Gabarrou . Michel (Jean-Pierre) Aubert (François d') Beaufils . Bigeard.
Gaillard. Mitterrand (Gilbert)

Voutllot. Audinot. Beaufort Billardon.
Gallet (Jes .) Mocoeu Wacheux. Aumont. Bêche Billon (Alain).
Garcin. Montdargent Wllquin. Bachelet. Beeq Birraux.
Garmendia . Montergnole . Worms. Badet . Bédoussac . Bladt (Paul,
Garrouste . Mme Mora Zarka . Balligand Bégault . Blanc (Jacques).
Mme Gaspard. (Christiane) . Zuccarelll . Bally Beix (Roland).

Bapt (Gérard) . Bellon (André) . Blisko.
Barailla. Belorgey Bols.

N 'ont pas pris part au vote : Bardin. Beltrame . Bonnemaison.
Barre Benedetti Bonnet (Alain).

M . Foyer et Pidjot . Barrot. Benetière Bon repaux.
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Borel .

	

Dumont (Jean-Louis,

	

ibanes

	

Millon (Charles).

	

Planchou .

	

Seitlinger.
Boucheron Dupilet . tnchauspé . Miossec Poignant Sénés.

(Charente). Duprat. lstace Mme Missoffe Pons Sergent.
Boucheron Mme Dupuy Mme Jacq (Marte) . Mitterrand (Gilbert) Poperen Sergheraert.

(Ille-et-Vilaine) . Duraffour Jagoret. Mocceur Portheault . Mme Sicard.
Bourg-Broc . Durand (Adrien) . Jalton Montergnole Pourcnon. Soisson
Bourget . Dur bec Join Mme Mora Prat. Mme Soum.
Bourguignon. Durieux (Jean-Paul). Josephe. (Christiane ; . Préaumont (de). Sprauer
Bouvard. Duroure . Jospin . ' u

	

Moreau Proriol Stasi
Bruine Durr Josselin. 'Lou(

	

' Prouvost (Pierre) Stirn.
Branger Durupt. Journet. Moreau (Paul) Preveux (Jean). Mme Sublet.
Brial (Benjamin) . Escutia. Julien. Mortelette Mme Provost (Ellane) Suchod (Michel).
Briand . Esdras Juventin Moulinet Queyranne Sueur
Briane (Jean) . Esmonin. Kaspereit . Narquin Ravassard Tabanou
Brocard (Jean) . Estier Kergueris . Mme Netertz. Raymond. Ta:idei.
Brochard (Albert) . Evin. Koehl Mme Neveux. Raynal. Tavernier.
Brune (Alain) . Fa la la Krieg Noir Renault. Teisseire
Brunet (André) . Faugaret. Kucheida. Notebart Richard (Alain) . Testu.
Cabé Fevre Labazée . Nungesser . Richard (Lucien). Théaudin.
Mme Cacheux Mme Fiévet. Labbé . Oehler . Rigal (Jean) . Ttberl.
Cambolive Fillon %François). Laborde Olmeta Rigaud Tinseau.
Caro. Fleury Lacombe (Jean) . Ornano (Michel d') . Rival (Maurice) . Tondon.
Cartelet !loch (Jacques) . La Combe (René). Ortet Robin Toubou.
Cartraud Florian. Lafleur Mme Osselin Rocca Serra (de) . Mme Toutaln.
Cassa(n g . Fontaine. Lagorce (Pierre). Paccou Rocher (Bernard) Tranchant
Castor Forgues. Laignel Mme Patrat . Rodet Vacant.
Cathala Forni Lambert . Patriat (François) . Roger-Machart . Vadepled (Guy).
Caumont (de) Fossé (Roger) . Lambertin. Pen (Albert) . Rossinot Valiei
Cavaillé . Fouchier Lancien Pénicaut. Rouquet (René) . Valroff
Césaire Fourre Lareng (Louis). Perbet. Rouquette (Roger) . Vennln
Chaban-Delmas. Mme Frachon . Larroque. Péricard Rousseau Verdon.
Mme Chatgneau . Frêche . Lassale Pernln . Royer Vidal (loseph).
Chanfrault Frederic-Dupont. Laurent (André). Perrier. Sablé Villette.
Chapuis Gabarrou . Lauriol. Perrut. Sainte-Marie . Vivien (Alain).
Charié Gaillard Laurissergues . Pesce . Salmon. Vivien (Robert-
Charles (Bernard) . Gallet (Jean) Lavédrine Petit (Camille) San marco . André).
Charles (Serge) . Galley (Robert) . Le Baill Peuziat. Santa Cruz . Voulllot.
Charpentier Gantier

	

Gilbert). Leborgne. Peyrefitte . Santoni Vuillaume.
Charzat Garmendia Le Coadic. Philibert Santrot Wacheu
Chasseguet. Garrouste Mme Lecuir. Pid ;ot. Sapin Wagner
Chaubard . Cascher Le Drian Pierret Sarre (Georges) . Weisenhorn.
Chauveau. Mme Gaspard . Le Foll Plgnion Sautier Wilquin.
Chénard . Gastines (del. Lefranc . Pinard Sehif fier Worms
Chevallier. Gaudin. Le Gars. Pinte Schreiner Zeller
Chirac. Geng 'Francis) . Lejeune (André). Pistre Séguin 2uccarell.
Chouat (Didier) . Gengenwin. LeonettI.
Clément . Germon Lé('

	

i
Coffineau . Giolitti . Le Pensec N'ont pas pris part au vote :
Cointat Giovanneili Lestas
Colin (Georges) . Giscard d'Estaing Ligot MM.

	

Foyer

	

Julia (Didier).
Collomb (Gérard). (Valéry) . Lipkowski (de) . Barnier

	

Fuchs

	

(

Colonna Gtssinger Loncle
Mme Commergnat . Goasduff Luis(.
Corrèze Godefroy (Pierre). Madelin (Alain). N'ont pas pris part au vote :
Couqueberg.
Cousté .

Godfraln (Jacques).
Gorse .

Madrelle (Bernard).
Mahéas M . Louis Mermaz, président de l ' Assemblée nationale, et M. Nattez,

Couve de Murville. Goulet Malandain qui présidait la séance.
Daillet . Gourmelon Malgras
Darinot . Goux (Christian). Marcellin
Dassault Gonze (Hubert) . Marchand.
Dassonvi)le . Gonzes (Gérard). Marcus ANALYSE

	

DU

	

SCRUTIN
Debré Grézard Mas (Roger)
Défarge . Grimont. Massaud (Edmond).
Defontaine. Grussenmeyer Masse (Marius) Groupe socialiste (285):
Dehoux. Guichard . Massion (Marc).
Delanoë. Guyard. Masson

	

Jean-Louis) Contre : 283 ;
Delatre. Haby (Charles) Massot (François). Non-votants : 2 : MM . Mermaz (président de l ' Assemblée nationale)
Delehedde. Haby (René) . Mathieu (Gilbert) . et Natiez (président de séance).
Delfosse. Haesebroeck. Mathus .

Groupe R . P. R . ($9) :Delisle . Hamel . Mauge
Denlau Hamelin. Maujoüan du Gasset. Contre : 86
Denvers . Mme Harcourt Mayoud.

Non-votants : 3 : MM . Barnier, Foyer et JuliaDeprez . (Florence d'( . Médecin . (Didier).
Derosier.
Desanlis .

Harcourt
(François d') .

Méhaignerie.
Mellick. Groupe U. D . F. (63) :

Deschaux-Beaume. Mme Hauteclocque Menga Contre : 62:
Non-votant : 1 : M. Fuchs.Desgranges . (de) Mesmin.

Dessein . Hautecceur. Messmer.
Destrade Haye (Kléber) . Mestre . Groupe communiste (44) :
Dhaille. Hory Metais .

Pour : 44.Dollo . Houteer . Metzinger.
Domina«. Huguet. Micaux
Dousset . Hunault . Michel (Claude) .

Non-inscrits (10) :

Douyèa . Huyghues Michel (Henri) . Contre : 10 : MM . Audinot, Branger, Fontaine, Hunault, Juventin,
Drouin . des Etagea . Michel (Jean-Pierre) . Pidiot,

	

Royer, Sablé,

	

Sergheraert et Stirn .

re
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